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P

A M A D A M E D E G * .

NAe UE R E j'avais une Amante .

Que la tendre main de l'Amour , º

Tout cxprès pour moi, fit charmante ,

Et qui me payait de retour.

e-，

NAs0ERE j'avais une Amie

Dont la tendreſſe & la douceur

Me promettaient , malgré l'envie ,

Un ſentiment conſolateur.

4-©

HÉLAs ! c'était ma belle Amante ;

Sur ſon ſein, la nuit & le jour,

A 2
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D'une main tendrement errante , ,

Je cueillais les fleurs de l'Amour, , -

#

-

HÉLAs ! c'était ma douce Annie ;

Repoſant ſur ſon tendre cœur ,

Malgré les peines de ma vie ,

Déjà je croyais au bonheur.

, 8-9 -

.. DoUx momens ! qu'en ſa folle ivreſſe ,

Par un jeu malin , Cupidon ,

Pour les donner à la tendreſſe,

Ravit à l'auſtere Raiſon. -

- ' . ©-3

Doux momens ! qu'une amitié pure ,

Fertile en tendres ſentimens, :

Selon le vœu de la Nature , .

. .. Charma par nos épanchemens.

· é#-3 . .

ToUT m'eſt ravi. .. mais ta puiſſance

Va donc conſoler, ma langueur ,

Raiſon !... ſi jamais ta préſence

Peut conſoler un tendre cœur. -

- ( Par un Abonné. )

,-- .°
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F R A N Ç A I s ,

LES BATELIERS DE BESONS,

e o N T E M o R A L.

Premiere Partie.

JºA toujours aimé la campagne, Comme

elle e t aujourd'hui l'aſile & le repos de

ma vieilleſſe, ellé fut autrefois la joie &

les délices de mon jeune âge ; & c'eſt de

là que me reviennent mes fouvenis les

. plus intéreſſars. -

, Le ſoir de l'un de ces beaux jours que

j'y paſſais, me promenant ſur le bcrd de

la Seine avec deux jeures Femmes que

je n'appellerai que Sophie & Adélaïde,

quciqu'il me fût bien doux de les nom

mer : Je gagerais, leur dis-ie en leur mon

trant la maiſonnette d'un Batelier-Pêcheur

( car ſes filets étaient pendus près de ſa

barque , à la porte de ſa cabane), je

gagerais que ſous cet humble toit il y a

plis de bonheur que dans le plus riche

， lais. Pourque i, me demanda†º

ai ce qu'on n'y déſire que ce qu'on a ſans

eine, & qu'après un travail facile, &

§ animé d'eſpérance & d'inquié

tude, on y jouit d'un doux repos,

A 3
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, Cet aſſaiſonnement du bonheur de la

vie touchait peu mes jeunes compagnes ; .

mais en approchant de la maiſonnette ,

nous fûmes embaumés de l'odeur d'une

matelote dont on allait ſouper ; & mes

Dames alors commencerent à croire qu'on

pouvait être aſſez heureux dans un ménage

dont le ſouper ſentait ſi bon. Il leur en

prit envie ; & pour le lendemain , elles

formerent le projet de revenir le ſoir man- .

ger dans la cabane une matelote pareille.

Il fallut ſavoir du Pêcheur s'il voudrait

· nous en régaler.

En entrant chez lui, nous trouvâmes,

autour d'une table appétiſſante aux yeux,

par la blancheur du linge, la netteté des

vaſes & la blonde couleur du pain , nous

trouvâmes une famille qui§, non

pas la joie, mais le calme heureux du

§ : un homme de cinquante à cin-'

quante-cinq ans; un , plus jeune au moins

de quinze aris ; une femme de vingt-quatre

à vingt-cinq ans tout au plus ; & auprès

d'elle trois cnfans, dont le plus petit pou

vait avoir été ſevré depuis ſix mois ; bien

entendu que ſa Nourrice , encore dans

toute la fraîcheur de la jeuneſſe & de la

ſanté, était groſſe du quatrieme. Son mari

nous parut taillé. ſur le modele du Gla

diateur antique; & ſa phyſionòmie ouverte

& joviale était l'image de la franchiſe & -

de la cordialité. Pour elle , on voyait bien
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qu'avant que d'être niere , elle avait dû

avoir la taille de 1Diane, cornme elle en

avait ſur le front la fere & douce moGeſlie.

Elle nous reçut d'un air hoſpitalier, &

nous demanda pS4iment ce qui lui procu

rait la faveur de notre viſite. En paſſant ,

lui dit Adelaïde, nous avons reſpiré l'o

deur d'une excellente matelote ; & nous ve

mons. .. ... La Bateliere n'attendit point

u'elle achevât pour nous offrir leur pcrit

† Non , lui dîmes-ncus, c'eſt demain

que nous viendrons nous régaler, ſi vous

voulez bien le permettre.

Le jeune homme, en riant, nous promit

une matelote meilleure que la leur , &

auſſi bonne au moins , dit-il , que celles

qu'il laiſait dans l'Inde, & que le Mogol

aimait tant. Le Mogol, dit Sophie avec

étonnement ! Oui , reprit - il, le grand

Mogol : c'était - i ſon nets favori. Auſſi

m'avait-il pris dans urs , º étion ſinguliere ;

& nous ſerions encore.èr ble , ſi un

méchant voiſin, un certain R i - Perſe ,

appelé Nadir - Kouli - Kan , n é a ras

venu, ſans dire gare , lui battre ſon : --

mée, lui voler ſes tréſors, & lui prenºré

ſon Cuiſinier. C'eft lui qui m'a fait quitrer

l'Inde. Mais je le lui pardºnne , car c'eſt

lui qui eſt auſſi la cauſe que Bathilde s'eſt

échappée, avec ſon innocence , du Sérail

du jeune Sophi , & qu'elle eſt venue à

Beſons me donner ces jolis enfºns. -

- · A 4
J. .. !
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Que nous dites-vous-là , s'écrierent mes

jeunes Dames ? La vérité, dit-il avec ſon -

air tranquille & froid. — Certe vérité - là ,

ſerait bien étonnante ! - Pas plus éton

nante qu'une autre. Tout dans la vie ne

va-t-il pas de même, à vau-l'eau & à l'a

venture : Les hommes , ſans comparaiſon,

ſont tous comme du bois flotté ; l'un s'ar

rête ici, l'autre là , ſelon les détcurs du |

rivage, juſqu'à ce que le flot les ramene

au courant. l t , par exemple , mcn beau

pere que vous voyez , ſerait - il là ſi le

Czar Pierre n'avait pas voyagé en France ;.

ſi Eliſabeth ſa fille ne s'était pas fait cou

- ronmer ; & ſi , dans ce temps-là , les Tar

tares n'avaient pas fait des courſes dans le

Royaume de Kazan ? Ajoute, dit le pere,

fi un Commerçant de Darnas n'avait pas

cru à la Métempſycoſe, & ſi quelque ac

cident n'avait pas détraqué la pendule du i

Dey d'Alger. , · : -

, Il nous ſemblait entendre le début d'un

Conte des Mille & une Nuits. .. Mais le

jeune homme & ſon beau-pere ſouriaient

de notre ſurpriſe ; & Bathilde, ſans pren

dre garde à ce que nous diſaient ſon pere

& ſon mari, s'occupait de la matelote. .

Nous eſpérons , leur dit Sophie , qua |

tous les trois, demâin, vous voudrez bien

nous faire plqs au long le, récit de vos

aventures. Très-velontiers, lui dirent-ils.

- A demain donc, car il eſt tard , & il

faut vous laiſſer ſouper, -
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En nous en allant, nous fîmes réflexion

que ſi notre ſociété ſavait ce qui , le len

demain , nous attendait à la cabane, tout

le monde y voudrait verir , & pcur être

plus à notre aiſe, nous nous promîmes le

fecrer. Mais chacun de nous eſſayant de

deviner comment rant d'épiſodes ſi divers

s'ajuſteraient & ſe lieraient enſemble, nous

y perdions tous notre peine. Ces bonnes

gens , diſait Adél, ï'e , n'ont - ils pas rêvé

tout cela ? Ft qui de nous, lui dis-je, s'il

veut ſe retracer les événemens de ſa vie ,

ne crcit pas les avoir rêvés ? Ce n'eſt pas

vous, Meſdames , dont les jeunes années

cnt ſi paiſiblement ccu'é ; mais vous

mêmes , dans le ſomme l , n'avez - vous

jamais fait de ces ſenges pénibles , cù l'on

croit tomber & rouler de précipice en pré

cipice , lutter contre les Hots, gravir ſur

des écueils ? & n'avez - vous pas reſſenti

l'inexprimable v« lupté d'un réveil qui vous

replaçait tout à coup dans un lit tranquille,

repoſait votre ame accablée, & vous fai

fait jouir da raviſſant ſpectacle de tous

ces périls diſlipés ? C'eſt - là , je crois, le

moment de bonheur le plus vif & le plus

ſenſible. H h bien , telle a été peut-être la

·ſituation de ces gens-là , en ſe retrouvant

à Beſons. -

- Le lendemain , en arrivant dans la ca

bane, nous eûmes le plaiſir d'y voir , au

milieu d'un feu clair , & dans un baſſin

A 5
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auſſi pur, auſſi luiſant que la flamme elle

même, une armple matelote cuiſant à gros

bouillon; & après en avoir quelque temps

reſpiré la douce fumée , nous allâmes l'at

tendre, aſſis ſur la pelouſe, où notre cou

vert était mis. Là , nous invitâmes nos

hôtes à nous raconter leur hiſtoire.

La mienne n'eſt pas longue, dit le jeune

homme. Je ſuis né à Beſons. Mon pere ,

Nicolas Verbois , était ce que je ſuis, Ba

telier, homme de riviere. Cette cabane

était la ſienne. Ma mere était la ſœur de

ce fameux Lucas, le premier homme du

Gros-Caillou pour les noces & les feſtins,

& fur-tout pour les matelotes.Je fus élevé

dans ſa guinguette; & à l'âge de quatorze

ans, j'en ſavais preſque autant que lui.

· Vous ne ſauriez croire : Meſdames,
combien cette guinguette fut pour moi

une bonne école. Il y venait de temps en

temps une troupe de gens inſtruits , & qui

parlaient comme des Livres du caractere

de l'homme de bien , du plaiſir & de l'a

vantage qu'il y avait dans tous les états à

être juſte , honnête & bon ; de la nobleſſe

•& de la beauté de la vertu , de la laideur

& de la baſſeſſe du vice. En vérité, quand

: ces gens-là , qui ſavaient tout au monde,

ſe rappelaient le temps paſſé, & qu'ils en

citaient des exemples de fierté , de droi

ture , de franchiſe & de loyauté , ils en

«ionnaient envie ; & moi qui les ſervais
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& qui les ecoutais , ie ne les entendis ja

mais ſans me ſentir l'appétit d'être l'homme

que je leur entendais louer. Ils firent tant

qu'à la fin remué par leurs diſcours , je

me trouvai déplacé dans une guinguette ,

& je voulus prendre un état où l'ame fût

moins à l'étroit. Mon pere était renomrhé

fur la Seine ; d'abord je ſuivis ſon exemple,

& je ſautai ſur un bateau dès que je pus

manier l'aviron. Bientôt je m'ennuyai de

ne naviger qu'en eau douee ; je voulus ,

être homme de mer. Je deſcendis au Ha

vre , je me fis Matelot ; & dans ſix mois

je fus dans l'Inde. " .

J'eſpérais devenir Pilote, & puis , &

uis , tout ce que la fortune aurait voulu.

§ on a bien raiſon de dire qu'on ne

peut fuir ſa deſtinée; & la mienne avait

réſolu que je ſerais Batelier à Beſons.

Lorſque nous fûmes arrivés dans l'Inde,

mon Capitaine ayant vanté quelques ra

goûts que j'avais faits ſur le navire, il ne

fut bruit que de mon talent. Le Gouver

neur me fit venir. Il m'eſſaya; il fut con

tent de moi, & ſi content, que pour com

plaire au Nabab du Décan, qui déſirait

d'avoir un Cuiſinier Français, ce fut moi

qu'il lui envoya. .

Le Nabab allant à Delly faire ſa cour,

je l'y accompagnai; & dans les dîners qu'il

donna, je fis ſi bien pour ſoutenir la re

nommée du Gros-Caillou , que l'Enpe

A 4
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reur, qui n'entendait parler que de ragoûts

à la françaiſe , engagea le Nabab à me

céder à lui. Il était friand , le Mogol; je,

le régalais de mon mieux : ainſi nous nous

treuvions le mieux du monde l'un de l'au

tre ; & qui ſait juſqu'où ſa faveur aurait

u m'élever ? Il ne failut pas moins qu'un

Roi de Perſe & des batailles pour renver

ſer mes eſpérances. : l ' , ... ,

Tout à coup j'entends dire que les fron

tieres de l'Empire ſont attaquées , & que

ce Roi de Perſe, appelé Nadir-Kouli-Kan,

s'avance à la tête de cent mille hommes.

Il ſoumet nos Provinces, il les met au

pillage, & il écrit à mcn bon Maître que

tout ce qu'il en fait , n'eſt que par amitié

pour lui. Enfin, après lui avoir battu un

millicn de mauvais Soldats , pris leur

camp , raflé leur bagage, leurs armes, leur

artillerie , il vient ccrdialement s'établir à

Delly , dîner, ſouper , loger dans le palais

de l'Empereur ; & croyant même lui faire

grace que de lui laiſſer ſa couronne , il lui

enleve tous ſes tréſors. C'étaient des tenr

nes d'or , des boiſſeaux de rubis, de perles

& de diamans , c'étaient des richeſſes im

menſes. Encore fallait il tous les jeurs le

traiter magnifiquement. .. | | | ..

Avant de s'en aller , il maria2l'un de

ſes fils, Allah Mirza, avec une Princeſſe

de l'Indoſtan; & le Mogol fut encore obligé

de donner le repas de noce. Je vous laiſſe
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à juger ſi je les ſervis de b n cœur.J'au

rais voulu , au lieu d'anguilles, leur faire

avaler des couleuvres. Mais je n'en fis pas

moins la matelote en conſcience, heureu

ſement pour moi, comme vous allez voir. "

Nadir l'avait trouvée ſi bonne, & il en

avait tant mangé , tout ſobre qu'il ſe

iquait d'être , que la nuit il en fut ma

† , & : rien n'était plns naturel. On vint

m'eveiller en ſurſaut : c'étaient ſix de ſes

Gardes, qui, le ſabre à la main, m'ordon

nerent de me lever & de les ſuivre. J'obéis,

& je fus conduit dans l'appartement de

Nadir. Je le trouvai à demi couché ſur un

ſopha. Je crus voir un géant terrible. Sa

mouºache était hériſſe , ſon viſage était

allumé, & ſon œil ardent de fureur. J'é

touffe , me dit il, & je ſens des épreintes.

Tu m'as ſans doute empoiſonné avec tes

perfides ragoûts. Confeſſe-moi ton crime ,

& je le pardonne , car tu n'auras fait

qu'obéir. Un Cuifinier Français, lui dis

je, ſait aſſaiſonner des ragoûts, & non pas

les empoiſonner. Cette réponſe fr, idé &

fiere l'étonna. Qu'eſt-ce donc , me dit-il ,

que les épreintes que je ſens ? Je crois le

ſavoir, répondis-je , mais je ne le dirai qu'à

toi. Alors il fit eloigner ſes Gardes , & il '

m'ordonna de parler. Roi des Perſans, lui

dis-je, l'anguille eſt indigeſte ; ta Hauteſſe

en a trop mangé. Cela peut-être , reprit

il : mais tu as fait prudemment de ne le
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dire qu'à moi ſeul. Ce mot t'aurait couté

la vie. Sais - tu quelque remede à mon

intempérance ? Oui , lui dis - je : un vaſe

d'eau tiede qu'il faut avaler tout d'un

trait. Il le but, il fut ſoulagé. Ecoute, me

dit-il, je te ſais gré de m'avoir fait con

naître le plaiſir de la gourmandiſe. Mais

l'indigeſtion eſt indigne de moi ; & que

i'excès où je ſuis tombé ſoit ta faute où

la mienne, je t'en ordonne le ſecret : ta

tête m'en répond ; & pour m'en aſſurer,

demain je t'emmene à ma ſuite. |

† ! dit Adélaïde, vous voilà dans la

Perſe au ſervice de Kouli - Kan ! Hélas !

oui, reprit le jeune homme. Je voulus en

vain m'en défendre. Je lui repréſentai qu'il

enlevait à mon bon Maître ſes tréſors ,

deux de ſes Provinces , tous les diamans

de ſa couronne ; & je le conjurai de lui

laiſſer au moins un véritable ami. Il ne

me répondit que par un fier ſourire; & il

fallut partir le lendemain pour la Perſe où

je fus ſept ans. .

: Nadir , tout ce temps-là fut occupé de

ſa guerre contre les Turcs , mais à la paix,

en rentrant chez lui , il crut trouver ſa

Cour amollie & affriandée , & m'accuſa

d'avoir gâté le goût de ſes enfans. Il fut

cependant généreux envers moi, car m'ayant

fait appeler , il me dit : Cuiſinier Français,

je t'eſtime ; tu m'as montré de la franchiſe

& du courage, & tu fais d'excellens ta

#
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goûts ; mais tu nous rends intempérans; &

mon devoir à moi eſt de rendre mes enfans

ſobres. Va-t-en, comblé de mes bienfaits.

· Son Tréſorier me prodigua les bourſes d'or,

& je partis. -

Mon premier mouvement fut de re

tourner à Delly conſoler mon bon Maître ;

car je le ſavais malheureux. Mais mon re
- 2

tour dans ma Patrie avec mes bourſes d'or,

. eut pour moi tant de charmes que je ne

pus y réſiſter. Je ſuivais une caravane pour

gagner la Syrie , où j'allais m'embarquer ;

lorſqu'au delà du Tigre, dans les plaines

du Diarbek , la caravane fut attaquée par

· les Arabes ; & les bons Muſulmans & moi

nous fûmes tous dévaliſés. Il n'y avait rien

de plus commun : ces Arabes étaient vo

leurs, comme moi j'étais Cuiſinier ; &

après avoir vu enlever au Mogol pour des

milliards de richeſſes , vous penſez bien

que je fus peu ſurpris de me voir confiſ

quer ma petite fortune : c'était la mode du

pays. Je me ſauvai du côté d'Alep, avee

uelques ſequins que j'avais bien heureu

§ ſu dérober à mes voleurs.

Alep , dans le Levant , eſt une ville de

commerce ; & j'eſpérais y trouver bientôt

quelque moyên de paſſer en Europe. Je ne

me trompais pas. Mais ce que j'y trouvai

ſans m'y être attendu, ce fut ma femme que

voilà. La pauvre enfant était eſclave; &

avec une foule d'autres, elle était miſe en

V

1
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vente dans le marché d'Alep , aſſez légére

ment vêtue, avec un voile ſur les yeux.Dans

ſes ce mpagnes d'inforrune, je n'apperçus

aucune émction, ni de honte, ni de triſ

teſſe , mais chaque fois qu'on levait le voile

de celle-ci , je voyais ruiſſeler ſes larmes

ſur ſon ſein, & ſon voile en était trempé.

Je vis auſſi ſes belles joues rougir d'une

honnête pudeur. J'en fus touché juſqu'au

fond de l'ame; & en paſſant près d'elle ,

je ne pus m'empêçher de dire , dans la Lan

gue de mon pays : La pauvre enfant ! Ces

mets français frapperent ſon oreille ; &

quoique j'euſſe pris l'habit Arménien, elle

eſpéra de n'être pas étrangere pour moi.

Qui dcnc êtes-vous, me dit - elle à demi

voix, pour me par'er ma Langue , & pour

, vous montrer ſi ſenſible à mcn malheur ?

A ces paroles, je ſentis mon cœur treſ

ſailºir. De ma vie je n'avais éprouvé une

pareille érnorien , & je crois que dès ce

moment, je l'aimai autant que je l'aime.

Si vous êtes Français, ſi vous êres Chré

tien , par pitié , me dit-elle, achetez moi ;

ſauvez-moi dè ces Infideles. .. .. Ah ! les

maudits Arabes ! Pourquoi m'avaient - ils

pris mon or ? Avec quelle jeie je l'aurais

employé à racheter la belle Eſclave ! Je

comptai le peu de ſequins qui me reſtaient ;

& m'adreſſant au Syrien qui l'avait miſe

en vente, je lui en demandai le prix. Ce

prix excédait de beaucoup mes facultés ;

º,

-
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cependant je n'eus pas d'abord l'air de

vouloir y renoncer , & pour m'en donner

† d'envie , le Marchand me laiſſant

'examiner tout à mon aiſe, j'eus le temps

de dire à l'Eſclave, que j'étais déſolé de

ne pas me trouver aſſez riche pour la .

payer , que j'érais Français , que j'allais

m'ingénier dans ma Patrie pourr me pro

curer ſa rarçcn; que je m'appelais André

Verbcis , que je ſerais près de Paris, dans

le village de Beſons , qu'elle m'y fît ſa

voir, s'il lui était poſſible , ce qu'elle ſe

rait devenue ; que je ne l' ºublierais jamais ;

cue je la cºnjurais de ne pas m'oublier.

F lº ne le prcmit. Elle me dit ſcn ncm ,

Barbilde Lorizan , elle aj uta que vrai

f mblablement § pere était c mme elle

Eſclave, & que ſa plus grande douleur

éait d'en être ſéparée ſans aucune eſpé

rance de le revoir jamais. .

| Dans le moment , un vieux coauin de

Cvpriore vient lui annoncer qu'elle eſt à

lui , & je me la vois enlever. Ah ! les

maudits Arabes ! Pourquci m'avaient-ils

ris mon or ? " ... " , |

D'Alep à Smyrne où je m'embarquai ,

& de Smyrne à Marſeille, & de Marſeille

ici , je n'eus que ce regret & que cette

même penſée. Ces beaux yeux d'où tcm

baient des larn es, ce beau ſein qui en

était baigné , ce regard ſuppliant ſi doux

& ſi ſenſible, cette voix dent le ſon m'a
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vait pénétré l'ame; tout m'en était ſi pré

ſent, que ſans ceſſe je croyais la voir &

l'entendre. -

Mais lorſqu'en arrivant à Beſons , je

trouvai cette cabane abandonnée , & que

l'on m'apprit que mon pere, dans une dé

bacle des glaces de l hiver précédent , avait

péri en vculant ſecourir des malheureux ;

cette douleur me fit oublier l'autre, & j'en

fus d'abcrd accablé. J'en revins cependant ;

& le ſouvenir de Bathilde me reprit plus

fort que jamais. - -

J'avais eu l'eſpérance d'intéreſſer pour

elle mon vieil oncle Lucas : chaque noce

& chaque feſtin qui ſe fera chez lui, con

tribuera, diſais-je , à la rançon de cette

aimable fille; car le vin & la joie rendent

les bonnes gens meilleurs encore & †
ſenſibles. Mon oncle lui-même eſt ſi bon !

il groſſira la ſomme ; & moi , par mon

travail, je tâcherai de l'achever : enfin Ba

thilde me donnera de ſes nouvelles , & dès

que je ſaurai où la trouver , je partirai.

Mais Lucas n'était plus le même : il

s'était enrichi , il était devenu avare : il

avait quitté ſa guinguette , il était Bour

geois de village , & quand j'allai le voir,

il me reçut mal ; il me dit que ſi j'avais

voulu le croire, je l'aurais remplacé dans

ſa profeſſion , que j'avais mieux aimé cou

rir le monde, & qu'il n'avait plus qu'un

ccnſeil à me donner : c'était de le courir
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encore , ou de reprendre l'aviron. Je fus

tout auſſi fier que lai. Je lui répondis que

j'étais jeune, que j'avais bon bras & bon

cœur, que je ne lui demandais rien qu'une

franche amitié en retour de la mienne , & :

que ce marché-là ne le ruinerait point.

Je me remis donc au travail , & ce

travail fut ſans relâche. Au port , ſur des

bateaux, à la corde du bac quand il y

avait foule au paſſage , tantôt Pêcheur ,

- & tantôt Marinier, le jour, la nuit, ſans ,

ceſſe on me trouvait par-tout, & cela dans ,

l'eſpoir que mes ſalaires amaſſés rachete- .

raient peut-être un jour cette malheureuſe :

Bathilde. Mais où l'aller chercher ? c'était

là mon plus grand ſouci. -

Heureuſement enfin j'appris que dans

Paris il y allait avoir une Proceſſion de "

Captifs, tout nouvellement délivrés. Ah ! "

disje, quelqu'un d'eux peut-être me dira

ce que§ eſt devenue. Quelqu'un

peut l'avoir rencontrée au Port de Tripoli , '

de Tunis ou d'Alger. J'allai aux Mathu

rins attendre les Captifs , les queſtionner ,

l'un après l'autre, demandant à chacun ,

s'il n'aurait pas ouï parler d'une Eſclave

appelée Bathilde Lorizan, Françaiſe dej

naiſſance , & dcnt le pere était auſſi captif
dans les Echelles du†

Jugez de ſa ſurpriſe quand ce fut à

lui - même que je parlai. Ah ! bon jeune

bomme, me dit-il, quel intérêt ſi généreux.
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prenez-vous à cette famille ? Je ſuis ce pere

infortuné , & plût au Ciel qu'il me fût

cſſible de ſavoir au moins où eſt ma fille !

ſais encore une feis, quel motif géréreux

vous intéreſle à notre ſort ? Je lui contai

notre aventure ; & l'état où j'avais laiſſé

ſa chere enfant, lui fit verſer des pleurs
a ºi i6 IS.

Qa , lui dis - je, point de faibleſſe. Le

. Ciel peut être écoutera nos vœux ; car il

aiine les gens de. bien. Déjà ncus voilà -

deux qu'il fait trouver enſemble , il ne lui

en coutera pas davantage de faire que nous !

ſoyons trois. ! -

_ Il ſe preſſa da me demander ſi dans

l'Inde, ou en Perſe, on ne m'avait pas fait

renier ma Croyance. Ncn, par S. Nicolas,

lui dis - je ! Ils ſavaient bien que j'étais

Prançais. Je les ſervais en bomme libre ;

& ils ne m'ont pas plus parlé. du Credo

que de l'Alcoran. Alors ce bon pere leva

les mains au Ciel ; & je vis bien qu'il

penſait à ſa fille. Mais quant à mci, dès

ce moment il voulut bien me traiter en

ami, & me confier ſa détreſſe. -

· A cinquaure ans , ſeul, délaiſſé , ſans

biens, ſans induſtrie, & n'ayant que des

cornaiſſances dont perſonne n'avait beſoin,

qu'allait-il devenir ? Bon ! lui dis-je, eſt

ce-là ce qui vous inquiete ? Je ccnnais un

métier que vous ſaurez dans quatre jours,

& qui donne à vivre à ſon homme. Venez
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· être Pêcheur avec moi , à Beſons. Ma ca

bane peut bien nous loger l'un & l'autre,

& Bathilde encore avec nous , car je lui

ai dit mon nom & ma demeure ; & après

ce qui nous arrive , j'eſpere encore plus

que jamais de vous l'amener un beau jour.

Il vint donc ici. Nous ſoupâmes auſſi bien &

plus à notre aiſe que ne ſoupaient enſem

† le Roi de Perſe & le Mogol ; & après

: avoir bu quelques coups d'un vin vieux

que je gardais pour mes amis & pour mes

matelotes, il me dit ſon hiſtoire comme il

va vous la raconter. - - - -

| Par M. MARMoNrrl.

( La ſuite au 1º. Mercure de Juin.)

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logºgriphe du Mercure précedent.

LE mºt de la C#ade eſt Portefeuille,
celui de l'Enigme eſt le Feu, & celui du Lo

gogriphe eſt Roſſe , où l'on trouve Roſe.

-

· · · · · · · · · · .. sv . ' >

| C H A R A D E. .

Leseis de môn premier fait perdre la raiſon ;

Mon ſecond, bien placé ſur la tête d'Adele,

Donne à ſon œil ſévere un petit air fripon ;

Et mon tout en roulant peut me traîner chez elle.

(Par un Abonné.)
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É N 1 G M E.

Ie-•ss, cher Lecteur, je ſuis vile à vos yeux ;

. Mais en coupant mon chef, ô l'admirable choſe !

O la rare métamorphoſe !

J'étais dans les ruiſſeaux, & je fuis dans les Cieux.

\

L o G o G R I P H E.

EN me décompoſant, ſi tu veux me connaître,

Tel que je ſuis je vais paraître.

J'ai quatre pieds, & je ſuis chancelant,

| Toujours je marche en tâtonnant ;

On trouve en moi cette maudite engeanee

Qui nous ronge après le trépas ;

Le ſoutien de notre exiſtence ;

Une riviere ; une ville de France,

| Qui par le nom ne ſe diſtinguent pas; . ,

· Un mot ſynonyme à colere ; . ， ,

Et puis encor le bord d'une riviere.

Comme je veux, Lecteur , finir ton embarras,

Je te dis franchement que je ſuis fort ſincere.

| (Par mn Abonné.)

f, - . . - t
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NoUvELLEs LITTÉRAIRES.
s

LE Retour du Mari , Comédie en un Ačle

& en vers ; par M. de SÉGUR le cadet ,

repréſentée pour la premiere fois , au

Théâtre de la Nation , le 25 Janvier

1792. A Paris , chez Gattey, Libraire,

au Palais-Royal, & chez les Marchands

de Nouveautés. ·

UN jeune Militaire de vingt ans , logé

chez une Baronne ſa couſine, en devient

annoureux pendant une abſence de ſix mois

qu'a faite le Baron qui l'a élevé & qui lui -

tient lieu de pere. Il a produit une impreſſion

aſſez vive ſur le cœur de ſa couſine, femme

honnête & ſenſible, qui ſe reproche ſa

faibleſſe , au moment où elle reçoit des

nouvelles du retour prochain de ſon mari.

Elle eſt déterminée à éloigner ce jeune

homme, & parvient, à peu près, à l'y ré

ſoudre lui-même, quand le Baron arrive. Il

aime tendrement ſa femme & a beaucoup

d'amitié pour le jeune Lindor : il s'apperçoit

-bientôt de quelque intelligence entre eux &

de leurſituationcontrainte.Un meſſaged'une

· Femme de Chambre qu'il ſurprend portant



24 M E R C U R E

à Lindor une caſſette remplie de ſes lettres

que la Baronne lui renvoie, confirme encore

les ſoupçons du Baron. Mais ne doutant

ni de la v rtu de ſa femme , ni de l'hon

nêteté de ſon éleve , il ſe flatte de guérir

celui-ci en l'éclairant ſur le danger où il

s'expoſait d'êt, e à la fois ingrat & perfide.

· Dans une ſcene de confidence , il feint

qu'il s'eſt trouvé lui-même dans une ſitua

tion toute ſemblable à celle de Lindor, &

ne manque pas de feire ſentir l'aiguillon

· du remords à ce jeune homme , qui , de

lui-même, en ava't déjà éprouvé quelques

atteintcs. Il le quitte , lorſqu'il le voit at

tendri & troub'é. Lindor prend le parti

de quitter ſur le chams la Baronne en lui

témoignant rout ſon repentir; mais le Baton

qui les enren l , & qui , dès ce moment,

ſe croit ſûr du cœur de tous les deux apiès

la leçon qu ils ont reçue, veut s'oppôſer à

· leur ſéparation ; ce qui n'empêche pas que

le jeune homme , devenu ſage, ne perſiſte

: dans ſa réſolution,- la ſeule qu'il y eût à

, prendre , & ne parte auſſi - tôt , empor

· tant les regrets de la femme & l'eſtime du

mari. . ·,- é , , , , : , ,

· Le fond de ce petit Drame eſt moral &

intéreſſant. Il eût fallu , ſans doute, en

tirer quelques ſituations & nouer une in

: trigue; c'eſt ce qu'exige toute piece dra

matique, même en un acte. Ici le ſujet n'eſt

: qu'effleuré. Le Baron a trop peu à faire,

- puiſque
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puiſque Lindor , à la fin de la premiere

ſcène , qui eſt un peu longue, eſt déjà

preſque entiérément décidé à partir, & que

la Baronne lui renvoie ſes lettres , ſacri- ,

| fice qu'on ne fait guere que quand la raiſon

,eſt déjà plus forte que l'amour. Il s'enſuit

que l'effet de la ſcène déciſive entre le .

| Baron & Lindor eſt trop prévu d'avance,

& que le dernier ſe rend ſans aucune ré

ſiſtance , en ſorte que cette Piece, faute de ,

reſſorts eſſentiels, eſt plutôt un Proverbe

moral qu'nn véritable Drame. Mais la fai

bleſſe des moyens ne détruit pas l'intérêt
naturel qu'inſpire la ſituation des deux jeunes

gens & la noble confiance du Baron. Le

ſtyle eſt , faible & négligé , mais facile &

ans affectation ni mauvais goût, ce qui eſt

quelque choſe aujourd'hui. Il y a quel- .

ues fautes de ſens & d'expreſſion qu'il

ſerait aiſé de corriger. Dans la premiere

ſcène , par exemple , la Baronne dit à

Lindor : a ， , , , iº º º à " 5

- :: … • • ' Je ſens à mes remords

· Qu'on peut être coupable avant d'avoir des torts :

-Lindor, ſéparons-nous. " '

· · · · · · · · ·

# Ce mot de coupable eſt ici très-déplacé,

ſur - tout en l'oppoſant à celui de torts,

† eſt beaucoup plus faible. Le rapport
lºfiz # # --' c - 1 .. ! ......... - • p

es"idées & des expreſſionsdemandait pré

ciſément l'inverſe ; car la Baronne a eu des

N°. 18. 5 Mai 1792. B
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torts , & n'eſt point encore coupable. Il

fallait donc dire : | | | ,

: , , , Je ſens à mes remords :

Qu'ayant d'être ccupable, on peut avoir des torts.
P» · · · · · · · · · ' . - - # !

: Elle s'exprimerait avec juſteſſe ; car elle

, a eu le tort d'écouter l ainour de ſon cou

ſin, de recevoir ſes lettres, &c. .

C'eſt encore une diſconvenance d'expreſ

ſion , mais beaucoup plus légere , de faire

dire au Baron , en parlant de la femme,

eelle que je révere. On reſpecte ſa femme ;

on ne la révere pas , à moins de grands

motifs & de grandes occafions, & la Baionne

n'eſt pas dans ce cas. Cette nuance eſt

délicate; mais elle eſt utile à obſerver pour

ceux qui veulent connaître la valeur des

termes : révérer eſt le dernier terme du

reſpect. · · · · , · ) : º - ' : • . , 3
' : , ! .. !' - - - t - - -

|
-

Rarement pourrait-on trouver .. | . . :

Un cœur, plus que le mien, loin de l'indifférence

On entend ce que l'Auteur a voulu dire ;

mais la conſtruction eſt vicieuſe : elle devait

être ainſi : un cœur qui ſoit plus loin de

l'indifférence que le mien. Plus ne peut

pas ici ſe ſéparer de loin, parce que c'eſt

· ſur loin que porte l'idée de comparaiſon. º

: º | | Tout le bien que diſſipa ma mere

fut réparé pat lui º º |
· • • , , , *

s ! • * | | -- . ' - ! a - • -
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« On# la perte # bien; mais 9r

ne répare pas un bien : c'eſt une§
de mot. En voici une plus forte , par«e

qu'elie forme un contre-ſens. . |

27

- | Celle que ton cœur aime,

ouvrant enfin les yeux & voyant tous ſes torts, :
Par ſes reproches vains aigrirait tes remords. !

* L'Auteur voulait dire, par ſes reproches

tardifs & inutiles, ce qui eſt très-différent

de reproches vains, qui ſignifient reproches

# , & les reproches dont il s'agit

ſeraient très-fondés, & ne ſerainte rien

· moins que vains On voit par ces exemples

qu'en négligeant la juſteſſe des termes, on· A - - - - * • - º / • >

pêche contie la juſteſſe des idées : c'eſt

par cette raiſon qu'il n'y a point de ftyle

fans le mot prop.e. ſº

-', Dans la ſcène troiſieme, celle du retcur

du Baron , il y a une faute contre les bien

ſéances théâtrales qu'il était facile d'éviter.

L'Aureur avait beſoin de ménager à la Ba

ronne une ſcène avec-Lifette ſa Femme de

Cbambre , pour renvoyer les lettres de

limdor. , Le moyen qu'il enploie eit de

aire dire à la Baromne, quand fon mari veut

entrer chez lui & Finvite à le ſuivre : !
· · · · · · · V , , i - ' , ' , * , • • •:

Souffrez qu'un inſtant je vous quitte,
Je vous ſuivrai bientôt. • , , !

- * ' A . : · · · · ·
• "

-,º -

| Mais cette abſence , ſans aucun motif
- #
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énoncé, au moment du retour de ſon mari,

eſt contraire aux bier ſéances. Il était bien

plus ſimple de faire dire au Baron qu'il a des

ordrés à donuer, & qu'il va revenir ſur le

champ pour fe livrer tout éntier au plaiſir

· d'être avec ſa femme & ſon jeune air i. Cette

faute peut être corrigée ſans peine ; mais

elle doit l'être, d'autant plus que la repré

ſentation de cet Ouvrage, qui eſt parfai

tement exécuté, ayant paru agréable, il eſt

ſuſceptible d'être rejoué. , : ...

---I--- --1-1--1---

, ANNoNçEs Er NoTICEs...
-
— —--- 1 -- *

AroLoc IE de la Révolution Françaiſe & de

fes Admirateurs Anglais , en Réponſe aux atta

ques d'Edmund Burke; avec quelques Renar

ques ſur le dernier Ouvrage de M. de Calonne.

Par Jacques Mackintcſ # Ouvrage traduit de

l'Anglais ſur la 3°. édition ; in-8º. A Peris » chez

Bºiſſon, jnp-Lib. rue Haute-feuille, Nº.2º ,l'rix,

3 liv. 10 ſ & 4 liv. franc de part per l# Poſte. !

- · ! , —- . : 1L : | 1

DRorrs DE'L'HoMME, 2". Partie , réuniſſant

les principes & la pratique ;, par Thom. Payne ;

secrétaire du Congrès pour le Départemºt des
Afſaires Etrangeres, pendant la guertº d'Amé»

»ique ; & Auteur de l'Ouvrage intitulé le Sens

commun : traduit de l'Anglais ſur la ， édition ;

in-8°. Prix, 2 liv. br. & 2 liv. 1 ° ſ franc de

port par la Poſte.A Paris, chez Buiſſon, Imp

iibr. rue Haute-fenille , N°. ao ; & Tétu » ImP

Lib. même rue, Nº. 14
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- NoUvELLE LÉ G 1 s LA T 1 o N , ou Collection

complette & par ordre de Matieres, de tous les

Décrets rendus par l'Aſſemblée Nat. conſtituante

aux annécs 1789, 179o & 1791 ; le tout vérifié

d'après les Archives Nationales. Les Parties ac

tuellement en vente ſont : iº. Organiſation des

Pouvoirs Légiſlatif, Exécutif & Àdminiſtratif,

Partie complette, 3 Volumes : 2°. Organiſation

du Pouvcir Judiciaire, Partic complette, 2 Vol.

3°. Code Eccléſiaſtique, Partie complette, 2 Vol.

4°, Code de l'Ordinaire des Finances, Partie com

mencée, 2 Vol. Le reſte eſt ſous preſſe, & pa

raîtra inccſſamment. Cette Collection aura ſeize

Volumes : chaque Vol. d'environ ， oe pages, &

accompagné d'une Table raiſonnée (on en join

dra une générale & par ordre Aphabétique, aux

déſirs de MM. les Souſcripteurs ) ſe vend 3 liv.

| r5 ſ pour Paris , & 4 liv. io ſ pour les Dépar
temens, franc de port. Si l'on ne prend qu'une

partie, chaque Volume coutera 1o ſ de plus.A

Paris, chez Devaux, Libraire, au Palais-Royal ,

- | Nº. 181. . · - -

• Cette Collection, où regnentl'ordre & la clarté,

eſt d'un uſage facile & commode ; les Diſcours

& Rapports qui accompagnent chaquc Matiere,

ſarvent à la développer avec intérêt ; c'eſt l'Ou

vrage le plus utile pour les Citoyens qui veulent

connaître les Loix qui les gouvernent, pour toutes

les claſſes de Forctionnaires publics, & ſur-tout

pour MM. les Députés, qui trouveront, au pre

mier coup d'œil, tous les objcts qu'ils auront#
ſoin de ſe rappeler. Cet Ouvrage a reçu de l'Aſ

ſemblée Nationale, à laquelle il a été préſenté,

'l'accueille plus flatteur & le plus diſtingué, &

il en a été dépoſé un Exemplaire aux Archives

Nationales. . , · - - -

- B 3
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CoDE CIvIQUE, ou Manuel du Citoyen Pran

çais : contenant l'enſemble des principaux Decrccs

émanés de l'Aſſemblée Nationale conſtituante &

de l'Aſſembléc légiſlative actuelle, ſur les diver

ſes parties du Droit public & privé de la France ;

réunis & claſſés méthodiquement en diverſes Secs

tions, ſelon l'ordre des Matieres, avec fimpla

indication des Décrets particuliers & de cir

conſtances ; par un Député de l'Aſſemblés conſ

tituante. 2 forts Vol. in 12 de 6co pag. chacun,

belle impreſſion & beau papier. A Paris , chcz

Petit, Libr. au Palais Royat, galerie de bois ; &

Belin, Lib. rue St-Jacques. Prix, 9 liv. .. !

Le but de l'Editeur de cette nouv. Coflection des

Décrets, a été d'offrir à tout Citoyen Frarçaſs

- l'avantage de trouver réuni en trois ou quatre

Volum. au plus, d'un format portatif & commode,

tout ce qu'il peut lui importer de connaître tou

chant les nouvelles Loix de ſon pays. Les Volu

mes qui paraiſſent inté eſſent particuliérement tou

les Fonctionnaires publiés, en ce qu'ils contiennent

uniquement les Loix relatives à l'ordre politique

du Royaume. On a ſuivi dans le partage†

Matieres, la diviſion indiquée par la Conſtitution

même ; & à l'avantage de cette diſtribution , ce

nouveau Recueil joint celui d'être moins volumi

neux & bien moins cher que tous les autres. . /
- " , , ， ... ! ' . .. ſ "º

-–

-

-

É r A r GÉNÉRAL du Service des Diligences ,

TMeſſageries Nationales, Coches & Voitures d'eau

de France ; in-8°. Prix, 1 liv. 4 ſols br. ſans

· Carte , & 1 liv, 16 ſols avec la Carte, A Paris,

chez Ba'hard , hmprimeur , rue des Mathurins ;

chez les suiſſes de l'Hôtel des Meſſageries , &

chez les Directeurs des Meſſageries des Villes du

Royaume.

• • • : ,
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SoPHIE, ou Mémoires d'une jeune Religieuſe,

écrits par elle - même, adreſſés à la Princeſſe de

L*** , & publiés par Madame Gº. Seconde

Edition in-8°. Prix, 2 liv. 1o ſ. franc de port.

A Paris , au Bureau de la Correſpondance des

Artiſtes & des Amateurs des Sciences & des Arts,

rue Saint-Honoré, près de l'Hôtel de Noailles,

vis-a-vis la grille des Jacobins, N°. 7o. -

, La premiere Edition de ces Mémoires a eu du

ſuccès ;: un ſtyle pur & narurel les a fait lire avec

p'aifir, quoiqu'on eût déſiré plus de vraiſemblance
dans les événemens. - . - -

' , '- — . · · l

Co»E DE PoLIcE & CoDE CRIMINIL, nouv.

édition en deux,Volumes : contenant : Tome ls

tous les Décrets relatifs à la Police Municipale

correctionnelle, furalc & de sûreté; avec une

Inſtruction-pratique ſur l'exécution de ces Loix,

& des ferNnules de tous les Actes'y relatifs; Tome

II, tous les Décrets relatifs à la nouvelle organi

ſation de la Juſtice criminelle, & une Inſtruca

tion ſur la procédure des Jurés. 2 forts Volumes

in-12, avec Table chronologique & alphabétique.

Prix, 6 liv. & 7 liv. envcyé franc de port dans

les Départemens. A Paris, chez l'Auteur, place
Daupline, Nº. 11. :: : l , , º ' - !

* Toutes demandes ſeront exactement ſervies pa

la Poſte , en s'adreſſant dire étement à lui par

lettre affranchie, & contenant ſe prix en aſſignats

vu reſcription des Directeurs de - • ! 'J

| On donnera ſéparément, moyennant 4 livres

franc de port , le ſeeond Volume, contenant le

·Code Criminél, ſi on le demande ſeul. On pré

vient que chaque Exemplaire eſt muni de la ſigna

ture de l'Auteur, Guichard.

- * !
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, DÉFENsE DEs CoNsrrruTIoNs AMÉRrcArNes,

ou de la néceſſité d'une Balance dans les pouvoirs

d'un Gouvernement libre ; par M. John Adams

ci - devant Miniſtre Plénipotentiaire des Etats4

Unis près la Cour de Londres , & actuellement

Vice-Préſident des Etats - Unis, & Préſident du

Sénat ; avec des Notes & Obſervations de M.

de la Croix, Profeſſeur de Droit public au Lycée,

2 Volum. in-8°. Prix, 9 liv, br. & 1o liv. franc

de port par la Peſte. A Paris, chez Buiſſon, Imp»

Lib. rue Haute-feuille, N°. 2.O. 1 • 1 ,

DE L'EDUcATIoN LITTÉRAIRE , eu Eſſai ſur

l'organiſation d'un Établiſſement pour les hautes

Sciences ; par M. Hattner, Profeſſeur en Théo

lºgie, à l'Univerſité de Strasbourg A Strasbourg,

à la Librairie Académique ; '& à Paris, chez

Fuchs, Eib. quai des Auguſtins, Nº. 27. -»

% •-•-•
- " - l , , • • » :

i E ss A I sUR LE DEsPoTrsME , 3*. édition ,

corrigée de la main de l'Auteur ſur l'exemplaire

de la ſeconde édition , acheté à ſa vente ; pré*

cédé d'une Lettre de M. de S... M... aux Auteurs

de la Gazette Littéraire, & ſuivi de l'Avis aux

Heſſois & de la Réponſe aux Conſeils de la Réiſon.

Par Gabriel-Honoré Riquetti Mirabeau ; in-8°,

A Paris, chez Lejay , Lib. rue Neuve-des-Petits

Champs, près celle de Richelieu, Nº. 146. .. !

21 . -
– - l

DE LA PRoPRIÉTÉ dans ſes rapports avec le

Droit politique. 1 Vol. petit format. Prix, 2 liv..

pour Paris, & rendu franc de Pert dans tout le

Royaume.A Paris, chez Clavelin , Libr. rue

Haute-feuille , Nº. 1-... - : - º , • , ... •

- v - . - , -- . : n - !
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LE NoUvEAU-TEsTAMENT DE N. S. J. C. en

latin & en français , de la Traduction de Sacy ;

Edition ornée de Fig. en taille-douce , deſſinées

par M. Moreau le jeune ; & gravées ſous ſa di

rection par les plus habiles Artiſtes de la Capitale.

4o, 41,42 & 43°. Livraiſons. Prix, 2 liv. cha

que en papier vélin, & 3o ſ en papier ordinaire.

A Paris, chez Saugrain , Libr. rue du Jardinet,

Nº. 9. - - - - - - - -

Ce ſuperbe Ouvrage ſera certainement achevé

au mois de Septembre prochain. . · •

-

- !
-

,'- -

-

- - - • • !

, CARACTEREs, ET ANEéDorEs de la Cour de

Suede, 2°. édition: 1 Vol. in-8°. Prix, 3 liv. br.

& 3 liv. 1o ſ. franc de port par la Poſte. A Paris,

chez Buiſſon, Imp-Lib. rue Haute-feuille, N°. 2o.

Ces Mémoires très-eurieux, écrits avec imº

partialité , & puiſés dans les meilleures ſources,

méritent d'étre diſtingués par les Anateurs de

l'Hiſtoire. Cette ſeconde édition ne ſera sûrement
pas la derniere. . * . ' * - _ - · · · · · .. i , #

2 VIE PRIvÉE Du MARécHAL DE RIcHELIEu, 2°.

' édit.in-12, contenant ſes amours, ſes intrigues,

& tout ce qui a rapport aux divers rôies qu'a

joués cet homme célebre pendant plus de quatre

vingts ans ; avec des corrections conſidérables

& des augmèntations. 3 gros Vol. Prix, 8 liv.

- brochés , & 9 liv. franc de port par la Poſte.

A Paris , chez Buiſſon , Impr-Libr. rue · Haute

feuille , Nº. 2o, - - - - . , 1 * • » !

Si la premiere édition de cet Ouvrage a été

enlevée avec tant de rapidité,, on peut croire

que la ſeconde pourra ſuffire à peine à l'extrême

éuioſité qu'inſpire encore le ſeul nom de Richelicu.

*
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«.† ou Hiſtois d'une

jeune femme du 18°. Siecle , , avec un Dialogue .

ſur le caractere moral des femmes , par M. deF.

2 Volumes in-12. A Paris, chez M. Huct, Ditec

teur du Bureau de la Correſpondance des Aitiſtes,

&c. | ue St-Honoré, vis-à-vis la grille des Jaco

bins , N°. 7o. .. , , , , , • rº

, On reviendra ſur cet Ouvrage. , , , , ! .
, r '

. º . / .

LE CoM MissIoNNAIRE de la Ligue d'ou

Rhin, ou le Meſſager nocturne , contenant l'Hiſ

toire de l'Emigration Françaiſe, les Aventures

galantes & politiques des Chevaliers Français &

de leurs Dames dans les pays étrangers, dés Inſ

uructions ſur leurs projets contrerévõlutionnels, &

des Notices ſur tous les moyens tentés ou à tenter

contre la Conſtitution ; par un Français qui fait

ſa confeſſion générale & qui rentre dans ſa Pa -

trie. 1 Vol. in-8°. Prix, 2 liv. 5 ſ. br. & 2 liv.

15 ſ franc de port par la Poſte. A Paris, chez

Buiſſon, Imp-Lib, rue Haute-feuillz, Nº.2a- .1

: H1 s T o r R s de la prétendue Révolution'de
Pologne, avec un Examen de ſa nouvelle Conſ

sitution ; par M. Mehée. . - ·

· ( Quod genus hoc hominum : Quæ ve hos

tam Barbara cives tclfus ait ? ) • -3

· · · · VIRc. AENEID, ,

1 Volume in-8°. Prix, 4 liv-br. , & 4 liv. 1o C

franc de port. A Paris, même adreſle. .. , , , !

*

HERMAN rr ULRIQUE , traduit de l'Allemand.

2 Vol. in-12. A Paris, chez Lavillette, Lib. rue

du Battoir, N° 8. - º - : | " "*-
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-

M A N U E L du Citoyen armé de Piques , ou
Inſtruction raiſonnée ſur ſes divers moyens de

perfectionner l'uſage de la fabrication des Piques ;

renfermant un Précis du maniemcnt & de l'uſage

de cette arme. Brochure in-8°. avec 2 grandes

Planches en taille - douce ; par un Militaire , ami

de la Liberté. Prix , 2o f.br. & 25 ſ. franc de

po r par la Poſte. À Paris, chez Buiſſon, Libr

imp. rue Haute-feuille, Nº. 2o. * · · · ·

, > : -

• ANEcnorEs intéreſſantes & ſecretes de la Cour

de Ruſſie, tirées de ſes Archives,'avec quelques

Anecdotes particulieres aux différens Peuples de

cet Empire : par un Voyageur qui a ſéjourné treize

ans cn Ruſſic. 5 Vol. petir in-8°. br. Prix , 14 l.

& 17 liv. francs de port par la Poſte. A Paris
+même adreſſe que ci-deſſus. | * - :
7 l . . : · · , · · · · ·

: — l - : , , , : i * :

- - º - · + • " - - - - - .

* - : , G R A v U R E. · · ·- • • • • " - - • • •

PoRTRAIT DE MoNTAIoNE, de » pouces un

quart ſur 8, de forme ovale, gravé en couleur

au lavis, par P... M... Alix ; faiſant pendant à

ceux de VoLTAIRE, J. J. RoUssEAU & MABLY,

gravés par le même. Prix, 6 livres chacun. A

Paris, chez M. Drouhin, Editeur & Propriétaire

des Antiquités Nationales, rue Chriſtine,. Nº. 2,

F. S. G. | . , ' . , . "

, , , , , · · * º X
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1º » . : ! ' - | , : º : * .

, » - , A V I S. | t , , , , i, "

N o M » R E de perſonnes des Départemens

ent demandé & demandent tous les jours à M.

BUIssoN des Livres ou Journaux qui ne font pas

de ſon fonds. Il les prévient que Mad. Mauleon,

- Libraire, au Palais-Royal , Hôtel de Montpen--

ſier, Numéro cent ſoixante , à Paris , fait

avec exactitude la Commiſſion em-Librairie , &

u'elle ſe charge d'cxpédier tous les Livres an

ciens & modernes, Eſtampes, Muſique, Pieces

de Théâtre, & de faire les Abonnemens à tous

les Livres & Journaux ; ce qui eſt d'autant plus

commode pour les Abonnés des Départemens,

que la plupart de ces Journaux,. ſur - tout les

nouveaux , changeant ſouvent de demeure, de

nom & de Rédacteurs, il eſt difficile aux Abon

nés d'adreſſer avec juſteſſe le montant de leur

Souſcription, qui ſouvent ſe trouve perdu. On

évitera ces déſagrémens & retards en s'adreſſant

à Madame Mauleon. M. BuIssoN ne ſe charge

d'autres expéditions que des Livres ou Journaux

qui portent ſon nom. . · · -

Il faut abſolument affranchir les lettres & 1'ar

gent ; ſans cette précaution, le tout reſtera à la

- -

• • • • • • , • * ' * • : •
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A. Mai . G... |Le retour du Mari.
1

Les Bateliers de Beſons. 5 | Annonces & Notices. " li -

Charade , En. Log. 2 I
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Nota. Le rix de ce Journal eſt actuellement

de 3 é livres pour les Départemens, l'Aſſehmblée

Nationale , par ſon Décret du 17 Août I79I ,

en ayant doublé les frais de port. -

- | . .. , 2 1 : : · :^ ^:: ° : 2 } . .. , 2 .
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É P I G R A M M E. ,l

. : -- .a , ,

Vous qui, liſant les vers faits pour Lesbie»

Avez d'Amour trop ſenti l'aiguillon, »t ,

Si voulez voir ſa flamme refroidie 3

- Et de Vénus pâlir le vermi'lon 2 : 2 * , v ;: ". , .

" Il n'eſt beſoin que Nonain vous indique,4 -

†· Prénez, prehez vers ré rigératifs,,

· Que Dorilas ſes Baiſers intitule : .

Et calmerez, tapt fuſſent-ils actifs,

Les feux malins dont vous brûlait Catulle.

r - 2 : -2

". 19. 12 Mai 1792. C

^ » • !

，
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A J v L' i E V . . . '.". .. T.

- ， --

J-xva # s juré de n'aimer plus jamais ; º

_Julic encor ne m'était-pas-connue ,-----

. Et j'ai rompu mes ſermens indiſcrets,... *

· Le premier jour, le jour où je l'ai vue. .

, - , º , A - 1 4 " ' · .. :: • .
- - - -

#-#> -

-
-

-, - - • i ! ' -

Je jure , & tes attraits ſont garans de ma foi,
---- - -- -

I,'oublier des ſermcns à qui ricn ne me lie :

J'enpronpnce un plus doux, jeune & belle Julie, -

Celui d'aimer toujours & de n'aimer que toi.

- - - c 3 - ·t

« • * . * 1* " ! - - _ - * - -

Je nommais honteux eſclavage

Ces nœuds oû l'Amoûr nous ſurprend ; r

, Jè nie croyais heureux & ſage , º"º !

Et je n'étais qu'indifférent. : º : *

--

-

$. · 4-4 ' " - i • • cº .

Je t'ai vue, & tes yeux m'ont promis la tendreſſe ;

Mon cœur te promet le bonheur : .

Puiſſe-tu, comme moi, fidele à ta promeſſe ,

Comme j'en ctus tes yeux, en croite a ſ i

- "

mon

cœur ! . ·

" ! ... ... , 23 : , !

- # (Par M. Lidmir :) ,

.-ll. :;O :,Lli id , Y 1: 5 :: 1i * : *

· · · · -
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C H A N s o N.

Son & matin, ſur la fougere,
· L'an paſſé , je filais mon lin '. A

- Mathurin , qui voulait me plaire, . · • · •

Venait m'y voir ſoir & matin. #

Il voulait parler , moi de même ; -

c'était à qui s'enhardirait. .. : , , • :

. Il.failait, dire, je vous aime ; .. \ , .

C'était à qui commencerait,

----- --- - º - - - - • • • • --

#)#ſ# .

, ... } .*.. , - : -

PAR un beau joûr ( c'était ma Fête) •.

H vint m'apporter un bouquet. · · · ·

Je l'acceptai d'un air honnête ; … : .

Puis, je le mis à mon corſet. i . .. !

Il faiſait un pas, moi de mêmc ; .. |

C'était à qui,s'approcherait. : . : ::

Il fallait dire , je vous aime ;

c'était à qui commencerait

- · .. :- ，:3e \ , " À

: UNE autre fois ( c'était Dimanche ) |

Le voilà qui court après moi ;

Puis, en me tirant par la manchc , :

Il me dit,. mon cœur cſt à toi. "

, º,

ſ ,

:

C 2
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* Je lui répondis, moi dé mêmc ;

Et v'là que depuis ce jour-là , -->

Il me dit , je lui dis , je t'aime ;

Et c'eſt à qui le redira. !

• .

,

T

Explication de laCharade » de l'Énigme čr

du Logogriphe du MERCURE dernier.

L E mot de la Charade eſt Vinaigrette J> -

celui de l'Enigme eſt Fange, & celui du

Logogriphe eſt fvre , où l'on trouve Ver,

Vie, Vire (riviere), Vire (ville), Ire, Rive.

« -- : < --

\ C H A R A D E.

Sous mon premier, la charmante Egerie

Nous cache un fort joli tréſor. . '

On doit de mon ſecond redouter la furie.'

Sans les heureux effets de la Philoſophie ,

Mon tout exiſterait encor. , . .

• • : ; -

F-T-r- TSTI

É N 1 a M E.

Dus animal cruel, Lccteur, je ſuis f'enfant ;

Je dévore comme mon pere. : ' or r

Otez-moi quatre pieds , ô prodige étonnant !

Alors je deviendrai ma mere.



º - - · · · · ·
|

· L o g o G R 1 P » E.

· JE ne ſi ni Pince ni Rci,
| Je ſuis même moins qu'une bête ; '

| J'ai cependant fi bonne tête -

Que l'on voit tout plier ſous moi.

Retourne les ſept pieds qui compoſent mon être ,

, Si tu veux qu'il te ſoit connu ; , .

Et bientôt tu verras paraître · · · · •

Un animal trotte-menu ; . . , -

De chaque individu la plus noble ſubſtance ;

- Une boiſſon peu chere en France ; -

| Un inſtrument de Jardinier ;

Certain fruit chanté par Ovide ;

Ce que la main du Nautonnier . ,

- oppoſe avec effort à l'élément humide ; .

| Ce que doit être un Peuple écoutant les diſcours

D'un Orateur : enfin ce que de tes beaux jours

La Parque coupera malgré ta réſiſtance ;

Mais l'heure va ſonner, je me leve d'avance. .

*- 4 , ( Par un Curé du Diſtrict de Joinville. )
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P R É c 1 s hiſtorique de la Révolution #

Françaiſe, par J. P. RABAUD ; ſuivi |

de l'Aéte conſtitutionnel des Français :

. Ouvrage orné de Gravures , d'après les :

Deſſins de M. Moreau. Seconde édition,

· augmentée de Réflexions politiques ſur |

les circonſtances préſentes , par le même | |

| Auteur. A Paris, chez Onfroy,Libraire,

rue St-Victor, Nº. : I. De l'Imprimerie
de P. Didot l'ainé -- : · 5

-

-

. ' , : | | - : )

ON avait déjà annoncé dans ce Journal

la premiere édition de cet Quvrage, avec -

les témoignages d'eſtime qui ſont dus à ſºn

Auteur ; & avant que le temps pcrnit de

revenir ſur cet objet , comme on l'avait

promis , la feconde édition , ſuccédant fi

promp:ement à la premiere , etait déjà une

orte d'élcge !onné par la voix publique

qui devançait la nôtre. On a dû, en edet,

lire avec plaiſir ce Précis éiégant & rapide,

cù l'on recorn ît un eſprit ſage, une ame

droite & un vrai P. ;iote. Les détails ſont

raſlea blés avec métiiode, & les réſultats

*

- º -
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tracés avec nobleſſe & intérêt. Il eſt vrai

que M. Rabaud, en ſa qualité d'abrévid

teur , ne montre gueres les objets & lès

erſonnages que de profil : ce ſont plutôt

es événemens de la Révolution que ſes

reſſorts & ſes cauſes : c'eſt un grand ſpec

tacle dramatique; mais le jeu des machines

reſte ſous le voile , ainſi que la niain des

mcteurs ; & en fait d'Hiſtoire, c'eſt ſur

tout ce mécaniſme ſecret, & les divers

moyens de ceux qui ont imprimé le prin

cipal mouvement, c'eſt là particuliérement

ce qui excite la curioſité † hommes qui

réfléchi#ent, & ce qui caractétiſe le talent

du grand Hiſtcrien. Mais nous ſommes

encore trop près des événemens pour avoir

été à portée de les approfondir affez ; tºcp

de choſes de la prenniere iuiportance ſont

encore ou cachées ou incertaines , le temps

n'a pas encore mis à découvert tous les

acteurs , pluſieurs d'entre eux ont même,

dans l'eſpace de deux ans, tellement changé

de phyſionomie, qu'elle ſerait aujourd'hui

méconnaiſſable pour qui la chercherait

dans les écrits qui ont ſuivi de près la

Révolution. Rien n'eſt plus propre à juſt

tifier ceux'qui ont penſé que le moment

d'écrire cette Hiſtoire n'était pas encore

venu. Le ſujet ne ſerait pas' trop gtand

pour un Tacite ; mais un Tacite , s } s'en

rencontre un de nos jours, ne voudra faire

ſon ouvrage qu'après avoir obſervé lazg

C 4 .
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temps, & juſques - là ſe contentera d'a .

maſſer des faits & de recueillir des auto

rités. Les points lumineux , ceux qui peu

| vent jeter un grand jour ſur tout le refte,

, & offrir une connexion de cauſes & d'ef

ſets, ſont renfermés dans les mois de Juin

& de Juillet 1789. Celui qui ſera parvena

à bien connaître tout le mouvement in

térieur de la Cour à cette époque, tout

ce qui s'eſt paſſé non pas dans le Conſeil

·du Roi , mais dans les conſeils particuliers,

celui-là pourra prendre la plume & inſ

· truire la Poſtérité; car il eſt bien reconnu

que les eſprits les plus capables de pré

voir, les hommes les plus capables d'oſer

n'avaient pu , quels que fuſſent leurs

moyens ou leurs eſpérances, calculer l'in

concevable rapidité d'un renverſement ſi

ſubit & ſi complet : il n'y en a point

d'exemple dans les Annales des Nations.

Ceux dont les idées ſemblaient le plus

hardies au mois de Juin, euſſent été effrayés

ou incrédules, ſi on eût mis en ſuppoſition

les événemens du mois de Juillet. Il eſt

de toute certitude que le Deſpotiſme s'eſt

précipité lui - même vers ſa ruine totale,

& qu'il eſt tombé† plus bas que

ne voulaient le réduire ceux qui ne médi

taient que le poſſible & le vraiſemblable.

Sans doute les cauſes générales avaient

mûri la Nation pour un grand changement;

tout le monde a pu les appercevoir, & M.
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Rabaud les développe aſſez bien dans ſon

Livre. Mais ſouvent ces cauſes générales

reſtent long-temps inaétives, en attendant

l'impulſion. L'arbre eſt miné dans ſes ra

cines ; mais il faut un coup de vent pout

l'abattre ; & ce n'eſt même que quand il

eſt tombé que l'on voit bien diſtinctement

pourquoi il ne pouvait pas réſiſter à l'orage.

Nous avoris beaucoup de probabilités ;

mais un Hiſtorien veut plus, & rnalheu

reuſement il n'en eſt pas de la Révolution

comme de toute autre époque de notre

Hiſtoire : d'ordinaire ce qu'une génération

ignoré en ce genre eſt révélé à celle qui

la ſuit. Les intérêts & les pouvoirs chan

gent, les acteurs ont diſparu , les monu

mens authentiques, reſtés dans des dépôts

où tout ſe conſerve , ſont livrés , tôt ou

tard, aux rechcrches , & comme tout eſt

écrit , tout ſe découvre. Ici , rien n'a été

écrit ; rien n'a pu l'être ; il y aurait eu

une imprudence trop viſible & trop gra

tuite. Tout a été concerté verbalement ;

tous les ordres ont été donnés de vive voix,

& même à voix baſſe. Le projet d'aſſervir

irrémédiablement la France , à l-inſtant

même où l'on paraiſſait appeler ſes Repré

ſentans pour guérir ſes maux, a, ſuivant

toutes les vraiſemblances morales , éré

conçu & ſuivi depuis l'ordre donné pour

le raſſemblement d'une Armée juſqu'à la

Séance Royale , & juſqu'au * º*
5



très-vraiſemblablement encore, le Roi lui

même n'était inſtruit ni du complot, ni ſur

tout des moyens : le ſuccès aurait tout

juſtifié ; & il eſt vrai auſſi qu'on a dû s'en

flatter en cas de ſuccès. Qui a donné les

ordres en conſéquence ? & qui les a reçus ?

juſqu'où allaient ces ordres : & qu'aurait

on fait en un mot , ſi l'on avait pu comp

ter ſur l'obéiſſance des Soldats ? Qui nous

apprendra tous ces détails, connus ſeule

ment des conſpirateurs intéreſſés à les ca

cher : D'un autre côté , qui avait diſperſé,

au même moment, ſur les grandes routes,

ces Courriers qui, paſſant à§ abattue,

faiſaient armer les villes & les campagnes,

en publiant, de proche en proche, qu'on

s'égorgeait dans le voifinage ? Quelle que

fût l'intention , c'eſt cette précaution vrai

ment ſalutaire qui a mis toute la France

en armes dans l'eſpace de cinq ou ſix jours,

& entraîné par-tout la patriotique défec

tion des Troupes de ligne. Que de queſ

tions ſemblables on pourrait faire ! Eſpé

rons que le temps les réſoudra : c'eſt lui

qui acheve & révele tout. . . -

M. Rabaud a joint à cette nouvelle

édition des réflexions qui ſont en général

judicieuſes ; quelques-unes ſont d'une tour

nure piquante , celle-ci , par exemple :

» Il y a en Europe une féodalité ſpi

rituelle , un eſprit ſupérieur , & même
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divin, en eſt le Roi Suzerain ; il a le ſu

remam dominium : des eſprits inférieurs

relèvent de lui : ceux- ci tiennent en fiefs

des mouvances ſpirituelles inférieures :

tous les eſprits roturiers ſont vaſſaux &

attachés à la glebe ſpirituelle , ſous le

nom de laïques. Les vaſſaux prêtent le

ſerment d'une obéiſſance implicite , leur

efvage , c'eſt le ſacrifice de leurs penſées,

Les Seigneurs ont droit de haute - juſtice

ſur les ames; leurs châteaux ſont des égli

ſes , leurs girouettes ſont des croix , leurs

étendards ſont des bannieres. Cet Ordre

ſpirituel avait jadis une grande , puiſſance

- temporelle cº. .. , : . , , ,

On peut pardenner dans un Ouvrage

auſſi eſtimable que celui de M. Rabaud

quelques incorrections de ſtyle, & même

quelques expreſſions vicieuſes, comme traſ. .

trſe , rnot qu'on n'a jamais entendu que

dans la bouche des enfans ou de la mul

titude ignorante, mot qui n'eſt nullement

françºis, & qui ne devait pas ſe trouver: i * º *

ſous la plume d'un bon Ecrivain. . · i

N. B. Cette nouvelle édition du Précis

de la Révolution Françaiſe, ſe vend 3 liv.

1 o ſ. papier ordinaire , & ſur papier vélin ;

avcc Figures avant la lettre, 6 liv. Il faut

ajouter 15 ſ. pour l'un & pour l'autre, ſi

l'on veut les recevoir francs de port dans

tous les Départemens ; il f . affranchir
- 4
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les lettres & l'argent. Il y a un Exemplaire

ſur vélin choiſi , avec les Deſſins de Mo

reau. On vendra ſéparément à ceux qui

ont acquis la premiere édition, ſous le titre

d'Almanach hiſtorique de la Révolation Fran

faiſe , les Réflexions politiques fur les cir

conſtances préſentes qui la complétent, à

† de 8 ſ pap. ordinaire, & 1 ) ſ pap.
VC1111. ' ' . " - - -

， , , , -
-

- , 2 • .

Exp o s 1 T 1 o N des principes de la Foi

| Catholique ſur l'Egliſe , recueillis des

Inſtructions familieres de M. Jab ***.

o ex-Doctrinaire. Prix, 3o ſous , & 2 liv.

- franc de port. A Paris, chez Leclere,

| Libraire, rue Saint-Martin, près la rue

e aux Ours, Nº. 254

· C E r Quvrage eſt remarquable en un

point , c'eſt qu'étant de la plus 1igoureuſe

orthodoxie ſur l'unité & l'in faillibilité de

l'Egliſe , quant au Dºgme , ſur le caractere

du Sacerdoce, &c., il eſt en même temps

conforme à tous les principes qu'a ſuivis

l'Aſſemblee Nationale ſur la Difcipline Ec

cléſiaſtique , ſur les Vœux, ſur les Poſſeſ

ſions du Clergé , & ce qui éloigne encore

toute idée d'eſprit de parti, c'eſt que l'Au

teur, regardé comme un excellent Théo
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logien , enſeignait toute cette doctrine

avant la Révolution, Voici comme il s'ex

prime : •'

Sur les Biens Eccléſiaſtiques. , *

( Obſervez que l'Auteur, écrivant dans

un temps où le Roi ſeul était Légiſlateur,

ne parle jamais que du Prince. Mais il eſt

évident que ſes principes ſont applicables

à la ſouveraineté quelle qu'elle ſoit, & cela

même n'eſt pas conteſté. ) |

, *

» Il n'y a pas , à proprement parler, d

» Biens temporels eccléſiaſtiques ; car les

» biens de l Egliſe ſont purement ſpirituels :

» la Foi , l Eſpérance , la Charité ſon pa

» trimoine. Les biens temporels , dont elle

» a l'uſ，ge , ſont des dºnations qu'on lui a

» faites , & ſur leſqnelles les Princes con

» ſervent leurs droits; ſur quoi il faut diſ

» tinguer trois choſes , i'acquiſition, l'ad

» miniſtra ibn , l'aliénation ou la vente.

» 1°. Le Prince a droit ſur l'acquiſition, en

» empêchant une Egliſe , par exemple ,

» qu il trouve déià trop riche, de faire de

» nouvelles acquiſitions, en empêchant qu'on

lui faſſe de nouveaux dons, en ordonnant

que l s dons qu'on lui a faits ſoient ap

pliqués à des Egliſes pauvres. 2". Il a le

droit ſur l'a lminiſtration, pour examiner

ſi ces biens ſont adminiſtrés ſagement ,

& ſi, d'après cet examen , il voit que

" ceux qui ſont chargés de l'adminiſtration
*

:
22
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» ne s'en acquittent pas comme ils doivent,

» il peut la leur faire ôte: , & ordonner

-» qu'on la mette cntre les mains de pcr

3>§. plus exactes. 3°. lnfin, il a droit

» ſur l'aliénation & la vente. de ces biens ,

» ſoit en l'exigeant , ſoit en l'empêchant ,

» ſuivant qu'il le juge utile «. | | |

Cela eſt-il aſſez poſitif ? Qui parle ainſi ?

Ce ne ſont pas ceux que, dans l'Aſſcm

blée Conſtituante, on appelait impies : c'eſt

un Prêtre, un Religieux , un Théologi:fi

enſeignant publiquement ſous l'autorité de

ſes ſupérieurs. Pourſuivons. . - -

| -, Sur les Vœux. -

» Le Prince a-t-il quelque droit ſur les

» Réguliers , c'eſt-à-dire les Moines , Re

» ligieux ou Religieuſes : Oui , le Prince

» a droit, par cxemple, d ordo ner qn o i

» ne reçoive aux Voe x de R. ligiºn qu'à

» tel âge , comme l'âge de majorité , ne

» voulant pas que ſes ſujets engagent

» leur liberté , lers même que , ſelon les

Loix, ils ne peuvent cngager leurs biens ;

» il peut ob'iger des Maiſons Religicuſes

» à ne pas recevoir de ſujets, ou à n'eſ1

» : ccevoir qu'après un certain temps rnar

» qué, ſoit parce qu'e les ſont t op nom

» breuſes , ſoit pour d'autres raiſons à lut

» connu es ; il peut réunir pluſieurs Maiſons

en une ſeule ; il a même droit de ſup- .

2>

2

3

-

-
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· » primer entiérement certains Ordres , en

» leur défendant de faire corps dans ſes

» Etats; il pourrait mºme les ſupprimertous,

» s'il voulait ; ctr ii n'e t point eſſentiel

» au bien de l'Egl ſe qu'il y ait des Reli

» gieux & de Religie ſes. Il n'empêche pas

» par-là ſes Sujets de faire des Vœux par

» ticuliers & de ſe conſacrer à Dieu; il n'a

» pas ce droit , mais il défend ſeulement

» que ces Vœux ſoient ſolemnels , & qu'on

» vive dans une Société à part ".

>.

,

N'eſt - ce pas là préciſément le langage

qu'a tenu l'Aſſemblée Nationale , quand

elle a déclaré que , dºns l' ºrdre civil'& po

litique, elle ne reconnaiſſait point de Vœux

obligatoires ? -

On peut voir, d'ailleurs , dans l'excellent

écrit rédigé par les Evêques conſtitution

nels de France , toutes les opérations de

l'Aſſemblée Nationale, juſtifiées par le texte .

même des Canons & de5 Peres, allégués

par les Évêques oppoſans. On ne ſaurait

pouſſer plus loin l'évidence qu'en puiſant

ſes autorités à la ſource même que vos ad

verſaires vous indiquent comme ſacréc. S'il

ne s'agiſſait que de bon ſens & de bonne

foi , certes , les chicanes des plus obſtinés

& les ſcrup les des plus timbrés feraient

bientôt place à la réunion & à la paix.

Mais Voltaire a eu bien raiſon de dire :

» Ce qui fait & fera toujours de ce monde
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» une vallée de larmes , c'eſt l'indomptable

» orgueil & l'inſatiable cupidité º. .. et .
-

- ' !
-

(,

- - - «e

BIBLIoTHEQUE Phyſco - Economique ,

| Inſiruéiive & Amuſante , Année 1792 ,

· ou 1 1°. Année ; contenant des Mémoires,

· Obſervations - pratiques ſur l'Economie

· Rurale; les nouvelles Décoavertes les plus

intéreſſantes dans les Arts utiles & agréa

| bles ; la deſcription & la figure des nou

| velles Machines , des Inſtrumens qu'on

: peut y employer , d'après les expériences

des Auteurs qui les ont imaginées ; des

Recettes, Pratiques, Procédés , Médica

| mens nouveaux , externes ou internes, qui

. .. peuventſerviraux #ommes & aux animaux ;

· les moyens d'arrêter les Incendies & de

prévenir les accidens , dy remédier, de ſe

garantir des Fraudes ; de nouvelles Vues

ſurpluſieurs points d'Economie domeſtique,

& en général ſur tous les objets d'utilité &

d'agrément duns la vie civile & privée, &c;

| On y a joint des Notes qué l'on a cru né

· ceſſaires à pluſieurs Articles. 2 Vol. in-12,

avec des Planches. Prix , 5 liv. 4 ſ br
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- francs de port par la Poſte dans tout le

- " Royaume. A Paris, chez Buiſſon, Libr- .

· · Impr. rue Haute-feuille, Nº. 2o. : • «

LE ſuccès de cet Ouvrage eſt trop bien

établi depuis dix ans, pour qu'il ſoit né

cefſaire d'en faire l'éloge , & il eſt trop

connu pour avoir beſoin de nouveaux

détails § la maniere dont il eſt compoſé.

L'Agriculture eſt la partie qui y tient le

plus de place cette année. C'eſt en effet la

ſcience dont on s'occupe le plus aujourd'hui

qu'on en ſent davantage l'utilité, & qu'on

eſt parvenu à la regarder comme la ſeule

ſource de la vraie richeſſe. Auſſi l'Auteur

révient-il dans un Avis qu'il réſerve pour

† Volumes de 1793 les Articles omis cette

année dans les parties de l'Economie , des

Sciences & des Arts ; les Annonces , de

1791 ; le ſort qu'ont eu celles des années

précédentes , & l'expoſition détaillée des

avantages que le Régime conſtitutionnel

doit procurer à l'Agriculture , aux Arts &

Métiers, & au Commerce. Cet objet de

vait ſervir de matiere à la Préface de cette

année. - | : r

Pour donner une idée dé l'utilité de ce

Recueil , nous allons en citer un des Ar

ticles les plus courts , il eſt intitulé : Moyen

de marquer les moutons fans que leur laine

•.
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ſoit détériorée. » On a cherché , ſans un

» ſuffiſant ſuccès, le moyen de marquer

» les moutons, de façon que leur laine

» ne ſoit pas gâtée par les matieres em

» ployées à la marques & que ni l'eau ni

» le frottement ne l'effacent pas. On con

» ſerverait par ce moyen beaucoup de

» belle laine qui eſt détériorée par les

» matieres : tachantes & ineffaçables eEn

» ployées à la marque des moutons. Voici

» le réſultat des eſfais de M. Lavis , le

» Chimiſte, ſur ce ſujet : J'ai fondu du

» ſuif avec un huitieme, un ſixieme , &

» même un quart de ſon poids de gou

» dron; & ayant épaiſſi les mélanges avec

du charbon dc bcis en pouire , je les

• ai étendues ſur de la flanelle : aucun

» de ces mélanges n'a été emporté, e#cé

. » en frottant , ni en lavant avec de l egu

» ſeule ; mais le ſavon les enleva toutes

» parfaitement. La tache ou marque où

» il entrait un quart de goudron s'effaça

» un peu plus difficilement que celles qui

» en avaient moins «. . . ,

20

:)

, N. B. Cet Ouvrage forme actuellement 18

Volum. awec des plancſes , ſavoir, l'Année 1782,

1 Volume ; 1783 , 1 Vol. 1784 , 1 Vol. 178 , ,

1 Vol. 1786, 2 Vol. 1787 , 2 Vol. 1788, 2 Vol.

J789 , 2 Vol. 179o , 2 Vol. 1791 , 2 Vol., &

1792 , 2 Vol. Chaque Année ſe vend ſéparée au

prix de 2 liv, 12 ſ le Volume br. franc de port.
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, SANs le ſecours des poignards, des poiſous,

des cachots & de tout cet échafaudage à la

mode ; ſans tableaux & ſans grands inouve

mens, avec un ſujet d'une ſimplicité antique

& trop connu pour admettre de, incideris nou

veaux, M H #man a eu l'art d'obtenir un

ſuccès très-brillant dans Stratonice , Piece ly

tique en un Acte, qui ſe donne au Théâtre

Italien. · · · ·

Le jeune Antiochus eſt malade ſans qu'on

uiſſe en deviner & qu'il en veuille avouer

† cauſe. Son pere qui le chérit , appelle à ſa

Cour le fameux Médecin Eraſiſtrate. Celui-ci,

à qui l'habitude d'obſerver la Nature a donné

beaucoup de pénétration, juge que le malade

eſt atteint d'une paſſion violente & coinbat

tue ; mais il s'agit d'en connaître l'obj-t, que

le Prinçe s'obſtine à cRcher. Sºn peuls le trahit

en redo1:blan : d'agir2t on à l arrivée de Stra

tonice, jeune Prince ſſr, dont le pers d Antiochus

eſt amoureux, & qu il eſt ſur le pºiºt d'#º .
Ce mariage, retardé par la maladie du P.iºce

cſt la ſeule cauſe de cette maladie, Eraſiſtrate

ne s'y trompe pas. Il voit bien qu'Antiochus

aime Stratoiiice ; il veut ſavoir s'il en eſt é#º

l§n§iff f § §bie & emploie ,

pour dét rminer la Princeſſ : à ce téte à tête, des

notifs auſſi adroits que délicatement exprimés.

La ſcène des deux Amans n'eſt pas ntoins

déliçate. Il fallait qu'Antiochus 1 : voir tout
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ſon amour, ſans l'avouer ouvertement; il fil

lait même que la princeſſe ne lui en permît

pas un aveu , dont elle ſerait† dans toute

autre circonſtance , il fallait ſſi qu'elle laiſſât

, devier ſon penchant, mais d'une maniere en

core plus détournée que le Pºince, C'eſt ce

que l'Auteur a , fait avec une adreſſe & une

grace, avec un charme de ſtyle dont ce Théâ

tre n'offre pas d'exemples très-fréquens. Era

ſiſtrate , sûr de ſon fait , n'a plus qu'à faire

connaitre au Roi la cauſe d'un mal auquel il

peut ſeul appliquer le remede. C'eſt-là le diffi

cile : pour y parvenir, Eraſiſtrate ſuppoſe que ſà

# femme eſt l'objet de la paſſion du Prince.

Le Roi, pour l'engager à la céder, hni offre

tous ſes tréſors. » Et ſi c'était Stratonice qu'il

aimât, dit le Médecin , la lui céderiez-vous cc ?

Le Roi qui n'eſt pas dupe de ce détour, ors

donne qu'on lui amene ſur le champ le Princé

& la Princeſſe. Il veut que cette dèrniere lè

ſuive à l'Autel , mais qu'elle jure auparavant

qu'elle n'a jamais aimé d'autres que lui. Strai

tonice jure que dès que l hymen l'aura liée à

ſon ſort, aucun autre amour n'aura jamais de

pouvoir ſur ſon ame. Cette légere épreuvé

ſuffit à ce tendre pere, qui ſacrifie ſon amour

au ſalut de ſon fils, & unit les deux Amans,

' Cet Ouvrage eſt une nouvelle preuve de

talens de M. Hoffman , déjà diſtingué pa

l'élégance & la pureté de ſon ſtyle. Dans le

petit nombre de vers qui compoſent cette

iece , on trouve un grand nombre de vers

charmans. . · · · · · · · · ,

Le Compoſiteur eſt M. Méhul, auquel ſon

remier Ouvrage , Euphroſine, a déjà procuré

a plus brillante réputation. Celui-ci ne peut
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qùe l'aſſurer davantage. Tous ſes morceaux

ſont parfaitement ſentis, & la maniere de ce

jeune Auteur , perfectionnée de jour en jour,

eſt déjà digne, à beaucoup d'égards, dé ſer，

vir - de modele. Il n'y a que ſix morceaux

dans cette Piece, & il y en a deux qui ſont

des chef-d'œuvres ; 'un eſt un Air d'un cha
délicieux, ſontenn§
brillant que ſimple, & qui rappelle parfaite

ment la maniere de Sacchini , quoiqu'on n'y

puiſſe pas reprocher la moindre trace d'imita

tion ; l'aurre eſt un Quatuor concerté, plus

remarquable encore à cauſe de ſon étendue &

de ſon importance Il eſt rempli d'idées ex

trèmement heureuſes, & çe ſont peut être ces

détails qui ont le plus contribué à ſon ſuccès,

quoique ce n'en ſoit pas aſſurément le plus

grand mérite. Un homme médiocre peut ren4

contrer auſſi des idées heureuſes; mais ce qui

n'eſt pas également à ſa portée, c'eſt cette

parfaite unité de deſſin, cette connexion in

time entre les phraſes correſpondartes , cet

art de ménager des oppoſitions ſans diſparates ;

de ramener un ou deux motifs principaux ſans

monotonie & ſans langueur ; de déployer dans

l'Orcheſtre de la 1icheſſe ſans confuſion, ſans

étouſfer les paroles, & ſans ſacrifier le chant

de la partie vocale ; cet art enfin de moduler

à pronos, facilement & ſans recherche , mé

rite aſf-z rare aujourd'hui parmi nos jeunes

Compoſiteurs , qui ſemblent ne pas ſe ſoucierº

de plaire pourvu qu'ils étonnent, & qui s'em

barraſſent peu d'être baroques, pourvu qu'on

les croie ſavans. M. Méhul lui - même n'eſt

pas toujours exempt de ce reproche, mais oni

voit qu'il s'en corrige. Cet Ouvrage, auſſi

ſoigné que ſes premiers , a beaucoup moins

-- ' - ºº --
-

-

-
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de , ces combinaiſons laborienſes, & pfus : de

cet aimable abandon qui délaſſe l'auditeur.n :

, Les juſtes éloges que nous croyons devoir

à M. Méhul , nous empêchent de nous étendre

ſur le mérite des Aéteurs. Nous nous bcrne- .

rons à dire que la Piece eſt parfaitement jouée

ar Mad. Dugazon , MM. Michu#
ier. L'exécntion dé l'Orcheſtre n'eſt pas

moins ſoignée ; on voit que les Muſiciens y

mettent de la prédilecticn'& de l'amour. . "
: , : - v : . · - ' !

- | , ) f7l , .• .. | | | . .. • -

7 -

· ANNONCES Er NOTICEs '

-–- - —,
22 ) ---- lººl

. e9:: . : º -

: ANTIQUITÉs NArIoNALEs , ou Recueil de

Monumens , pour ſervir à l'Hiſtoire générale &;

particuliere de l'Empire Français ; tels que Tom

beaux, Hnſcriptions, Statues, Vitraux, Freſques,

&c, tirés des Abbayes, Monaſteres, Châteaux,

& autres licux devenus Domaines Nationaux :

préſentés à l'Aſſemblée Nationale, & favorable

ment accueillis par elle ; par Aubin L... Millin,

Cinquieme Livraiſon de la 2°. Année de Souſ

cription. On ſouterit à Paris, chez M. Drouhin,

Editeur & Propriétaire dudit Ouvrage , rue

Chriſine , Nº. 2 ; chcz Blanchon , rue Saint-»

André-des-Arts, Nº. 1 1 o ; Deſenne, au Palais

Royali Garnery, 1ue Serpente, Nº. 17 ; & chez

tous les principaux Libraires de l'Europe. ' º

- Le prix de la Soufcriptica, compoſée d'environ

#

| 96 feuilles, belie typographie , & d'cnviron-11o

Eſtampes, le tout faiſant deux gros Volumes

in-4°, , eſt de 84 livres , & de 92 liv. franc dc

port juſqu'aux frontieres. i. .. ! ". , |

• Cet Ouvrage, toujours très ſoigné dans toutes ſes

Partics » continue d'étre recherché des Amateurs.
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A r 1 A N E à Naxos, Mélodrame Italien , avec

paroles Françaiſes , our une voix ſeule , avec

accompagncinent de ecin on Forté = Piano3

chanté par Madame Maru au grand,Théâtre #
Londres, & dédié à la Reine d'Angleterre. Parà

J... Haydn. Prix, 4 livres 1 o ſ port franc dans

tous les Départemens. A Paris, ehcz M. Porro,

ruc Tiquctonne , N°. 1o. .
: º , ' • »

'- ' · ·

- ! · · · · · · · · - - -

· EçHo pour deux Flûtes , pour être exécuté en

deux appartemens différçns 3 par J... Ha † Prix,

1 liv. 1e ſous port franc. Méme adreſſe que ci
deſſus. · f, , * • | -, - -

- ' - * • * 2 º . - - º - · · · · · · · · ，

- º º > • • • ' ' : • * • • • -- : -* - « - · si

JoURNAL DE VIoLoN , dédié aux Amateurs .

par une Société de Profeſſeurs choiſis. On ſouſ

crit à Paris , chez M, Porro, même adreſſe que

ci-deſſus ; &, en Province, chez tous les Mds,

de Muſique & les Ditecteurs des Poſtes, i ， , , ,

.3 On trouve chez le même les ET RENNEs &

JoURNAL DE GUITARE, 18 liv. EEs DéEAsse

MENs DE PoLYMNIE, ou les Petits Concerts de

Paris , Chant , Clavecin & Violon , ou Flûte ;
24-liv. - - l -- ' , • * - | • | ·. -- , . ' .

-- •-• ••• * " ， " g* • • •• • -• • ••-- - •

DouzE RoMANcEs† J... G...

Ferrary, avec accompagnemcnt de Guifare, par

P,.. Potro. Prix, 6 liv, port flanc par tout lg

Royaume , & donné pour étrennes aux Souſcrip

teurs de la s°. Année du JoURNAL de Guitarça

Même adreſſe que ci-deſſus, º |
-
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Srx RoMANcEs nouvelles, par M. Alexandre

de Tilly , muſique de M. Garat ; avec accom

pagnement de Guitare, par M. Porro. Prix, 3 1.

port frane par tout le Royaume. Même adreſſe,

- - - "". 15 , J ' ' • i • "

- º ' G É o c r A r H 1 1. . '

CouRs DU RHIN, depuis ſa ſource juſqu'à

fon embouchure avec tous les pays qu'il traverſe

& qu'il aveiſine ; ſavoir, la Suiſſe , partie de

l'Allemagne , de la France, des Pays-Bas, & les

Provinces-Unies ou la Hollande, où eſt le théâtre

de la guerre. A Paris, chez Deſnos, Ingénieur

Géographe, & Libraire du Roi de Danemarck,

rue St-Jacques, au Globe.- : - | º º " !

On trouve chez le même l'ATLAs du Théâtre

de la Guerre, en 15 feuilles. Prix, 2o liv.

• GRANDE CARTE de la Partie ſeptentrionale de

PItalie , en 4 feuilles de grand aigie, dreſſée

d'après les matériaux les plus authentiques, par

M. Chauchard, Cap d'Inf & Ingénieur Milit.

Prix, 16 liv. enluminée. Elle ſc trouve, ainſi que

la grande Carte d'Allemagne , à Paris, chez le

Sr. Dezauche, ſucceſſeur des Sieurs Deliſle &

Buache, Géographe du Roi, rue des Noyers., .

E- --

* • 1 ， " • - * - º - * --- - ſ , , "
" - · T A B L E. | t - , I

- · · · · · · - - - T - , , , - t

3Eºror soie. · · 37ſExpoſition. i º : -43
Stances à Julie W.t. , 38jBibliotheque- , , : . : 5 x

· Chanſon. _ . .. : . , 32]Spectacles, , : ', 4 #

Charade, Enig. Log, 4°|Notices. .. .. , , 58

Précis hiſtorique. 4l
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TR A D U 1 T E D' I s A i E.

- - • • ••=-=-=------- : -

º T,MBLEz, cnfans #grets, déſerteurs de ma loi,.

i vcus dont les cœurs pervers ſoulevés COIltIC moi, -

& ourdiſſent la diſcorde & conſpirent le crime ! .

· Vainement, pour briſer un pouvoir légitime, -

: Et redonner la vie aux monſtres expirans , | | -

· Vcus allez de l'Egypte invoquer les Tyrans ; · ·

. Ces Tyrans, tourmcntés de leurs propres alarmes,

· A vos lâchcs complots n'ont pu préter leurs armes,

· Et des portes d'Hanès, juſqu'aux bôuches du Nil, ,

vos Princes n'ont trouvé que la honte & l'exil. .

Nota. Le prix de ce Journal eft actuellement

de 3 6 liv. pour les Départenens , l'Aſſemblée .

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 , "

en ayant doublé les frais de port. . " _^.

Nº. 2o. 19 Mai 1792.. . - TD

• • • .
-

-
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Quel eſpoir y ſoutient vos ligues criminelles ?

On plaint les malheureux & non pas les rebelles...

· •

· Vos chameaux cepcndant, chargés de vos tréſors,

D'une heureuſe opulence enrichiſſent ces bords,

Ces bords où l'homme eſclave agite en vain ſa

chaîne, - -

Où des Dieux impoſteurs ont fatigué ma haine,

Où vos peres enfin, ſi long-temps outragés ,

Ont vieilli dans les fers & ne ſont pas vengés. -

C'eſt-là qu'un Peuple impie engloutit vos richeſſes, - !

Et vous vend , à grands frais, de trompeuſes pro

meſſes....

D'un orgueil effréné tel eſt le digne prix !

Que dis-je ? le Dieu ſaint qu'irritent vos mépris, |

A dicté votre arrêt , & le burin ſévere,

En ces terribles mots, a tracé ſa colere :

» Peuple ſéditieux, que tourmente la paix,

Le Soleil s'eſt laſſé d'éclairer tes forfaits.

Etouffons, as-tu dit , la lumiere nouvelle !

Les droits ſont importuns, la juſtice eſt cruelle,

L'homme eſt fait pour l'erreur. Loin de nous

éclairer, -

Dans des ſonges heureux ſachez nous égarer ; .

Nos penchans ſont nos Dieux, reſpectez nos

Idoles...

Ainſi ton cœur ingrat ſe ferme à mes paroles !

Ainſi, d'un doux accord détruiſant l'unité, -

BIBLI
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Tu cherches ton bonheur dans l'infidélité ! '

Mais de tes noirs complots la vengeance s'apprête,

Ils vont de tout leur poids retomber ſur ta tête ;

Tels qu'un antique mur ébranlé par les ans,

Qui ne ſoutenant plus ſes créneaux menaçans,

Croule & tombe en éclats comme un vaſe fragile,

Dont il nous reſte à pcine un débris inutile.... »

º

Ah ! revenez. Craignez ce décret rigoureux.

Le pardon vous attend dans mon cœur généreux ;

Mais puiſque votre orgueil fait ſeul gronder ma

foudre , - -

L'eſpoir humble & ſoumis pourra ſeul vous ab

ſoudre.

Vous balancez ! Hé bien ! Peuple fier & jaloux,

Voilà mes eſcadrons qui s'élancent ſur vous ; .

· Les voilà. Devant eux vous tombez ſans défenſe.

La mort à coups preſſés venge enfin mon offenſe,

Et celui qu'oubliera le glaive étincelant,

Vivra, témoin honteux d'un triomphe ſanglant,

Pcur frapper de terreur l'inſolent qui m'outrage.

Tel un mât fracaſſé, ſeul reſte d'un naufrage,

Planté ſur un écueil, s'éleve au ſein des flets

Pour annoncer l'abîme aux pâles Matelots.

( Par M. Ferlus , Préſident du

Muſee de Bordeaux. )

*
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|

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Couvent, celui

de l' Enigme eſt Louveteau , & celui du Lo

gogriphe eſt Marteau , où# trouve Rat,

Ame, Eau, Rateau, MāréºRame, Muet ,

| Trame. -

--I-T =-=-=-T

C H A R A D E.

ON dit que mon entier de la vie eſt l'emblême ;

• Tout homme , s'il eſt mon dernier ,

a - ' , . A

• Pour être bien avec lui-même,

Tous les jours vers le bien doit faire mon premier.

É N 1 G M E.

JE ſuis tout à la fois un inſtrument, un mal ;

| Ma queue eſt-elle à bas ? je deviens animal.

· L o G o G R I P H E.

JE ſuis l'objet de yos hommages

Vous qu'une ſage Liberté ,
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Loin du tumulte & des orages,

Appelle à la tranquillité.

J'offre d'abord d'un Chef unique

Le titre par-tout révéré ; . * -, . »

Le nom d'une Maiſon antique ,

Nom qu'un traître a déshonoré;

Dans mes neuf pieds un Saint célcbre ,

Que Reims eut pour premier Paſteur ;

Un rival du Chantre de l'Ebre

Dont un dauphin fut le ſauveur ;

Le premier navire du Monde ; -

Le premier Pilatre des airs ;

Le premier Nautonnier de l'onde ;

Le ſeul Nautonnier des Enfers. x

Je t'offre la premiere bame

· Pour qui ſon Amant ſe noya ;

Je t'offre enfin l'unique femme

Qui ſur ſon front cornes porta,

• r
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

NoUVELLEs NoUvEr LEs , par M. de

FLoRIAN, de l'Académie Françaiſe ,

de celles de Madrid, de Florence , &c.

Non potes in nugas dicere plura meas,

ipſe ego quam dixi. . MART.

A Paris, de l'Imprimerie de Didot aîné;

& ſe vend au Magaſin des Ouvrages de

l'Auteur, chez Girod & Teiſſier, Libr.

rue de la Harpe , au coin de celle des

Deux-Portes. Volume in-18, avec Fig.

C,s Nouvelles, au nombre de ſix, ſont

· toutes plus ou moins intéreſſantes ; toutes

offrent ou des ſituations , ou des carac

teres, ou de la morale ; toutes ſont écrites

avec ſoin , & élégance , & l'Auteur , en

variant le lieu de la Scène , varie le ton de

ſes couleurs. Il nous fait paſſer d'Angleterre.

en Italie , de l'Afrique aux Indes , des

Alpes au Paraguay ; & en le ſuivant , on

voyage avec un Philoſophe aimable , &

avec un homme ſenſible.

Des Nouvelles qui compoſent ce Vo
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lume, celle que peut - être bien des gens

préféreront eſt intitulée Claudine. Le fond

en eſt très-ſimple; c'eſt une jeune & in

nocente Payſanne de la Vallée de Cha

mouny , ſéduite & abuſée par un jeune

voyageur Anglais , qui lui a promis de

l'épouſer & qui l'abandonne. Enceinte &

délaiſſée , contrainte de ſe dérober à la

préſence & au courroux d'un pere qui ne

pardonne pas une faute contre les mœurs

dans un pays où elles ſont reſpectées ,

réfugiée près d'un bon Curé, qui cache,

autant qu'il peut, ſa faibleſſe & ſon mal

heur en les conſolant , bientôt il ne lui

reſte plus que cette cruelle alternative, de

ne revoir jamais la maiſon paternelle , ou

de ſe ſéparer de cet enfant, fruit de ſes

amours , que le pere de Claudine ne peut

conſentir à recevoir chez lui : l'inflexible

vieillard ne voit dans cet enfant qu'un mo

nument de ſcandale, le témoin des erreurs

d'une de ſes filles, & un mauvais exem

·ple pour l'autre. L'amour maternel l'em

porte, & devait l'emporter. L'infortunée

Claudine prend un parti courageux : qui a

plus de courage qu'une mere ? ſon enfant

eſt déjà en état de la ſuivre ; elle revêt

un habit d'homme , & tout l'accoutrement

de ces petits Savoyards qui viennent à

Paris, ſans autre reſſource qu'une ſellette

& une broſſe ; elle vient comme eux dans

cette Capitale, & aſſocie à # nouvelle

4
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profeſſion ſon fils Benjamin, qu'elle fait ·

paſſer pour ſon petit frere.On s'imagine

bien qu'elle y rencontrera ſon ſéducteur ;

, mais la reconnaiſſance ſe fait avec toutes

les convenances du ſujet : c'eſt en le dér

crottant.qu'elle le reconnaît, & ſa broſſe

qui lui tembe des mains eſt ramaſſée par

l'enfant qui veut continuer l'ottvrage in

terrompu , c'eſt un tableau de Greuze ou

de l'Ecole Flamande. L'Anglais , qui a

d'abord reconnu Claudine , malgré ſon

'déguiſement , feint cependant de la prendre

pour ce qu'elle veut paraître ; il lui pro

poſe de quitter la ſellette pour ſe mettre

en ſervice chez lui ; elle y conſenr ; &

voilà la mere & l'enfant chez M. Belton

( c'eſt le nom du jeune Anglais). Claudine

garde toujours le ſilence , & ſa patience

& ſon amour ſont à de rudes épreuves ;

car Belton a une Maîtreſſe , & Claudine,

devenue Claude, porte les lettres, & pleure

en ſecret. Domeſtique chez ſon Amant ,

& meſſager chez ſa rivale, .il eſt difficile

qu'une femme qui aime deſcende plus bas

& ſouffre davantage. Belton , dégoûté de

cette Maîtreſſe ( c'était une Marquiſe ) ,

en prend une autre : nouvelles angoiſſes

pour la pauvre Claudine , mais la Mar

quiſe , outrée de l'inconſtance de Belton

& de l'inutilité des efforts qu'elle a faits

pour le ramener , médite une vengeance

| horrible, & apcſte des ſcélérats pour l'aſ

,- -- .

-
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ſaſſiner, Le fidele Claude eſt a$èz heureux

pour défendre & ſauver ſon Maître , &

reçoit un coup de poignard dans la poi

trine. On s'attend bien que le dénouement

· approche, & que l'amour & la vertu vont

| recevoir leur récompenſe. En ſecourant

Claudine, Belton retrouve une bague qu'il

lui avait donnée , & qu'elle portait tou

jours ſur ſon ſein. Il ſe jette à ſes genoux,

| & obtient le pardon de ſon Ananie & la

main de ſa Libératrice , , , .

, Ce petit Conte eſt charmant ; il eſt

plein d'intérêt & de grace ; il y a de la

nouveauté dans les ſituations & dans les

détails ſur un fond qui paraiſſait uſé.

· L'Auteur ſuppoſe que cette Hiſtoire lui

eſt racontée par un de ces fiabitans des

montagnes , qui ſervent de guides aux

| Voyageurs. La ſimplicité naïve du récit ne

dément point cette fiction qui eſt très

· adroite ; car l'état & le langage du Mon

| tagnard commande naturellement une ma

niere de narrer qui convient très-bien à ce

ſujet, qu'on ne pouvait pas mettre en de

meilleures mains. Auſſi le ton de la nar

· ration eſt celui de la bonhomie ſans groſ

， ſiéreté, & tout y reſpire l'intérêt de l'in

| nocence & l'attrait des inœurs champêtres.

* » J'écrivis cette Hiſtoire ( dit M. de Flo

· rian) telle que Paccard me l'avait dite ,

, ſans chercher même à corriger les fautes

de goût & de ſtyle que les g .
- <º · LJ 5 *

/
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doivent y trouver «. Ces connaiſſeurs ſe

raient donc bien ſéveres ; quant à moi, je

n'y ai point vu de ces fautes , & il m'a

paru que l'Auteur avait montré beaucoup

de goût en prenant le ſtyle de Paccard.

- #ne Nouvelle Africaine, intitulée Selico,

rappelle un tableau tiré de l'Hiſtoire des

Voyages, celui des conquêtes & des cruau

tés du Roi de Dahomay ; car l'Afrique a

eu auſſi ſes Conquérans, & peut mettre

celui-là au nombre de ſes monſtres & de

ſes fléaux. C'eſt en 1727 que Truro Au

dati ravagea le Royaume de Juida, & livra

de vaſtes contrées à toutes les horreurs du

carnage. Ce Negre féroce avait des bou

cheries de chair humaine dont il nourriſ

ſait ſes Soldats anthropophages. L'imagina

· tion eſt révoltée de cette idée plus que la

· raiſon ; car dès qu'une fois on fait un

métier & une gloire de maſſacrer des hom

mes , c'eſt au moins une ſorte d'excuſe

que de les manger ; & le Dahomay eut

cette excuſe que n'avait pas Attila. Dans

cette Nouvelle Africaine, l'Auteur a deſſiné

avec énergie des caracteres fiers & des

· ImCellfS atrOceS. -

Il s'eſt amuſé dans Valerie , Nouvelle

Italienne , à rajeunir une efpece de Conte

de Revenant, qui , depuis long - temps ,

paſſe pour§ : c'eſt celle

d'une femme enterrée comme morte , &

qui reſſuſcite dans les bras d'un Amant
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déſeſpéré, qui eſt venu la chercher juſque

· dans ſa tombe. Elle donne ſa main, comme

cela eſt trop jufte, à celui qui l'a rendue

à la vie. Mais ſon premier mari , qu'elle

n'aimait pas, la réclame ; & voilà matiere

à procès. De qui des deux eft-elle la fem

me ? L'autorité du Pape intervient fort à

propos, & caſſe le premier mariage. L'Au-"

teur amene fort plaiſamment le récit de

cette Aventure, qu'il met dans la bouche

de la femme reſſuſcitée. Elle a conſervé

une pâleur habituelle & une mélancolie

ſilencieuſe, au milieu d'une ſociété à qui

ſa réſurrection n'eſt pas connue. On y parle

ſouvent d'Hiſtoires de Revenans, qui pro

duiſent ou la ſurpriſe , ou la terreur , ou

l'incrédulité, ſelon les diſpoſitions de cha

cun : elle ſeule écoute tout avec beaucoup

de ſang froid, & paraît trouver tout ſim

ple ce que tout le monde trouve merveil

leux. Enfin , un jour elle leur dit fort

tranquillement qu'ils ne doivent pas être

'étonnés des Revenans , puiſqu'ils voient

en elle une Revenante, morte depuis dix

ans. A ces mots , tout le monde eſt prêt

à prendre la fuite ; & ce n'eſt pas ſans

peine qu'elle parvient à ſe faire écouter ,

& à raſſurer ſon auditoire après l'avoir ef

frayé. - - - ^ .

La critique trouverait fort peu à redire

à la diction de M. de Florian, qui eſt très

ſoignée; mais elle pourrait lui faire beau

D 6 :
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coup d'objections ſur ſes idées, qui né ſoiit

pas toujours juſ'es. Ce défaut ſe fait ſen

tir ſur-tout dans un Conte Oriental , al

légorique & philoſophique , qui a pour

titre Zulbar. Le fond en a été employé

bien des fois dans toutes les Langues ; ce

ſont des hommes changés , en différens

animaux , & dont les récits & les diſcours

ont pour objet des points de morale &

des regles de philoſophie pratique. Dans

ce genre de fiction, comme dans tout apo

logue , rien n'eſt plus eſſentiel que la juſr

teſſe des réſultats , & ceux de l'Auteur

ſeraient ſouvent combattus avec avantage.

Zulbar, qui , d'une condition fort obſcure,

a été élevé à la dignité de Viſir du Sultan

des Indes, & n'a été diſgracié que pour

avoir fait ſon devoir , ſe plaint de l'injuſ

tice des hommes à une Fourmi Philoſophe,

qu'il rencontre dans le Bois des Métamor

phoſes, & cette Fourmi était auparavant

le fils d'un Roi. C'eſt elle qui fait le per

ſonnage de Moraliſte , & qui veut prouver

à Zulbar qu'il ne doit s'en prendre qu'à

lui de tous ſes malheurs , qui ne lui ſe

raient pas arrivés , s'il s'éttit ſouvenu de

cette Maxime des Sages , qu'il faut cacher

ſa vie. Cette maxime , fort connue & fort

ancienne , eſt comme toiites celles du

même genre : il faut bien fe garder d'en

rendre l'application générale , & ce'le - ci

en particulier ne tendrait qu'à décourager
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le talent & la vertu. Adreſſez cette maxime

à un Ambitieux , & vous aurez raifon ;

mais ſi vous l'adreſſez à celui qui n'a ja- .

mais ſongé qu'à ſe rendre utile à ſes ſem

blables ( & tel eſt Zubar), vous aurez

grand tort , & vous n'aurez Prêché que

l'égoïſme. J'aime infiniment mieux celui

qui dit comme Cigéron : ' •

· 4A

, Et ſauvons les Romains, duſſent-ils être ingrats.

Voilà mon homme ; voilà l'homme de la

Patrie, l'homme de l'Univers , & qui donc

ſerait grand, s'il n'y avait pas des ingrats ?

T)'ailleurs les hommes ſont ils donc tou

-† injuſtes : Cela n'eſt pas plus vrai que

e dire qu'ils ſont toujours juſtes.

· M. de Florian , dans ce même Conte,

me paraît donner dans un de ces extrêmes

qui ſont toujours ſi, loin de la raiſon, &

cer endroit mérite d'être remarqué. Voici

comme Zulbar rapporte la cauſe de ſa

diſgrace. .. · · · · · · ·

|

-

! -

» L'impunité dont les Grands jouiſ

ſaient leur avait perſuadé que les Loix

n'étaient pas faites pour eux. Je ſaiſis l'oc

caſion de les détromper. Le Magiſtrat

chargé de la police , vinr m'avertir , un

matin, que deux jeunes Naïts avant pris

querelle la veille avec un pauvre Tiſſerand,

l'avaient frappé de leurs bambous jaſqu'à

le laiſſer mort ſur la place.Auſſi tôt j'en

|
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voyai chercher les deux Naïrs , ( ce ſont

les Nobles de l'Inde ;) j'entendis l'aveu de

leur crime, je leur montrai la Loi qui les

condamnait , & je les fis livrer aux élé

phans. Cette éclatânte juſtice, dont jamais

on n'avait vu d'exemple, indigna toute la

Cour ; mais je devins l'idole du Peuple ,

qui m'appela ſon ami , ſon pere , & ne

douta point , parce qu'il me : voyait ſon

appui lorſqu'il était attaqué, que je ne le

fuſſe de même, s'il† à ſon tour.

Le jour d'après, deux Tiſſerands ayant pris

querelle avec un Naïr , le frapperent de

leurs bâtons, & le firent expirer ſous leurs

coups. J'envoyai chercher les deux Tiſſe

rands; j'entendis l'aveu de leur crime , je

leur montrai la Loi qui les condamnait ,

& je les fis livrer aux éléphans. Dès ce

moment je devins l'exécration de ce Peuple

qui m'avait adoré la veille ; une foule im

menſe courut à. mon palais, le fer & la

flamme à la main, &c. « - -

M. de Florian a-t-il bien réfléchi aux

conſéquences naturelles & n'ceſſaires de

cet étrange & funeſte apologue ? Il n'y en

a pas d'autres, ſi ce n'eſt que le Peuple

eſt abſolument , incapable d'avoir aucune

idée, aucun ſentiment de juſtice , que s'il

n'eſt pas victime , il devient bourreau ,

& qu'il ne peut être que l'un ou l'aurre.

Certes, M. de ' lorian a trop de raiſon

& d'équité pour adopter , encore moins
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pour propager un principe ſi faux, deſ

tructeur de tout ordre ſocial ; c'eſt pro

rement , calomnier la nature humaine ;

† doute , il ne voulait pas le faire , &

pourtant il l'a fait. Pour peu qu'il veuillè

y réfléchir , il verra que l'homme n'eſt

point fait ainſi , même parmi les dernieres .

claſſes de la ſociété. Il ne faut pas con- |

- fondre les erreurs avec les habitudes , ni

| prendre les fautes pour un ſyſtême de per- .

" : verſité. Il eſt trop vrai que la multitude

· ignorante eſt facile à égarer , ſur-tout dans

º un temps de trouble & de licence; mais

c'eſt préciſément dans ce temps - là qu'il

eſt plus dangereux de repréſenter le Peuple

e comme irrémédiablement dépravé. La Na

ture & l'expérience prouvent, au contraire,

qu'à moins de circonſtances extraordinaires,

le commun des hommes ne demande pas à

| opprimer, mais à ne pas être opprimé , que

c'eſt-là leur diſpoſition habituelle , par une

raiſon bien ſimple ; c'eſt que leur intérêt .

même le leur apprend autant que leur

| conſcience. . :

Dans tout Ouvrage de fiction , il y a -

toujours un Acteur qui a raiſon , c'eſt lui

qui eſt l'interprete des penſées de l'Auteur,

caché ſous le perſonnage : tel eſt Camiré,

dans l'Hiſtoire Américaine , dont la Scène

eſt au Paraguay. C'eſt un jeune Guarani,

lein de candeur & de vertu , élevé par un -,

§ honnête & éclairé. Celui-ci vou
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· drait engager ſon l leve à prendre un état.

· Camiré ne ccmprcnd rien à cette pſrcpo

ſition. Il montre les plaines immenſes du

- Paraguay , remplies # tout ce que la Na-. .

- ture , auſſi libérale que riche , peut prodi

, guer à l'homme pour ſa ſubſiſtance. Juſ

· ques-là Camiré a raiſon. Mais il en vient

| à la ſatire de l'état civiliſé , toujours ſi .

· facile dans la bouche de l'homme qu'on

· appelle ſauvage. Il parcourt les différentes | |

·profeſſions ; il ne veut point être Légiſte,

·parce que les Loix ſont mauvaiſes : ſoit ;

' mais je lui aurais répondu : Tu travailleras

à en propoſer de meilleures , que l'on

n'aurait jamais , ſi tous ceux qui ont du

· bon ſens & de la juſtice parlaient ccmme

, toi. Il ne veut point du métier de la guerre

· qui lui fait horreur ; je lui aurai9 répondu,

+ - ſi j'avais été à la place du Jéſuite : J'ai

- horreur comme toi du ſang de mes freres ;

· mais tous les hommes"ne ſent pas péné

· trés de cette fraternité , ils crit des paſſicns

*qui les rendent méchans, & les Sauvages

| même, qui ne font pas un métier de la

· guerre , font la guerre pourtant. Les Peu

ples civiliſés la font avec plus d'art , &

| même les Peuples libres ſe maſſacrent

« comme les aurres en bataille rangée, parce

* · que les Peuples ont des paſſions tout comme
i · les Rois. J'eſpere que cette rage inſenſée

| - - diminuera à meſure que les Nations ſeront .

# · plus éclairées ; mais, en attendant, il faut

|
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tâcher de n'être la proie de perſonne ; &

-tant qu'il y aura des loups , il faut ſe gar

der de la morale des mortons.

Camiré ne veut pas non plus du com

merce , il ccmmence pcurtant par en faire

- l'éloge , mais il ajoute : » J'ai vu que les

plus honnêtes Négocians ne ſe faiſaient pas

de ſcrupule de porter aux Sauvages des ar

· mes meurtrieres , de les enivrerde liqueurs

: fortes pour conclure des marchés plus

, avantageux ; enfin je les ai vus amener ici

des Africains qu'ils expoſaient ſur la place
- comme des bêtes de ſomnie. Vendre. des

· hommes, mon pere ! cela s'appelle le com

-merce ! Mon ami , je ne ſerai point Com

merçant. Maldonado (c'eſt le nom du Jé

-ſuite ) ne trouvait rien à répondre à ſºn jeune

: Philoſophe. Il c nvenait que le Diſciple

: avait ſurpaſſé le Maître, &c. «

Quand l'Auteur qui raconte s'exprime

, ainſi , il eſt c'air qu'il eſt de l'aviscde celui

u'il fait pailer...J'avoue, moi , que je n'en

ſuis point , & que ſi le Jéſuite ne trou

rien à répondre , c'eſt§
ne le veut pas. Rien n'était plus aiſé que

· de répondre à Camiré : Mon ami , tu

prends l'abus pour la choſe. Tu raiſon

nerais juſte, ſi , pour être Commerçant, il

fallait abſolument vendre des hommes aux

Européens , ou de la poudre à canon aux

Sauvages , mais comme rien ne t'y cblige,

• & que tu avoues toi-même que le com
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merce eſt bienfaiſant de ſa nature & la

ſource d'une quantité de biens & d'avan

tages pour les Nations , je ne vois pas

-comment tu peux conclure de ce qu'il y

· a des Commerçans mal-honnêtes , que tu

ne ſeras pas un Commerçant honnête. Cela
- 2 / - - -

· n'eſt pas conſéquent, mon ami , & ici ta

logique eſt en défaut. -

L'Aureur , qui a quelques obligations

à la Littérature Eſpagnole , dont il a ſu

tirer encore des richeſſes oubliées, pouſſe,

ce me ſemble , la reconnaiſſance un peu

trop loin, & juſqu'à la partialité, dans une

converſation établie entre un Eſpagnol &

lui, ſur les reproches que les deux Na

tions peuvent ſe faire réciproquement. Aux

, cruautés commiſes dans le Nouveau

Monde , l'Eſpagnol oppoſe nos guerres

civiles & la Saint Barthélemi. Il conclut :

» Ne nous reprochons rien ; nous fûmes

tous des Barbares «. Cela eſt vrai ; mais

je ne laiſſerais pas ainſi paſſer tout-à-fait

ne concluſion qui tend à une égalité de

§ Je dirais à l'Eſpagnol : Je conſens

que vous mettiez notre Saint Barthélemi

en compenſation avec vos maſſacres en

Amérique. Mais il reſte un petit article

dont vous ne parlez pas , l'Inquiſition qui

dure depuis trois cents ans. Songez-vous

- ce que c'eſt que l'Inquiſition aux yeux de

quiconque a lu & n'eſt pas Eſpagnol ? Je

vous en demande pardon ; mais pour ce
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qui eſt de l'Inquiſition , il n'y a point de

balance à établir , quand vous mettriez

enſemble tous les crimes de l'Univers.

Plus M. de Florian eſt accoutumé à

écrire avec élégance , plus on eſt autoriſé

à lui indiquer quelques taches légeres qu'il

peut faire diſparaître aiſément. » Les deux

Amans, certains l'un de l'autre , &c. «. Il

y a ici impropriété de termes : il fallait dire

sûrs , au† certains. On eſt certain

d'une choſe; on eſt sûr d'une perſonne.

Ailleurs , en parlant du beſoin qu'ont

des ames douces de s'unir à une autre

ame, il ajoute : » C'eſt le lierre qui, ſans

ſon appui, tômbe & ſéche dans la pouſ

ſiere, mais qui, s'attachant au chêne, s'é

leve avec lui verdoyant «. S'éleve verdoyant

commencerait fort bien un vers , & finit

mal une phraſe ; mais ce n'eſt pas cela qui

· me ferait retrancher la comparaiſon ; c'eſt

qu'elle eſt trop uſée. Quand certaines figu

res & certaines expreſſions ſont devenues

trop communes, il faut les laiſſer aux Ecri

vains vulgaires. Ce ſont-là de petites cor

rections à faire dans les Editions ſubſé

uentes que ne peut manquer d'avoir cet

uvrage, dont la lecture eſt ſi agréable.

, 2º^S.
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Théâtre Français de la rue de Richelieu. ·

| NoUs avons à rendre compte du ſuccès de

Virginie , , l'un des plus éclatans , des plus

complets & des plus vivement ſentis qu'on

ait vus depuis long-temps. Si l'on veut b en

faire attention que l'Auteur ( M. de la Harpe)

eſt un des Cc pérateuts de ce Journal , on

· ſentira les raiſons de convenance quf nous

interdiſent les éleges que nous aimerions à

mêler aux acclamations publiques, & nous

· obligent à reſtreindre cet article à une ſimple

-expoſition de la Piece & de l'effet qu'elle a
·produit. · • · . . . * - -

La Scène d'ouverture entre Icilius , ancien

Tribun du Peuple , & Valerius , perſonnage

· Conſulaire, met le Spectateur au fait de l'état

de la République,§ par les Décemvirs,

& particuliérement par Appius. Sa tyrannie

peſe également au Peuple & au Sénat , &

Valeritis voudrait , de concert avec Hcilius ,

réunir les deux Ordres, leng - temps rivaux ,

centre l'oppreſſeur comrnun. Ce même jour,

lciius doit épouſer Virginie. Plan ie, ſa mere,

env ie les deux époux au Temple cſfrir un

ſacrifice arx , Dieux pºur prémices de leur

union. Elle eſt prête à les ſuivre un moment

après , qºand on vient lui apprendre l'attentat

de Claudius , client du Décemvir , qui réclame

Virginie comme ſon Eſclave. La merc , au

premier mot, vole au ſeçours de ſa fille, dont

-
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le péril commence avec le premier Acte, &

ſe mêle aux préparatifs de ſon mariage.

Au ſecond, l'on apprend, par le récit d'Ici

lius, tous les détails de l'entrepriſe infarne de

Claudius , trop connu de quiconque a lu l'Hiſ-

toire Romaine pour qu'il ſoit beſoin de les

rapporter ici Nous obſerverons ſe lement que

d'un bout de la Piece à l'autre, l Hiſtoire eſt

ſuivie avec la plus exacte fidélité , ſans la

moindre apparence d'épiſode, & ſans qu'il ſoit

† queſtion d'autre choſe que du péril de

irginie & de l'affranchiſſement de Rome. Ces

deux objets, que l'Auteur a ſu joindre cor

tinuellement enſemble , rempliſſent la Piec

d'un ſeul & même intérêt, parce que le ſort

de Virginie eſt attaché à celui de la Républi

que , & que la premiere eſt néceſſairement

victime, ſi l'autre ne ceſſe d'étre eſclave. .

Le Décemvir paraît, & Icilius, Virginie &

ſa mere demandent juftice contre Claudius &

les faux témoins qui l'appuient. Tranſports de

l'amour maternel dans le rôle de Plantie :

diſſimulation hypocrite dans celui d'Appius.

Il eſt prêt à prononcer, quand Icilius lui de- .

mande s'il oſera juger Virginie en l'abſence

de ſon pere qui eſt au camp du Mont Algide,

& qui peut arriver dans la nuit même pour

défendre ſa fille & confondre les impoſtures

de Claudius. Cette conſidération ſi légitime ,

alléguée par un homme tel qu'Icilius, en im

oſe au féroce Appius, qui conſent à attendre

V§ mais qui, dans le même inſtant,

fait partir un Exprès pour ordonner à ſes

Collegues de le retenir au camp. Cet Acte

finit par l'expoſé des projets atroces du Tyran,

brûlant d'un amour forcené pour Virginie, &

\

#
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déteſtant le Tribun Icilius. Celui - ci , réſolu

de le démaſquer ouvertement , a , au 3me.

Acte, un entretien avec lui, qu'on peut ap

peler la grande Scène de la Piece. Icilius y

parle à la fois en homme libre & en époux

' outragé. Il détruit les frivoles prétextes dont

Appius veut couvrir ſon uſurpation; & comme

ces prétextes ſont les mêmes que le Deſpo

tiſme employa dans tous les temps , l'Auteur

a ſaiſi cette occaſion de mettre dans la bouche

d'Icilius les argumens victorieux avec leſquels

la juſtice & la liberté naturelles ont toujours

combattu les ſophiſmes de la tyrannie. Ap

pius pouſſº à bout, & traité de raviſſeur &

de ſuborneur , fait arrêter Icilius ; mais au

moment ou Plantie lui reproche d'oſer mettre

aux fers un Citoyen Romain qui réclame ſon

épouſe, on vient annoncer au Décemvir que

le Peup'e, indigné de cet cutrage fait à un

de ſes Tribuns , au plus chéri de ſes Ma

giſtrats, a forcé la priſon & mis Icilius en

iberté. Appius , devenu plus furieux par la

réſiſtance qu'il éprouve, donne ordre de faire

deſcendre dans la ville un Corps de Soldats

qui gardent le Capitole. Il eſt réſolu, malgré

les conſeils de Sparius, un de ſes Collegues,

de ſe porter aux dernieres extrémités, plutôt

que de renoncer à l'Empire & à Virginie.

La ſcène entre Appius & Icilius a été ap

plaudie avec des tranſports qui paraiſſaient

être à la fois ceux de l'admiration & ceux

de la Liberté & du Patriotiſme ; & l'on doit

à l'Auteur cette ji ſtice, qu'il a toujours plaidé

la cauſe de l'un & de l'autre.

· L'ouverture du 4me Acte offre un tableau

très-dramatique & qui a été vivement applaudi.

"
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La Scène eſt dans la nuit. Icilius, ſuivi de

ſes libérateurs, a profité du moment où Ap

pius eſt allé cherchsr ſes Soldats au Capi

tole ; il a arraché Virginie & ſa mere du pa

lais du Décemvir où on les gardait. On rap

porte Virginie, encore évanouie de ſaiſiſſement,

dans la maiſon paternelle. Virginius y arrive

du camp dans cet inſtant même , & Virginie,

en revenant à elle , ſe trouve dans les bras

de ſon pere. Il a été averti à temps par un

Affranchi d'Icilius, qui a prévenu le Meſſager

du Décemvir. Un Appariteur vient citer Vir

ginie & ſa famille au Tribunal du Décemvir,

# doit les juger dès que le jour paraîtra.

irginie & ſa mere veulent attendre la mort !

aux pieds de leurs Dieux domeſtiques : Icilius

ropoſe d'aller au camp implorer l'appui de

†. Virginius eſt réſolu de ſe préſenter

au Tribunal & de voir ce que le Tyran oſera

prononcer en préſence de Rome entiere.

On connaît aſſez le dénouement. On ſait .

que c'eſt un des plus grands tableaux, un des

- plus déchirans ſpectacles que la Scène puiſſe

cffrir ; & quand cette Piece fut jouée, il y a

ſix ans, à l'ancien Théâtre, on convint que

le moment où Virginius , tenant ſa fille dans

ſes bras, prononçait ce vers que tout le monde :

avait retenu :

Avez-vcus des enfans ? ſentez-vous mon malheur ?

produiſait la plus ſorte impreſſion poſſible de

terreur & de pitié. M. Monvel y a paru ſu

blime ; Mad. Veſtris a été véritablement mere

dans la ſcène où elle défend ſa fille ; Mlle.

Desgarcins a mis dans ſon jeu cette ſenſibilité

timide & cette modeſtie des filles Romaines
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ui n'exclut pas le courage que doit avoir la

§ de Virginius ; M. Talma s'eſt ſurpaſſé dans

le beau rôle d'Iciiius : il a été demandé après

la Piece , qui d'ailieurs eſt repréſentée avec

tout l'enſemble & le ſoin, toute la fidélité de

coſtume qui caractériſent la Tragédie au Théâ

tre de la rue de Richelieu. -

' A NNoNCES ET N OTI CES. .

' LucINDE, ou les Conſeils dangereux, Comédie

en un Acte en proſe , par M. Villenterque ; pré
/ / » r - - / A*

cédée d'une ſorte de Préface, intitulée : A celle

que j'aime. -

( La calomnie eſt le bonheur de l'envie ,

- reſſource des oiſifs & des ſots. )

A Breſt, de l'Imprimerie de R. Malaſſis ; & à

Paris, chez les Mids. de Nouveautés.

–•rarz-Ex#ETX 7xxxsEzxr

G R A v U R E s:

· LE PAcTE NATIoNAL, Eſtampe allégorique, de

22 pouces 3 lignes de haut, ſur 1 6 p. 3 lignes

de large. Le prix eſt de 9 liv. Se vend à Paris, .

rue des Noyers , N°. 2o , chez M. Leclerc ,

Peintre en Hiſtoire; & chez tous les Marchands

de Grayures. -

- · T A B L E.

ZPsoritérie 'ai jsrectacles. 8°

Charade, Enig. Legog. 64 | Notices. . - > . ' 84

Nouvelles Nouvelles. 66

|
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| . Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

, de 3 6 livres pour les Départemens, l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

· en ayant doublé les frais de port, -
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# STANCES SATIRIQUEs

. D E R U L H 1 E R E s

abs Essºns A D o R A r ( 1),

| ---D E l'eſprit & de l'agrément 3 ,

- , On en trouve certainement . :

| Dans vos Epîtres éternelles

| Aux Rois, aux Gometes, aux Belles.

- =-==

(- 1 ) Ces Stances, qui ſont fort jolies , n'oiit jà.il , 1s

été imprimées. - ， - -

- N". 2 1. 26 Mai 1 792. . . E
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Vous célébrez ſi galamment

Les jeuncs Dames de la ville,

Qu'au Marais, & ſur-tout dans l'Iſle,

, - On vqus croit preſque leur Amant.

•. sa R • *

Vous uniſſez très-ſavammcnt

La reclicrche à la négligence 2

Et ſous un air d'inſouciance ,

L'ambition d'être.charmant. - -

-*

•
- -

= * = -

-,

-

· · .

-

Quelquefois même, par moment ,

• " Vos vers viſent à l'harmonie,

| Et s'éleveEt à l'ironie.

Rien ne vous manque , en vérité,

Pour avoir un nom mérité,

Rien , que du goût & du génie

-
•-surrr s

-

--

-

- • • • #;

"-----ra : --... --*
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Explication de la Charade, de PÉnigme éº

du Logogriphe du MERcURE dernier. .

· LE mot de la Charadé eſt Paſſage, celui

, de l'Enigme eſt Loupe, & celui du Logo

griphe eſt Monarchie, où l'on trouve Roi,

Rohan, Remi, Arion, Arche, IcareJº Noë,

Caron , Hero , lo. · ' · º ·

— |
_)

, r . c- .. -

C H A R A D E A ML
• •

- º - ' , -

E. * *.
- 2 --.

ON vénérait autrefois mon premier ,

, : C'était ſans doute une folie ; ' . ::

Etoffe où paraît mon dernier ,

De l'acheter ôte l'envie ;

· Mais ſous vos doigts, belle Uranie,

Rien n'eſt plus doux que mon entier.

( Par M. Lagache fils, Rec. des Dam. Nat. )

É N : 1 G M E. -

, , -

- . . . , " - _)

JE ſuis doux, complaiſant, commode ;

Chacun me recherche à l'envi ;

E 2
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Pour ſoulager les vapeurs & l'ennui, |

· jeſuis ſur tout fºrt # # mods "

: A ce début, mon chcr Lecteur sv3 : r: A

Tu me croiras peut-être llll grand Docteurs

Pourquoi non ? Beaucoup mieux queccrtains Em
' º - : --

, piriques , 2 : # #s º ， l'! » ,

| rad dé .
« -" J'admini re deººººººquess , , ， q

· Qui, ſans effort& ſans danger, A , ...,• • * • • -- • • • • • -

• - --

Préſentent un ſommeil léger.. s ' . , , :

7

Que te diraije encor pour me faire connaitre : -

Je ſuis aſſidu chez les Grands,

--------- , o
Et je dédaigne de paraître N,

Sous la chaumiere & dans les champs.()

J'habite au ſein des Arts, des Lettres, du Génie ;

J'ai ma place à l'Académie ;

J'y tiens mon rang comme les beaux eſprits,

Et pour plus d'un Savant de ſon mérite épris, -

· Je deviens un objet d'envie :

Auſſi ma jóuiſſance eſt-elle d'un grand prix. -

Enfin l'on croit heureux celui qui me poſſede ; .

Mais un fait que Buffon eût trouvé ſurprenant >

C'eft que, malgré deux bras ouverts à tout Vcnant,

• -

Je ſuis pourtant un quadrupede,

!
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CoM M E un hydre nouveau, je veux à chaque

tête · · · · · · · " .

Que tu retrancheras , en avoir une prête» .

Qui préſente à tes yeux un objet différent, •.

Et par-là, cher Lèèteur, t'intriguer un inſtant.

5D'abord en mon entier, j'offre un mets très
-

-
- · -

·
- - -

- -

- - -
vulgaire 5 · · . " . | | %

Retranches-en le chef, tu vois ce qu'à la guerre

On donne à l'ennemi pour garant d'un traité ;
-

- - - *- - - . - - * .

Et ſi je puis piquer ta curiºſité,

Abats ſans te laſſer, dans la Géographie

J'offre un fleuve d'Europe ; une ville d'A8e :
*

Coupes encor la tête, & vois ce qui toujours
-

-
-

*
r -,

-

Augmentera chez toi juſqu'à ton dernier jour. .

Mais afin de m'offrir ſous tous mes points de vue,

Releve exactement chaque tête abattue, · · ·

Tu verras auſſi-tôt ce que , pour ton dîner,

Il faudra mettre au feu pour faire mon entier
J - 2 *.

· · · · 1 - - ( Par Mad. A. , . )

· · · | · - - i ' !

.1 . .. · .. = tº :: . ， 2 · · ·

E ; -



3e M E R C U R E
-' º - i

L’, -

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
-

-

-

LE CoLLATÉRAE, ou l'Amour& l'Intérêt,

Comédie en trois Acles & en vers ; par

P. F. N. FABRE D'EGLANTINE ;

repréſentée ſur le Théâtre de Monſieur,

au Palais des Tuileries, le 26 Mai 1789,

& repriſe au Théâtre Français, rue de

Richelieu, le 27 Octobre 1 7 9 t. Prix ,

3e ſ A Paris, chez L. F. Prault, Imp

Libr. quai des Auguſtins, à l'Immortalité.

-

F o R L 1 s , homme avide & intéreſſé,

frere d'une jeune & riche veuve, nommée

Julie, dont il convoite la ſucceſſion, em

ploie toute ſon adreſſe à rompre un tma

riage projeté entre elle & Beauchêne ,

jeune homme qu'elle aime & dont elle eſt

aimée. Il profite d'une brouillerie ſurvenue

entre les deux Amans pour propoſer un

autre mariage plus conforme à ſes vûes »

avec un vieux garçon nommé Dormont,

homme très-avare : il ſe flatte , vu l'âge

de ce nouveau prétendu , qu'il ne naîtra

oint d'enfans de cette union , & de phus

il compte faire inſérer dans le contrat la

-
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clauſe d'une ceſſion entiere des biens de

1Dcrmont en faveur de Julie. Voilà donc

l'intérêt qui combat l'amour, cemme le

titre l'annonce : voyons ſi les moyens que

l'Auteur emploie pour former ce nœud &

ſoutenir l'intrigue, pendant trois Actes avec

une querelle d'Amans , ſont naturels &

vraiſemblables.

Le ſujet de la querelle, c'eſt que Beau

chêne a propoſé une partie de bal à ſa

maîtreſſe, qui, n'aimant point la danſe, a

refuſé d'y aller. Cependant ſon humeur

jalouſe & ſoupçonneuſe l'a portée à ſe

rendre à ce bal pour y obſerver , ſous le

maſque, la conduite de Beauchêne. Elle

l'a vu courtiſer une jeune femme nommée

Hortenſe, & c'eſt de là qu'elle eſt partie

pour accepter ſur le champ la main de ce

vieux ! )ermont que ſon§ lui a pré

ſenté. l e contrat eſt prêt à ſe faire ; le

Notaire eſt mandé, & tout cela dans !'eſ

| pace de deux jours •car l'aétion ſe paſſe au

· troiſieme jour depuis l'aventure du bal.

Toute cette conduite de Piece eſt deſ -

tituée de vraiſemblance : tout y eſt faux &

. forcé. On ne neus dit mêmg pas qui juſ

que là Beauchêne eût donné à ſa maî t ſſè

des ſujets de jalouſie , on ne nous dit poiiit

u'il ait rendu à Hortei,ſe d#s ſoin q i

puſſent la faire regarder par Julie cominé

une rivale à craindre , & ces ſuppoſitions

antérieures étaient néceſſaires† donnet

- - - - - - •} -
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au moins quelque probabilité aux réſolu

tions violentes & abſolues de Julie. On

nous repréſente , au contraire, ſon Amant

comme un bon me tendre & timide. Je

demande s'il eſt poſſible que dans cet état

de choſes , uiie fen me qui aime puiſſe

prendre le parti de rencncer ſur le champ

à un mariage annoncé , & de ſe jeter ,

jeuiie & riche comme elle eſt, dans les bras

d'un vieil avare; s'il eſt naturel qu'elle né

cherche pas au moins une explication avec

ſon , Amiant, mouven ént inſéparable de

l'amour offenſé, qui peut bien , par une
" ， (Y *. . . # 1 , # . / -- º 2. . ** • • * • •

#ffectation de fierté , dire qu'il né veut rien

énténdie 5 mais qei , dans le fait, n'a ja

niais rien de plus preſſé que de dire tout

ce# # le† &, d'écouter tout

# # #t lui répondre ? Enfin y a-t-il

proportion entre le dépit mo

r e,º,

ce# -

la ilc'ind# p
#

s- y a r, • ' - - --

mentané que peuvent cauſer des coquette

riés de bal, & la réſolution extrême, on

eut dire même déſeſpérée, que prend Ju -

ie ? Non , rien de tout cela n'eſt dans la

nature. Julie ne fait rien de ce qu'elle

doit faire. Beauchêne s'eſt préſenté plu

ſieurs fois chez elle , a rodé autour de ſa

porte , & n'a pu pénétrer juſqu'à elle ,

ni lui faire parvenir aucun meſſage, parce

que Forlis a donné des ordres au portier.

Admettcns qu'il ait pris ſur lui de donner

de pareils ordres chez ſa ſœur ; ſuppoſons

qu'il ait oſé les donner au nom de Julie :

-
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comment Julie qui doit trouver incompré

enſible l'éloignement & le ſilence de Beau

chêne , ne s'informe t-elle pas s'il eſt venu,

ou s'il a envoyé, ou s'il a écrit ? Comment

ſa Suivante, Lisbeth, qui eſt dans les in

térêts de Beauchêne, ne prend - elle pas

des informations du portier ? Comment

Beauchêne lui même , ſi la porte eſt fer

mée pour lui & pour fes gens , n'a-t-il pas

l'eſprit d'envoyer un commiſſionnaire, de

faire rendre une lettre à la Suivante pour ſa

maîtreſſe : Comment reſte-t-il ſans action

& ſans moyens pendant deux jours, lorſ

qu'on parle dans toute la ville du prochain

mariage de Julie avec Dormont ? Il n'y a

point d'amoureux de ſeize ans qui fût ſi

· mal-adroit. C'eſt-là , ſans doute, un tiſſu

d'invraiſemblances inexcuſables; mais l'Au

teur en avait beſoin pour . prolonger cétte

ſituation forcée juſqu'à lâ § du 3°. Acte,

l a bien ſenti portrtant qu'il ne pouvait

ſe diſpenſer d'une entrevue entre les deux

Amans , mais comme leur querelle eſt de

nature à ne pas durer un quart d'heure

entre dèux perſonnes qui s'aiment de bonne

foi , il a bien fallu qu'il fît parler & dia

loguer ſes perſonnages à contre-ſens dans

la ſcène qu'ils ont au ſecond Acte : il prête

à Julie le langage le plus déraiſonnable ,

le plus oppoſé à l'amour, je dis à l'amour

irrité , & dans ſon plan, Julie eſt amou

reuſe. Cettes , il n'y paraît Pº#dans sette

j
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ſcène qui était déciſive; rien n'y reſſemble

à la tendreſſe affligée; pas un mouvement

du cœur ; pas un accent de ſenſibilité ;

tine hauteur ſoutenue & inſultante , une

obſtination gratuite à repouſſer les meil

leures raiſons, elle incidente & querelle ridi

culement, non pas ſur le fond de la diſpute,

ſur ſes ſujets de jalouſie, mais ſur chaque

arole de Beauchêne, qu'ellé interprete avec

la plus inſigne mauvaiſe foi : en un mot,

elle joue le rôle d'une femme qui n'aime

plus & qui veut rompre , à quelque prix

que ce ſoit ; & certainement ce n'eſt pas

le deſſein de l'Auteur, ce n'eſt pas ſon

ſujet, puiſqu'ailleurs il la montre aux ſpec

tateurs comme ayant toujours de l'amour

pour Beauchêne, & qu'elle finit par ſe

raccommoder avec lui & par l'épouſer.

: Ce n'eſt pas tout : comme il voulait que

cette ſcène, qui , dans l'ordre naturel, de

vait néceſſairement finir la brouillerie, la

profongeât & l'envenimât , il a été obligé

de dénaturer le rôle de Beauchêne comme

celui de Julie. En conſéquence il a ima

giné de mettre dans la bouche, à la fin

de cette entrevue, ce qui , peut-être , de

puis qu'il y a des Amans, ne s'eſt jamais

trouvé dans la bouche d'aucun d'eux. Forlis

eſt venu ſe mettre en tiers dans cette ex

plication, & l'on s'imagine bien que ce

n'eſt pas pour y apporter la paix ; nous

verrcns tout - à - l'heure avec quelle mal |
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adreſſe choquante & improbable il ſe met

à découvert , mais actuellement il s'agit de

Beauchêne. ' Forlis lui reproche les éloges

qu'il lui a entendu plus d'une fois prodi

guer à la beauté & à l'eſprit d'Hortenſe.

Quelle eſt la réponſe de Beauchêne ? On

ne s'y attendrait pas : la voici. . .• • -

- : !

· · · Au prix de tout mon ſang,

Non, je ne puis ceſſer d'être ſincere & franc. º

Hortenſe , dites-vous, eft celle que j'adore :

Eh bien ! je conviendrai, je dirai même encore,

Avec mille autres gens & qui ne l'aiment pas,

«Qu'Hortenſe eſt en effet un prodige d'appas, .

Que ſon eſprit eſt vif, ſon caractere affable ,

Sa converſation ga'e , amuſante, aimable, '

Qu'clle a d'auſſi beaux ycux qu'on puiſſe les avoir;

Même j'ajouterai que chez Verſeuil, un ſoir,

Ils firent l'entretien d'une aſſemblée entiere ;

Que ſa bouche eſt la roſe; & s'il ne faut rien taire.

2: -

On voit qu'il n'était pas encore prêt à

finir ; mais Julie, comme on peut s'y at

tendre , en a bien aſſez , & l'interrompt

dans ce bel enthouſiaſme , pour l'envoyer

· auprès de celle qui en eſt l'objet. Pour

cette fois, il n'y pas de femme au monde

qui, à ſa place, n'en eût fait autant; mais

auſſi quel homme que ce Beauchêne ! Quel

autre que lui s'éſt jamais aviſé , je ne dis

pas ſeulement de ſe livrer à# profuſion



-

96 . M E R C U R E

de louanges pour une autre femme , en

préſence de celle qu'il aime , mais encore

de prendre le moment où ſa maîtreſſe eſt

jalouſe & bleſſée, pour ſe répandre en

éloges ſi paſſionnés de celle qu'elle regarde

comme ſa rivale : On peut , ſans doute ,

devant ſa maîtreſſe, louer une autre femme ;

mais ce n'cſt ni avec cet excès , ni dans

une pareille occaſion. -

J'ai dit que Forlis ne mettait aucune

adreſſe ni aucune meſure dans ſa malignité.

En effet , il eſt ami de Beauchêne : celui

ci le prie d'intercéder pour lui auprès de

Julie , il reconnaît ſon tort ; & c'eſt dans

ce même inſtant que Forlis charge les ac

cuſations avec une violence outrée & ré

voltante : il n'y a qu'à l'entendre.

Oui-dà : qui veut vous croire

Ne trouve dans vos tours que des ſujcts de gloire.

| Mais réfléchiſſez bien : le cœur... Je ne veux pas

Exciter entre vous quelques fâcheux débats ; .

Mais vos nouveaux projets ont fort mauvaiſe grace.

Il n'eſt qu'un eſprit faux, frivole, un cœur de glace,

Qui puiſſe préférer Hortenſe....

A ces expreſſions groſſieres que nul

honnête homme ne peut endurcr , ſur

tout de la part d'un anti , Beauchêne

ſe contente de ſe récrier par ce ſeul mot :

Ah ! préférer ! Quoi ! c'eſt - là la réponſe

<

i
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d'un homme qui s'entend traiter par un

' ami d'eſprit faux, frivole , de cœur de glace,

•& devant ſa maîtreſſe ! Quoi ! dès ce

moment il ne s'apperçoit pas que cet ami

dont il vient d'implorer les bons oſtices ,

& qui l'accuſe d'une préférence dont il n'y

a pas la moindre preuve, joue évidemment

le rôle d'un fourbe ! Il ne lui rompt pas

en viſiere , à cette ſortie ſi indécente , ſi

déplacée ! Il ne forme pas même dans toute

la ſcène la moindre plainte contre lui ! &

dans l'Acte ſuivant , il lui emprunte de

l'argent ! Il lui parle encore avec con

fiance & cordialité ! Il n'a aucun ſoupçon

contre lui ! Lisbeth ne l'a pas averti de

s'en défier ! Quel amas d'impoſſibilités

morales ! - · ·

Je ſuis entré dans ce détail critique ,

parce que M. d'Eglantine, qui a fait voir

qu'il ſavait ce que c'était qu'un plan &

une intrigue , doit, avec un peu de ré

flexion, ſentir qu'il a oublié ici tous les

principes de l'Art, principes qu'il a ſi bien

obſervés dans ſon Philinte & dans l'Intri

que Epiſtolaire. Il doit ſavoir que tout ce

qui eſt faux & hors de nature, eſt eſſen

tiellement anti-dramatique ; & voilà trois

perſonnages principaux qui ſont dans ce
C33. • * '

Je ne parle pas de la plate imbécillité

de L)ormont. L'Auteur avait beſoin d'une

dupe de cette eſpcce pour la ſeule bonne
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ſcène de ſa Piece; pour celle qui lui four

· nir un dénouement. Ne pouvant le trou

ver, d'après ſon plan , dans une ſcène de

· ſentiment entre les Amans brouillés, il a

recours à une friponnerie de Valet pour,

éconduire Dormont : mais du moins cette

ſcène eſt fort plaiſamment imaginée , &

l'exécution en eſt agréable & gaie. On y

retrouve le talent comique de l'Auteur

Zacharin, valet de Beauchêne, ſe déguiſe

ſous l'habit & le nom d'un fameux Mé

decin de la ville ; il vient trouver Dor

mont, lui dit qu'il a entendu parler de

ſon mariage prochain qu'il traite de folie ;

qu'il a parié mille louis contre , que le

·pari a été couvert , & que ſi lDormont

veut le lui faire gagner en rompant le ma

riage, qu'après tout il peut renouer au

bout de ſix mois, la moitié du pari gagné

lui appartiendra. Il lui préſente en même

temps, d'un côté, cinq cents louis en cinq.

rouleaux, & de l'autre tous les accompa--

gnemens du mariage pour un homme de

l'âge dont il eſt : il n'y a pas à balancer

pour un avare à qui d'ailleurs on de

mande un abandon de tout ſon bien dans

le contrat projeté, & qui , ſur tout ce

ue Lisbeth lui a dit de ſa future , ne

oit pas en être fort tenté. Dormont prend,

donc l'argent ; & le bon de l'affaire, c'eſt

ue Forlis l'a prêté à Beauchêne pour les

ais d'un prétendu voyage que celui - ci

，
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· doit faire en Allemagne. Dormont parti ,

on fait entendre enfin raiſon à Julie , en

lui racontant tout ce qu'on a imaginé pour

la delivrer de Dormont. L'incident & la

ſcène méritent des éloges ; mais une ſcène

ne fait pas une Piece , ne ſaurait couvrir

tant de fautes , ni racheter un ſi mauvais

fond. - -

A l'égard du ſtyle , ſi l'on excepte la

ſcène de Zacharin, il n'eſt pas ſupportable.

» Une querelle extréme °.. » Il voit de loin,

lui, loin des ſiens «.... » Suis-je capable º ?

( pour dire habile : capable , dans le ſens

abſolu, ne ſe dit jamais que de celui qui .

affecte la capacité. ) » Vous doublez mon

courrotx ". ( On redouble un courroux ;

on ne le double pas. ) » Je ne peux d'un

homme , quel qu'il ſoit , captiver donc

les vœux ， ! Voilà un donc bien placé ! "

» Son aſpect ne peut être éludé «. Eluder

un aſpect ! » Elle a ſans doute la folie

- d'élancer de ſon cœur ſa penſee après vous ,

& c. º.ACet étrange jargon, qui§ éga

lement la Langue, l'oreille & le bon ſens,

ſe retrouve à toutes les pages; preſque tous

les vers ſont chargés de chevilles. Il eſt dif

ficile d'écrire plus mal, & difficile d'eſpé

rer que l'Auteur , malgré tout ce qu'on a

pu lui dire , veuille ou puiſſe déſormais

apprendre à écrire paſſablement.

Il eſt manifeſte que M. d'Eglantine

compoſe ayec une malheureuſe précipita
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tion qui ferait avorter un plus grand talent

que le ſien, & qui détruira enfin juſqu'aux

eſpérances qu'il avait données. Voilà ,

dans l'eſpace de quelques mois, deux Ou

vrages de lui, l'Héritière & le Sot orgueil

leux , deux Pieces en 5 Actes, qui ont laſſé

juſqu'à l'indulgence que le Public y appor

· tait : celle-ci n'a gueres eu plus de ſuccès.

Si M. d'Eglantine ſe perſuade que c'eſt le

Public qui a tort , il n'y a plus de refſource.

· Un autre travers choquant dans le Col

latéral, mais qu'on retrouve auſſi, quoi

que moins marqué , dans beaucoup d'au

· tres Pieces imprimées, c'eſt cette affecta

tion prétentieuſe de tracer à chaque ligne

| le jeu & la pantemime del'Aéteur. » Forlis

-# de ſa fœur avec une pré

caution avide.... Julie, avec un dépit ex

ceſſif.... Forlis , voyant ſon imprudence ,

'renforce fa voix & la ſedaêiion. ... préparant
le# appuyant deſſus, ... débt

tant vºte foºs la main......... appuyant avec

myſtere..... Forlis , gliſſant.... avec une forcé

fourde & craintive.. .. avec un dépit candide

& animé. .. coupant net avec mi dépit con

centré confidemment & ſpécifi mt bien .

&c. & c，&c. à On peut mertre de pareilles .

notes ſur le rôle'd'un,Acteur , mais le Lec

| reur en eſt inipatienſé, & n'y voit que la

· petite charlatanerie d'un Auteur qui rejette

' dans la pantomime #p#n qu'il n'a pas

ſu mettre dans le ſtyle. Il eſt permis quel- -



- F R A N Ç A I S. 1o1

uefois d'indiquer l'eſprit général d'une

† dans des occaſions importantes où

les Acteurs peuvent ſe méprendre. Voltaire

l'a fait quelquefois ; mais il y a loin de ces

précautions rares à cette bigarrure conti

nuelle de petits avertiſſemens italiques ,

dont on noircit aujourd'hui toutes les pages
d'un Drame. * · · · •

Corneille, Racine & Moliere ne con

naiſſaient pas ces grandes reſſources , &

mettaient leurs intentions en vers & non

pas en notes. Ils ne ſe croyaient pas non

lus obligés de joindre à la liſte des per

§ le caractere de leur rôle. ......

» Veuve, femme ſenſible , tendre, mais

jalouſe, ambitieuſe & violente.... Homme

adroit, ſouple & intéreſſé.... Homme ſen

ſible , délicat, mais naïf, franc, & abſo

lument étranger à la duplicité des gens du,

monde , &c. &c. es. , Eh ! montrez - nous

tout cela dans la Piece, &, comme dit le

Miſanthrope , nous verrons bien. Moliere

ne nous a pas avertis queTartuffe était un

· hypocrite profond, un homme ruſé, plein

de préſence d'eſprit, &c. Il s'en eſt rap

porté à ſa Piece & à nous. Il eſt vrai que

dans l'imprimé, il ſe crut obligé de mettré

en marge, à un endroit où Tartuffe débite

une morale affreuſe , c'eſt un ſcélérat qui

parle. Un Acteur, homme d'eſprit , ſans

doute, crut que ces mots faiſaient partie

*.
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de ſon rôle , & ne manqua pas de dire :

Il eſt avec le ciel des accommodemens.

C'eſt un ſcélérat qui parle, &c.

ANNoNcEs ,r NoTIcEs

---•ºsmEmema-

ON vient de mettre en vente , Hôtel de Thou,

rue des Poitevins, N°. 18 , la 49°. Livraiſon de

L' E N c Y c L o P É D 1 E. • • -

Cette Livraiſon eſt compoſée de la Dixieme

Livraiſon des Planches d'Hiſtoire Naturelle, con

tenant l'Helminthologie , ou les Vers infuſoires,

les vers inteſtins & les vers molluſques, &c. &c.

· par M. Brugnieres, Docteur en Médecine ; du

Tome Iv, i". Partie, du Diaionnaire d'Anti

quités, par M. Mongès, de l'Académie des Inſ

criptions ; du Tome II , 2°, Partie, de la Méde

eine, par une Société de vingt Médecins, ( M.

Vicq-d'Azyr, Editeur) ; du Tome IV, 1*. Part,

de la Médecine ; du Tome I, 2°. Partie, de la

Philoſophie ancienne & moderne, par M. Nai

geon, -

Le prix de cetre Livraiſon, en feuilles, eſt de

42 liy. 16 f, & de 44 liv, 1 % ſ brochée. | --
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" " RÉFLExIoNs sUR L'EDUcArIoN, par J. B,..

LE VALERE-MAxIME FRANçAIs, Livre Claſ

fique, pour ſervir à l'éducation de la jeuneſſe

& de l'adoleſcence Françaiſe, en 2 Volumes;

dédié à l'Aſſemb'ée Nationale : par M. Delaplace,

Doyen des Gens de Lettres, º ' ! ·

Liſez, jeunes Français que la gloire intéreſſe ; .
Chez vous ſont les Héros de Rome & de la Grece

Prix, 1o livres. A Paris, chez P. Didot l'aîné,

Imp-Libr. rue Pavée-St-André-des-Arts; Firmin

Didot, Libr. rue Dauphine, Nº. 116. . •

Lorſqu'à l'âge de M. Delaplace on conſacre

encore ſes veilles à l'inſtruction publique & au

Patriotiſme, le zele & les intentions de l'Auteur

- ·ſaire pardonner ce qui peut unanquer à

la perfection de l'Ouvrage. Celui-ci eſt utile par

ſon objet ; il réunit une foule de traits intéreſ

ſans, épars dans nos Hiſtoires, & cette ré nion

même contribue à l'effet que l'Auteur.a voulu

produire ;, elle montre une foule de grands exem

ples, & fait naître le déſir de les i iier. -

, P. S, Le prix des 2 Volumes pour les Dépar

temens eſt de 11 liv. 1o ſ. francs de port.

" - Nota. On trouve encore chez Firmin Didot .

quclques Exemplaires d'un Ouvrage du même

Auteur , intitulé LA NoUvELLE É c o L E D U

M o N D E , ou Recueil de Quatrains Moraux »

Satiriques & Galans, propoſés à tous les âges.
Prix, 3 liv, broché. • · . ,! ) . ,

- i »

, * r

Mandru, Auteur du nouveau Syſtême de Lecture,

applicable à toutes les Langues. 2º. Edition. A

Paiîs, chez l'Auteur, rue St Martin, maiſon de

M. Pierre, Limonadier ; & chez Bluet, Libraire »

Pont St-Michel, · · · · ·

\
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· MÉMoIREs de la Minorité de Louis XV, par

J., B. Maſſillon, Evêque . de Clermont, l'un des

• Quarante de l'Académie Françaiſe. 1 Vol. in-8°.

Prix, 3 liv. 1o ſ. br. & 4 liv. franc de port par

la Poſte.A Paris, chez Buiſſon, Impr-Libr. rue

Haute - feuillé, Nº. 2o. On peut ſe procurer le

- même Ouvrage à Lyon, chez Bruyſet freres ,

Libr. rue St-Dominique. · · · · *

' Le nom ſeul de Maſſillon ſuffit pour inſpiret

le déſir de connaître cet Ouvrage, ſur lequel nous

reviendrons. . , , , , , ' ,

- , -- 2i . : º . "

M É M o1 R E préſenté à l'Aſſemblée Nationale

ar M. Lebrun, ci - devant ancien Avocat au

§ de Paris, ſur les moyens de ſoutenir

& de faire hauſſer la va'eur des Aſſignats, & de

remédier au renchériſſement des biens uſuels ; &

Parallele de ſon Plan avec ceux de MM. Cla

viere, Boislandri, Philibett , Condorce:, Cail

laſſon & Marbot. Deux Brochures in-8°. A Paris,

chez Dupont, rue de Riche'ieu, Nº. 14 ; &

chez l'Auteur , rue du Pât1c-St-Jacques, Nº. 23.

Prix , 25 ſ. -

•mm•- !

· HisrorRE de la Révolution de 1789 , & de

l'Etabliſſement d'une Conſtitution en France ; pré

cédée de l'expoſé rapide des Adminiſtrations ſuc

ceſſives qui ont déterminé cette Révolution mé

, morable : par deux Amis de la Liberté.A Paris, .

chez Clavelin, Libr. rue Haute-feuille , Nº. 5 ,

près St-André-des-Arts ; Tomes IV & V. Prix,

7 liv. 4 ſ. pour Paris, & 8 liv. 4 ſ. rendus francs
de port dans tout le Royaume. , 1 , • ' !

* Les premiers Volumes de cet ouyiags ºnt si
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du ſuccès : on nous promet inceſſamment les

derniers. ! . , , - 3 .. ! * r , º , . :: 1 ) -,
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2 DI GT I O N,N AI RE DEs ARTs de Peinture ,

Sculpturel & Gravure ; par M. Watelet, de l'A

cadémie Françaiſe, Honoraire de l'Académie R.

de Peinture & Sculpture ; & par M. Lévêque ,

de,l'Académie des Inſcriptions & Belles-Lettres,

Agrégé à l'Académie des Beaux-Arts de" Saint

Pétersbourg. 5 Vol. gros in - 8°. A Paris, chez

L. F. Prauſt, Imp-Lib. quai des Auguſtins. .. !

- Watelet a occupé un rang diſtingué parmi les

Amateurs des Arts. On a recueilli dans ce Dic

tionnaire ce qu'il a laiſſé en manuſcrit ſur cette

matiere, & ce qu'il avait fourni à la premiere

Edit. de l' Encyclopédie.Le reſte a été ſuppléé par

M. Léyêquè , qui a joint l'étude des Arts a

travaux littéraires, Il a puiſé ſes articles dans les

meilleures ſources connues; & ſes principes, con

fotmcs à la théorie la plus ſaine & au goût de

l'antique, peuvent ſervir à rectifier ce qu'il peut

# avoir de défectueux dans les articles de Wate

et, qui, malgré ſes connaiſſances & ſon goût,

a toujours montré trop de prédilection pour le

faire de l'Ecole Françaiſe. . - - -- - - -

-

-

#

.

· ANEcnoTEs Er TRAITs cARAcTÉRIsTIQUEs

de Joſeph Sccond, Empereur des Romains ; pré

cédés de ſon Teſtament : ſuivis des Ombres, ou

Joſeph II dans les Champs Elyſées ; le tout tra

duit de l'Allemand par Mad. de R. .. In-8°. A

Paris, chez Guillaume junior, Impr-Libr. quai

des Auguſtins, N°. 42 ; . & Lebons, Libr. au

Palais-Royal, ſous les arcades de bois. Prix, 3 l.

br. pour Paris, & 4 liv. pour les Départcmcns,



ses M E R c U R E

GÉosRAPHIE ELÉMENTAIRE, à l'uſage des

jeunes gens de l'un & de l'autre ſexe, avec la di

viſion de la France en 83 Départemens, les Conſ

titutions, les mœurs, & les produits agricolés &

commerciaux des différens Peuples de # Terre ;

ſuivie d'une Table alphabétique de tous les Pays,

& principalement des Départemens, Diſtricts, &c.

d'un Traité de la Sphere, d'un Vocabulaire des

mots dont l'uſage n'eſt point familier à la Jeu

neſſe, & enrichie de huit Cartes Géographiques.

Préſentée à l'Aſſemblée Nationale ; par J.. H...

· Haſſenfratz , ſous - Directeur du Cadaſtre de

France. A Paris , mêmes adreſſes que ci - deſſus.

Prix , 2 liv. 1o ſous pour Paris, & 3 liv. par la

- Poftc. - . _ - ,

· N. B. La Langue eſt aujourd'hui ſi honteuſe

ment négligéc , qu'on n'a pas même l'attention

· de s'exprimcr en Français dâns des titres de Livres.

Agricole eſt ſynonyme d'Agriculteur, & ne peut
s'appliquer aux choſes. Ptèauits agricoles eſt une

· phraſe barbare, auſſi ridicu c que ſi l'on diſait

Produits. Laboureurs : beaucoup de titres de Livres

ſont aujourd'hui chargés de pareilles fautes. On
'a cru§ en faire une fois la remarque. . '

--m

: " CATÉcHIsME M 1 L 1 T A 1 R E , qu Manuel du

- Gai de National , & de tous ceux qui ſe deſti

nent à l'Art Militaire ; avec trois Planches qui

-repréſentent toutes les pieces d'un fufil, la charge

· en douze temps 5 cn un mot, toutes les poſitions

: du Garde. 2°. Edition , conſidérablement aug

- meutée : par J... H... Haſſenfratz, &c. Mêmes

.adreſſes que ci-dcſſus. In-12. Prix, 1 livre pour

Paris, & 25 ſ par la Poſte. -- . . . !

-



F R A N Ç A I S. rsy

MANUEL DEs J U R É s, ou Code complet des

Loix concernant les Jurés, claſſées dans un ordre

méthodique, & accompagnées d'Inſtructions pro

pres à en faire connaître l'eſprit , à en faciliter

l'intell gence & l'cxécution. Ouvrage indiſpenſable

à tous les Citoyens que la Loi oblige de ſe faire

inſcrire ſur la liſte des Jurés ; par P. N. Gautier,

Auteur du Dictionnaire de la Conſtitution & du

Gouvernement Fiançais. In-12: Prix, 36 ſ. pour

Paris , & 2 liv. pour les Départemens. Memes

adreſſes que ci-deſſus. N- -

N. B. Encore des barbariſmes. Un Ouvrage

indiſperſi*le ſignifie, en Français, un Ouvrage

qu'il eſt indiſpenſable de faire ; & indiſpenſable

a eſt un ſo écifme. Encore une fois, on n'eſt pas

obiigé de bien écrire ; mais quand en fait des

Livres, c'eſt un devoir indiſpenſable d'acquérir au

moins une légere teinture des premiers principes

•

· de la Languc.

-

CopE DEs PENsIoNs, faiſant partie du Re

cueil des 1 écrets par ordre des Matieres ; rédigé

par M. Camus & autres Membres de l'Aſſemblée

Nationale conſtituante. Brochure in - 8°. P,ix,

3o ſ. pour Paris, & 2 liv. pour les Départemens ;

Broc. in-32 , 3o ſ. pour Paris, & 36 ſ pour les

Départemens ; in-16, en papier vélin, 3 liv. 1o ſ.

Foar Paris, & 4 liv. pour les Départcmens. A

Paris, de l'Imprimerie Nationale.
-'

CoDE JUDICIAIRE , faiſant partiel du Recueil

des Décrets par ordre de Matieres ; rédigé par

M. Camus & autres Membres de l'Aſſemblée Na

tiona'c conſtituante. Brochure in-8°. Prix, 1 liv.

1o ſ..pour Paris, 3 liv. pour les Départemens ;

|



1°8 MERCURE.FRANÇAIS. .

in-16, papier vélin, 4 liv. pour Paris, & 4 liv,

1o ſ pour les Départemens. Même adreſſe que

ci-deſſus. . - -

G R A v U R E.

L'ENFANT cHÉRI, Eſtampe d'une compoſition

agréable, d'après le Tableau peint par M.†
· nard & Mlle. Gérard, gravée par Vidal, faiſant

. ſuite au Préſent & à celle dite Je m'occupais de

vous. Prix, 12 liv. chaque, A Paris, chez l'Au

teur , rue de la Harpe , au coin de celle Poupée,

· N°. 181.

Cette Eſtampe, gravée avec beaucoup de ſoin,

eſt faite pour plaire à toutes les meres qui nour

riſſent & élevent leurs enfans,

A V I S,

C A T A L o G U E de la Bibliotheque de M. dc

. Boiſſy, compoſée de Livres Hébreux, Syriaques,

Arabes, Grecs, Latins, & autres en tous genres ;

dont la vente ſe fera le 4 Juin 1 79 2, rue du

Fauxbourg Saint-Jacques, Nº. 234.- Prix , 1 liv.

5 ſ. & 2 liv. rendu franc de port dans tout le

Royaume. A Paris, chez Lamy & Orhan, Libr.

quai des Auguſtins, Nº. 26.

•mExxxºm

' , ' T A B L E. · · ·

STances. , * lle collatérat . »°

Charade, Enig, Logeg. 87|4nnonces & Notices. 1c ,



HIsToR1QUE
E T

: P o L 1 T I Q U E. .

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 21 Avril 1792. .
- s · · · - · · ·

Pru de Monarchies ont offert autant que ,

la Suède, des Princes doués d'un grand

caractère eu de grands talens. Cela s'ex

lique par la néceſſité où ſe trouvèrent

§ les Chefs de ce Royaume, de

conquérir la Couronne ou de la défendre,

de maintenir une autorité partagée, d'en

diſputer ou d'en étendre la conſervation.

Succeſſeur des Guſtave-Vaſa, des Giſlave

Adolphe, de Charles XI moins connu &

plus digne de l'être # ſon fils, le Roi

que vient de perdre ſa Suède ſera inſcrit

ar la poſtérité au milieu de ces noms
'illuſtres. • ; | |

Nul Souverain du dix-huitième ſiècle,

N°. 18. 5 Mai 1792.
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'ſi l'on en excepte Frédéric-le-Grand, n'oc

cupera une place ſi mémorable dans l'Hiſ

toire. Réuniſſant les lumières'à la capa

'cité, le courage à l'adreſſe, l'application

aux talens, Guſtave III a effacé tous ces

Monarques indifférens, endormis ſur le

| Trône, & qui au ſein des voluptés ou

· trahis par leur foibleſſe, laiſſent errer les

évènemens au gré de leurs Miniſtres. ,

En 1772, if vengea les droits de la Na

tion, il reprit les ſiens, il rétablit les baſes

de l'ancienne Conſtitution, il replaça l'é

† entre la liberté & la Monarchie

*our opérer cette révolution, il n'eut te

cours ni aux libelles, ni aux aſſaſſinats ;

il ne fit brûler les propriétés d'aucun de

ſes ennemis ; perſonne ne tomba ſous la

hache de ſes bourreaux, ni ſous le fer de

fès armes; il imprima à ce grand évène

ment le caraétère de niodération qui en

atteſta la juſtice, & en forma la garantic.

Nuls ſcélérats ne furent les Agens de ſes

deſſeins, & comme il n'eut pas beſoin de

crimes pour réuſſir, il ne fut pas obligé
de† des Gazetiers, des Orateurs

& des Philoſophes, pour démontrer méta

phyfiquement que des forfaits étoient des
| actes de vertu. -

| Sous ſonadminiſtration vigoureuſe, la vé .

nalité diſparut, nul n'oſa trafiquer de la patrie

en citant ſon patriotiſme ; il délivra la

Suède de cette exécrable race d'hypocrite ;

• - - | --- • - º ° • -

" .
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fi communs dans les Etats libres ſans moeurss

& qui, ſuivant la belle expreſſion d'un

homme de génie;

Vantent la liberté pourmieux vendre leurs vices.

La marine, l'armée, les fortereſſes, le comr

merce maritime , la conſidération exté

rieure, les arts, l'induſtrie, ſe ranimèrent

pendant ce règne calomnié.

N'ayant pu étouffer le germe des fac

tions, Guſtave III ſut les contenir : il punit

très-rarement , pardonna à des ingrats,

ſachant qu'ils ne ceſſeroient pas de l'être.

Nul Souverain n'eut des amis plus zélés;

des Sujets plus affectionnés, † ennemis

plus implacables.

On lui a reproché ſa dernière guerre ;

elle étoit juſte autant qu'indiſpenſable. Il

s'agiſſoit de décider qui règneroit à Stock

hoIm, du Roi de Suède ou des Emiſſaires

de la Ruſſie. Cette Puiſſance, indignée de

la révolution de 1772 , n'avoit pas ceſſé

d'entretenir le germe de nouveaux troubles.

Guſtave III§ avec juſteſſe que ſon

ſalut étoit attaché à celui de la Porte

Ottomane, & que les victoires de Cathe

rine II vers le Boſphore riveroient les

chaînes de la Baltique. Au moment où il

ſe déclara, 35 mille Ruſſes, répandus en

Italie, ou près d'y arriver, alloient s'em

· barquer ſur la flotte attendue de Cronſtadt

· par le détroit de Gibraltar. c# forces

A



devoient tout de# ſe porter à Sinope,

& s'emparer de la Morée. Êa Cour#

pagne donna l'alarme ; la Suède s'arma,

& les vaiſſeaux Ruſſes furent enfermés dans

la Baltique. - -

Ayant à lutter contre les traîtres & contre

les ennemis extérieurs, Guſtave remplit ſon

but & maintint ſa dignité, avec les reſ

ſources les plus médiocres. L'Europe fut

témoin de ſon activité , de ſa bravoure,

de ſon courage d'eſprit qu'aucun revers

ne déconcertoit; infatigable & préſent par

tout, un jour il combattoit en Finlandè,

le lendemain il ſe rendoit à Stockholm ;

parcouroit ſes† ſans prendre de
repos, raffermiſſoit parſa† la Sca

nie menacée, & reparoiſſoit bientôt à la
tête de ſes armées.

· Que de vils ergoteurs dans ce ſiècle de

| boue & de fumée, diſputent en phraſes

ſophiſtiques ſur les qualités de ce†
ſa mémoire ſurvivra à ce fatras de ſatyres

mépriſables. Quoique les grandes aétions

aient cédé la place aux grands forfaits ,

· on ne ceſſera jamais de les eſtimer , & nos

Contemporains feront un jour rentrer dans

la fange d'où elies ſont ſorties, les diatribes

de la haine & les invectives des fana

· tiques "

Peu de Princes ont eu l'eſprit auſſi cul

tivé que le Roi de Suède : f connoiſſoit

· en homme de lettres, & parloit correcte
• • -
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ment les principales langues de l'Europe.

Il écrivoit comme le Chancelier d'Oxenſ- .

riern; ſon ſtyle offroit le mérite de la con- .

ciſion , de la vigueur, & de la clarté. La

plupart des Dépêches ou des Mémoires

importans furent rédigés de ſa main. Il

parloit le Suédois avec beaucoup de grace ;

avantage, qui, réuni à la popularité de ſes

nianières, lui gagna de bonne heure le cœur

du Peuple & de l'armée. .

Sa mort a par-tout réjoui cette lie de la

ſociété, cette populace d'Ecrivains polé

miques, cette génération de bâtards des

laqiia's de Cromwel, qui ont placé la liber

té dans l'abſence de tout Gouvernement ,

& le patriotiſme dans la pratique de tous

les excès : mais ce que l'Europe compte

encore d'ames nobles & généreuſes, a

pleuré ſur la deſtinée d'un Prince, dont le

genre de mort prématurée inſpire à la fois

l'hcr eur & la pitié. * -

Avant d'expirer, il éprouva des ſouf

frances cruelies ; les derniers jours, il ne

pouvoit reſter couché & ſe tenoit aſſis

dans ſon lit. Pendant la matinée où il

rendit l'ame, il ſe fit approcher d'une

croiſée de ſon appartement,& ſe montraau

Peuple pour la dernière fois. La Reine,

tombée malade, l'avoit quitté la veille de

ſa mort , il ne demeura auprès de lui que

ſon Médecin Dahlberg, le Grand Aumô

nier & Evêque Walquiſt, le Chambellan

A 3
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Borgenſtierna & deux Pages. Les derniers
momens du Roi furent donnés à la Reli

gion : il communia des mains de l'Evêque

Walquiſt, & s'entretint aſſez long-temps

avec ce Prélat, qui a publié le rapport de

cette conférence, où le Roi montra autant

de piété que de ſtoïciſme.

Le teſtanment de ce Prince eſt du 19 Mai

178o,& compoſé de 14 articles dont voici

la ſubſtance : -

« 1°. En vertu du pouvoir quf nous eſt confié

par le $. 37 de la forme de Gouvernement de

1772 , nous établiſſons notre fère le Duc Charles

de Sudermanie , Tuteur de notre fils Guſtave

Adolphe, Prince Royal de Suède. Il adminiſtrera

& gouvernera ſeul le royaume pendant la mino

rité de ce Prince , avec la même autorité qui

nous a été attribuée par les loix fondamentales

du royaume , & notamment par la forme de

Gouvernement du 21 Août 1772. Nous excep

tons , cependant , de ce pouvoir, celui de créer

des Nobles , & de conférer les Ordres des Séra

phins , de l'Etoile Polaire & de Waſa ; en temps

de guerre, il pourra gratifier de l'Ordre de l'Epée

ceux qui auront mérité cette diſtinction; 2°. tous

les actes de Majeſté ſeront expédiés ſous le nom

de notre Fils Roi, mais ils ſeront fignés par ſon

Tuteur ; 3°, avant d'exercer les fonctions de

Tuteur, notredit Frère ſera tenu de prêter en

préſence du jeune Roi & des Sénateurs, le Ser

ment d'adminiſtrer le Royaume, conformément

à ſes Loix fondamentales , & d'après la formule

que nous inſérons dans notre Teſtament ; 4°. dès

que notre Fils aura atteint 16 ans , il ſera in

|
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N,

troduit dans les Hauts Colléges du Royaume,

& y prendra ſéance pour voir traiter les affaires ,

il pouria dire ſon avis, qui, cependant, ne ſera .

pas compté pour une voix ; 5°. loiſque notre Fils

aura atteint 18 ans, il prendra Séance dans le,

Sénat , & y travaillera pour ſon inſtruction ;.

6°. lorſque notre Fils ſera parvenu à l'âge de
21 ans ( ou le 1". Novembre 1799 ), qui eſt

l'âge requis pour la Majorité d'après les Lqix

de Suède, il aſſemblera, au Château, les Sé

teurs & les Colléges du Royaume, & après

avoir ſigné & juré en leur préſeºce l'aſſurance

royale , il leur déclarera qu'il ſe charge, comme

Roi Majeur , de toute l'adminiſtration du royaume5

7°. quant à l'éducation de notre Fils, nous avons

fait & figné à ce ſujet un acte particulier ; 8°. ſi,

pendant le temps de l'éducation de notre Fils »

l'une ou l'autre des perſonnes que nous avons

placées auprès de lui venoit à mourir, le poſte

vacant ſera conféré par le Tuteur,, ſur la propo

ſition du Gouverneur du jeune Priñce; 9°. auſſi

tôt que ce Teſtament aura été ouvert, & que

le Duc de Sudermanie aura prêté le Serment ,

ſigné l'aſſurance, & commezcé les fonctions de

Régent & de Tutcur, il le fera publier par l'im

pieſſion, & en enverra des exemplaires à tous

les Tiibunaux, Admi.iſtrations, Gouvernemens

& Conſiſtoires ; 1o°. nous deſirons que pendant

la Minorité de notre Fils, notre Frère le Duc

de Sadermanie reſte conſtamm°nt auprès de ſa

Perſonne, & nc qui te point la Cour, à moins

que dºs affaircs importantes à l'Etat ne néceſ

ſitent ſon éloignement momentané; 11°. le jeune

Roi, quoiqu'il u'exerce point les prérogatives de

la Royauté, paroîtra toujours comme Roi, & re-,

Préſentera la Majeſté du royaumc dans tous les

•.*
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actes ſolemnels, tels qu'à la Diète, aux Audiences

à donner aux Miniitres Etrangers, mais dans ces'

aétes ſon Tuteur ſera toujours préſent, & à cô

de lui ; 12°. nous recommandons notre très-chère

Epouſe la Reine aux ſoins particuliers de notre

Frère le Duc de Sudermanie, & nous defiions

qu'on rempliſſe à ſon égard, pour la dignité de

ſon entretien, les engagemens que nous avons

pris dans notre Contrat de Mariage, conclu à

Copenhague en 1766, & que dans le cas où la

Reine Douairière notre très-chère mère ( cette

Piinceſſe vivoit encore à l'époque de la confection

de ce Teſtament ) viendroit à mourir, une partie

de ſon douaire accrût alors celui de notre chè: e

Compagne , de ſorte qu'elle puiſſe recevoit la

ſomme annuelle de 66,666 rixdaleis en eſpèces ;

r3°. ( cet article ne concerne que la Reine Mère

du feu Roi, & il eſt aujourd'hui ſans objet );

r4°. nous exhortons tous nos Sujets, de quelque

condition qu'ils ſoient , à la tranquillité & à

l'union, ſeuls moyens de faire proſpérer un Etat s,

mais comme nous ſavons par expérience que la

convocation des Etats ſert qu lquefois de pré

texte pour interrompre cette tranquillité, nous

prions notre Frère d'éviter ces convocations pen

dant la Minorité de notre Fils, & de ne le faire

que lorſque les circonſtanccs l'exigeront impérieu

ſement. Dans le cas de la tenue d'une Diète, le

jeune Roi ſera préſent, mais le Régent y exercera

toutes les prérogatives de la Couronne. » .

« Nous déclarons, à cette occaſion, pour nul

& non avenu tout ce que le Régent pour oit

laiſſer entreprendre de contraire à la prétogative

royale, telle qu'elle eſt déterminée par les Loix

fondamentales. — ( Ce Teſtament fut dépoſé par

le feu Roi, au Sénat, le 13 Juillet 178o. ») -

-
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· Le Codicile joint à ce Teſtament date

du premier Juin 1789 , & fut dépoſé le

§ au Conſeil d'Etat. Il renferme

les diſpoſitions ſuivantes :

ce 1°. Nous confirmpns l : Duc Charles de Su

dermanie , notre Frère, dans les fonctions de

Régent & de Tuteur de notre cher Fils, que

nous lui avons attribuées par notre Teſtament

du 19 Mai 178o ; mais nous lui interdiſons ex

preſſément par la préſente diſpoſition, 1°. de

faire nommer ou convoquer aucuns Sénateurs du

royaume ; 2°. d'aſſembler les Etats du royaume,

parce † dans les circonſtances où il ſe trouve,

par l'eſprit d'ambition qui anime quelques Sei

eurs, une pareille convocation mettroit au péril

'indépendance nationale, l'autorité royale , &

l'équilibre que nous avons établi entre les Etats ;

elle ſeroit encore propre à réveiller les entre

priſes de l'Ariſtocratie contre les autres Citoyens

de l'Etat; 3°. de changer les perſonnes que nous

avons p'acées auprès de notre Fils. »

ce 2°. Le Duc de Sudermanie , notre Frère ,

prêtera le Sºrment que nous lui avons preſcrit

f# notre Te'tament de 178o , devant le jeune

»i, & en préſence du Droft & du Maréchal

du royaume, ainſi que des principaux de la

Cour & des Secrétaires d'Etat. On ajoutera à

ce Serment l'ačte d'union & d'aſſurance du 21 Fé

vrier & 2 Avril 1789. »

« 3°. Rien ne ſera changé dans le plan que

nous avons arrêté pour l'éducation de notre Fils ;

le Comte Nils Gollenſtolce reſtera ſon Gouver

neur , & le Conſeiller Roſonſtein chargé de la,

direction de ſes études. Nous voulons que le jeune

A 5
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Roi ſoit examiné# , une fois l'annéc,

dans les progrès de ſes connoiſſances. » -

•e 4°. Comme nous nous appe cevons avec

plaiſir que les faculés intellectuel'es de notre

cher Fils ſe développent de bonne heure , &

qu'il manifeſte d heu euſes d.ſpofitions , nous

changeons l'époque de ſa Majorité, déterminée

dans notre Teſtament de 178o , & nous vou-.

, lons que le 1*. Novembre 1796, époque où

il aura 18 ans accomplis, il prenne les rênes du

G »uvernemeRt, & ſe déclare Majeur. A cette

époque, il ſignera & jurera l'aſſurance des Rois de

S èle, ainſi que l'acte d'anion & d'aſſurance du 21

Février 1789. » -

« 5°. Nous prions notre cher Frère le Duc

de Sudermanie de choiſir une Epouſe à notre cher

Fils dès qu'il aura 17 ans ; il prendra cette Epoufe

dans une Maiſon Royale ou Piinciè e, ( A la fin,

le Roi a senouvellé les proteſtations contre tout ce

qui penrroit être fait pendant la Mincrité, pour la

diminution de la prérogative royale. ) »

La tranquillité n'a pas été interrompue
un ſeul moment ſoi"§ la capitale, ſoit

dans les provinces. Il eſt maintenant avéré

ue le complot étoit concentré dans

tockholm ; l'inſtruction très avancée du

Procès des Coupables, en a diminué le

nombre, & prouve que ni le Corps de la

Nobleſſe, ni même aucune Faction n'a

participé à l'attentat : il eſt le forfait par

ticulier d'une vingtaine de Conſpirateurs.

Vingt huit Accuſés ſeulement avoient été

cmpriſonnés : l'aſſaſſin Ankarſtroëm &
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quatre de ſes complices ont avoué leur
crime. Huit autres ſont gravement incul

pés ; cinq , ſoupçonnés§ les premiers

momens, ont éte déclarés innocens &

remis en liberté. Le jeune Comte de Horn

& le Comte de Ribbing avoient tiré au

ſort avec Ankarſtroèm, qui d'eux trois aſſaſ

ſineroit le Roi. Horn déſigna la victime à

ſes complices, s'approcha d'Elle, & frap-.

pant ſur l'épaule de S. M., donna le ſignal

par ces mots : Bon ſoir Maſque t . _ .

L'entrée & la ſortie de la Suède ne ſont

pas encore libres ; la communication ,

entre la côte de Scanie & Helſingor eſt tou-,

jours fermée; plus de ſoixante voyageurs

ſont à Helſingbourg depuis une quinzaine

de jours, ſans pouvoir pourſuivre leur

IOllt6. - , • -

Il eſt aujourd'hui à-peu-près certain que

le régicide exécuté par quelques hommes

aliénés ou pervers, n'entraînera aucunes .

des conſéquences funeſtes qu'on pouvoit

craindre. Le Régent hérite de ſon frère,

la confiance nationale & ſes principales

ualités. Bien loin que la conſpi, ation ,

† le nouveau ſyſtême de Gouverne

ment, elle tendra à l'affermir, en inſpi

raat au Peuple de tous les rangs, l'hor

reur des Factieux qui voudroient tenter un

projet de ſubverſion. ,

Le Sund étant débarraſſé de glaces, la .

navigation a repris ſon activité ordinaire.

A 6
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Par les•º lettres de Pétersbourg,

en date du 5 avril , on eſt inſtruit qu'après

une légère indiſpoſition l'Impératrice a

raparu en public, ſans la moindre alté

ration de ſa ſanté. -

` De Vienne , le 19 Avril 1792.

La Cérémonie de la p:eſtation de ſer

ment d'hommage & de§ par les Etats

de la Baſſe-Autriche, eſt fixée au 2 ) de ce

mois. Quant au Couronnement du Roi en

Hongrie & en Bohême, il aura lieu dans le

courant de l'Eté, à moins que la guerre ou

d'autres circonſtances graves ne le faſſent

proroger à l'année ſuivante.

· M. le Comte de Woyna, Envoyé du

Roi & de la République de Pologne, le
§ de l'ElecteurComte de Schonfeld,

de Saxe, & le Marquis de Sbarra, Envoyé

de la République de Lucques ont eu, le

premier# ce mois, des audiences paticu

lières du Roi dans leſquelles ils ont rennis à

S. M. A. leurs nouvelles lettres de créance.

M. de Noailles eſt encore ici ; le Public

s'attend d'un jour à l'autre au départ de

cet Ambaſſadeur. Notre Cour ne recevra

plus ici ni Miniſtre, ni Chargé d'Affaires

de France. M. de Simolin qui, après avoir

quitté Paris, a ſéjourné† temps

parmi nous, eſt retourné à Pétersbourg.

· Depuis huit jours, le Gouvernement pa

«
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roît avoir la conviction que.dans le courart

du mois elle recevra de la part de la Fan e

une Déclaration de guerre. Les inſtances

qui lui ont été faites de renoncer à tout con

cert avec d'autres Puiſſances, & ſes refus

itératifs de déférer à cette denmande, doivent

néceſſairement amener une rupture. On pré

voit de même qu'elle ſera ſuivie d'un projet

d'invaſion , dans ceux des Etats héréditaires

qui avoiſinent la France. Plus on s'eſt douté

tasdivement que la force des choſes, que la

ſituation des eſprits & des affaires au delà

du Rhin, ameneroient nialgré nous cette

exploſion, plus on s'efforce d'en préve

nir les conſéquences, par la grandeur des

réparatifs. Il s'eſt tenu , le 13 , une grande

onférence Miniſtérielle, à laquelle le Roi

a aſſiſté. A l'iſſue, des Eſtaſettes ont été

expédiées pour porter l'ordre de faire mar

cher encore 42,ooo hommes, outre les ſix

mille Volontaires Croates & Eſclavons qui

viennent d'être levés ſur nos frontières erien

tales, les 35,ooo hommes qui ſont en

route de la Bohême, vers les Pays-Bas &

l'Autriche antérieure, & la première co

lonne de 67oo hommes qui doivent en ce

moment être très près du Briſgau. Indépen

dammentdes forces que le Roide Pruſſejoin

dra à celles de notre Souverain, on a requis

éventuellement le contingent que nous†

la Ruſſie, dans le cas d'une guerre offenſive

contre la Monarchie Autrichienne, &.en



vertu duTraité, renouvellé au mois de Fé

vrier dernier entre l'Empereur Léopold &

l'Impératrice Catherine II. - s

Le Lieutenant-Général de Schroëdera été

nommé au Commandement de Luxem

bourg, & le Prince de Ligne à celui de

Mons.

On avoit répandu fauſſement que le

Roi révoquoit la Commiſſion Militaire

établie par feu l'Empereur. Cette Commiſ

ſion a commencé ſes ſéances le 9 de ce

mois, & elle continuera ſes travaux dont

on ſe promet des avantages.

Lel§ de Frankenſtein, Ambaſſadeur

de l'Electeur de Mayence, chargé d'invi -

ter l'Electeur-Roi de Bohême à # trOllVCr"

à la Diète d'élection d'un nouveau - Chef

de l'Empire, eſt arrivé le 1". de ce mois

à Prague, où il s'eſt acquitté de ſa miſſion

dans les ſormes uſitées. On aſſure que le

Roi a fait connoître à tous les Electeurs,

qu'il acceptera avec plaiſir la dignité Im

périale, ſuivant la capitulation fignée &

jurée par l'Empereur Léopold. -

| De Francfort-ſur-le-Mein, le 25 Avril.

Quand l'opinion publique n'annonceroit

pas l'approche preſqu'immédiate de la

guerre, les mouvemens qui ſe multiplient

autour de nous, la fréquence des Couriers,

le paſſage des Troupes, les ordres de raf
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ſemblemens, le travail des Arſenaux, les

lettres réquiſitoriales nous le diroient aſſez.

Ce fut le 7 de ce mois que le Commiſſa

riat de guerre à Pilſen, reçut de Vienne

l'ordre de faire ma cher, ſans délai, en

deux diviſions, le Corps de 35ooo hommes,

raſſemblé à Egra & aux envi, ons. Cette

petite armée, indépendante du Corps de

67oo hommes qui a t averſé la Souabe

our entrer dans le Briſgaw , ne peut être

rendue à ſa deſtination , avant 2o ou 25 .

jours , en ſuppoſant même une grande

diligence. Elle ſera ſuivie preſque ſans

intervalle d'un ſ cond Corps de 42ooc

hommes, dont un Commiſſaire des Guerres

règle la marche en ce moment, avec la

Régence de Bavière & les Etats de Fran

conie.

De ces différentes troupes nous n'avons ,

vu encore Paſſer ici , que les Huſſards de

Blancke ſlein, (Corps de 1 5oo hommes)

quelques eſcadrons d Eſterhazy, 14oo re

crues pour les régimens des Pays - Bas,

& une diviſion d'Artilleurs & de Ponton

niers : une partie de ces détachemens a

deſcendu leN§ les Huſſards les ſuivoient

par terre. Le 22 i s avoient dépaſſé nos

environs, enſorte qu'à la fin du rnois ou

dans les premiers jours de Mai ils ſeront

rendus dans les Provinces Belgiques. .

Quoiqu'on ſoit inſtruit des préparatifs

qui ſe font en Pruſſe, & qu'on ne doute
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pas de la marche très prochaine de la divi

† de Magdebourg, on n'a encore aucuns

avis authentiques à ce ſujet. On prépare à

Louvain des logemens pour 12ooo Pruſ

ens ; c'eſt apparemment le cantonnemer.t

de Weſel , Clèves, Emmerick, Bilefeld,

ſous les ordres du Général de Schliºffen ;

mais aucune information certaine ne nous

apprend encore la marche de ces troupes.

| Les Emigrés François, preſque totale
ment oubliés depuis deux mois, ont reſſuſ

cité avec les approches de la guerre. Depuis

ue l'Aſſemblée Nationale & le Gouver

nement François menacent le Roi de
Hongrie, & qu'ils ont mis ce Prince dans

la néceſſité de 1ecevoir leurs conditions ou

leurs armées, les Réfugiés ont repris leur

activité. Six mille tentes leur ſont préparées;

ce qui annonce un campement prochain 9

dont on fixe la place entre Trèves & Lu

xembourg. Le Corps véritablement mili

taire de 3ooo hommes qui accompagne le

Prince de Condé, part de Bingen & lieux

circonvoiſins pour ſe porter dans l'Electorat

de Trèves.#& M. le Comte d'Ar

rois ont viſité & harangué les divers can

tonnemens, qui, probablement, ne ſoup

çonnent pas encore qu'avant huit jours,

eut - être, les François auront paſſé la
rontière.

" Le Prince de la Tour et Taxis paſſera

le temps de l'Interrègne à Tiſchingen. Les



Vicaires de l'Empire ont déſigné le Prince

Evêque de Ratisbonne pour Commiſſaire

principal ; ils ont auſſi fait des démarches

auprès des autres Electeurs & de pluſieurs

Princes , dans la vue de donner à la Diète,

pendant l'Interrègne, toute l'activité qu'elle

doit avoir dans les conjonctures actuelles.

F R A N C E. .

De Paris, le 3o Avril 1792.

| SEcoNDE ASSEMBLÉE NATIONALE.

-

- Du lundi, 23 avril. *, · · ,"

· M. clavière a conſulté le corps légſlatif pour

ſavoir ſi les députés doivett payer les contri

butions proportionnellememt au taux de leur

traitement. Sur l'obſervation de M. Maran que,

ne recevant qu'une indemnité, ils ne ſont point

impoſables à raiſon de leurs fcnctions, l'Aſſem

blée s'eſt retrouvée à l'ordre du jour.

Elle y eſt auſſi paſſée , conformément à la

propoſition de M. Poitevin , ſur la conſidéra

tion que la loi du 12 février portant obligation,

• aux c:éanciers de l'état de produire , avant le

premier mai prochain, leurs titres de créance par

devant le commiſſaire du Roi , directeur-général

de la liquidation , ne concerne que les créan

ciers de la dette cxigible.

« Nous avons rempli hier, a lit M. Lejoſne,

un devoir bien doux , en conſacrant aux beſoins,

de la patrie le tiers de notre indemnité ( hier

\
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ce don gratuit avoit été décrété. ) J'éſpère que

cet exemple ſera bientôt imité par tous les fonc

tionnaires publics ſalariés par la nation... Je

conſulte l'Aſſemblée ſur la queſtion de ſavoir

ſi nous ne pouvons pas§ du civiſme aux

ci-devant bénéficiers , abbés, abbeſſes, & faire,

en leur,nom, une offrande à la patrie.Je propoſe

de décréter que, pendant 3 mois, il ſera retenu

un tiers ſur leurs penſions de 3,ooo livres &

plus. »

De cette hypothèſe de civiſme aux dépens

d'autrui , M. Bazire a pris occafion de récla

mer contre le devoir bien doux rempli la veille.

« Les dons doivent être volontaires & libres.

Toute contribution porte ſur les facultés & non

ſur les indemnités. Autrement nous tomberions

dans l'ariſtocratie des richeſſes, ou bien il nevien

droit à la légiſlature que des intrigans. » Il a

conclu pour le rapport ( l'abolition ) du décret

votif du tiers du traitement des légiſlateurs pour

un trimeſtre, & a propoſé une ſouſcription libre.

M. Merlin dont le civiſme n'avoit pu ſe faire

entendre le 2o, & qui, depuis, a configné dans

le Logographe ( n°, 2c7, p. 482 ) l'opinion qu il

auroit prononcée ſi on eût voulu l'écouter, opi

nion oü, après avoir ſoutenu que Louis XVI

peut empêcher la guerre en perſuadant aux rois

conſpirateurs que le Roi des François eſt auſſi .

libre, auſſi puiſſant qu'eux, que même il n'eſt

que trop roi , M. Merlin n'héſite pas d'ajouter :

« Puiſque les armées étrangères ne marchent qu'à

ſa voix, ne nous menacent que pour lui , qu'il

ſoit deſtitué en vertu de la conſtitution... De

venu ſimple citoyen, il va tomber ſous le glaive

de la loi qu'il avoit acceptée...... » M. Merlin

s'eſt écrié aujourd'hui : « Que le Roi paie le tiers

-
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de la liſte civile, & je ne rcfuſerai pas de payer.

MM. Thuriot, Charlier & Lesointre-Puira

veau ont appuyé la motion de M. Bazire :

« Notre devoir , a dit M. Lecointre, eſt de

maintenir avec orgueil l'égalité entre les 1iches &

les pauvres. Je # l'éloge des électeurs qui cnt

Plutôt préféré les qualités ſolides au brillant de

l'opulence... Qu'on téduiſe encore l'indemnité,

l'nomme qui a des talens, & qai n'a pas de fonds,

ſera cbligé de déguerpir ; & l'ariſtocratie des

riches l'emportera, ce qui ſeroit odieux. Le décret

d'hier eſt contraire à tous les principes. -- Il eſt

inconſtitutionnel, crioit M. Maran. -- Il faut

qu'il tienne abſolument , inſiſtoit M. Taillefer

en s'honorant d'être du nombre de ceux qui ne

ſort pas favoriſés de la fortune. » -

Triomphant de la répugnance des hommes

publics de tous les temps à parler d'eux pour de

l'argent, M. Grangeneuve a mieux aimé révéler

les ſecrets de ſon petit ménage à toute l'Europe,

que de facrifier , pendant trois mois le tiers des

18 livres que la nation lui paye chaque jour.

« Mon épouſe , deux enfans, un domeſtique &

moi, nous avons beſoin de l'indemnité qui m'eſt

accordée , a-t-il dit ; & ſi elle étoit réduite , je

ſerois forcé à faire des dettes ou à donner ma

démiſſion ». Combien de familles reſpectables &

plus nombreuſes vivert de moins que douze francs

par jour, & ne trouveroient ni diffieulté ni ci

viſme à ſe reſtreindre à 1,o92 livies pour un

trimeſtre , précédé & ſuivi de trimeſtres à

I,638 livres !

Ces débats ſe ſont ſingulièrement prolongés.

« Nous perdoas pour dix mille livres de temps,

diſoit M. Chéron ». M. Robécourt a propoſé de

réduire lacontribution quotidienne à 3 l. ſur les 18•
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M. Kerſaint a demandé le rapport du décret &

" une ſouſcription libre. On a fermé cette mal

heureuſe diſcuſſion ; elie n'en a pas moins duté

encore plus d'une heure. -

: Sur 6 ſecrétaires 5 ont été d'avis que, d'après

1'épreuve , 1l y avoit lieu à rapporter le décret.

De nombreuſes clameurs ont : invoqué l'appel

nominal. cc Oui , oui , crioit un membre ; la

nacion apprendra à dittinguer les véritables pa

triotes, des intrigans & des hypocrites. » Le

vs carme étoit exceſſif « ll faut que le décret

tienne , Qu que l'opinion publique rétrograde,

diſoit M. Hua. --- C'eſt uae lâ heté que de

demander l'appel nominal, a ſouvent répété M.

Larivière. -- Ceux qui l'exigent à préſent, ob

ſervoit M. Caminet , ſont ceux qui s'oppoſoient

avec le pius d'achatnement aux appels nomi

naux... » Enfin on a déclaré que l'épreuve n'étoit

pas douteuſe , & le décret du don patriotique

ét nt ainſi révoqué , l'Aſſemblée eſt paſſée à

l'ordre du jour motivé ſur ce qu'il ſeroit ouvert

uſie ſouſcription de dons velontaires an bureau

· des commiſſaires de la ſalle.

: MM. Jean Debry , coſtard, & quelques

· autres , ont dépoſé, l'un 96,.l'attre 48 livres,

& c. D. vers citoyens, une Dame & 3 juif, oLt

auſſi préſerté leurs offrandes. , * , ·

, Le préſident a lu une lettre du Roi datée de

Paris , le 23 avril , l'an 4 de la liberté , ce qui

a excité les plus vifs applaudiſſemens. Voici la

lettre de Sa Majeſté :

, ce Les circonſtances préſentes exigent , M. le

préſident, dans le département des affaires étran

gèrcs une augmentation de fonds, pour des dé

penſes extraordinaires & ſecrettes.Je propoſe à

lAſſemblée de porter cette augmentation à ſix
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millions , qui ſeront payés par la tréſo-erie na- .

,tionale, Signé , LOUlS, contre-ſigné DUMoU -
RIER ». - l . - -

: On l'a renvoyée aux comités diplomatique &

de l'ordinaire des finances réunis.

M. Roland a fait lecture d'un mémcire ſur

les troub'es intérieurs. Plus de 4o dire ctoires de

départemens ou de diſtricts ont pris ccntre les

prêtres non-aſſermentés , les arrêtés les plus op

poſés à toute tolérance , à toute juſtice, à toute T

humanité , & à l'eſprit comme au texte de la

conſtitution ; expulſion vic lente, réunion forcée

dans un même lieu loin de tout ſecours, aſſu

- jetriſſement à un appel ne minal cheque jour à

telle heure... En n'articulaet aucun grief juri

diquement prouvé ccntre ces infortunés, en con

·venant de l'illégalisé de ces actes, &mêmedu devoir

de les annuller que lui impoſent la conſtitution

, & ſoa ſerment , le miniſtre a dit que, dans un

' , temps de criſe , l'application rigoureuſe des prin

| cipes ( d'humanité ! ) compromettroit le ſalut

, pub'ic. Ses concluſions cnt été de demander de

nouvelles meſures de ſévérité pcur rétablir le

- calme dans le royaume. Quelqu'un a affirmé que,

dans le département du Nord , pendant la quin- -

, zaine de Pâques , les confeſſionnaux ont retenti

des imprécations des prêtres cortre la conſtitu

- tion. -- « Je demande, a dit M. Merlin , que

- l'on charge des vaiſſeaux de tous les prêtres non- *

- aſſermentés », M. Vergniaud les a recommandés

au comité de douze, en le chargeant de pro

- poſer des vues ſur la déportation. Le rapport

, s'en fera jeudi. M. Mailhe a cru voir la nullité

du veto dans l'oubli de l'ungence avant le déclet

non-ſanétionné cortre les prêtres ; mais ſa ſubtilité

· a excité moins de bravo ! que de murmures. e !
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- M. Tarbé , ſecrétaire , a lu une lettre cont

mençant par ces mots écrits & vrais la veille : Jaloux

de ſuivre l'exemple de nos généreux légiſlateurs...

( on a beaucoup ri. ) C'étoit M. Dupuy qui

offroit cent jettons d'argent de l'académie des

belles-lettres.

Un membre a propoſé de décréter une fabri

cation de 498,ooo piques, ( 6,ooo par départe

ment ) ſur un nouveau modèle que fournireit

l'Aſſemblée légiſlative, peur armer tous les ci

toyens. Sa motion applaudie des galeries a été

renvoyée au comité militaire. La ſéance a fini

par un décret d'accuſation, rende ſur le rapport

de M. Lecointre , conrre MM. de Bard & Mo

lette dénoncés comme enrôleurs pour les émigrés.

Du lundi , ſéance du ſoir.

M. Clavière annonce que la loi du ſéqueſtre

s'exécute dans tout le royaume.

· Ne pouvant tenir regiſtre des dons de 1,ceo,

de 5oo, de 3oo, de 1oo, de 5o, de 24, de 6,

de 3 liv. & même de 2 5 ſous, d'épées, de chaî

nes, de bijoux, que l'Aſſemblée accepte après des

harangues, des lettres lues avec des applaudiſ

ſemens, & qu'elle récompenſe des honneurs de

la ſéance ; nous nous bornerons aux plns ſingu

liers, & à rapporter le total des additions lorſqu'on

· le mettra ſous les yeux des légiſlateurs.

Le conſeil adminiſtratif du département du

·Gard ſe plaint des vexations du raſſemblement

: de Marſeillois, & d'une arreſtation d'armes deſ

- tinées pour les frontières.

Introduits à la barre & applaudis avec tranſ

· port, les vainqueurs de la baſtille demandent à

être envoyés aux frontières. M. Lacombe-Saint

· Michel a dit que le comité étoit prêt à faire

ſon rapport de leur pétition pour avoir une



2

baſtille renverſée •.# drapeaux. ce Que les

tyrans tremblent à cet aſpect.... Si l'Aſſemblée

le Permet , je cours chercher les pièces. » Piu

ſieurs voix lui ont crié : oui , oui. Il a quitté

précipitamment la tribune, & revenant muni des

pièces réceſſaires au jugement de cette queſtion,

il a conclu à décreter que ce les drapeaux des

1o3º. , Io4°. & 1o5°. régimens d'infanteiie ,

formés des ci-devant gardes-Françoiſes & de la

garde nationale§ ſoldée , auront une

tour renverſée en ſigne commémoratif du ren

vei ſement de la baſtille. »

Plus conſéquent aux principes de la révolu

tion , M. Albitte a ſenti que les mêmes argu

mens , appliqués à d'autres faits , juſtifieroient

les armoiries , les henneurs tranſmiſſibles , la

nobleſſe enfin dont la ſeule penſée a tellement

troublé ſon eſprit, qu'il a pouſſé la prévention au

point de ſoutenir, qu'il ne doit pas même y

avoir de gloire individuelle chez un peuple libre.

« Que les François ſe rappellent, a-t-il dit, que

la nobleſſe & les diſtinctions ſont nées des plus

belles actions.... Soyons tous convaincus d'une

grande vérité; c'eſt que la nation fait tout.Tous

ſes départemens ont renverſé la baſtille... Quand

nous faiſons de bonnes loix , ce ſont tous les

hommes libres de la France qui les font avec

nous. Tout à préſent eſt en commun , la patrie

,& la gloire. S'il falloit des ſignes particuliers

pour chaque belle action , il faudroit encore un

nouveau blazon. Je demande la queſtion préa

lable ainſi motivée. » On l'a décrétée.

, M. Calon a dit que les ſoumiſfions de 76

membres de l'Aſſemblée , qu'on n'a pas nom

més, ſe montoient à 58,622 liv. ; ce qui ſera

conſigné au procès-verbal, -
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* Un décret d'urgence sa augmenté d'un tiers

en-ſus, les rations de fourrages que d'autres

décrets décernoient aux capitaines & lieutenans

de l'armée de ligne & des volontaires, &c.

· Du mardi , 24 avril.

L'ex - conſtituant M. Laſalle , citoyen de

Surre-Louis, dément , par écrit , le contenu de

la lettre qu'on lut dernièrement dans l'Aſſem

blée, au nºn des citoyens de cette ville, ſa

ſignature appoſée à ladite lettre, l'inſulte qu'on

y fait aux troupes de ligne & aux généraux, lá

contribution d'une année de revenu, & la for

mation de la prétendue compagnie de 75 hom

mes. Il demande ccmmunication de la lettre ,

t,

· afin de pourſuivre le fauſſaire, & ſe propoſe

§de pourſuivre auſſi ceux des légiſlateurs qui en

ont pris l'occaſion de jeter des ſoupçons ſur ſon

yatriotiſme. On a décrété que mention ſerà

faite du déſaveu de M. Laſalle au procès-ver

·bal , & qu'il pourra prendre communication de

la lettre ſans la déplacer. - · · ,

Sur l'obſervation de M. de Girardin que les

· impreſſions multipliées étoient l'objet d'une dé

· penſe de 3o à 1oo mille francs, par an, pour

· chaque département (de 6,64e,eoo à 8,3oo,ooo

: liv. pour le royaume ) ; le comité des décrets a

été chargé de préſenter un mode plus écono

mique d'envoi des loix aux autorités conſtituées;

ce qui réduit la queſtion à ſavoir qui payera,

l'Etat, les départemens ou les municipalités.

Un décret d'urgence, vu le beſoin d'officiers,

` a ſtatué que pluſieurs officiers dénommés, qui

- ne s'étoient pas trouvés à la revue de rigueur

· paſſée en exécution du décret du 11 décembre,

, reprendront
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reprendront leur rang , ' . leur ſervice , &

ſeront rappellés à leurs appointemens comme

· s'ils euſſent aſſiſté à la revue, . , »

· M.† ſon plan de création d'une

compagnie franche de 1o8 hommes par dépar- .

tement & de 324 hommes pour Paris, compo

ſées de cavaliers & de§ Il ne leur donne

ni canons, ni drapeaux, mais « fuſils, carabines,

iſtolets à canon bronzé, bayonnettes pointuet

ſabres bien tranchans ; beaucoup de cartouches,

& les droits de l'homme dans la, poche & dans

le cœur. » MM: Dumas & Carnot demandoient

qu'on délibérât ſur la formation des légions. M.

-Dubayet a dit que, dans les guerres de 1745

· & 175o, les ſeldats des compagnies franches,

· toujours éloignées , indiſciplinées , enlevoient

- # de poules qu'ils ne tiroient de coups de

·fuſils; on lui a répondu , en ſubſtance, que des

hommes régénérés & libres ne ſeroient pas des

maraudeurs , & aimeroient paſſionnément la
diſcipline militaire. • ! -

. Delmas a combattu le projet du comité de

former ſix légions en prenant un noyau dans les

chaſſeurs à cheval, & un ſecond noyau dans l'in

fanterie légère , moyen qui déſorganiſeroit les

chaſſeurs & l'infanterie ,-& qui créeroit des offi

ciers qu'il faudroit, à la paix, indemniſer ou

penſionner , ce qui ſeroit ruineux , ou renvoyer *.

† penſion, ce qui ſeroit ciuel : il propoſoit de

tiercer les bataillons d'infanterie légère & les régi

mens de chaſſeurs à cheval, ſans augmenter la

nombte des officiers ; autre moyen, mais moins

coûteux , de déſorganiſer complettement cette

partie de l'armée. . -

Aux indemnités, aux penſions de retraite qui

embarraſſoient M. Delmas , M. Rouyer oppoſois

N°. 18. 5 Mai 172z.
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#et argumede la li n'eſt pas préſumabſe que les

bºulets de remetni faſſent uné exceptioti pour les

officiers de notre armée.;. Il y aura des places va

Rantes à donner à ces afficiers.'» Ces penſions ac

vjuittées parºles boulets de fennemi, cette réduc

vian da nombre des officiers opérée à toups de ca

3ion , aſſez au-deſſous du pied de paix pour

«qu'on puiſſe placer tbus les ſurvivans, ont excité .
•de - rumeurs. • * - • #s . C ſ ( 1 f ) . -

•# •#†††

principe intefrogatif: y aura-t-il dès légbns com

† & deºeava#
aºſaie, s'il n'eût adreſſe la parºle qu'a des géné
raux , qu'à des audltetſts'inſtruºts , mais ſa pré

caution pour écarter toute erreur en a produit

ºuae" M. Guadet a faiſi deux queſtions dans ce

principe. M. Damas a† M. Guadet de dire :

vi enrendoit ce que c'eſt qu'une légion.Senſible

à l'épigramme & aux éclats de rire, M. Guadet a

népbndu : º M3 le préſident, j'obſervé qu'il ne

faut abuſer contre perſonne des connoiſſances

shilitaires qa'on peut avoir.39 Et il s'eft mis à

•rdiſonner en avôcàt. Cette plaiſante argumen

-tation a fini par tiH décret , portant qu'il y aura

ºldes raſſemblemens d'infanterie & de cavalerie

4ſous le même chef, êe qu'on appelle autrement

•des iégions » , ºº! : # | | | | º º

2 On a diſcuté& adopté quelques articles du plah

tde M. Hugaa, ſauf rédaction. º : # # # !

-- Un citoyen de Genève qui ne ſigne que J. J.,

a fait hommage de fes boucles d'argent & de 24

divret à la nation Françoiſe; & divers autres dons

<onoété proclamés & applaudis. Quant aux mem

bres de l'Aſſemblée, quelqu'un a dit que »eb

iſoumiſſionnaires avoient fourni 128,816 livres.
--- 2 · · -- . . ! · · · · · · M'»'- i . . - • • -- : 2

•- - ,: # 1 # { \ .3 : • .
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Du mardi, ſéance du ſoir. |!

Un officier municipal de la ville d'Ailes eſt

venu dire que les patriotes Marſeillois n'avoient

: ni pillé, ni brûlé, ni démoli ſon château ni ſa

- maiſon , attendu qu'il n'avoit ni château , ni

- maiſon; mais qu'ils lui ont enlevé ſon ſoufflet &

ſes eutils ; il eſt maréchal-ferrant ; & que lui,

ſa femme & ſes enfans gémiſſent réduits a l'habit

& au linge qu'ils ont ſur le corps. Il accuſoit

:ces patriotes d'avoir fait plus de mal que les

ennemis de la ſublime & ſainte conftitution qu'il

aime toujours bien tendrement. Le préſident lui

a permis de ſe retirer. -

.. M. Genty a renouvellé ſa louable & ſtérile

motion contre la liberté des brigands 3 M. Du

molard a promis que le comité des douze pro

poſeroit ce demain ou après, des meſures aſſez

vigoureuſes pour punir les factieux & lesAbri

gands de tous les partis. » . - ",

A la tête de députés extraordinaires d'Arles ,

M. Bonnement , ex-conſtituant, a déclamé une

longue apologie des monnaiaiers & des Marſeil

lois, une cenſuie bien virulente des chiffoniſtas

& des commiſſaires civils ; s'eſt plaint de l'ac

•cueil fait aux conſtituans tels que lui à leur

aretour dans leurs foyers; des placards , des li-r

belles, d'une chanſon a1iſtocratique : pauvre

peuple ! quand tu n'avois qu'un Roi, &c. 3 de

la comédie Richard cœur de Lion, jouée avec

- enthouſiaſme ; de projets de maſſacres ; d'une

centurie de Noſtrodamus qui prédit le triomphe

de la religion, des loix & de la paix, ſur l'im

piété & ſ'anarchie ; de la contre-révolution an

noncée pour les premiers jours d'avril, heumeu

ſemcnt déjouéc par les braves•º#- pax

- 2
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la mort de l'Empereur, & par le décret lancé

contre M. Deleſſart...... Ces raiſonnemens ont

trouvé des mains prêtes à y applaudir non-ſeu

lement dans les galeries, mais dans l'un des côtés

· de l'Aſſemblée. L'orateur a cru pouvoir, avec

autant de ſuccès, inculper M. Cahier de Ger

ville en rapportant ces mots d'une lettre de cet

•ex-miniſtre : Soumettez-vous à cette loi.... « Il

ſavoit donc qu'on étoit diſpoſé à la réſiſtance... »

: M. Dumas a traité la remarque d odieux com

mentaire. M. Mailhe rappelloit M. Dumas à

'l'ordre. c« Il faut donc nous y rappeller tous,

: ent dit les membres d'un des côtés de la ſalle. »

On a décrété l'impreſſion du diſcours des députés

extraordinaires d'Arles, &, à la ſuite de quel
· ques débats, ſix articles ſur les légions. • <

| Du mercredi, 25 avril.

| Au nom du comité de légiſlation ui s'eſt

occupé de lever les difficultés que préſente la

§ des jurés & les termes accordés pour

ces récuſations, M. Euvremer a propoſé de té

duire la faculté & le nombre des récuſations ſelon

le nombre des accuſés, de manière qu'un ſeul

pourroit récuſer 4o jurés, deux, 2o chacun ;

trois, 15 chacun ; quatre, 12 chacun ; cinq ,

-11 chacun ; ſix, 1o chacun ; ſept, 1o chacun ;

huit, 1o chacun ; & que ſi le nombre des co-ac

cuſés excède celui de huit, une partie des récuſa

tions ſoit faite ſéparément par chaque accuſé, &

l'autre partie de concert entre tous ;exemple : neuf

co-accuſés feront chacun 8 récuſations, total7z ;

& ils s'accorderont tous enſuite pour en faire huit

autres, l'enſemble des jurés récuſés ne pouvant .

plus excéder 8o. D'ailleurs les termes additionnés

ne devoient jamais s'étendre au-delà d'un mois.
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iOn a décrété l'impreſſion & l'ajournement, à trois

jours, de ce projet qui a le triple inconvénient

d'une loi faite après les délits qu'elle doit juger ;

de proportions arbitraires ; & de priver les accuſés

, de facultés utiles, de conditions favorables, à me

· ſure qu'ils ſont plus nombreux, quoique le nombre

n'aggrave pas leur crime.

· M. de Kerſaint a dénoncé à l'Aſſemblée un

évènement, qu'il a regardé comme cs le commen

cement d'un grand deſſein »... « Des François ,

a-t-il dit , des citoyens, ont été violemment

entraînés hors des Tuileries par une troupe de

ſoldats , par un détachement dont la compofi

tion mérite d'abord votre attention ; des Gardes

Suiſſes , des Gardes du Roi, des Gardes Natio

naux le compoſoient. Par qui avoit-il été com

mandé ， à quel deſſein ? Voilà ce qu'il faut exa

miner. Pendant que nous faiſons la guerre aux

· ennemis du dehors , nous devons être en garde

contre ceux du dedans. Je ne fais pas l'injure de

· croire que les Suiſſes ſoient nos ennemis ; mais ils

† l'inſtrument de ceux qui veu

ent notre perte. Pourquoi font-ils toujours la

garde au château : Le Roi a ſa garde ; elle doit

lui ſuffi-e. L'intention de l'Aſſemblée conſtituante

n'a pas été, ſans doute, que la garde du Roi fût

une armée, Prévenons, Meſſieurs, les inquié

tudes publiques que fait naître cette réunion de

forces. Cette troupe ne peut plus faire ſon ſervice #

depuis la compoſition de la garde du Roi. Ce que

vous devez faire, c'eſt de vous faire rendre

compte par le maire de Paris, des meſures qu'il a

priſes. Ne laiſſez pas ſe reproduire le ſyſtême des

aſyles & des lieux privilégiés. La nation loge le

Roi aux Tuileiies; mais je ne vois pas qu'elle

lui donne la jouiſſance excluſive du jardin.# s'eſt

\ B 3
•
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élevé des mIurmures,«# tribunes ont applaudi.) )

Meſſieurs, ce jardin doit être déclaré ou public ou

privé : dans ce dernier cas, que les portes en ſoient

fermées, car dès qu'elles ſont ouvertes, la police

doit y porter l'œil. Si le jardin eſt fermé, la garde

da Roi en a la ſurveillance, qui ne peut, en aucun

cas , s'étendre au-delà des murs du palais. »

· «e Mais quel homme, s'il n'a pas perdu le ſen

· timent de la liberté , verra ſans indignation la

Garde Nationale marcher avec la Gurde du Roi ,

: ſous les ordres de Briſſic ?... Je propoſe de man--

der la municipalité de Paris à la barre, pour êt:e

informés par elle officiellement des faits que je

vcus dénonce ; de charger le comité militaire de

faire dans 24 heures ſon rapport ſur les trois queſ

tions ſuivantes : 1°. Convient-il que les Gardes

· Suiſſes montent la garde chez le Roi ? 2°. La Garde !

',

Nationale doit-elle remplir d'autres fonctions que
#

celle de Garde d'honneur auprès du Roi ? 3°. La

Garde militaire du Roi peut-elle être employée,

en aucun cas , comme force publique ? »

Pluſieurs membres ont eu le courage de récla

mer l'ordre du jour, M. Taillefer a porté des :

plaintes particulières contre un factionnaire Suiſſe

qui , malgré la carte légiſlative, refuſoit de laiſſer

entrer dans le château des Tuileries un député :

portant une canne ou badine. On a crié de nou- *

veau : l'ordre du jour. ce Ces motions , a dit

M. Hua , ſont très-peu patriotiques ; car elles

teedent à mettre la diſcorde lorſque nous avons

beſoin de la plus grande harmonie. » M. Lari- '

vière répétoit qu'un citoyen avoit été chaſſé du

jardin pour y avoir vendu ou lu le catéchiſme

de la conſtitution , & que sûrement il exiſtoit un

deſſein contre lequel l'Aſſemblée ne pouvoit trop

ſe nicttre en garde. Au milieu d'un tumulte inex
-

. --

-

|

-,
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timable, les membres du ci-devant côté droit ſe

† levés, les tribunes ont ri, hué, mugi; une

voix a dit : ce Voilà les amis de la conſtitution.

Oui, ſans doute, ſes meilleurs amis, a répondu ua

membre. On ne dénonce pas ici les abominations,

les infamies qui ſe débitent , qui ſe heurlent tous

sjours juſques ſous les fenêtres du Roi. » ,

MM. Robin & Creſtin demandoient le renvoi

au comité des domaines. M. Hauſſy de Robecourt,

au comité diplomatique à cauſe des Suiſſes. L'Aſ

ſemblée a décrété le renvoi au comité militaire.

M.# a tappelié un décret portant , à l'égard

des Gardes Suiſſes qui font le ſervice auprès du

Roi, qu'ils continueront leur ſervice de la même

manière, juſqu'à ce qu'il ait été ſtatué ſur le re

nouvellement des capitulations. M. Garan de

Caulon ſollicitoit l'adjonction du comité de ſui•

veillance, & invitoit tous les membres à y faire

la déclaration de tous les griefs & faits potoires

parvenus à leur connoiſſance.Nous n'avons ni le

temps ai l'efpace pour rendte les détails de ce débat

qui s'eſt beaucoup prolongé. Il nous a ſemblé que

quelqu'un avoit dit que, le Roi étoit impoſé pour

le jardin des Tuileries. " , , , ) .

Des lettres, des harangues, des offrandes

parmi leſquelles on a remarqué celle de 1,5oo liv:

des comédiens du théâtre Italien qui ont reçu les

honneurs de la ſalle ; des articles adoptés, ſauf réa

daction, ſur l'organiſation des légions , & un déa

cret ſur la formation de compagnies de guides pour

le ſervice des trois armées, voilà tout ce qu'a produit

cette orageuſe ſéance. - »

Du mercredi, ſiance du ſoir. , |

Aprèsavoir écouté les adminiſtrateurs du Haut

Rhin, qui ſollicitent en graceLºr#das

4
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prêtres inaſſermentés ;# lettre du Lot qui an

nonce le pillage de quelques châteaux & en de

mande la démolition. Un rapport de M. Qua

tremère ſur la dette du gouvernement envers

M. de Roffel, capitaine de vaiſſeau , choifi par

le Roi pour peindre les principaux combats de l

dernière campagne de la marine Françoiſe,§
ſuivi d'un projet ajourné à huitaine (1); l'Aſſemblée

a décrété le paiement de 3,66o, 838 l. de liquida

tions, & agréé l'offrande patriotique du cinquième

du traitement des miniſtres, & divers dons qu'ont

ſucceſſivement apportés, envoyés ou promis des
}

citoyens connus ou anonymes. * .

Du jeudi , 26 avril.

· La ſéance s'ouvre par des dons d'enfans, de

vieillards, de femmes, de françois, d'étrangers.

Une dame offre une boucle d'or pour ſecourir les

déſerteurs Autrichiens, un citoyen deux écus de

ſix francs pour les régaler. Un colporteur envoie

15 ſous. M. George Burke, citoyen Anglois, qui

(1) Nous avons annoncé dans le temps le

Proſpectus de M. de Roſſel , ſa ſouſcription &

ſes avances très-conſidérables. Il ſeroit dommage

qu'une ſi belle entrepriſe reſtât ſuſpendue. Elle

offre à-la-fois une coilection hiſtorique, & un

recueil de ſuperbes gravures, exécutées par M.

Dequevauvilliers ſur les tableaux originaux peints

par M. de Roſſel. La ſeconde livraiſon, formée

de l'eſtampe qui repréſente le combat de la Sur

veillante & du Quebec , a paru l'automne der

nier, & ſe vend 18 liv., chez Mérigot, Libraire,

uai des Auguſtins ; & chez l'auteur , ruc

§ 6. : · · . .. --
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n'eſt pas Anglois mais # dsi , donne 2oo liv,

pour la défenſe de la liberté, &c.

It.ſtiuits du rapport de M. Fauchet & des con- .

cluſions priſes contre eux, ſans qu'on les eût inter

rogés, ni entendus, les adminiſtrateurs du Dépar

tement de Rhône & Loire prient l'Aſſemblée de

leur accorder un délai pour confondre leurs calcm

niateurs. M. Goupilleaudit que ce ſeroit perdre du

temps; mais l'Aſſemblée, en ajournant la diſcuſ

ſion , donne aux accuſés celui de ſe juſtifier.

- Un décret d'urgence a ſtatué que « les officiers

de la marine qui ſe ſont préſentés à la revue du 5

mars , ou qui ne ſe ſont diſpenſés de s'y trouver

que pour des cauſes légitimes & prouvées, tou

cheront les appointemens attachés à leur nouveau.

grade , à compter du premier janvier 1792 , épo

que de l'expédition de leurs brevets. » . *

M. l'abbé Mulot a demandé & obtenu et la pro

rogation juſqu'au premier janvier prochain, du

décret du 17 mars 1791 relatif aux ſecours qui

doivent être accordés aux maiſons religieuſes. »

Puiſſe ce décret s'exécuter mieux que l'autre ! Plu

ſieurs religieuſes ne recevoient que 18 liv. pour
trois mois. -

Il a été décrété que, « le caiſſier général du .

tréſor public recevra tout le nu.méraire , & les

matières d'or & d'argent, que les citoyens vou

dront échanger contre une égale valeur en aſſi

gnats qu'il ſera tenu de délivrer ; » opération que

tout caiſſier auroit auſſi bien faite ſans décret ,

puiſque la caiſſe y gagnera 5o à 6o pour cent. Les

receveurs de diſtrict ſe prêteront aux mêmes

échange°. Tous les 15 j9urs les états en ſe1ont

adreſſés par la ttéſorerie à l'Aſſemblée, & l'on im-

primera les noms ce des perſonnes qui ſe diſtingue

1ent Par ces preuves de dévouement à la pattie, »

B 5
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M. Emmery vouloit que les comités dipſoma

tique & de matine fiſſent leur rapport ſur l'aboli

tion des co ſaires ce afin d'apprendre, diſoit-il,

que la France ne fait la guerre qu'aux deſpotes &

nen aux nations. » M. Couſiards'eſt écrié : ce puiſ

qu'il s'agit de corſaires, que les prêtres paſſent

les premiers, que le rapport du comité des douze

ait la priorité. » On a beaucoup ri de cette hon

rête ſaillie. M. Rouyer a foutenu que le rapport

des comités diplomatique & de marine étoit « dicté

par une fauſſe vertu , & couvert d'une hype

criſie que l'Affemblée ne conſacreroit pas. » L'or

· dre du jour a donné la parsle au comité des douze,

& ſon ergane , M. François de Nantes a lu pen

dant près de deux heures. Nous ne pouvcus qu'a

· nalyſer rapidement la ſubſtance de ce d,ſcours &

· en tranſcrire les paſſages les plus remarquables.

- Après ce qu'il a donné pour l'abrégé hiſtori

des troubles intérieurs du royaume, il a dit :

« Cinq ou ſix diſtricts ſeulement offrent des ſcènes

de dévaſtation, dont le ſcandale eſt encore groſſi

par ceux qui ſe chargent du tiifte ſoin de le retra

· cer... Lorſque le feu ſacré de la liberté eſt dans

les cœurs, tant qu'on le ſent palpiter dans toutes

les artères , comptez que le dérangement qu'il

éprouve n'eſt qu'un mal momentané qui cèdera à

un remède léger & à un régime adouciſſant. » Or

la prenvt# préſence de ce feu , il l'a tirée de

• cent mil'e recrues levées en un teuljour; de cette

bouillante ardeur qui ſemble entraîner la France

libre ſur l'Europe eſclave ou ennemie ; & de dix

miilions de bras qui n'attendent qºe le premier coup

de canon pour préparer§ du genre

humain. » . -

ce Nous avons entendu à la vérité , pour

ſuit M. Fraaſais, une pcignée d eſclaves dé

V.
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corés. crier à la# ; d'autres, couverts

d'habits lugubres, criant à la religion ; d'autres,.

armés de poignards, criant à la monarchie ; se

† à la république. Mais, au milieu

e tous ces cris, nous avons entendu une voix

toute-puiſſante qui les couvroit toutes 5 c'étoit

celle de la naion, elle diſoit : périſſent toutes

# faitions, nous voulons la conſtitution & la
01 , »» - - | · · · . • -

: Il a vu la cauſe de tous les maux actuels

« dans l'ancien deſpotiſme, dans la molleſſe du

gouvernemert qui lui a ſuccédé, dans le mau

vais choix que ce gouvernement # fait de ſes

agens, dans la révoſte du culte diſſilent, dans

la mauvaiſe volonté d'un grand ncmbre de tri

bunaux, dans les vices'de l'organiſation judi

ciaire , dans l'inſurrection de p'uſieurs petites mu

nicipalités contre les adminiſtrations ſupérieures,

dans l'inſuffiſance du pouvoir de ces adminiſtra

tions, dans le vagabordage des brigands, dans

l'oiſiveté d'un grand nombre d'homines dont la

révolution a ſupprimé les emplois, ou ſuſpendu

l'induſtrie ( ce qui pouvoit auſſi expliquer fe

miracle des 1oo,oco recrues à 8o liv. d'enga

gement, & à 15 ſols par jour ), dans l'allan

uiſſement du commerce & de la marine.... »

#§ cela ſignifie qu'il a vu la cauſe des troubles
· dans les troubles mêmes & dans leurs effets ; car

eſt-ce autre choſe que révolte, mauvaiſe volonté,

vices, inſurrection , vagabondage de brigands ,

| oiſiveté, misère, ruine , crimes, impunité,

'anarchie ? · , ... !

". « Les magiſtrats, a-t-il dit, ne voient que

leur clocher , ils n'apperçoivent pas la grande

† le, qui eſt la loi... Si'on ne ſoumet pas

· les municipalités aux corps adminiſtatifs, ils
- - - · · · · · ** ---- : B &

-
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formeront bientôt l'informe aggrégation de 4o

mille gouvernemens municipaux, qui formeront

un vrai cahos, & dont les mouvemens i réguliers

& diſcordans nous conduiront à une diſſolution

totale. »-On conçoit que ce ſeroient les déper

temens & non les corps adminiſtratifs qui for

meroient cette informe aggrégation de gouverne

mens qui formeroient un cahos; qu'une ſemblable

# n'auroit rien à† pour conduire à

a diſſolution totale, puiſque le vrai cahos eſt ef

| fectivement une diffolution complette.

Voici les couleurs ſous leſquelles M. François

a cru utile de peindre la révolution, au ſein

du corps légiſlatif d'une nation juſqu'ici chré

tienne : « Tant que les hommes ſe bornèrent

à élever au milieu des champs des autels cou

ronnés de feuillages, & que paiſibles miniſtres

d'un Dieu bienfaifant, leurs innocentes mains

offrirent de ſimples fruits à la Divinité, la paix

règna ſur la terre ; mais bientôt il s'éleva des

hommes qui leur dirent : le grand-être s'eſt

montré à nous, & il nous a dit que c'eſt de

ce côté que vous devez tourner vos autels, que

vous devez lui préſenter vos offrandes, & ob

Aſerver telle cérémonie, D'autres hcmmes non

moins ambitieux s'éerièrent : Ne croyez pas ces

impoſteurs ; nous ſeuls communiquons avec le

grand-être ; il nous a ordonné de vous dire que

vous ne devez conſumer que nos parfums, ne

· pratiquer que notre , culte ; tout autre eſt abo

"minable. Alors les hommes, au lieu de laiſſer

, la diſpute ſe vider entre ces divers prophêtes ,

' y prirent eux-mêmes une part d'autant plus ali

, dente qu'elle offroit à l'imagination humaine,

· au milieu des ténèbres oü ils ne pouvoient

'iiea ſaiſir ni concevoir, la perſpective de biens
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& de maux #. Depuis l'origine des

cultes, le culte reſpectable des chrétiens eſt un

de ceux qui a eu le plus à ſe plaindre de ſes

miniſtres... On les vit former cette théocratie

monſtiueuſe qui avoit placé ſous la ſauve-garde

de l'Evangile le premier arneau de la ſervitude de

"# peuples malheureux par eux. »

c ces traits généraux , paſſant aux prêtres

François# , opp1imés, & dont encore

aucun ne fut légalement convaincu des délits

qu'on leur impute vaguement à tous, il a dit :

ce On établit en France une conſtitution libre,

& ils conſpirent contre cette liberté ; on établit

la fraternité & l'égalité, & ils proteſtent contre

ces principes qu'ils ne veulent reconnoître que

dans leurs livres. On reprit les biens qu'ils

avoient uſurpés ſur la crédulité, & ils ſe révol

tèrent. On leur demanda (& non pas on leur don

na) la paix, ils rendirent la diſcorde; ils ſe dirent

perſécutés , parce qu'on voulut qu'ils ceſſaſſent

d'être perſécuteurs... D'une autre part, ils pro

voquent le courroux de l'évêque de Rome contre

la France. Ce prince burleſquement menaçant,

cherche à prendre l'attitude du Jupiter tonnant

de Phydias ; mais ſes traits impuiſſans viennent

s'émouſſer contre le bouclier de la liberté placé

ſur le ſommet des Alpes. (1) Pourquoi le Saint

Père ſe mêle-t-il de nos affaires, tandis que nous .

nous occupons ſi peu des ſiennes ?..... Lui de

mandons-nous pourquoi il tient dans la ſervitude

la poſtérité des Caton & des Scevola ; pourquoi

| (1) Les Suiſſes des Alpes qui poſsèdent le vrai

bonnet de la liberté depuis trois ſiècles, ſont de

| tous les catholiques les plus reſpeétueuſemena

attachés au St. Siége. -
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on , ne voit plus que #? croix là où parut,

durant tant de fiècles, la gloire des aigles ro

maines ?...... Bientôt les,eſclaves d'un prêtre ſe

rappelleront qu'ils furent autrefois citoyens de

Rome ; que le ſang des Gracques & des Scipions

coule dans leurs veines.... ; & s'arrêtant devant

les monumens qui retracent tant de vertus géné

1euſes, ils difont : c'eſt ici que vécut Brutus, &
- l'Italie ſera libre. » ſ • * .

, Cette tirade où l'on défigure en proſe la poé

ſie de Voltaire , ne paroîtra pas vraiſembla

blement un remède infaillible pour les troubles

du royaume. En s'empalant du Comtat & d'Avi

gnon, on s'eſt aſſurément mêlé des affaires du Pape.

Revenant aux pi êtres & à la religion catho

lique, l'orateur a décidé qu'on devoit ce conju

ter cette légion de génies malfaiſans » (d'hommes
réduits à moûrir # faim ) ; que « la ſociété a

le droit d'expulſer de ſon fein ceux qui refuſent

de la reconnoître » (en refuſant un ſerment

que la loi les déclaroit libres de ne point prê

ter )...... « Notre religion ! notre conſcience,

s'écrie-t-il ? Qu'eſt-ce que c'eſt donc, ſe répord

il, qu'une religion inſociable par ſa nature ; une
conſcience qui ſe proſtermoit devant "le deſpo

tiſme?.... La diverſité des cultes eſt plus agréable

à l'être ſuprême que le froid§ culte

uniforme dont la monotonie reſſemble plutôt à

l'étiquette réglée de la cour d'un deſpote qu'à

l'émulation d'une famille nombreuſe.... &c. »

· Pour les clubs, les ſociétés des amis de la

· conſtitution , ce quel eft le cœur glacé qu'elles

· n'aient pas échauffé ? quel eſt le malheureux

gu'elles n'aiert pas ſoulagé ? quel eſt l'opprimé

· dont elles n'aient pas pris la défenſe ? quel eſt

· le complet qu'elles n'aient pas ou prévu ou dé
• - 2 52 ---- -, ,
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voilé ? quelle, eſt l'aſſociation des monarchiſtes ,

qu'elles n'aient pas dénoncée ? quel eſt l'homme

de mérite qu'elles n'aient pas tiré de l'obſcurité ?

quelle eſt la ville cù elles n'aient pas répandu ,

l'amour de la liberté ? quels ſont les villages .

(& les châteaux) qu'elles n'aient pas éclairés... »

- ce On les accuſe d'arrêter la marche de l'ad-, .

miniſtration, de s'être emparées de la multitude ,

comme d'un inſtrument favorable à leurs vues,

de former une ſorte de tribunal , d'entretenir

l'anarchie, de vouloir changer un des points ca

pitaux de notre gouvernement avant le terme fixé

par la conſtitution, de former enfin, par leur

affiliation & leur correſpondance , une chaîne

qui ſoumet tous les pouvoirs à leur domina

tion. » - ce Le moyen de donner une direction

ſaine à ces ſociétés, c'eſt d'éclairer le peuple...

N'eſt-il pas ſouverainement injuſte de rendre une

ſociété reſponſable des fautes de quelques-uns

de ſes membres ?... Les clubs n'ont-ils pas pour

ennemis tous ceux qui, par principe, déteſtent

la liberté, & ceux qui, par pufi'lanimité, ſont

incapables de s'élever juſqu'à elle ? N'a-t-on pas

vu de quoi eſt capable une telle coalition, lorſ

qu'elle a été chercher, juſqu'en Allemagne, un

Empereur pour s'oppoſer aux clubs ?... La guerre

qu'on nous prépare a pour prétexte les factieux

· & pour objet les patriotes.... Dès que les puiſ

ſances attaqueront les clubs, tous les François

· ſeront clubiſtes.... Dans la multitude de pièces

que votre comité a eues à examiner, il a trouvé

· les prêtres & les 4rigans à chaque page , il n'y

a preſque pas vu les clubs..,.. Les amis de la

liberté ſont dans toute la France; mais ſes amans

ſont dans les clubs, &c. »

*. Au ſujet de la misère née de la ceſſation des .
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travaux de luxe, l'orateur a cité l'entrevue d'un

Roi de Sparte & d'un Satrape de Perſe. Tandis !

que le Satrape ſe faiſoit préparer un trône

magnifique, le Roi s'aſſied ſur un rocher ce ſim-'

plement cosvert d'une peau d'ours. Je ne ferai

pas à des hommes libres !'injure de leur dire de

quel côté eſt ici la vraie grandeur. » Voilà des !

miilions d'ouvriers , de femmes , d'enfans bien

conſolés de manquer de travail, d habits & de

pain ! Mais il va chercher la vertu & la philo

ſophie légiſlative dans l'Archipel, & il dit à

l'Aſſemblée : cc Tels ſont les ſublimes modèles

lui doivent toujours être préſens à nos eſprits. .

inſi nous ne ſouffrirons jamais qu'on appelle

les mouvemens qui ſe font† loi, ſainte

inſurrection , mais révolte ; nous n'appellerors

jamais ceux qui s'arment de torches & de poi

gnards, patriotes, mais brigands... Nous rejet

terons avec horreur tous ceux qui viendront

nous propoſer le parjure comme un moyen de

ſalut public..... Nous ſévirons contre toutes les

factions... Ces hideuſes diſputes de deux partis

- cefſeront dans toute la France, comme elles ont

depuis long - temps ceſſé dans cette Aſſemblée ;

le peuple, l'Aſſemblée nationale & le gouverne

ment ne faiſant qu'un, tout ſera ſauvé. »

D'autres divagations ont conduit ce déclama

teur encyclopédique à peindre, par épiſode , les

François renverſant dix trônes, traverſant l'Al

lemagne , non pour conquérir, mais ce pour aller

ſe repoſer à Vienne ; & les ſoldats de Bender,

devenus citoyens François , goûtant les douceurs

de l'ombrage de Chantilly. »

" , Ce qu'il a dit de plus vrai, de mieux prouvé

dans cette rapſodie, v'eſt ceci (ſur la queſtio ' :

a quot ſirvent les colonies ? échappée à un lé

*.



giſlateur) : « Toujours l'ignorance fut criarde &

Préſomptueuſe ; toujours on la vit parler avant

de penſer , ſe jetter à travers toutes les diſcuſ

ſions ; cacher ſous un déluge de mots & ſous

le faux coloris de paſſions§ , la pénurie

des idées & l'abſence du ſentiment ; ſe placer,

audacieuſement au-deſſus du génie qui ſe taît &

la mépriſe, & chercher dans les acclamations

d'une multitude prévenue, à ſe conſoler des

ſifflets des gens inſtruits. Lorſque dans Athènes,

d'ignorans rhéteurs eurent pris les places des

Phocions, &c. , la république fut bientôt per- .

- due... La nature n'a-t-elle pas donné a tous les

hommes la même ſomme d'idées ? N'ont-ils pas

tout vu, tout ſu , tout médité , ſans ſe donner

la peine de rien voir, de rien apprendre, de

rien méditer ? »

Nous rapporterons ſes moyens, ſes ncmbreux

† de loix quand ils ſeront diſcutés. Au

bruit des applaudiſſemens, en a décrété que ſon

diſcours ſera imprimé & envoyé à tous les dé

Partemens. -

M. Dumouriera pris la parole,& a dit : « le Roime

charge de faire part à l'Aſſemblée d'une démarche

très-extraordinaire & très-grave que s'eſt permiſe

la cour de Turin envers M. de Semonville, que

ſa Majeſté venoit de nommer pres du Roi de

Sardaigne pour aſſurer la bonne harmonie entre

les deux nations. » Enſuite , le miniſtre a lu

les pièces officielles, & d'abord la copie des dé

pêches de M. d'Hauteville, miniſtre de la cour

de Turin, à M. de Corta, chargé d'affaires de

S. M. Sarde à Paris.

Ces dépêches portent qu'enſuite des ordres que

la sûreté & la tranquillité publiques ont engagé

S. M. S. de donner aux gouverneurs des pro
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vinces frontières de ne laiſſer paſſer aucun étranger

ſans le munir de paſſe-port , & de n'en point

accorder à ceux qui dirigeroient leur route vers

la capitale , avant d'avoir prévenu la cour &

reçu des ordres par écrit, M. de Semonville étant

ar ivé de Gênes à Alexandrie le 18 du courant,

& s'y annonçant comme miniſtre plénipotentiaire

de S. M. T. C. auprès de S. M. S. ; le gou

verneur lui avoit fait part des ordres ſuſmen-º

tionnés, & avoit expédié un eſtafette , pour ſe

procurer plutôt l'autoriſation néceſſaire. S. M. S.

étonnée que M. deSemonville ſe fût annoncécomme

un miniſtre plénipotentiaire auprès d'elle ſans t

qu'elle en eût été prévenue par la cour de France,

ainſi que cela ſe pratique, ordonne à M. de Corta

de voir le§ des affaires étrangètes de Sa

M. T. C. & de lui déclarer que , la réputation

& la conduite de M. de Semonville à Gênes a

· tellement frappé S. M. S. , que ne pouvant le

regarder comme une perſonne en qui elle puiſſe

placer aucune confiance, ayant même des motifs,

très-eſſentiels pour la sûreté & la tranquillité de

ſon pays , de s'en défier particulièrement , elle

ne ſauroit s'abſtenir de témoigner ſa juſte & in

vincible répugnance à le recevoir en ſa cour, &

à traiter avec lui aucune affaire qui puiſſe inté

reſſer les deux états. .. : " º ' i

: Le Roi de Sardaigne ordonne à M. de Corta

de repréſenter qu'il eſt très-notoire à Turin &

dans toutes les autres cours d'Italie , que « M.

de Semonville s'eſt conſtamment occupé, depuis

ſon ſéjour à Gênes , des moyens qu il a crus

les plus propres à ſuſciter des troubles dans les

pâys voiſins , à y propager des principes qui

pourroient induire les peuples à l'inſubordination

& à la révolte, & à répandrc des écrits incen
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diaires & ſéditieux, ſ# même en y envoyant

des émiſſaires ſecrets pour les exciter par la ſéduc

tion... Il ſuffira de dire que , bien loin de s'en

cacher , il a déclaré publiquement qu'il avoit ,

coopéré à la révolte du Brabant, & qu'il en auroit

fait autant dans toutes les cours d'Italie & ſur

tout dans le Piémont ; ſe déclarant ennemi im

placable de tous les princes & ſouverains , dont

il a toujours parlé, tant en général qu'en par- .

ticulier, avec autant de haine que de mépris ;

ſe réjouiſſant du mal des uns , & pronoſtiquant

dû mal aux autres. Si mauvaiſe volonté contre »

la cour de Turin eſt prouvée par ſes diſcours &

par des faits. Il ne s'eſt point défendu du ſoup- .

çon d'avoir eu quelque part au tumulte arrivé

dernièrement dans cette capitale , dont il s'eſt '

réjoui publiquement, ce qui étant reconnu ici,

a fait dans le public une forte ſenſation.4 Sa !

conduite eſt ſi notoire à Gênes & dans toute

l'Italie, que quelques cours ſe ſont crues autoriſées )

à inſtruire le gouvernement de Gênes, qu'elles !

auroient été dans le cas de rompre toute com- .

munication avec lui, s'il me trouvoit pas le moyen

d'obtenir du Roi T. : C. de rappeller un tel :

miniſtre. » :

Oppoſant ſa parole à tant d'inculpations, M.

Dumourier a ſimplement affirmé qu'il L'y avoit !

eu lieu à aucune plainte contre M. de Semon•

ville, & il a pourſuivi la lecture des dépêches :

ou le miniſtre Sarde-ajoutoit que M. de Semon

ville ſeroit très-mal vu à Turin , expoſé à des ;

déſagrémens que toute la prudence ne pourroit
lui† ; que S. M. S. ne doutoit nulle-,

ment que S. M. T. C. & ſon miniſtère ne

reconnoiſſent pleinement la juſtice de l'ordre ,

donné au gouverneur de laiſſer à M. de Semoa



ville la liberté de# à Alexandrie ou en

tel autre lieu des frontières, s'il le juge à pro

pos , juſqu'à ce qu'on ait pris une réſolution .

eonvenable ; que S. M. T. C. ne doutera pas

du deſir ſincère d'entretenir entre les deux états

la bonne harmonie, que le ſéjour d'un tel mi

niſtre a Turin auroit plutôt troublée que cimen

tée ; & que, quelles que ſoient les circonſtances

qui empêcheront S. M. S. d'admettre M. de

Scmonville auprès d'elle, elle n'en ſera pas moins

très-diſpoſée a bien recevoir tout autre miniſtre

qu'il plaira au Roi T. C. de lui envoyer. >

- M. Dumourier a lu l'ordre donné au gou

verneur d'Alexandrie, le compte que rend de cet

évènement M. Delalande réſident de France à

Turin, & une lettre de M. de Semonville,

Il réſulte de ce compte que S. M. S. n'avoit

point été inſtruite de la venue du miniſtre plé

nipotentiaire ; que les miniſtres de Hongrie, de .

Gênes & d'Eſpagne ſortoient du cabinet du mi

niſtre Sarde lorſque M. Delalande y entroit ;

& ce dernier demande ſa retraite. - -

Dans ſa lettre à M. Delalande, M de Se

monville érige en violation du droit des gens,

tourne en outrage fait à la nation Françoiſe ,

un procédé qui ne regarde que lui ſeul, puiſqu'il

n'eſt point encore officiellement annoncé & re

, connu à la cour de Turin ; ' & il écrit : ce Je

vois que nous ſommes arrivés à l'époque, à

laquelle tous les gouvernemens de l'Europe ap

prendront que , les violations du droit des gens

envers les François, ne reſtent pas impunies &

que nous reprendrons, par notre courage, le

# élevé auquel doit prétendre un peuple digne

de ſa liberté... cSi le Roi de Sardaigne refuſe de

rcccvoir le miniſtre des Frarçois nommé par leur
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chef héréditaire, il faut au moins qu'on ne puiſſe

Pas lui reprocher d'avoir avili le titre dont il

eſt revêtu par une lâche condeſcendence. » Si

l'on prouvoit que M. de Semonville eſt un pro

moteur de trouble & de révolte , ce ſeroit M.

· Dumourier qui, par ce choix, auroit outragé

une nation aliiée. Au reſte, le miniſtre mé

, connu , dénoncé & menaçant ſe loue des égards

qu'on a pour lui à Alexandrie. -

| Voici les réponſes de M. Dumourier à M.

Dalalande ; & au miniſtre de S. M. S.

Paris, 25 avril 1792, l'an quatrlème de la liberté.

« J'ai mis ſous les yeux du Roi, Monſieur,

le compte que vous me rendez par votre courrier

-du 21 avril , ainſi que la communication offi

cielle qui m'a été fuite par M. de Corta, chargé

des affaires de Turin, de la part du comte d'Han

-teville, miniſtre des affaires étrangères de S. M.
Sarde.» -

- ce Le Roi a vu avec le plus grand étonnement,

que la cour de Turin ait manqué à la nation

JFrançoiſe, dans la perſonne d'un miniſtre plé

nipotentiaire, ſous le futile prétexte de n'aveir

pas été prévenue du choix de l'homme chargé,

de cette miſſion avant ſon arrivée, comme ſi

les intérêts des peuples devoient être ſubordonnés

à de ftivoles étiquettes de cour, dans le temps

où l'Europe eſt généralement menacée du fléau

de la guerr«. Le Roi a vu avec chagrin que cette

injure faite au miniſtre de la nation, ſoit encore

appuyée du prétexte d'une accuſation vraie ou

fauſſe contre M. de Semonville. Ce miniſtre eſt

ou n'eſt pas coupable de ce dont il eſt accuſé

au nom du Roi de Sardaigne, par ſon Miniſtre

lc comte d'Hauteville. Lorſqu'on accuſe auſſi
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† un homme revêtu d'un caractère pu

lic, & repréſentant une grande nation, il faut

joindre les preuves à l'accuſation , & ne pas

les faire précédet par des voies de fait qui violent

le droit des gens. Le Roi pourroit, à ſon tour,

*porter des plaintes au nom de la nation Fran

çoiſe ſur cette loi de paſſe-ports , à laquelle

échappent continuellement nos rebelles émi

u'on laiſſe entrer & ſortir librement des Etats

† Majeſté Sarde , pendant qu'on tyranniſe

ou repouſſe les François fidèles à la Conſtitution

& au Roi. S M. eſpère, qu'après de mûres ré

*flºxions , la Cour de Turin ſe déterminera à ac

corder la réparation convenable ſur le ſcandale de

l'arreſtation d'un miniſtre de France, & de l'em

êchement qu'on apporte à ce qu'il rempliſfe, aes

près de S. M. Sarde , une miſſion pacifique &

amicale. » - -

· « En conſéquence , vous êtes chargé de de

mander que les ordres donnés au gouverneur

d'Alexandrie, pour empêcher M. ' de Semon--

ville d'arriver à Turin , ſoient levés inceſſam

ment. Vous demanderez une réponſe prompte

& cathégbrique dans les 24 heures. Vous de

manderez auſſi à être chargé vous-même du

paſſe-port de M. de Semonville, & vous irez

le chercher à Alexandrie pour l'amener à Turin,

& le préſenter auſſi-tôt au Roi & à la Cour, s

Si le miniſtre refuſe vos demandes , vous en

verrez un courrier à : M. de Semonville pour

l'en prévenir. Vous irez le rejoindre à Alexan

drie, & vous paſſerez avec lui à Gênes, oii

vous recevrez les ordres du Roi. Je vous envoie

copie de ma note, en réponſe à la note officielle de

M. le comte d'Hauteville, qui m'a été communi
• - - - - - -
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quée par M. de Corta, agent de la cour de Turin à
JParis. » , c ; , - : i * :

·Réponſe à la note officielle de M. le comte d'Haute

-， ville, miniſtre des affaires étrangères de S. M.

:# Sarde , communiquée, le 25 , par M. de Corta,

- chargé d'affaires de la cour de Turin à Paris ,

- 26 avril 1792. . . - • • • --

tºº La cour de Turin a violé le droit des gens &

de reſpect dû au miniftre plénipotentiaire d'une

† nation , en l'arrètant à Alexandrie , &

J'empêchant de remplir une miſſion pacifique &

amicale. Pour lever tous les obſtaclés au rétabliſ

ſement de la bonne harmonie ettre le Roi des

iFrarçois & le Roi de Sardaigre , il eſt néceffaire

, de faire ceſſer l'arreſtation de M. de Semonville à

Alexandrie , & de le recevoir à la cour de Turin,.

dans ſon caractère public. » . . -

« S'il y a des griefs perſonnels contre Mi de

Semonville, S. M. Sarde voudra bien, après la

•éception de M. de Semonville dans ſon caractère

† ordonner à ſon miniſtte de les dévelepper

avec les preuves; &, dans ce cas, lorſque les

euves ſeront parfaitement établies, le Roi des

françois donnera ſatisfaction à S. M. Sarde,

en rétirant M, de Semonville, & lui donnant un

ſucceſſeur. En cas de refus, le Roi ordonne au

·ſieur Delalande , actuellement chargé des affaires

de France à Turin , d'en ſortir dans les vingt

quatre heures, d'aller joindre M. de Semon

ville à Alexandrie, & de ſe retirer avec lui à

4Gênès. s " , a : #

* M. Dumourier eſt ſorti couvert d'applaudiſ

ſemens. - : · · · · · s

- Au nom des comités diplomatique & de l'er

traordinaire des finttnces , M. Vergniaud a pro

"poſé de décréter, ſur la lettre du Roi contre

*
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ſignéé Dumourier, la remiſe de ſf millions au

miniſtre des affaires étrangères pour depenſes

-ſecrettes. Les débats dégénérés en tumulte ſe

Mont prolongés plus d'une heure. Un parti vou

loit que la ſomme fût donnée ſans qu'on entrât

dans le moindre examen de l'emploi ; un autre

parti crioit contre ces myſtères diplomatiques in

:dignes d'un peuplè libre, tenoit la conſtitution

pour violée , la liberté perdue. On s'en eſt pris

aux miniſtres, aux jacobins leurs créateurs , au

préſident M. Bigot , qu'on a taxé de partialité

† lui dire qu'il ſeroit mieux à Coblentz...

;es Six millions ! c'eſt la contribution de deux ou

trois départemens, diſoit l'un. -- C'eſt emporter

l'argent l'épée à la main, répétoit M. Danthon;

convient-il d'acheter chez nos voiſins des traîtres

diſpoſés à ſacrifier pour de l'argent l'intérêt de

leur patrie ? Ce vil moyen a-t-il l'utilité qu'on

lui ſuppoſe ? Eſt - il pour nous d'une néceſſité

qui en compeuſe la baſſeſſe & le danger ? » On

lui a répondu : vous inſultez1 la nation. Cin

quante membres s'entre-rappelloient à l'ordre au

milieu du déſordre. Deux épreuves ont paru

douteuſes. Enfin les ſix millions ſont accordés

au miniſtre ſans aucune reſponſabilité. Il eſt vrai

que M. Vergniaud a fait obſerver que 6 millions

· en aſſignats ſeroient à peine trois millions, puiſ

qu'on payeroit dans l'étranger en numéraire.
•,

, , Du vendredi, 27 avril.

Madame Davry dépoſe ſur le bureau 54 liv.

& une montre d'or qu'elle deſtine loyalement

au grenadier Autrichien qui joindra le premier

les† du général la Fayette. Grands ap

plaudiſſemeus & les honneurs de la ſéance.

· - ' º .. : .. ! . :
On
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· On 1eçoit & proclame, avec leur deſtination ,

énorcée en belles phraſes, pluſieurs autres dons,

depuis 15 ſous juſqu'à 14oe & quelques livres; &

toute une éco'e de charité vient apporter des

ſous, débiter ſa harangue & ſiéger à côté des ,

légiſlateurs. Ces e, fai# prometient d'aller un

jour « comme un tonnerre irnpétueux, écraſer les !

deſpotes... Les ennemis & ſes tyrans ne perdront

rien pour attcndrc... » La ſalle reteiitit d'éclats

de rire & de battemens de meirs réitérés.

Un décret a déclaré qu'il n'y a pas lieu à ac- .

cuſaticn contre M. de Ce tey , commandant la

ſixième diviſion de l'armée , mis en état d'ar

reſtation par le juge dc paix de Toulon ; ſans

improuver l'acte a bitraire de ce Juge. Le crime

cortre-révoiutionnaire du général étoit d'avoir

écrit qu'il s'oppoſeroit aux brigands Marſeillois

& au pil'age.

· On ajourne à lundi le projet des comités des

finances pour l'émiſſicn de 3 co nouveaux millions ,

en afſignats; & deux décrets ſtatuent qu'il y aura

dans chacune des armées un payeur-général & un

· contrôleur des dépenſes, l'un à 1,5oo & l'autre à

7 jo liv. par mois de :raitemett ; que le Roi

nommera auxplaces d'efficiers-généraux vacantes,

& que leur nombre n'éprouvera aucune réduc

tion juſqu'à la paix. La vcille , cn avoit dé

ctété d'urgence & avec cet eaupreſſement qui

n'admet point à: débats , que la penſion de

M. Luck ier iui ſeroit payée ſans déduction ni

x-tcaue. . - *

* Du vendredi , ſéance du ſoir.

L'affluence des dons patriotiques ſuggère à

· M. de Keſºint l'idée d'uue pyramide à ériger

déyart là j rincipale porte de l'Aiſemblée, & d'au

N°. 18. 5 Mai 179 . C

#
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tant de pyramides qu'il y a de départemens,

pour y inſcrire les noms des donateurs. On lui

fait obſerver qu'à moins d'en élever de deux-cents

coudées, ce qui ne laiſſeroit pas d'être cher, il

ſeroit impoſſible d'y graver tous les noms. En

effet l'immortalité s'acquerroit à peu de frais,

puiſqu'une dame a offert aujourd'hui 6 ſous ac

ceptés, pour orner d'une cocarde aux trois cou

leurs le chapeau du premier déſerteur des troupes

Autrichiennes. M. Bazire craignant qu'on ne

ſubſtituât l'orgeuil ou plutôt la vanité au ci

viſme, diſoit que les offres les plus reſpectables

étoient celles des anonymes , auſſi , en a-t-on

· conſtamment décrété la mention honorable.

L'ordre du jour a fait juſtice des 8; pyramides,

M. Corbeau, capitaine au deuxième régiment

d'Artillerie, envoie un cachet d'or & ſollicite la

· déciſion de ſon affai1e. En voici l'objet. Une

atteſtation ſignée de MM. Bouche & de Menou,

ex-conſtituans , certifie que M. Corbeau a été

employé, par eux, dans le Comtat & à Avignon

ce pour y ramener la paix , par la voie de la

conciliation ». Le comité de liquidation évalue

ce ſervice à 2 4oo livres. ct Je ne ſais , a dit M,

Batire , ſi l'on peut refuſer à un cfficier l'in-,

, demnité qui lui eſt due, quand on prodigue les

finances de l'Etat à des particuliers qui font ban

queroute ( applaudi des galeries )».

M. Cambon s'étonnoit de voir que MM. Bou

che & de Menou exerçaſſent encore une autorité

ſur'les finances de la nation , dont leur certificat

alloit diſpoſer. M. Merlin vouloit que les 24oo l.

fuſſent priſes ſur les 6 millions accordés , la

veille, au miniſtre des affaires étrangères pour

des dépenſes ſecrettes. M. Saladin a prétendu

que cette propoſition étoit une inſulte faite à
** - - - 2 -
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l'Aſſemblée. Q la ca1culé qu'on perdoit

les cents leuis d'aſſignats en diſcuſſion. Les 24oo l.

ont été décernées à M. Corbeau. .. | | |

délai fixé .
Un décret d'urgencc a ſtatué que « le

au premier mai, pour la remiſe au commiſſaire

Hquidateur des titres de créance, d'offices & au- .

tres ſur l'Etat , demeure prorogé irrévocable

· ment juſqu'au premier juin prochain , ſans qu'il

puiſſe être étendu au-delà de ce terme ſous aucun

prétexte. » - Pourquoi fixer un terme fatal ſi

court à ſes créanciers. lorſqu'on n'a pas encore

une idée arrêtée ni ſur le mode, ni ſur le terme,

ni ſur la poſſibilité du rembourſement ? Le même

décret porte que , « la remiſe faite par les créan

ciers des ci devant pays d'états , de leurs titres &

mémoires aux commiſſaires - liquidateurs établis ,

| pour mettre à fin les affaires de ces pays, vaudra -

w

| gions s'il le juge à propos. .

• la remiſe faite au commiſſaire-liquidateur. » .

· L'Aſſemblée a également décrété d'urgence la

formation de ſix légions compoſées chacune de"

2 bataillons d'infanterie, d'un régiment de chaſ

ſeurs à cheval , & d'une diviſion d'ouvriers ;

· elles auront chacune 4 pièces d'artillerie de 4 l.

de balle, & chaque légion ſera commandée, en

chef, par un officier préſenté par le général de

l'armée oü elle ſera employée & nommé par leſ

Roi. Le général pourra lui confier pluſieurs léaº

· · Du ſamedi, 28 avril. | | |

, Après beaucoup de temps employé aux pre#

clamations motivées de menus dons civiques, ce

qui a fait craindre à M. de Keſſaint que les

cnnemis de l'Etat , ou de l'Aſſemblée , n'euſſent .

conçu le projet d'occuper ainfi les légiſlateurs

pendant des mois entiers, pour " "
A - -
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mille écus qui coûteroient des millions ; on a "

antoriſé la caiſſe de l'extraordinaire à verſer dans .

la caiſſe de la commune de Lyon 1,693,58o l.

17 ſous 9 deniers, mcntant d'une année d'ar

rérages dus, depuis deux ans , aux créanciers -

de la ville de Lyon ; & à payer 5oo,ooo liv. .

à M. Régny : total 2,195,58o livres. ·

: Revenu à la rédaction définitive du décret,

poitant ſuppreſſion des communautés, congé

gations & coſtumes religieux, M. Torné, évêque .

conſtitutionnel de Bourges, a dit que l'Aſſem- .

blée conſtituante avoit commis une grande faute,

en ne ſupptimant pas tout le clergé comme cor- .

poration civile; que tant que le clergé ſeroit

élu par des électeurs inſtitués par la natibn, « il

conſerveroie je ne ſais quel caractère national qui

parait être un privilége accordé au culte catholi- .

que, » qu'il falloit ſoumettre les prêtres à ſe

poùrvoir de patentes eomme les citoyens de tous

les autres métiers, anéantir les corporations mo
aaſtiques par une loi ſpéciale , & non-ſeulement :

ng point reconnoître de vœux, avec la confti- .

tution , mais encore prohiber toute obéiſſance ,

aux vœux émis. « Vous n'avez porté que

quelques coups légers à cet arbre, a-t-il dit. .

Vqus n'en avez ſéparé que quelques branches

honteuſes3 il eſt temps de l'abattre & de le dé

raciner... Eſt-ce avec des ſubtilités , & dans le

· langage ergotique des, colléges , qu'on fait des

-loix ? Gouverne-t-on un royaume par des con

· ſéquenees ? Non ; il faut des loix poſitives,.. »

Llopinant ne conſentoit à détruire ni les con

fréries qu'il aſſimiloit aux clubs , ni les compa

gies de pénitens qu'il appelloit des dévots en

dominol, ni les proceſſions permiſes à tous les

cultes pour l'amuſement des philoſophes. --
- r , , - -
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M. Tardiveau a# les corſfradiéttons de

M. Torné, & redoutoit qu'une loi ſpéciale pour

: aboiir le clergé, n'étant que réglémentaire , ne
: le détruisît pas à perpétuité coinme les ， conſé

#ences alambiquées de l'acte conſtitutionnel,
Couthon trembloit. que, le veto ne vînt a

Prouver que ce qu'on†
· voulu détruire, bien que déjà détt it, ſubſiſtcit .

encore. Enfin , le décrct a ſupprimé toutes les

· congrégations & conféries, depuis la Sorbonne

juſqu'aux pénitens & pélerins. .. , , ;
: Parmi les nombreuſes offrandes faites à la

, Patric , on a diſtingué un bout de galon qu'ºn

: citºyen a découſu de ſon manteau. -- Les ſou

ºiſſions de 449 légiſlateurs ont produit la ſotnme

de 24 , 2 # 5 liv, Si ces 449 avoient donné chacun

· les 546 liv. d'abord décrétées, cela eût fait

245, 154 liv. ( 3919 liv. de plus ). Si le décret

*n'avoit pas été rapporté, ſi les 745 membres

•euſſent contribué chacun de 546 liv. ; le tdtal

ſeroit monté à 4o6,77o liv. , c'eſt - à - dire à

, 165,435 liv. au deſſus de ce qu'ont donné 449

| membres , dont le nombre, au reſte, pourra

s'étendre encore. | , .. : i

· La promptitude de la Déclaration de

† les eſpérances fondées ſur un ſou

lèvement des Pays - Bas à l'approche de

nos troupes , & ſ'opinion que les Autri

chiens, déconcertés par une invaſion im

Prévue, ne défendroient pas leurs places

de première ligne, a amené des ordres pé

remptoires aux Généraux de ſe préparer

à entrer ſans délai dans les provinces Bel

giques. Le 28 Avril, une r # ces er

3
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dres très impératifs étoient exécutés. 3oooo

ommes, nombre auquel on évaluoit l'ar

mée de M. de Rochambeàu , devoit former

trois Corps, ſous Valenciennes,Dunkerque

& Maubeuge. M. de la Fayette parti de

Metz a dû ſe porter ſur Givet avec ſon

: armée : toute l'artillerie, une partie de l'a

vant garde, M. de Narbonne & d'autres Of

: ficiers ont précédé le Général. Son deſ

ſein, ſuivant le bruit public, eſt d'attaquer

* Namur, puis de paſſer à Liège où l'on a

*fauſſemeht annoncé l'arrivée de 12 miile

· Pruſſiens, qu'on ſe borne à y attendre dans
º# jours de Mai. -

| Par une ſuite désindiſcrétiors auxquelles

: on s'eft accoutumé, le Public avoit été éga

lement inſtruit que M. de Rochambeau alloit

| | tenter trois attaques combinées ſur Mons,

) Tournai,& Furnes. Pluſieurs gens de l'ait

· appréhendèrent que cette diviſion de forces
" ne devînt funeſte aux Aſſaillans. . ' :

Elle s'eſt exécutée le 29, ſuivant l'arran

gement préfix dont on avoit connoiſſance.

Pendant que M. de Biron ſoroit de Valen- -

ciennes avec un avant-garde ce 1 o à 12oc9

bommes & une Artillerie copſidérable,

mour s'approcher de Mons, M. Théobald

· de Dillon , Maréchal-de-Camp, Comman:

, dant à Lille ſous le Lieutenant - Général

d'Aumont, a eu ordre de former une fauſſe

attº ,ue ſur T'ournay avec huit bataillons

& dix eſcadrors. On eſpéroit par cette

|
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ſeconde tentative contenir la garniſon de

Tournay, celles des environs, & les empê

cher de ſe réunir aux troupes de Mons.

Il paroîtroit qu'on a été trompé par

de mauvaiſes reconnoiſſances ſur ces

différentes forces. Après s'être facilement

emparé le 28 du petit poſte de Quie

vrain, M. de Biron eſt arrivé le iendemain

à quelque diſtance de Mons. Au lieu d'une

garniſon cantonnée, il a trouvé une armée

Attrichienne plus conſidérable qu'il ne

l'attendoit, & avantageuſement poſtée en

ligne de bataille. La nuit du 29 au 3 o les

deux Corps ont été en préſence. On pré

tend que la retraite inopinée d'une partie

du régiment de la Reine, l'abſence & les

'efforts de M. de Biron pour le ramener, o t

jetté du déſordre dans ſon armée. Quelle
qu'ait été la cauſe de cette confuſion, les

Autrichiens en ont profité , ils ſe font

ébranlés , M. de Biron n'a eu d'autre

parti à prendre que la retraite ; il l'a

exécutée avec perte, & pourſuivi pen

dant quatre heures juſqu'aux frontières ,

il eſt rentré à Valenciennes avec des déſa

vantages conſidérables ; car, d'après les

premiers rapports† vient de publier

avec une couleur d'authenticité, il lui en

a ccuté dit-on, plus de neuf cents hom

· mes & une partie des équipages & de

l'artiilerie. Le poſte de Quievrain, un

- C 4 '
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moment diſputé, eſt retombé aux mains

· de l'ennem .

Pendant cet évènement, M. de Dillon ſorti

· de Lille dans la nuit du 28 , s'avançoit vers

· Tournay. A trois lieues de cette Ville, il a

· été enveloppé par un Corps avancé de 1 5oo

Autrichiens ſous les ordres de M. Wogelſang,

Major de Clairfait la petite a mée de vº. de

. Dilion, d'environ ſix milie hommesa été fou

· droyée, un régiment de cavalerie qui s'eſt,

,dit-on, replié a mornent de ſ'attaque. ajetté

de la confºſion dans l'armée.Onprétend que

les Cuiraſſiers , les régimers de Chartres, &

celui de Brie ont été écraſés. De cinquante

· Grenadiers du régiment de Dillon, qua

rante cinq ſont reſtés ſur la place.

: Les Dragons de la Tour,† ſi

redoutable dans la dernière Révolution du

Brabant, a eu la plus grande part au car
image pendant l'action & dans la pourſuite.

·Six pièces de canon qui formoient l'artil

lerie de nos troupes out été priſes par l'en

nemi. Ce qui lui a échappé eſt rentré à

Lille dans le plus horrible déſordre. Dans

une lettre lue , hier Mardi, à l'Aſſembiée

dNationale , par le Miniſtre de la Guerre,

M. de Chcumant. Adiudant - Général de

M. de Rochambeau, mande que la moitié

des hommes & des chevafx ſont morts

ou bleſſés ſur la route, de fatigues & de

coups. Sur le rapport verbal d'un Oſh

cier , on évalue ia perte de 2 5o ou 3o».

hommes, ſais compter les priſonnie s ou
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· déſerteurs dont on §. le nombre : M.

d' Aumont écrit le 3o, dans la nuit, qu'on

n'a encore aucun apperçu réel de la perte

· effective; les lettres particulières varient

de éoo a 14oº hommes : ces divers rapr

ports ſont encore trop incertains pour faire
| | | # |

, connoître l'exacte vérité. . . . )

On parle avec éloges de la bonne con

duite d #uſ§ſeria y&§
mier , bataillon des Volontaires de Par

dans la retraite de M. de Biron, & de cel

non moins recommandable† Chaſſeurs

de Languedoc, employé dans le mal

heureux Corps de M. de Diion. Quelque

douleureux que ſoit ce revers , il rentre

dans la claſſe ordinaire des† de la

guerre, & peut être répar† éſeſpèrera

†
† nous n'aurions que des fuccès , niais

il a été ſuivi d'excès horribles, dont les

conſéquences peuvent être déſaſtreuſes. :

• Pendant la déroute des troupes, il s'y
eſt n•anifeſté , une violente inſurrection.

M. de Dillon n'ayant pû l'appaiſer s'é

toit réfugié dans une grange. Là , , une

partie dºs ſol ſats à la tête deſquels il

yenoit de combattre, l'ont maſſacré avec

ts circonſtances les plus atroces, A Lille,
· M. de Chaumont, ſºn Aide - de Camp,

frère de l'Adjudant Général, M. Berthois,

Officier diſtingué du Génie# Curénon

cºººººººººr #ºs

:
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priſonniers, ont été pendus par les ſoldats &

»ar la populace. L'affreuſe agitation qui

régnoit à Lille n'a pas permis de préve

nir cette cataſtrophe. Elle eſt plus déplora

ble qu'une bataille perdue ; elle eſt faite

† le courage des Cheſs & des

Dfficiers, & pour inſpirer aux ennemis une

horreur, une confiance dont ! :s effets ſont

incalculables. Tel eſt le fruit§

† icieuſes dont on a infecté le Peuple &

l'armée , & de la trop longue impunité

accordée aux crimes populaires. Ceux de

Lille ont été provoqués par le ſoupçon de

trahiſon contre l'infortuné M. de'Dillon,

& contre ſes Coopérateurs. Eh ! où en

ſommes-nous donc, ſi au moindre échec,

des† Géné

raux aux ſupplices les phus cruels, & fi leurs

ſoldats s'arrogent le droit de les exécuter

-† A quels horribles repré

ſaifles ne nous livreroit pas le meurtre des

ſix Chaſſeurs Autrichiens ! Mais sûrement

les Généraux ennemis auront aſſez de gran

· deur d'ame pour ne pas imiter de pareils

attentats contre le Droit'de la guerre , &

ſur-tout aſſez d'équité, pour ne pas imputer

à la Nation Françôiſe indignée, les atrocités

lâches de quelques miférables privés de la
raiſon. | | | | •

* Ces confidérations puiſſantes auroient dû

empêcher divers Journaliſtes de ſemer

des inſinuations pêtides contre le malheu

º
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reux M. de Dillon. C'eſt bien ici le cas de

dire : -

| Qui croit toujours le crime en parcît trep capable.

On n'a pas fourni le moindre indice ccn

tre la probité de ce Général , or, juſqu'ici,

la juſtice défend de calcmnier ſa mémoire,

Il meurt victime de ſon zèle, de ſon reſpect

pour la Conſtitution,de ſon ſerment†
jamais voulu rcmpre. Indifférent aux que

relles politiques, il ne connoiſſoit que ſes

devoirs & ſa ſignature du Roi : aucune

lainte ne s'étoit élevée contre lui ; il avoit

†me générale; enfin, pourachever de dé-,

truire la fabie de ſa§hiſon, j'invite ceux qui

ont la téniérité d'en publier le ſoupçon,

à réfléchir qu'en pareil cas, le Général aſſez

vil pcur vendre la troupe qui lui eſt con-,

fiée , paſſe à l'ennemi vainqueur qu'il a

ſervi, au lieu de revenir au miiieu des

victimes qu'il a ſacrifiées. Graces au ciel,,

le cœur humain n'a point changé, & ſon

hiſtoire eſt la nieilleure réponſe aux accu

ſations de l'abſurdité & du fanatiſme. -

L'Aſſemblée a manifeſté la plus vive

indignation, à la nouvelle de ces nouveaux

attentats, & M. de Pardailhan a ouvert

l'avis généreux d'envoyer pieds & poings

liés à l'ennemi, les ſcélérats qui ont ſouillé .
leur défaite. , - - - -

On remit en diſcuſſion le 25 Avril .

dans les Communes Britanniques, la queſ .
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tion ſi la Traite des Nègres ſeroit abolie

tout de ſuite, ou après lºn certain nombre

d'années. Milord Sheffield, l'un des hommes

| qui réunit le plus de connoiſſances ſur le

commerce & fut l'économie politique,
défendit l'amendement propoſé & renou

yellé par M. Dundas, pour ſupprimer la

Traite ſeulèment à la date du iº. Avril

18oo. Lord Sheffield obſerva que les Com:

munes pouvoient bien interdire à la Grande

Bretagne le commerce des Nègres, mais
•,† doutoit que leur droit s'étendit aux

olonies pour qui ce trafic étoit un objet

de première néceſſité. MM. Pitt, Fox,

Wyndham , Smith , ſollicitèrent l'abolition

immédiate ſans rien ajouter aux premiers

argumens, ni même ſans refuter ceux des

défenſeurs de l'amendement. Auſſi à la levée

des ſuffrages , il s'en trouva 1o9 pour

| l'abolition ſubite, & 1 58 pour la motion

de M. Dundts , qui prévalut de 49 voix.

* Les fonds publics ont baiſſé à Londres,

après la nouvelle reçue de la déclaration

de guerre faite par la F ance au Roi de

B hºme & de Hongrie Malgré le plan du

Miniſtère de perſévérer da s la neu alité,

on craint que les rapports de l'Angleterre,

ſcs a'liances , ſes conventions , ſes intérêts

niºme ne l'en faſſent ſortir, ſi le Brabant,

le R bi de Pruſſe ou la Holiande ſont at-"

tapiés, Jamais la Nation ne ſouffrira qie

la France s'empare des Provinces Belgi-.
*. | •

• »
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ques ou y domine ; º'º l'on ſe borne à

les rendre ce qu'on appe'le indépendantes,

la Grande Bretagne doit ſa garantie & ſon

aſſiſtance à la Maiſon d'Autriche ; confor

mément à l'article ſuivant de la Conven

tion de la Haye, du 1o Décembre 1799,

Art. IV. , . · . )

· « LL. MM. les Rois de Pruſſe & de

» la Grande Bretagne, LL. HH. PP. les

» Etats Généraux des Provinces Unies ga

» rantiront de la manière la plus ſolem

» nelle à S. M. I. & à ſes Auguſtes Héri

» tiers & ſucceſſeurs la ſouveraineté des

» Provinces Bºlgiques, maintenant réunies

» ſous ſa domination, pour ne compoſer

» qu'un ſeul, incommutable, indiviſible,

» & inaliénable domaine, qui ſera inſé

» parable des Etats de la Maiſon d'Autriche

» en Allemagne, & gouverné ſelon les

» Conſtitutions, priviléges & coutumes

» légitimes, exprimés dans les articies I

» & III : comnue les Puiſſances ſufnien

» tionnées garantiront également la con

-

» ſervation & pleine jouiſſance des Conſ

» titutions, priviléges, &c. »

: Il pourroit même réſulter de cette clauſe .p -

cathégorique , que les Puiſſances garantes

- fuſſent invoquées par les Sujets, comme

par le Souverain des Provinces† -

ſi l'on tentoit de ſubſt tuer le réginie fran

çois à leurs formes Conſtitutives de Gou

· vernement. Par exemple, tout le Pasti des;

s
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Etats , du cºcº de la Nobleſſe, qui fit

la dernière Révolution, s'oppoſeroit pro
bablement à ces nouveautés. l . "

: Cependant, on aſſure qu'un Envoyé que
leJournal de Paris metau deſſus du Chance

lier Oxenſtiern, accompagnera M. de Biron

dans ſon entrée dans le§ , pour en

reconnoître l'indépendance , & pour lui

promettre de la défendre. Si le fait eſt vrai,

cette grande , utile , et impoſante meſure ,

(car c'eſt ainſi que la qualifie le Journal .

de Paris ) aura pour effet certain de joindre

l'Angleterre & la Hollande à nos autres

Ennen1is. - - .

On publia dans le cours de l'hiver une

brochure, où l'on faifoit remarquer une

eſpèce de cenfédération entre les vues des

Jacobins & celles des Emigrés. Ce para

doxe devenu exceſſif ſous la plume d'un

Ecrivain de parti, a ceſſé d'être entièrement
ridicule. Rien de plus bizarre &, de plus

réel que la récipröcité de ſervices que ſe

rendent depuis quelque temps ces Anti

podes. On accuſoit les Emigrés de provo

uer i'intervertios arn1ée des Puiſſances

§ ils avoiênt fondé toutes leurs

eſpérances ſur cet appui ; ils gén i ſoient

de l'inefficacité de leurs démarches pour

l'obtenir. Auſſi-tôt, les Jacobins ont ret

verſé les obſtaclès, briſé les négociations

pacifiques, & déclaré la guerre. I.'exalta

tion des Tribunes d'un côté de l'Aſſemblée
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au moment de cette déclaration, n'a pu

être ſurpaſſée que par les tranſports de joie

qu'elle a excités à Coblentz. - -

* Les Jacobins ont-ils lancé l'excommu

nication ſur les Révolutionnaires mitigés ,

ou corrigés par l'expérience ? Trente bro

chures , & autant de Journaux de ceux

· qu'on nomme Ariſtocrates , ont applauAriſtocrates t laudi

à la déconfiture des Feuillans : un Pério#

diſte choqué de ce que je m'étois recrié .

contre les parallèles qu'on établifſoit entre

M. de la Fayette & Jourdan, a prouvé en

toutes formes que Jourdan n1éritoit moins

de haine que l'ancien Commandant de la

Garde de Paris. - | .

* º Ixes Jacobins avoient tout à craindre d'un

· rapprochement entre les différentes claſſes

de Méccntens. Eh bien! quelques Royaliſtes

en délire leur cnt épargné la peine de les

diviſer. Sans provocation qjelconque, ils

ont harcelé de pamphlets, de menaces ,

d'imprécations, leurs Collègues d'infor

tune , ils les ont repouſſés à longue diſ
tance, & claſſifiés§ une ſecte de leur

invention , à laquelle ils ont donné le

nom de Monarchiens. Pour que perſonné

n'ignorât cette diſcorde d'opinions entre
des hômmes accablés de tous les fléaux & '

réduits à la dernière impuiſſance, on a con

fié à des Journaliſtes le ſoin de l'afficher

tous les matins, d'ennuyer le Public de

leurs diatribes, & de fonientér des haînes
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que la prudence la plus vulgaire ordonnoit

† · · · · ' '. : · · · : · .

-

Par un effort d'ineptie, on a placé le Ba

ron de Breteuil, dont le rôle a 15ruxelies fe

réduiſoit à donner un g and ſouper par

ſemaine, à la tête de ce Parti imaginaire de

| Monarchiens; & c'eſt M. de Calonne qui,

dans deux livres lus de tout le monde, avoit

propoſé & ſoutenu les opinions attribuées

a ces Monarchiens, qu'on a fait le Chef de

leurs Adverſaires. Une foule de brochures

· pleines de fiel & d amertume ont engagé le

combat : il n'a manifeſté qu'une vérite fu

neſte, c'eſt qu'en ſuppoſant anéantis les

I'artis qui ont iait la Revolution, ceux qui

l'ont combattue cn leroient eclore de

nouvelles.
- --

Ceux qui ont proſeſſé l'opinion de la

d viſion de la Puiilance Légiſlative entre

le Roi & det 1 Chambres; où, en d autres

termes, l'organiſation de trois Pouvoirs au

lieu d'un ſeul ou de qua 1e, ont inſpiré à

Coblentz plus de fureur que les Démocrates

les plus exaltés. En vain, ſe ſont-iis renfer

més dans le ſilence, abandounani ces queſ

tions fi vaines maintenant à des temps plu

favorables; les hoſtilités ont continué†
vient de s'en préſenter un nouvel exemple.,

(a) C'eſt une manie commune à beaucoup

de gens dont l'eſprit de parti trouble la 1aiſon, &

jui n'auroient aucun ſentiment politique s'il ns- - - - * - - - • ' - t
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Pluſieurs Feu'l'e publiques ont rapporté

que M. de Montloſier, attaqué ſur ſes opi

† leur ſervir à diſputer, de refuter la

orieuſement ce que lcs autres n'ont jamais dit,

de répondre à des queſtibns qu'on n'a jamais faites,

& de ſuppoſer à leurs Adverſaires tels ou tels

- principes, afin de montrer de l'eſprit par la con

trad:étion. Pºus vous mettez de réſerve dans vos

opinions ; plus ils deviennent ha gneux & opi

niâtres. Ne ſachant comment s y prendre pour

' me faire une querelle, ils n'cnt 1éprimandé ſur

mon admiration pour la Conſtitution Angloiſe,

avec autait de génie & d'apprêté qu'auroit pu

le fuire l'Abbé Syeyes , ils m'ont attribué uae

· obſtination coupable dans le ſyſtème des deux

Chambres, que je n'ai jamais diſcuté une minute,

, ſauf pour l'oppoſer dans le temps à ceux qui ont

fait prévaloir une Chambre unique, après la

deſtruction des Ordres. Que la France obtienne

ce que toute la France a voulu, & que certes

· elle aura payé bien cher , un Gouvernement régu

lier & libte, ou l'Autorité du Roi ſe balance dans

de juſtes proportions, avec celle des grands Pro

priétaires & des Repréſentans du Peuple, qu'elle

arrive par telles formes que ce ſoit, à ce mé

lange de la Monarchie, de l'Ariſtocratie & de la

· Démocratie , qui ſeul peut maintenir dans un

rand Empire la liberté & la paix, l'ordre & la

tabilité, le reſpect du Tiône , la reſponſabilité

de ſes Agens, & la ſû eté des Citoyens en in

téreſſant toutes les claſſes à la conſervation des

Loix générales, peu importe que ce bienfait ſoit dû

à la formation de deux Chambres, ou de trois, ou

de cent. ,

Ainſi que la plupart de nos grandes queſtions
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nions politiques, s'étoit battu en duel à

Coblentz , avec M. d'Ambly, neveu de

l'ancien Député de ce nom. Elles ont tranſ

crit une longue lettre de ce dernier à ſon

| Adverſaire; (lettre qui a occaſionné l'enga

gement,) elles ajoutent que M. de Montloſier

a fini par abjurer ſes principes et parrétrac

ter ſes erreurs. - -

Cette dernière aſſertion eſt une infigne

· fauſſeté. Ce n'eſt pas l'épée à la main qu'on
arracheroit des rétraétations à M. de Mont

loſier, & il n'a point l'eſprit aſſez foible

pour abjurer ſes opinions, parce qu'une ou

pluſieurs têtes exaltées jugent à propos de

† condamner. - *

Perſonne n'a montré de ſentimens plus

généreux que cet ancien Député.Je ne con

nois point de François plus loyal, plus ſin

cère, & d'une ame plus élevée : il réunit-

- -

- - A , - - - • *,

politiques, celle de la diviſion plus ou moins

grande des branches du Corps Légiſlatif, n a

jamais été approfond e. C'eft un reproche à

'faire aux Partiſans du ſyſtême de dcux Cnambres,

qui, variant entr'eux ſur le mode d'organiſer une

Chambre Haute, ont laiſſé errer l'opinion ſur

ces formations diverſes, dont aucune ne reſſem

blcit à celle de la Chambre des Pairs en Ang'e

terie. Nous n'avons pas même en France les

matériaux éléme tai1es de cette inſtitution B i

tannique, & pour avoir méconnu certe vérité ,

on a fortifié des piéjugés qu'il ſera très-d fii.ile de

ſurmonter par la ſuite.
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- courage à la candeur, & que ſes opinions

ſoient bonnes ou mauvaiſes, il les a tou- .

jours exprimées avec la franchiſe d'un Ci

toyen conſcientieux , & défendues avec des

égards dignes d'éloge. Arrivé à Coblentz,

non pour s'y mêler à des diſputes politiques

- ou pour y chercher des proſélytes ; mais
dans le deſſein de ſe réunir aux Gentils

hommes d'Auvergne ſes Compatriotes, il a

ajourné ſes idées ſur le Gouvernement, en

annonçant qu'il venoit ſe borner à défendre

la cauſe à laquelle il ſe rallioit.—Un ſenti

ment univerſel'd'affection, d'eſt me & de

gratitude devoit accueillir ce Député, qui

deux ans entie s défendit invariablement &

au milieu de tous les da ges, les intérêts de

-la Monarchie, du Roi, de la Nobleiie & du

:Clergé (1°. , . - ' , , , !

- Quelques perſonnes, néanmoins, éga

rées par des préjugés, ou irritées peut

être§ s'en douter par des artiſatis de

diviſion, ont montré à M. de Montloſier des

diſpoſitions différentes.

3

(1) C'eſt de M. de Montloſier qu'eſt cette

-† ſublime , derrièrement gâtée à la Tri

une de l'Aſſemblée , Légiſl,tive , au ſujet

des Evêques : ce Vous les chafſerez de leurs

» Palais, ils ſe réfugieront dans les chaumières,

» Vous leur ôte: cz leurs croix d'or ; ils en

» prendront unc de bos, & ſouvenez-vcus que

» c'eſt une croix de bois qui a ſauvé lc monde.»
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M. d'Ambly écrivit à M. de Mont

# une lettre , depuis imprimée, où

il l'accuſe de plonger le fer dans le ſein de la

Monarchie , de bouleverſer noc antiques

Loix, de profeſſèr tous les déteſtables prin

cipes de l'Aſſemblée nationale , de vouloir

·deux Chambres pour devenir Pair du Royau

me, de deſirer la tolérance , & pour tout

dire, en un mot, de profeſſer des opinions

qui , dénoncées un jour au Parlement, POR

·TERoNT LA TÈTE DE M. DE MoNTLosIER

sUR L'ÉCHAFAUD (1). |

Dans le cours de cette dépêche M. d'Am

bly traite les queſtions de la Monarchie

ure, de la Nobleſſe, des deux Chambres,

† avec le ſtyle impératif d'un Juge

abſolu qui n'entend pas un mot de l'ob

jet du Procès. M. de Montloſîer juſtement

offenſé a demandé raiſon à ſon Correſpon

dant : ce dernier, légèrement bleſſé, s'eſt,

- d'ailleurs, conduit dans cette affaire en

· homme plein d'honneur.

Nous ne citons les détails avérés de ce te

anecdote, que pour prévenir l'effet des pu

(1) Cette formule ſemble ê,re ſacrament le

pour ce nombre, heureuſement peu confidétable

de Royaliſtes. Elle m'a été adreſſée dans pluſieurs

lettres anonymes, où l'on me promet qu'au re

tour des Parlemens, je périrai ſur l échaffaud , à

moins qu'on ne ſe borne à me chaſſer du

royaume. - - · · · -
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blications infidèles, & outrageantes de quél !

ques Journaliſtes contre M. de Montloſier. !

Quant aux réflexions que fera naître une

ſcene de cette eſpèce, elles ſe préſentent

d'elles mêmes. -

Si l'on veut ſe Bormer une idée de ce ,

qu'eſt devenu en France l'ordre public,

du ſyſtême d'ordre public par lequel on !

prétend aujourd'hui maintenir la police,

la paix, les propriétés, la sûreté, & enfin,

es maximes qºe les Miniſtres actuels ont

puiſées dans les circonſtances, il fautparcor

»ir la lettre ſuivante du Miniſtre de l'Intérieux .

à chaque Département.

Paris, le 24 Avril 1792, l'an 4°. de la Liberté. .

« Les troubles actuels, Meſſieurs , qui agi- .

tent pluſieurs points de l'Empire, femblent .

prendre leur ſource dans la diverſité des opi- .

niors religieuſes. Cette diverſiré d'opinions eſt

le fruit de l'erreur ; & les erreurs proviennent

de l'ignorance. Si donc nous éclai ions les

hommes, nous les délivrerions de beaucoup de

préjugés : & ſi les préjugés étoient détruits, la

paix régneroit ſur la terre. »

« Ce n'eſt poirt par la force des armes que

l'on inculque la raiton. Lºrr appareil n'eſt #
que ponr i riter ceux qui r'ott pas de mauvaiſes ,

intertions ; & ce n'eſt pas dans un ſiècle de phi-!

loſophie , & ſous une Jonſtitution qui repoſe

ſur elle , qu'on doit oppoſer l'arme meurtrière

des combats, à des Citoyens, à des Frères qui

ſont ſe lement égarés. Il faut leur repréſenter

· ſans ceſſe le bonheur de vivre dans un Etat

libre, la dignité de l'homme recouvrée, le reſs
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peét qu'ils ſe dºiv# eux-mêmes. Quel eft

l'homme qui, invité par un cœur pur, avec des

intentions droites, ne ſentira pas la douceur du

joug ſalutaire des Loix, n'aimera pas à ſe plier

ſous cette ſainte égilité qui nous appelle tous

au glorieux emploi de nous éclairer, de nous

aider mutuellement ? »

- , « Ne dois-je pas croire que l'Aſſemblée Na

tionale eſt pénétrée des mêmes principes, d'après

les applaudiſſemens qu'elle a donnés à un diſ

cours du Mi.iſtre de la guerre , dans lequel il

a développé la ſageſſe de cette idée & la né

ceſſité de çette meſure. »

· « Aſſurément, Meſſieurs, ce ſont là les prin

- cipes du Rei. Chargé de faire exécuter les

Lô.x, il ſait que le§a qui naît de la crainte,

ne doit être impoſé qu'à des eſclaves; & que

celui qui provient de l' mour, eſt un devoir pour *.

les ames généreuſes, qui préſente même les

avantages de lier entr'eux les Aduuniſtrateurs &

les Adminiſtrés. » . { . ' :

, ce Sa Majeſté invoque l'obéiſſance aux Loix ;

mais elle deſite que la raiſon précède toujcurs

la menace, & que l'humanité dirige l'exécution.

C'eſt dans cet eſprit que j'ai conçu l'idée de

l'inſtruction , de l'invitation que je vous ai ad

- dreſſée le 8 de ce mois , pour être envoyée

& affichée dans toutes les Municipalités. »

: c J'eſpère que les Départemens auront mis

dans l'exécution de cette meſure, la célébrité ,

le zèle & l'attention que requiert l'état des

choſes. »

. cc Je vous invite de nouveau , Meſſieurs , à

faire répandre avec ſoin cette lcttre , le plus

promptement poſſibie, dans le nombre que l'éten

due & la population de chaque lieu doivent in

·diquer. Vous n'ignorez pas que le Miniſtre a le

，,
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droit, & qu'il eſt de ſon devôir de vous faire

paſſer des inſtructions ; & que lorſqu'il vous

charge de leur donner la plus grande publicité,

vous devenez reſpor ſables des évènemens qui

réſulteroient de votre négligence, & que ces

inſtructions auroient pu piévenir. » -

ct Les dernières convulſions du fanatiſme ten

dent à Ferpétuer les troubles. Le plus grand

malheur pour les hommes chargés de l'exécution

des Loix, c'eſt d'être obligés de faire une applica

tion rigoureuſe de la force publique, contre des

Citoyens qui ne ſont qu'égarés. C'eſt ce que nous

verrions arriver, ſi nous ne nous hâtions d'inſ

truire le Peuple, de l'éclairer ſur les manœuvres

de ſes ennemis, de le prémunir contre leurs inſi

nuations , & d'employer enfin tous les moyens

pacificateurs pour le maintien de l'ordre auquel

eſt attaché ſon propre ſalut. » - -

« C'eſt parce qu'on a négligé ces moyens,

qu'on a trop ſouvent requis, ſans beſoin réel,

une force armée extraordinaire, Je crois donc

devoir vous obſerver , Meſſi:urs , dans les cir

conſtances ou ſe trouvent pluſieurs Départemens,

1°. qu'un Etat bien organiſé n'a de troupes de

ligne que pour ſe garantir des invaſions, repouſſer

la force par la force, & faire jouir les Citoyens

de tous les bienfaits de leur propre Conſtitu
tion. » - -

« 2°, Que la paix intérieure doit être main

tenue par l'inſtruſtion, par l'opinion, & finale

ment par la force réprimante des Gardes Natio- .

nales. Or , nommés par le Peuple , vous devez

en avoir la coufiance : l'inſtruction de votre part

doit produire le plus grand effet; & vous devez, .

par la confiance & par la raiſon , former l'opi- .

nion & la diriger. Ces moyens employés avec

une très-grande activité & beaucoup de ſageſſes

• Y • • • " • • • • •
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ſont sûrs ; eft il quelques-unes de ces circonſtances ,

· rares où ils ſoient trop lents ? Vons avez toute

s la force publique de votre Département ; vous

pôuvez la porter oü il eſt néceſſaire, & vous

dèvez la diriger ſuivant les circonſtances. Volà ;

vos moyens, Meſſieurs, & je le répète, vous

reſtez reſponſables devant la Nation & ſes Repré- ,

ſentans , devant le Roi & vos Commettans, de
: y - / -

tous les évènemens que vous n'auriez pas prevus ,

ou empechés par eux. » |

· ce Je terminerai en vous donnant un exemple ,

de la rectitude des ſentimens du Peuple, & de

ce que peuvent ſur lui les Magiſtrats qu'il a

· choiſis, lorſqu'ils ſont bien intentionnés, & qu'ils

ſavent uſer avec courage de l'aſcendant que ce

choix leur donne. » -

· « Les Citoyens de Paris ſe ſont réunis le 15

de ce mois, pour célébrer une fête ; jamais fête

n'avoit été plus redoutée; jamais concours ne

fit auſſi grand : & pour la premiète fois toute

force armée a été écartée de ce raſſemblement

conſidérable, qui n'a pas été moindre de trois à

quatre cent mille hommes. »

, ce Inſtruits à l'avance par les Magiſtrats, les

| Citoyens ont trompé l'attenre de tout les enne

mis du bien public ; & l'ordre qui a régné dans

cette fête eſt, au jugement de l'impartialité, le :

· plus beau triomphe de ce Peuple tant & ſi fou

vent calomnié. »

| ce Tel eſt l'heureux effet de l'inſtruction que

· je ne ceſſerai de vous inviter à répandre ; de la

: popularité que je dois vous recommander; erfin,

- de l'eſtime , de l'amour & du d vouement pour

vos frères & Concitoyens , qui doivent perpé

- tuellement marquer l'exercice de vos fonctions,

quelque péril qui puiſſe les environner ».

- \Le Miniſtre de l'Intérieur.

/
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: - De Stockholm. le 15 Avril 17ºz. :
-

· · · · ,

# . Le8 de ce mois,'une Députation de cette

• ville & du Gouvernement, ayant à ſa têté.

#! le Comte d'Ugglas , & compoſée pour la

: Nobleſſe, du Comte de Brahé, du Comte

| - Adam de Lewenhaupt, du Baron Fabian de

# " #rede, du Baron Chanles de Geer, du Baroa

| Maurice de Klingſporre , du Baron Leyon

， ma du Préſidént siier§rama , & des

- , Conſeillers Lefebpre & Lagerheim , de

# quatre Membres de l'Ordre#, de

# : cinq de celui des Bourgeois, & de ſept

º de celui des Payſans, ſe rendit au château

auprès du Duc Régent, qui la conduiſit

# chez le jeune Roi. Le Comte d'Ugglas pro

| nonça un diſcours, dans lequel, après avoir

· Nº. 19. 12 Mai 1792. -
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fait l'éloge du feu Roi, il dit que tous les

Députés mêloient leurs larmes à celles de

S. M., qu'ils fondoient leurs eſpérances

ſur les talens & ſur les† jeune

Monarque, qui ſe développent ſi heureu

ſement par ſon excellente éducation; qu'ils .

l'aſſuroient de l'obéiſſance & de la fidélité

de tout le Peuple Suédois ; qu'un crime

inoui dans les annales de Suède ne ſauroit

être imputé à une Nation fidèle, ni enta

| cher ſon honneur; que les Suédois con

vaincront le monde entier par leur union

& par la pratique de toutes les vertus,†
ne peuvent jamais ceſſer d'obéir à leur Roi,

de† & de chérir leur patrie, & de

fairepour ſa défenſe tout ce qui dépen

dra d'eux. -

Le Roi répondit à la Députation : (4 Ja -

tage la douleur qui nous eſt commune

à tous; je monte ſur le trône avec con

fianee, car je me vois environné de Sujets

fidèles & ſoumis ; vous pouvez être per

ſiuadés de mon amitié & de mon§

· Le même Orateur adreſſa enſuite la

role au Duc Régent, & lui dit les choſes

† plus touchantes, en l'aſſurant que le

Peuple Suédois mettoit toute ſa confiance

en lui, & qu'il ne† jamais de lui

donner les preuves ſignal

ment & de ſon affection. - Après avoix

· adreſſé la parole à chaque Ordre en par- .

es de ſon dévoue- .



tleulier , le Prince répondit qu'il#
voué ſa vie au ſervice de l'Etat, & qu'i

: la conſacreroit entièrement au bonheur &

à la proſpérité de la Patrie commune. .

| La Députation ſe rendit enſuite chez la

" Reine ; mais l'état de cette Princeſſe ne lui

permit pas de la recevoir. — S. M. ne

voulant point profiter des† qui

· lui ſont aſſurés pour elle & pour ſa mai

fon, a demandé de régler ſon entretien

avec la plus étroite économie, afin d'évi

ter de nouvelles charges à l'Etat. *

Après avoir été expoſé trois jours ſur un

fit de parade, le corps du feu Roi a été

inhumé le 13 à l'Egliſe du Ritterholm,

avec les ſolemnités§ : la pompe fu

nébre étoit accompagnée de tous les dé

p† , Collèges & Officiers d'Etat; la

arniſon & la Bourgeoiſie de Stockholm

formant une double haye. - -

La ville d'Upſal, imitée par les princi- .

pales cités du royaume, a juré l'aéie d'aſ>

Jurance et de garantie , & envoyé des Dé

# dans cette capitale, pour aſſurer le

oi de leur attachement & de leur fidélité. .

La procédure inſtruite contre le meur

trier du Roi, le Capitaine Ankarſtrom ,

eſt achevée : ce malheureux a paſſé lui

même condamnation ſur les charges pro

duites contre lui par le#
2
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& ſera jugé au premier jour. On lui deſ

tine le ſupplice des Criminels de lèze Ala

jeſté, l'amputation du poing & de la tête ;
ſon cadavre ſera écarteié. Le Comte Claès

Frédéric Horn Friederichſon , le Comte de

Ribbing, le Baron Général de Pechlin, prin

éipal auteur de la conjuration, & quatre

ou cinq autres complices auront probable

ment le même ſort. Le Gouve,nement a .

· inſtruit la Nation des circonſtances du com

plot, & des charges reconnues contre les
§ Accuſés, par un rapport authentique,

publié le io de ce mois.Nous rapporterons

· dans huitjous cette Pièce hiſtorique, t.è.

i,téreſſante. · | , :

· Des lettres très récentes de Pétersbourg 2

mandent que l'Impératrice jouit d'une par

faite ſanté, & qu'il règne la plus grânde

tranquillité dans tout l'Err pire. Les Fran

çois qui habitent la Ruſſie ſont ſurveillés

attentivement : on a dreſſé par - tout des

ſignalemens ; la Police eſt vigilante juſqu'à

la plus grande ſévérité.Si juſqu'a préſent

l'Impératrice a ſoutenu les Princes Fran

çois par des ſecours d'argent, on doute

qu'elle juge convenable de leur fournir

aucunes troupes. D'autres intérêts font un

· devoir à l'Impératrice de ne rien précipi

ter , les affaires de Pologne abſorbent dans

ce moment preſque toute ſon attention.
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· A L L E M A G N E. '

| De Vienne , le 25 Avril 1792, , ,

Le Gouvernement n'ayant plus aucun

doute ſur l'approche immédiate , de la

guerre , il vient d'ordonner les derniers

préparatifs. A l'iſſue de la conférence mi

niſtérielle du 13 , dont nous parlâmes la

ſema'ne dernière, le Conſeil Aulique de

guerre expédia aux Chefs des troupes en

mouvement, l'ordre de hâter leur marche,

& celui de les faire ſuivre inceſlamment

ar un Corps de 45,ooo hommes. Ces

orces additionnelles, jointes à celles qui

occupent les Pays Bas & l'Autriche anté

rieure, formeront un enſemble de 13o à

14o.ooo hommes, diviſés en deux arméss.

C elle de P,uſſe s'ébranlera ſimultanément.

Le Corps de S. léſie, ſous les ordres du

Prince de Hohenlohe , eſt en mouvement,

pendant que 27,oo» hommes tirés des can

tonnemens de Magdebourg & d'1ialberſ

tadt ſe rendent vers le Rhin. Le Prince

de Hohenlohe, Conmandant général de la

Bohême, eſt parti pour Berlin d'où il paſ
ſera à Brunſwick. -

L'Archiduc Charles venant de Bruxelles

eſt arrivé ici le 1 5. . · - .
# - • •

• i .

D 3
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De Francfort.ſur-le-Mein, le 3oAvril

Le jour de l'Election d'un nouveau Chef

de l'Empire eſt fixé au 4 Juillet; les Ambaſ

ſadeurs Electoraux ſe rendront dans cette

ville vers ſa fin de Mai.Ceux de l'Electeur de

-Mayence ſont le Baron d'Efchenbach & le

Chevalier d'Albini ;.ceux de Trèves, le

Comte de hVakemdorf& le Miniſtre d'Etat

Baron de Duminique; ceux de Cologne, le

Prince de Salm Salm , Evêque de Tournai,

& le Mir，ſte d'Etat Baron de Waldenfels ;

• ceux de Behême, le Comte d'Eſterhazy,

le Baron de Weſtphal & le Baron de Bai

tºi#ciº ; Braºdebou,g envoie le Prince de

*

Goërtz.

· La première diviſion Aut ichienne de

'é7oo hommes, qui entre en ce moment

· dans le Briſgau , eſt ſuivie d'un ſecond

Corps en rcu e, fort de 13 mille hommes,

& menant avec lui 23 pièces de campagne

& deux obuſies. Il eſt commandé par le

Lieutenant général Olivier de Wallis, ayart ,

ſous lui les Généraux-Majors HVeloch ,

· Koſpoth, Erbach & Brentano. Quant à

l'armée qui va joindre celle des Pays Bas,

elle eſt formée de 24 bataillons d'infante

rie & de 14 diviſions de Cavalerie formant

44,83o hommes, avec 96 pièces de cam .

Q - - -
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pagne & 12 obuſiers. la Généraux d'Al

| ton, Straſoldo, Stuart, Kavanagh, Schma

• #
lichtenberg , d'Aversberg , Draſchkozy,

lWerneck & Enſiedel la commanderont.

Deux cents Huſſards d'Eſterhazy & 3oo

· Dragons de Cobourg ont paſſé le 2 6 par

cette ville pour ſe rendre aux Pays-Bas ;

quelques jours auparavant, ils avoient été

précédés de divers détachemens† con

fidérables, qui , le 2o, ont deſcendu le

Rhin vers Mayence. - -

| P A Y s-B A s.

· De Bruxelles, le : 4 Mai. .

• Le dernier voyage d'une Députation des

Etats à Vienne, a enfin amené la conclu

, ſion du long différend qui ſubſiſtoit entre
cette Aſſemblée & le Gouvernement. C'eft

le 2 Avril que les deux premiers Ordres

· conſentirent les ſubſides courans & arrié

rés , en promettant de plus, les indem

nités réquiſes, un don gratuit & l'entre

tien d'une maiſon pour l'Àrchiduc Charles :

dans leur délibération à ce ſujet, les deux

Ordres ont encore invoqué le rétabliſſe

ment des cinq Membres expulſés du Con

ſeil Souverain. Six jours après, le Tiers
Etat s'eſt conformé à cººl . , --

- · - 4
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, Cet'e# la réintégration des

«inq Conſeillers, a un but plus important

qu'on ne le penſe. Le Conſeil de Brabant

eſt le Tribunal ſuprême, le Juge entre le

† & les Etats ou le Peuple; il prc

nonce fur les crimes de Lèze-Majeſté ; au

cune Loi n'a force obligatoire s'il ne l'a en

regiſtrée , il lance des décrets de priſe-de

corps contre les perturbateurs du repos

public , enfin il # ' le Tribunal ſuprême

d'appel. On voit combien il importe qu'aº

vec tant de prérogatives, ce Conſeil ſoit

compoſé d'hommes intègres & impartiaux.

Si l'un des Membres meurt, le Conſeil a le

droit de propoſer trois nouveaux ſujets ,

entre leſquels le choix du Monarque eſt

forcé. ll réſulte de cet arrangement que :

lorſque le Conſeil voit d'une manière, il

peut perpétuer cette opinion dans le Corpº2

en ne propoſant que des ſujets ſur leſquels

il puiſſe compter. Pendant les troubles du

Brabant, il étoit compoſé de 16 Membres ;

la Conſtitution n'en exige rigoureuſement

† ſept. De ces | 6 Conſeillers, d x dépoſ

édèrent l'Empereur Joſeph II de tous ſes

droits ſur le Brabant; & les Etats adep

#rent ce jugement†. Léopold

vainqueur, loin d'uſer de ſes droits à la

r gueur, céda pluſieurs points. Les dix

§ du Conſeil avoient encouru puni

tion ; cependant Léopold en reprit cinq &

es replaça dans le Conſeilavec les ſix autres

-
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ui lui étoient •al fidèles. Quel fut doric

l'objet des Etats en demandant la reintégta -

tion des cinq autres Conſeillers éloignes :

d'avoir la pſuralité des voix dans ce Cct -

feil ; car ils l'obtiendroient par le retour

des cinq Membres , & ils pourroierit

ainſi diriger à leur gré le Conſeil & toutes

les parties d'adminiſtration, ſans que le Mo

narque eût le moyen d'arrêter leurs en

trepriſes. - . -- • * -

† déclaration de guerre de la part de

la France, n'a troublé la tranquiliité ni

dans cette réſidence, ni dans aucune autre

partie de la Belgique. S'il exiſte, comme

on n'en doute pas, quelques intelligences

avec l'Etranger, on les regarde coname peu

étendues, & concentrées dans une claſſe

d'individus, dont on ne peut guères-re

douter l'influence. Cependant , pour aller

au devant des ſéductions, LL. AA. RR.

on fait répandre dans les Pays-Bas la Pro

· clamation ſuivante. . -,

MARrE-CHRrs rrxE, &c. AEBERT CAsrxfIR, &c..

" Lieutenans , Gouverneurs & Capitaines Géné

raux des Pays-Bas, &c. &c. & c. ! !

« Les factieux qui, depuis quatre ans, dé

chireot le Royaume de France, viennent de

porter le Roi très-Chrétien à ſanctionner une

déclaration de guerre contre Sa Majeſté Apoſto

lique notre très-honoré Seigneur & neveu : les

premières hoſtilités ſemblent ſe diriger contre

ces Provinces, & les ennemis de tout ordre &

D 5,



- | .. ( 82 ) -

de tout pouvoir, qt i méditent une agreſſion fi

injuſle, fondent leur eſpoir ſur l'eſp. it de parti,

qui s'eſt maiheurcuſcmei.t propagé pendant les

derrieis trcubl s. » -

• Nous allons emil.yer tous ncs ſoins à 'a

défenſe des Provir ces dort le gouveinement

nous eſt remis ; rous rei oſant avec confien, e

dans la protection du Dieu des armées, qui ſe

plaît à répandre les effets merveille x de ſa tout -

pu ſſance ſur ceux qu'anime un faii t reſpect pour

ſes Loix, & pour les aut rités conſtituées par

- lui ſur la terre, pour le gouvernement des ſo

ciétés humaines. »

« Nous nous flattons qu'un même eſprit ani

n era toutes les claſſes de Citoyens, pour les

· faire veiller au ma'n ien de la tranquilité interne

& à la conſervation des propriétés, tandis que

nous po:terors ſi r la frontiè.e une partie des

troupes de Sa Majeſté, cºuveites de gloire &

· ccuronnées par la victoire ſous les deux dernieis

règnes ; en attendant que le conc« It, établi ent;e

pluſieurs grandes Puſſanc s, vienne oppoſer une

digue au toirett des ſiniſtres deſſeins qui mera

cert de bou'everſer l'Euiope. » )

« Nous devors aux fi è'es ſujets de S. M. ,

de les infoumer de tout ce que nous avons fait

, depuis ua an pour conſerver, la paix avec la

France , & de les avertir de la ſomme incalcr

lab'e de calamités dont 1'enºemi ſe prcpc ſe de

propager le fléau, ſous le voi'e ſéducteur des

biens d'une liberté chimérique, qu'ure ſecte im

rie de novateurs, ſe diſant Philoſophes, pré ente

au vulgaire crédule, comme un réſ lº, t inſeil

lible de leurs plans inſenſés. Ce n'eſt point a x

Princes de la terre qu'ils veulent faire la guerre,

«'eſt à la Religion de nos fères , au régume ſo



cial, au bonheur & aux conſolaticns qui en ſont

les fruits : ayant plongé, par l'effet même de

eurs abſurdes ſyſtèmes, leur Patrie dans tous

les maux de l'anarchie; jaloux de la félicité des

euples qui jouiſſent encore des biens de l'ordre

ſocial, ils ont et far té, pour ſe ſoutenir, le

projet crucl de leur faire partager le même dé

lire, de leur,icoculer leurs erreurs, & avec elle

tous les · fléaux qui déſolent aujourd'hui lé

Rcyaume de France. » , · · · .

| # Dºpus un an, ils n'ont cherché que des

# és à l'agreſſion qu'ils médito ert , ayant

chaſſé du ſein de la Fran e, à force de perlé

cutions, tous les Citoyens attachés à la religion

è 1 Etat& aux prérogatives conſacrées juſque-li

# la Loi fondamentale du Royaume , ils ont

voulu les priver ſur la terre entière des douceurs

de† que les hommes ſe doivent en

tr'eux. Nous avons employé tous nos ſoins à

ne pas donner lieu aux plus légers prétextes de

mécontentement, ne voulant nousimmiſcer en au- .

cune m iniè, e dans ce qui concerne le régime

pol tique des Etats voiſins ; hous avons empêché

qu'il i e ſe tramât , même qu'il ne s'écrivit rien

§ ces provinces , contre la Conſtitution qui

yenoit d' tre dcnnée au Royaume de France ; &

† prix de notre attention à mainterir les Loix
1 bon v iſii'age, on a recueilli ſur nos fc -

tières ure h. rde vagabonde de factieux, médit nt

l s plus noirs complots : on a diſſeminé dans ces

p ovinces les plcs pernicieux écrits contre la Reli

gion, contre i'Autorité conſtitutionnelle du Sou

verain : ces écrits n'étoient que la divulgation de

diſcours tenus au milieu de Sociétés autoriſées ,

oii 1'on a érigé p'us d'une fois en vertus les plus

· cxécrables foi faits , pour flatter les# cii

- 6
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rºine les de ceux qu'on ſe propoſoit d'attacher à

un ſyſtême, qui† dans l'hiſtoire de ce ſiècle

la hºnte de la génération préſente. Toutes nes.
repréſent,tions à cet égard ont été vaines ; &,

tandis que nous accueillions ici , avec la plus

grande attention , les réclamations qui nous vc--

neient ſur des armemens qui n'exiſtoient pas,

ſur des prétendues vexations exercées contre des

rançois , on s'eſt porté à des excès très-multi

pliés contre des ſujets de ' S. M. , & ſur ſon

#erritoire , & nous n'avons jamais cbtenu ſur tant

d'objets de plaintes que des promeſſes de ſatis

faction, dont aucune n'a,§ du moindre

effet. Lorſque de notre cô:é , nous avons fait:

exercer une ſurveillance devenue néceſſaire ſu.

les émiſſaires qu'on ſe vantoit de détacher dans

le ſein de ces provinces , pour les exciter au

ſoulèvement & à tous les genres de déſordre

on s'eſt recrié ſur ces précautions , comme s'il.

s'étoit agi d'attentats redoublés contre la sûreté

& la liberté des voyageurs François. Cependant,.

d'un autre cô é , on applaudiſloit aux meſures

que nous preſcrivions pour gêner & reſtreindre

les raffemblemens des malheureux Gentilshommes

François† du Royaume , pour les réduire.

aux termes les plus ſtricts de la plus ſimple

hoſpitalité , pour prévenir juſqu'à la poſſib,lité

qu'ils ne s'armaſſent,. ou ne ſe formaſſent en

corps militaises..» -

« Ces meſures , dont aujourd'hui la France.

ſemble avoir perdu le ſouvenir, étoient citées,

aux Princes de l'Empire, comme un modèle de

directions à ſuivre dans leurs Etats , & dont

l'exigence deſpotique des Agens du Gouverne

ment François témoignoit vouloir bien ſe cons
fcntcr,. », - *

· · · · · · - . ! • .
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: « Nous nous abſtiendrions de relever tous ſes

malheurs ſous leſquels gémit la France , nous

laiſſerions au temps le ſoin de lever le voile des

Preſtiges, qu'une foule d'Ecrivains i ſidieux s'ap

Pliquent à perpétuer par ieurs dangereux écrits, ſi

au moment de l'agreſſion qu'on médit: contre ces

Provinces , on ne ſe p épatoit à y répandre le

poiſon d'une illuſion ſéduiſante ſur les prétendns

avantages du nouveau régime Fa°çois, a fin de

le faire gcûrer à la pattie du P. b ic qu'on par

viendroit à égarer ;. mais il faut que les Peuples

confiés à notre gouvernement., ſoient p:évenus

& inſtru ts qne l， Royaume de France gémit

ſous le nom de la liberté, dans le plus ho.teux

eſc'avage de tous les vices, de toutes les paſ

ſions les plus effrénées , & d'une anarchie ſans

exemple ; qu'il n'exiſte plus ni droits, ni pro

priétés, que la Religion ſainte que nous pru

feſſons y eſt ouvettement foulée aux pieds, que

les Autels ſont profanés , leurs vrais Miniſtres

dépouillés, maltraités , perſécutés juſque dans

les aſyles qu'ils ont choiſis chez l'étrat ger, &

remplacés par des intrus ſans miſſion dans la

hiérarchie de l'Egliſe ; qu'on a été juſqu'à dé

pouiller les Paſteurs du§ des vêtemens diſ

tinctifs qui dcvoient les f.ire reconncître de leurs

ouailles 3 que dans un code monſtrueux on az

cxalté des droits dont l'homme ſocial ne peut

pas jouir, & auxquels il renonce tacitement pour

ſon bonheur, en naiſſant dans des aſſociations

civiliſées ; que ſous ces droits chimériques on a

entrepris d'écraſer, renveiſer & confondre l ss

véritables droits, tranſmis ſous la protection des

Loix fondamentales du Royaume, de généra--

tion en génération , aux claſſes les plus révés .
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rées auxquelles, ſous tous les rapports, la fo

ciété Françoiſe avoit le plus d'obligations ; qu'on

a fubftitué le mot de propriété à la choſe, en

º

· dépouillant les propriétaires le plus foleminelement

inveſtis par le temps , par les Loix, pat une conſ

rante poſſeſſion, cent fois renouvel ée & reconnue

par les vrais Repréſentans de la Nation ; & tout

cela , ſous les couleurs trompeuſes d'une égalité

de droits chimériques, nulle dans le fait, détruite

à l'inſtant même ou elle pourroit exiſter, par cette

variété dont le créateur imprime le caractère aux

hommes dès le n:oment d: leur naiſfance, en les

partageant d'une manière très-inégale en facultés

morales, dont la difproportion a toujours réglé,

réglera toujours l'aſcendant du génie , de la

force, de la patience, de l'induſtrie, de l'éco

ñomie , ſur les qualités oppoſées, avec tous les .

avantages qui peuvent en devenir le prix légi

time, & ſe tranſmettre comme toute autre pſo
priété. 22 - « º - • : ' ( , - º " 2 .

§ fi, il faut que les fideles ſujets de sa

Maj ſté ſache t , que tandis qu'on s'attache à

exa ter la prétendue gloire & proſpérité du

Royaume de France , naguère le plus fic

riſſant Etat de l'Europe , il n'y a plus ri

commerce , ni circulation de numéraire &

de denrées, ni for e publique, ni juſtice ,

ni police , & que les pertecuteurs philoſoº

p iques de tout ce qui n'eſt pas de leur ſecte,

ne connoiſſent de bornes dans les excès at x

· qiels ils ex itent le peuple , que la ſatiété du

crtme. Et qui pourroit après cela, être aſſez

aveagle ou inter ſé, pour donner la moindre con:

fi nce aux promeſſes & aux aſſurances irſidieu

ſes que font ces Tyrans, aux Peuples qu'ils
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che chent à ſubjuguer, de reſpecter leurs pro

P iétés , leur religion, leurs droits , leurs Privi

léges, leurs Conſtitutions ; eux qui depuis qu'ils

ont envahi l'autorité & la foree publique en

France, foulent aux pieds, avec une impudence

& une audace inouies juſqu'à nos jours, les traités

publics les plus ſolemnels, tous les drcits divins

& humains , & tout ce qu'il y a de plus ſacré

ſur la terre ; eux qui , dès l'inſtant qu'ils ſe

ſeroient rendus maîtres d'une prevince , ne t :

deroient pas de s'emparer, comme ils l'ont fait

chtz eux , des poſſ ſſions du Clergé, de la No

bleſſe, & des fortunes de tous les Citoyens ! » .

s« Encore une fois , n'ayant jamais voulu ni

cru pouveir nous mêler du régime interne d'au

cun Etat voiſin , nous ne ſerions point entrés

dans ces détails affligears ſur des objets qui ſoi t

étrar gets au G uvernement qui nous eſt confié ,

mais les écrits & les Emiſſaires François , & les

actes mêm s de la nouve le Légiſl.tion de la

France, tendent à généraliſer un ſyſtême nova

teur bon ou mauvais pour le Peup'e Frarçois ,

décidémer t pernicieux pour celui que ncûs gcu

vernons, en ce qu'il ctt ſubverſif de toute l'or

ganiſation politique tracée par une Conſtitution

qui lui eſt chère , que le Souverain a promis de

maintenir, & fur laquelle a repoſé pendant des

ſiècles, le bonheur de la B, lgique. Notre devoir

étoit de prémunir le Peuple ſur les dangers im--

minens dort il eſt menacé : nous verons de lui

expoſer des vérités ſaillantes pour tous les eſprits,

elles ſero t reconntes par tous le bons Citoyens,

ils s'empr ſſeront ſans doute de faire tout ce qui

eſt en eux , pour entretenir la paix & la tan
quillité publique dans l'intérieur, & nous nt
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| pourrons que rgarder & faire traiter comme

ennemis de l'Etat, tous ceux qui oſeroient la

troubler. » .

Fait à Bruxelles le 29 Avril 1792.

Etoient ſignés, M ARIE , A L BERT. Plus

Ias, contre ſigné Baron D E F E L T z.

. Par une ſeconde Proclamation, il eſt

ordonné a tous les François non avoués &

non reconnus, de ſortir des Pays-Bas en

48 heures. Enfin, une troiſième Déclara

tion ſignée du Maréchal de Bender,autoriſe

le Militaire à arrêter, à fuſilier même en

cas de réſiſtance tout perturbateur public,

qui ſera pendu ſur-le-champ comme en

temps de guerre.

, Le Gouvernement a reçu & fait publier

dans un ſupplément à la Gazette des Pays

Bas, les rapports ſuivans qui lui ont été

tranſinis par les Généraux reſpectifs, au

ſujet des dernières affaires qui ont eu lieu

près de Tournay & de Mons.

Rapport du Général Comte d'Happoncourt , au

Maréchal Baron de Bender, datée de Tournay,

le 29 Avril 1792. -

! -

« Ayant été informé que l'ennemi, après avoir

fait replier nos avant poſtes placés vers Marquain,

avoit paſſé, vcrs les ſix heures du matin, nos fron

tières au-delà d'une demi-lieue, & avançoit à grands

# , j'ai envoyé à ſa rencontre ur.† de

aiifayt, deux diviſions d'Alton, & une diviſion
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du régiment de Ligre, Infanterie, avec deux divi

fions de Latour, Chevaux-Légers. »

« La colonne , ennemie, plus nombreuſe en

lnfanterie qu'en Cavalerie, venant de Lille ,

étoit au nombre d'au-delà trois mille hsmmes, »

· « Le Baron de Vogelſang, Colonel Com

mandant du régiment de Clairfayt, avec le Ma

jor de Retz du régiment d'Alron , qui comman

doit notre Infinterie, & le Colonel Pforti heim,
avec le Lieutenant - Colonel de Roe , à # tête

de la Cavalerie , précédés par les Chaſſeurs, ſe

rapprochèrent de l'ennemi ; & ayant conduit leurs

troupes de manière à le prendre en flanc , ils

fe trouvèrent dans une§ très-avantageuſe.

Les nôtres tiièrent aux environs douze coups

de canon ; l'armée ennemie , avant que notre

Infanterie ait pu faire une ſeule décharge , &

avant que la Cavalerie ait été aſſcz avancée pour

l'atteindre, prit la fuite. On la pourſuivit dans

le Plus grand ordre & tambour battant juſqu'aux

frontières. Les François abandonnèrent, dans

leur retraite ou plutôt dans leur fuite, beaucoup

de bagage, des proviſions , des fourrages, dif

férens attirails de guerre , & quatre pièces de

canon. On trouva ſur le champ qu ils avoient

abandonné deux dragons & pluſieurs chevaux

de tués , & une quarantaine de leurs ſoldats de

différens régimens ont été faits priſonniers. » .

« Nous n'avons eu ni tués, ni bleſſés, ni

égarés ; & les trois Chaſſeurs qui, tout au com

mencement,ont été faits priſonniers par les dragons

ennemis, & que, par leur retraite précipitée, ils

ont été obligés d'abandonner, font rcvenus ſous

leurs drapeaux. » . ^ -

« Tout le bagage , les attirails de guerre »

le pain, les fourrages, & aux environs dia
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chevaux, ont été diſtribués aux ſoldats & aux

ayſans. » . , - | |

« J'entre dans ce moment-ci en ville avec la

troupe, & tout eſt parfaitement tranquille. » ,

· « Je ne ſauiois aſſez me louer de l'ordre &

de la prudence avec laquelle les Officiers, tart

de l Etat - Major que les autres, & en général

toute la troupe , ont exécuté les manœuvres &

opérations, & leur contenance & conduite font

honneur aux troupes Autrichiennes. » . -

•s Les payſans , ainſi que les habitans de la

ville , ont témoigné à notre entrée leur joie &

allégreſſe , en criant : vivent les troupes Autri

, chiennes. » · - *

« Je ſuis bien charrné de pouvoir annoncer

au commandement général une affaire dont le

ſuccès a répondu à mon attente. » . -

_ « Pendant que ceci ſe paſſoit du cô é de

Tournay , le corps d'armée venu de Valen

ciennes entra par Quiévrain , & marcha ſur

Bouſfut, d'où notre piquet de Chaſſeurs ſe c

lia en combattant vers Jemappe, világe derrière

equel le Géné al Béaulieu avoit potté la droite

des troupes avec leſquelles il étoit ſorti de Mons à

la rencontie de l'ennemi. » , :

R : du Lieutenant Général Faron de Beau

: lieu , à M. le Maréchal Baron de Bºnder, du

29 Avril 1792 . - - - -

cc Aujourd'hui 29 , vers les neuf heures &

demie du matin , l'ennemi venant de Quiévrain

& de Quiévrcchain, ſe préſenta d'abord en plu

ſieurs colonnes, tant d'Infanterie que de Cava

lerie , & s'étendit en forme de demi-lune au

tour de mon front. Je n'avois qu'environ 1ooo
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hommes d'Infanterie, & 14 à 15oo hommes de

Cavalerie, avec Ho pièces de canon, la plupart

de 3 liv. de balles ; ainſi, j'étois fort inférieur en

nombre à l'ennemi; mais la poſition de mon front

m raſſuroit, & ſur-tout la bonne volonté que t e

remoignèrent unanimement MM. les Officiers &

l:s Soldats. » - A' : A 1

• Les François commerçèrent leur attaque

fur Bouſſut ; on les laiſſa faire ; je fis reti r

mes poſtes avancés, trop éloignés pour les ſot -

tenir ; d'ailleurs, le terrein ne vaut pas celui

§ j'occupe. Après que toutes les diſpoſitio, s

rent faites, j'attendis tianquillement l'ernem ,

is il n'arriva point ; car lorſqu'il eut dépaflé

louffut, & qu'il voulut ſe former pour avancer ,

nos braves Chaſſeurs de le Loup l'arrêtèrent pzr

tout oü ils vouloient avancer. Ces Chaſſeurs s'é

toient gliſſés dans le vil : ge de Quaregnon ,

qui préſente un ravin le lorg de mon fror.t»

avec des maiſons & des brou ſſiil#es, & les troupt s

Fr-nçciſes eurcnt beau 1irer plus de 8o doups

de canon, pour les délºger, tien ne put leur

faire quitter leur poſte. Toute cette affaire s'eſt

paſſé entre le viºlage de Quaregnon & Jemappe à

notre droite, & Frameri devant notre gauche.» ,

c« Les eLnemis, n'ayant pu percer de ce côté

là, éprouvèrent alors de tourner vers notre

che, qui n'eſt qu'une plaine avec un petit

cis juſtement placé dans le coin de l'équer e

de notre front. Ils ſe préſentèrent ſur cette gaucl e

en foule ; mais ayant apperçu la Cavalerie que

j'avois placée ſur ce flanc , ils ſe bornèrent à

faire quelques manœuvres à plus de 3,ooo pas

de diſtance de nous, & ils ſe retirèrent enfin in

viſiblement vers Bouſſut & vers le bois de Bouſſut,

où cependant ils reſtèrent en vue. Je n'ai pas



vouſu les pourſuivre, parce que mes forces n'é，.

toient pas ſuffiſantes pour entreprendre cette pour
fuite, » - - . . * • • . " - s

: « Nos Chaſſeurs tuèrent plus de vingt ennemis

fur la place, entr'auties deux canonniers. Le

cheval d'un Lieutenant.Colonel dss Huſſards Fran:

ç>is fut tué, le Lieutenart-Colonel bleſſé & fait

p iſonnier, & vraiſemblablement il y a pluſieurs
bleſſés. » - 1

: ce Les François étoient au nombre de onze,.

douze ou treize mille hommes. On verra main

tenant qu'ils ont été par-tout les Aggreſſeurs.» . !

« L'ennemi, qui n'avcit pas poufſé plus loin

ce jour-là , ſe remit en mouvement , le 3o

à la peinte du jour, pour attaquer M. de Beau

lieu , tandis que celui-ci , qui venoit d'être ren

forcé de deux bataillons, avoit fait avancer de ſon

côté une partie de ſes troupes ; il s'engagea un

combat de courte duréc, dont les circonſtances les

plus eſſentielles ſe trouvent énoncées dans le rapport

pareillement ci-joint de ce brave Général, & qui

fe termina par la déroute du Corps Frarçois,

qui , dès les r 1 heures du matin , avoit déjà

repaſſé nos frontières pour ſe replier ſur Valen
C1CIlIlCS. 32 - -

Rapport du Lieutenant - Général de Beaulieu au

· · Maréchal Baron de Bender , en date du 3o

· Avril, du moulin à vent de Bouſſut.

Votre Excellence,

«e Je vous envoie mon adjudant Reichcl, té

moin des évènemens d'aujourd'hui 3o Aviil. Le

matin , à trois hcures, l'ennemi attaqua la main

droite de mon corps d'armée au village de Je

maPpe.Le capitainc des Chaſſeurs Thierry m'a

-
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vertit cn même -#' . l'ennemi marchoit.

auſſi vers Frameri , ou ce capitaine étoit avec

ſcs Chaſſeurs. Je me rendis donc d'abord au

fianc de ma gauche , & je vis en effet une forte

colonne Françoiſe ; pluſieurs pelotons de C.

valerie la précédoient , je pris mon parti áu

même momçnt ; il m'étoit arrivé du ſecours de

deux bataillons de Szraray , de deux canons de

6 livres & de deux obuſiers. Je formai donc

d'abord le flanc dont j'ai parlé hier , qui regar

doit Frameri, des GrenadieIs de Briey, du ba

taillon colonel, à la tête deſquels étoit le Ma

jor de Sztaray, de trois eſcadrons de Cobourg,

: · à la tête deſquels étoit le Colonel Fiſcher, &

de trois eſcadrons de Houlans, à la tête deſquels

étoient les M jors de Kirner & de Wodzieky : ^

en outre , j'avois pris un cbuſier & unc pièce

| de 6 liv. de réſerve ; avec cela je marchai ſu

, , bitement à la colonne Françoiſe : cette colonne

ſe replia d'abord ; j'ordonnai alors au Capitaîne

des Chaſſeurs Thierry de quitter Frameri, d'a

vancer & de forcer le village de Paturage, oü

1 il y avoit une quantité d'lnfan erie Françoiſe ,

# & oü je le ſoutiendrois ; ce qu'il fit. A meſure

|° que mon aîle gauche ſe portoit vers le village

de Paturage, les François, qui ayant remarqué

que je les prenois par-là en flanc & au dos ,

tandis qu'ils tiroient encore leur canon de Qua

regnon ſur ma droite qui étoit à Jemappe, firent

partir tout leur canon à un nombre très-conſi

dérable ( car ils vouloient prendre Mons ) ; ils

firent prendre l'avance à cette artillerie, tandis

que je continuai de marcher à eux , & le Ca

# itaine Thierry avançant toujours dans le v'l

e, & pouſſant devant lui avec ſes Chaſſeurs ;

r

|,



^ - [ 34 ) ·

tout ce qui s'y « '. fn de François, ſe
| ſauva. » -

- ce Je formai alors une avant-garde pour les

pourſuivre, dont je donnoit le c mmandement

au Colonet Fiſcher , & je les ſuivis avec un

bataillon des Grenadiers de Briey, deux divi

ſions de Murray, & avec un nombre conſidé

rable de Cavalerie : je fis avancer en même

temps quelques troupes que j'avois dans ma po

fition a Jemappe & aux Houlières, pour me

mettre aſſez en force, & pour ne pas laiſſer

ptrd e mes avantages ; js pris trois pièces de

canon des enncmis , & pluſieurs priſonniers ;

l'Armée Frarç iſe, commandée par M. de Biron,

prit la fuite. b§ canons François , de 4 liv.,

tont ici auprès de moi, beaucoup de prifon

niers, & nous pouvons avoir tué 25o Fran

' çois. Ma troupe eſt animée, prête à marcher

- par-tout cù je la conduirai, avec un courage

étonnant; & je ne puis aſſez louer les Officiers que

j'ai eus ſous mes ordres en cette jeuinée. »

« Ces deux premiers ſuccès des troupes du

·Roi de Hongrie , inſpirent la plus grande joie à

tous ſes fidèles Sujets de ce# , & rempliſſene

de gloire les Officiers & les Soldats qui y one

combattu. » -

• Les troupes venant des parties les p'us reculées

de ces psys, avancent, en attendant, à grands pas

vers le lieu deleur deſtination, & l'on a tout lieu

de compter, qu'animés comme elles le font du

deſir de ſe diſtinguer,ainſi que celles qui ont eul'oc

caſion de† leur fermeté & leur bravoure en

cette occaſion, elles contribueront par la leur

à repouſſer également d'autres entrepriſes des

François, dont une feconde armée , comman
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dée par M. de la Fayette , ſe forme ſur la

Meuſe, & paroît méditer une opération offen

ſive de ce côté là. »

On vient d'apprendre qu'avant - hier ,

4ooo Autrichiens venant de la Bohême par

l' Franconie, & ayant ſéjourné à Liége le

† de ce mois, ſont entrés dans les

ays Bas. Ce Corps eſt compoſé de 193

Officiers ou Soldats d'Infanterie du régi

ment d'Hohenlohe, de 173 d'Alton, 13 L

de Colloredo, 272 de Stuart, 135 d'Ulric

Kinski, 3o Officiers & 1 63o Artilleurs ,

d'une diviſion des dragons de Cobourg ,

de trois diviſions des Huſſards de Blance

kenſtein, & de 2oo Pontonniers.

| Quoiqu'on ait préparé des logemenspo

un Corps de troupes Pruſſiennes, il n'en e

encore arrivé aucunes, ni dans les Provinces

Belgiques, ni à Liég . -

F R A N C E.

De Paris , le 7 Mai 1792.

· sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

Le miniſtre de la guerre a demandé, par écrit »

qu'on mît 5oo,oço livres à la diſpoſition de

chacun des ttois généraux , dont moitié en nu•

méraire. « Il eft queſtion, a obſervé M. Dumas ,

d'une dépenſe fixe & qui doit êtie faite par les

généraux, non pas ſur leur reſponſabilité, car
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| probablcment c'eſt pour des dépenſes ſecrettes.

Je convertis ſa demande en motion. » M. Merlin

a prétendu que les 6 millions accordés à M. Du

mourier avoient effrayé cc tous ceux qui ont vu

prodiguer ainſi les ſueurs du peuple & les dons

patriotiques... qu'on en donne 1,5oo.ooo livres

aux trois généraux, il en reſtera aſſez pour les

dépenſes que je ne veux pas approfondir. » Des

clameurs l'ont rappellé à l'ordre. M. Bréard vou

loit qu'on levât la ſéance ; M. Chéron qu'on la

commençât. .. L'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre
du jour. · • · . | - - - -

On a écouté la demande de 9,856,95 1 liv.

néceſſaires au miniſtre de la marine, & pluſieurs

étitionnaires dont l'un a ſollicité le prompt rap

† des dénenciations faites contre M. Duport

du-Tertre, ex-miniſtrc, élu accuſateur public à
Paris. ^ - l'

º•
•,

- ;

, Du dimanche , 29 avril.

| Des enfans des écoles gratuites, un patriote

Hollandois & d'autres ont apporté leurs offrandes

en ſous-cloches , en écus, en papier; le patriote

a donné la poignée de ſon épée, dont il a gardé

la lame contre les ennemis de l'égalité ; un ci

toyen a dénoſé ſon épaulette & une. cueiller à

café ; un Suiſſe anonyme 5oo liv., &c.

Malgré les réclamations de M. Mayerne re

pouſſées par des clameurs, & par un décret vi

vemert applaudi, les vainqueurs de la baſtille ,

les citoyens du fauxbourg St. Antoine, deman

dent & obtiennent l'honneur de défiler devant

l'Aſſemblée légiſlative. Près de 2,ooo hommes

entrent & marchent ſur trois lignes, dont celle

du centre eſt de gardes nationaux en uniforme

· - - , - atmés
·
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armés de fuſils, & les# latérales de citoyens

diverſement vêtus armés de piques de toutes les

formes, depuis 8 juſqu'à 12 piçds de longueur,

piques à feuille de laurier, à trèfle , à carlet ,

à cœur, à broche, à langue de ſerpent, à four
ches, à ſtylet, à hache-d'armes, à. ergots, à

· cornes tranchantes, à lance à vive-arête, à crocs,

hériſſées d'épines de fer, ornées de banderoles .

aux couleurs nationales & des deviſes mort ou

liberté, &c. On y voit des femmes armées de "

fuſils, de piſtolets, de ſabres; un abbé portant .

une pique accolée de deux poignards. Ce cor- *

tége défile au bruit d'une muſique guerrière#
joue l'air fa ira, & des applaudiſſemens de l'Aſ- !

ſemblée & des tranſports des galeries.Au milieu,

paroiſſent deux larges pierres imitant les tables .

de Moyſe, où les droits de l'homme ſont gravés

en lettres d'or. Enſuite, un orateur a tonné à .

la barre contre les deſpotes coaliſés, leur a crié .

de trembler parce que « l'heure de la liberté ſe

fait entendre pour tous les peuples..,.† les .

Romains corrompus ne demandoient que du pain .

& des ſpectacles, mais que le François libre ne .

demande que la liberté & l'Aſſemblée nationale;

qu'ils les défendront de leurs piques. » La ſalle

a retenti de battemens de mains. º *

Un petit garçon de 11 ans, une petite fille rY

de 1o ans , frère & ſœur, apportent leurs of- '

frandes & prononcent chacun un diſcours. Des

citoyens viennent témoigner leurs craintes des

funeſtes effets que pourroit avoir l'innovation

projettée relativement au mode de conſtater les -

naiſſances, les mariages & les décès ; d'autres .
déſioncent le Roi comme violant la conſtitution

en conſervant auprès de ſa perſonne les gardes

N°, 19. 12 Mai 1792 . f#
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Suiſſes, qu'un décret y laiſſe expreſſément juſ

qu'à nouvel ordre du corps légiſlatif . -

** Du lundi, 3o Avril,

M. Pétion a ſollicité l'exécution du décret rendu

en faveur des anciennes gardes Françoiſes. Sa re

uête ayant été admiſe & ajournée, il eſt entré

ans le détail du bilan de la municipalité de Paris.

Dernièrement elle étoit réputée devoir environ

39 millions de ſon chef; depuis, elle a reçu trois

millions pour obvier au diſcrédit d'une caiſſe de

ſecours dont l'actif s'eſt trouvé égaler le paſſif,

d'après les comptes publiés par la†
généà# , ſuivant le rapport fait au conſei

ral, a dit M. Pétion, « la dette ſemble s'élever

à 46 millions'244,o49 livres. » A ces calculs,

M. Pétion a cru néceſſaire d'ajoutef; ce nous

n'avons ſur cette dette que des notions très-incer

' taines, parce que tous les créanciers ne ſe ſont

pas encore préſentés, & juſqu'à ce jour il a été

impoſſible à la municipalité d'arrêter définitivement

l'état de ſa ſituation. » Le maire a demandé qu'on

voulût bien 1°. déclarer que des 46,244,o49 liv.

33,696,25o liv. ſont une dette nationale con

tractée par l'ancienne adminiſtration, & que les

72,547,799 liv. reſtantes forment la dette exigible

municipâle contractée depuis la révolution; 2°. Ac

corder à la municipalité 1,98o,ooo liv, pour)ac

quitter les arrérages échus le 3o décembre 1791 ;

& 3°. fixer aux créanciers de la commune un

terme paſſé lequel ils ne ſeront plus admis à pré

ſenter leurs titres. ' ' . -

M. Tarbé a parlé de la détreſſe de la muni

cipatité de Lyon , M. Codet de celle de Rennes.

6{ Toutesles municipalités du royaume ſont dans

1.v. : . : t i - º # # : # !
-

-

-
- - - • • • • , •

- •+ • - I - 4. - · · · · · • •
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le même cas, a dit M. Maran, & doivent être

traitées de même... Quatre millé familles man

uent de pain , faute de recevoir ce que leur doir

la ville de Paris, s'eſt écrié M. Robin... H y en a

cent mille dans les départemens, lui a répondu un

autre membre ( 1oo,ooo familles font un demi

million d'individus ! ) » L'Aſſemblée a renvoyé la

pétition du maire au comité de l'extraordinaire des

finances pour en faire le rapport jeudi ſoir. ,

Un décret d'urgence a autoriſé les ſieurs Mour

gue & compagnie à ouvrir, à leurs frais, un

canal de navigation qui commencera à Somme- ::

voire & aboutira au confluant de la Voire & de

l'Aube. , · - - - -

Après avoir reçu& proclamé quelques centaines

d'écus de dons patriotiques, l'Aſſemblée a décrété

d'urgence une mouvelle émiſſion de 3oo millions,:

dont cent en aſſignats de 5 liy. , cent en aſſi

gnats de 5o livres, & cent en aſſignats de 2oo1.,

elle a porté à 1,7oo millions le maximum des aſſi- .

s mis ou à mettre en circulation ; & elle a or

-

,

onné un verſement de 5o millions dans la tréſo

rerie nationale. - '

M. Dumourier adreſſe au corps légiſlatif une

note officielle qu'il a reçue de M. de Blumendorff,

chargé des affaires de la Cour de Vienne en -

France , & un mémoire que les princes de Lor- .

raine ont envoyé au Roi. La note & le mémoire

ſont relatifs aux réclamations de ces Princes, qui,

ſe fondant ſur la convention ſignée à Vienne le s

août 1736 , & rapportée dans le traité de paix

définitif conclu en 1738 entre la France, l'Empe

reur & la Suiſſe, demandent à être, en§
d'étrangers , ſouſtraits aux diſpofitions de la

loi cooccrnant les François émigrés. M. Mailhe

* - • ' • .1 • > L - • • • 4i . ** ! - 2 º " .

l
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vetoit le renvoi du tout au général Luckner. On

a remis les pièces au comité diplomatique. -

Un rapport a conſtaté, que 45o députés avoient

ſouſcrit pour 25 1,377 liv. La ſociété-mère des

amis de la conſtitution de Paris a donné depuis

(le lendemain, mardi premier mai) 1,e52 liv.

· fruit d'une collecte civique.

· Du lundi.ſéance du ſoir. | --

Des dépêches de M. de Blanchelande annon- .

cent que ce général & M. de Croiſſy, preſſés

par les beſoins de toute eſpèce de la colonie de

St. Domingue, ont écrit au miniſtre de France

près les Etats-Unis, pour l'engager à obtenir du

congrès'l'envoi immédiat de 4oo,eoo piaſtres ,.

& qu'il ſoit ouvert un crédit de 4 à 5 millions

tournois, le tout à imputer ſur la créance na

tionale. On a renvoyé ces léttres aux comités

colonial & des finances. - º - | -- •

Nouvelles prières des commiſſaires d'envoyer :

des troupes à St. Domingue, remiſes au comité !
colonial. -

, - •

Un décret d'urgence ordonne à la tréſorerie

nationale d'ouvrir, "dans le cours de mai, ſe *

paiement de 8oo,o6o liv. montant des bulletins •

de l'emprunt de 8o millions fôrtis par le dernier
tirage. . - , , · · · · · .. r , 1 :: . : ) , , , ， , ^ " ! .

- -, ,. · , · ', ... i , r. ' } , , , , · · · ·e !

. Du mardi, premier mai. - , s,

Par un de ces mouvemens de juſtice & d'hu- .

manité dont l'effet eſt de mettre tout cœur bien 5

né àll'uniſſon de celui de l'homme eſtimable qui !

les manifeſte, M. Laureau a† ſes craintes º

qu'au moment oü la guerre eſt déclarée, le pre- .

mier coup de canon n'excite une commotioa
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telle , qu'elle réveille les haines & occafionne de

ces ſcènes ſanglantes, atroces, qui flétriſſent les

1 peuples chez qui elles ſe paſſent. Il a ſollicité

de l'Aſſemblée une déclaration deſtinée à mettre

tous les citoyens ſous la garantie formelle des

loix, à reléguer la guerre ſur les frontières, &

2 à maintenir la paix au-dedans. c« Que les fem

mes, les enfans , les parens des émigrés, des

ci-devant privilégiés, a-t-il dit; que ces anciens

· privilégiés eux-mêmes, ſoient mis en sûreté.

Ce caractère de ſageſſe, propre à vous concilier

les eſprits, à réunir vos forces, peut vous rendre

redoutables à vos ennemis. Cet ordre dans l'in

. térieur de 1'Empire ne peut s'établir que par la

· volonté générale exprimée dans une proclama

tion du corps légiſlatif ou dans une loi expreſſe.

- Cette loi, le royaume entier l'attend de votre

- , ſageſſe & de vos devoirs.Sans cette précautio•,

, vous vous rendriez reſponſables de tous les maux

# arriveroient par ce manque de prévoyance.

- vous en demanderoit compte un jour. » Il

ta deſiré que le comité de légiſlation préſentât ſes

vues ſur cet objet important. -

Cette propoſition ſi ſage a excité de violen

.murmures. Pluſieurs voix ont crié : l'ordre du

jour. M. Mouyſſet a ſoutenu qu'il ſuffiſoit que

les femmes, les enfans des§ & les ci

devant privilégiés fuſſent en France pour qu'ils

jouiſſent de la protection des plus ardens amis

de la conſtitution & de la liberté ; que jaloux

d'être vainqueurs de leurs ennemis, les Fran

çois n'en ſeroient jamais les aſſaſſins. Il a traité

la motion de M. Laureau d'inutile, d'injurieuſe

à la nation, & l'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre

du jour. - -

On a renvoyé au comité militaire la propo

E 3 -
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ſition dc M. Treilh-Pardailhan d'une nouveHe

levée de 6o,eoo gardes nationaux, à répartir en

« diviſions égales, dont deux ſeroient placées à

25 lieues des frontières du Nord, deux à 2 5 lieues .

des frontières du Midi , & deux au centre du

/

- royaume ; --- au comité de légiſlation les idées

. de M. Charles Duval , empruntées desAnglois,

ſur les jurys mi-partis d'étrangers pour juger des

étrangers ; --- & au comité de commerce les

appréhenſions de M. François de Neufchâteau ,

ſur la diſette imminente de papier , dans un

pays où lés aſſignats en ont conſumé 15 o,ooo

: rames, où les décrets, les projets , les rapports,

- des opinions de 2 ou 3 heures de lecture , les

harangues , les adreſſes, les hommages , les in

ventions, les pétitions, les verbaux, des direc

, toires, des† , des 43 mille municipalités,

: les millions affiches de loix , proclamations,

. ſentences, billets de† , de caiſſes, affiches

de ventes,de calomnies, déionciatiens , apologies,

, &c. qui tapiſſent les murs de toutes les rues ;

' des milliers de feuilles à deux ſols, de gazettes

in-folio , de journaux, & les ballots énormes de

- génie journellement expédiés pour les provinces,

, l'induſtrie nationale. :

pour les campagnes & pour les pays étrangers

abſorbent tout# produit de cette branche de

Par un ſecond décret d'urgence , l'Aſſemblée

a ordonné : qu'il ſera remis à chaque général

-d'armée 5o,ooo liv. dont moitié en numéraire

pour les d† particulières. La comptabilité
é

en ſera ſuffiſamment juſtifiée par l'ordonnance

du commiſſaire ordonnateur en chef, & l'ordte

du général ; le tout ſur les 25 millions déjà

décrétés. : .. - - .

M. de Kerſaint a diſcouru contre les cgiſai
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res, ce ces ennemis du premier principe de fè»

† ſociale, l'égalité..... qui ne font des

eureux qu'en multipliant les miſérables.... Vils

ſpéculateurs, hommes payés pour cxercer ſur la

grande rci.te des mers , le meurtre & le brigati

dage... Avant que la raiſon ſoit mûrie, l'homme

ſe conduit par des exemples ; dans l'âge vitil il

agit d'après lui.... La nation Fraºçoiſe s'eſt faite

*

· homxne.... On a vu trois grandes nations prêtes

à ſe verſer l'une ſur l'autre.... Le terme de la

perfeétibilité de l'homme ſera l'a1t heureux de

la paix,.... Quelques membres des comités di

plomatique & de maiine opinoient pour l arme

· nuent en courſe, de peur « qu'une in pruderte

philantropie ne nous laiſiât eu prote à des « nºe

| mis ſans eſpoir de repréſailles. » Mais d'autres

& M. de Kerſaint ont été de l'avis contraire ,

attendu que « l'Autriche, qui ne peut que pro

fiter foiblement du produit des captures que les

corſaires aimés ſous ſon pavillon feroient ſur

notre commerce, & qui ſe verroit pourtant n.e

nacée d'en payer, à la paix , la valeur totale ,

ſe déterminera par cette conſidération à ſe prêter

, à la convention†† au rom de

l'humanité, pour abroger la méthode impolitique

de la courſe maritime. » L'Aſſemblée n'a expreſ

ſément décrété que l'impreſſion du projet, &

non lé rapport, quoique M. Albitte ait obſervé

qu'on en avoit imprimé qui ne le valoient par.

Nous donnerons le projet de décret lois de la

diſcuſſion. • > ;

A ſa demande de M. Rouyer, on a décrété ,

d'urgence, que « la loi du 2 r•ſeptembre 1791 ,

conccrnant les cfficiers des troupes de ligne deſ

titués arbitrairement & ſans jugement , §.ap

Plicable aux officiers de la marine, »

E 4
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' Les gratifications §la, par le décret du

.• 27 février dernier, aux capitaines , lieutenans &

, ſous-lieutenans d'infanterie, des dragons à che

: Val, artillerie, génie, aides-de-camp, commiſ

, ſaises des guerres, pour la formation de leurs

- équipages, ſeront portées à 55e liv. pour ccux

, qui entreront en campagne avant le 1o juin ; &

· les appointemens des officiers ſeront payés en

numéraire du jour que l'armée entrera fur le

· territoire étranger. Ce décret a été rendu ſans

, diſcuſſion & d'urgence. *

- D'autres projets & rapports ont été lus &

- ajournés, & l'on a reçu & proclamé diverſes

- offrandes patriotiques. "

M. de Graves eſt entré & a dit en ſubſtance :

M. le préſident, un détachement de la garniſon

de Lille eſt ſorti le 29 au ſoir pour aller ſur

Tournai, a rencontré l'ennemi à trois lieues de

T la ville, a été battu, & s'eſt retiré en déſordre

vers la place, Le rapport de l'officier envoyé à

M. de Rochambeau , évalue la perte à 25o ou

3oo hommes tués ou bleſſés. Ce fâcheux évè

nement eſt du nombre de ceux auxquels nous

devons nous attendre; car la guerre n'eſt qu'une

ſuite de revers & de ſuccès. C'eſt dans les 1e

vers que le courage doit le plus ſe développer.

Mais il eſt des malheurs dont les conſéquences

ſeroient la déſorganiſation de nos forces, ſi l'Aſ

ſemblée, par les meſures les plus fermes , ne ſe

hâtoit d'y remédier. « Il paroît que M. Théo

balde Dillon, maréchal-de-camp, qui s'eſt tou

jours conduit juſqu'à préſent avec zèle dans le

ſervice, & qui a donné des preuves de ſon at

tachement pour la conſtitution, a trouvé la mort

près de la ville qui devoit protéger ſa retraite ,

& qu'il a péri de la main des hommes avec leſ

* - , ... (i à. - t - ' > t • i - - . -
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uels & pour leſquels il# de combattre. »

ci le miniſtre a lu une lettre de M. d'Aumont

à M. de Rochambeau, & une note de l'adju

dant-général de l'armée, portant que M. Théo

balde Dillon a été aſſaſſiné dans une grange,

cü l'inſurrection manifeſtée pendant la déroute

l'avoit forcé de ſe retirer ; que M. de Chaumont,

ſon aide-de-camp ; M. Berthois, officier du

énie ; un curé & quelques Tyroliens faits pri

onniers, ont été pendus à Lille. • • | •

« De telles atrocités, a repris le miniſtre au

milieu du frémiſſement de† générale,

priveroient la nation de tous ſes moyens mili

taires, ſi l'Aſſemblée nationale ne ſe hâtoit de

mettre les généraux & les officiers qui comman

dent les troupes, ſous la ſauve-garde de la loi.

Si, dès cet inſtant, elle n'inſtituoit auprès des

armées des tribunaux de juſtice, dont les for

mes, plus promptes que le jury, ſoient de na

ture à être adaptées aux circonſtances imprévues

de la guerre. » -
-

M. Treilh-Pardailhan a demandé que les au

teurs de l'exécrable meurtre des priſonniers fuſſent

livrés à l'ennemi pieds & mains liés. Ce décret,

rendu par acclamation, n'auroit compromis au

cune autre meſure , & eût honoré l'Aſſemblée.

M. Lacroix a craint l'enthouſiaſme , & le tout

a été renvoyé aux comités diplomatique & mi

litaire.

Du mardi, ſéance du ſoir. - :

M. Dumolard a lu une lettre des officiers

municipaux & des membres du diſtrict de Va

lenciennes, apportée par un courier extraordi- .

naire. Elle co firme la déroute, aſſure que les

vivres & les munitions ne ſe troüvoient pas à

· · · · · E 5 :
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, leur deſtination, que les gardes nationaux ſoldés

- deſtinés à l'attaque, étoient ſans fuſils ou n'en

, avoient que de mauvais ; que les troupes de ligne

& les volontaires murmuroient d'avoir été privés

de nourriture pendant deux jours ; que de - là

ſont réſultées les défiances.

M. Chéron vouloit qu'on mandât, ſur-le-champ,

. le miniſtre de la guerre à la barre ; M. Théo

dore de Lameth , qu'on ne piît pas ainfi l'alarme

, à chaque lettre reçue; que celle qui venoit d'être

| lue fût renvoyée au comité militaire , & que

l'Aſſemblée paſſât à l'ordre du jour. Un décret

a mandé le miniſtre. - - - -

Il a paru très - important à M. François de

Neufchâteau de s'occuper d'un mode de déſar

mement des citoyens ſuſpects. Mais un mode

pour déterminer au gré de tous les partis quels

| ſont les citoyens vraiment ſuſpects, ſeroit un

préalable aſſez difficile à trouver. Conformément

à l'avis de M. Merlin, on eſt paſſé à l'ordre

.du jour. - -

M. Arthur Dillon, ex - député conſtituant ,

introduit à la barre, a réclamé juſtice pour M.

.Théobalde Dillon, en ces termes :

M x s s 1 E U R s, . -

| e. Vous avez entendu ce matin, par le miniſtre

de la guerre, le rappo1t de l'évènement affreux

ui a eu lieu à Lille ; vous avez frémi ſur l'hor

rible aſſaſſinat de M. Théobalde Dillon, maréchal

de-camp. Je viens moi, ſon parent , ſon fère

d'aimes & ſon ami, vous demander pour ldi

vengeance & juſtice. J'ai droit de l'attendre, car

j'apporte ici ma tête pour garant qu'il a conſervé

' ' intacte la fidélité qu'il avoit jurée à la Nation & au

· Roi, L'Aſſemblée nationale ne peut ignoter
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que depuis plus d'un ſiècle que les Dillon ont

adopté la France pour leur Patrie, leur ſort a été

, de mourir glorieuſement les armes à la main en

- combattant pout elle, Ses repréſentans pourroient

ils ſouffrir aujourd'hui qu'un officier de ce nom,

qui a marché à l'ennemi par les ordres de ſon gé

- néral , & qui s'étoit dévoué au maintien de la

· conſtitution, ait été impunément maſſacré par des

· aſſaſſins ? Je demande que l'Aſſemblée nationale

· décrète qu'il ſera envoyé des Commiſſaires qui lui

rendront compte ſous huit jours, & des ordres qui

avoient été donnés à M. Théobalde Dillon, & de

la conduite qu'il a tenue, tant dans cette circonſ

tance, que depuis piès d'un an qu'il étoit employé

à Lille. Qu'il me ſoit permis de rappeller à l'Aſ

ſemblée nationale, que des chaſſeurs Tyroliens

† ce malheureux officier général avoit fait pri

onniers de guerre, ont ſubi une mort infâme. Il

ſuffit ſans doute à l'Aſſemblée d'être inſtruite de

ce fait , pour en prévoir toutes les conſéquences ;

& elle ſentira que des commiſſaires militaires peu

vent ſeuis, avec des pouvoirs illimités & par un

† exemple , conſerver à-la-fois des défen

eurs à la Patrie , & réparer aux yeux de toutes

les Nations civiliſées, un attentat auſſi contraire

à l'humanité, qu'aux droits de la guerre. » . ,

La pétition de M. Arthur Dillon, prononcée

avec autant de nobleſſe que de ſentiment, a été

renvoyée au comité militaire réuni au comité

diplomatique, & le préſident a invité le péti

tionnaire aux honneurs de la ſéance., , a ，:

: L'ordre du jour a amené une opinion de M.

Rouyer , ſur l'organiſation de l'aitillerie de la

marine 5 des argumentations de M. Godin contre

le projet du comité ; la réfutation qu'a faite M.

Cayclicr des Paradoxes de M, de Kerſaint; les

6 •
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ebjeétions adreſſées par M. Forfait à M. de

Kerſaint & au comité ; la diſcuſſion ramènera

' l'eſſentiel de tous ces débats. - -

Le miniſtre de la guerre arrive & répond qu'il

, exiſtoit dans les magaſins de Lille, au 1*. mars,

- 2 1,982 ſacs de grains, qui ſuffiroient à la nour

riture de 11,ooo hommes pendant 16 mois; que

• l'approviſionnement des fourrages ſuffit à 3o,ooo

· chevaux pendant 3 mois ; que le général de l'ar

mée du Nord peut diſpoſer de 35,5o6 armes ; .

qu'à Valenciennes ſeulement il y en a 8,923 ;

† d'ailleurs il n'y a rien à ajouter aux forti

· fications de cette ville. Un décret l'a ſommé de

répondre demain , par écrit, à la lettre de Va- '

lenciennes, dont copie iui ſera délivrée.

- Du mercredi, 2 mai. , , ,

* Parmi les dons civiques reçus aujourd'hui,

l'on a diſtingué les 2ooo liv. que l'évêque de

Paris & ſon conſeil ont expreſſément, dans leur

lettre, dépoſées ſur l'autel de la patrie.

: Un décret d'urgence a ſupprimé ce les maiſons

militaires de Louis-Staniſlas-Xavier & Charles

Philippe, princes François. » Les citoyens qui

occupoient avant le 14 juillet 1789 des emplois

militaires au ſervice de ces deux princes, ſont

ſuſceptibles d'être nommés aux places vacantes

au choix du Roi, en ſe conformant aux décrets.

Quelques particuliers ſe préſentent à la barre,

& leur orateur, M. Momoro, électeur & mem

bre du club des cordeliers , dit : ce Trois cents

de nos frères ont péri ; ils ont eu le ſort des

3oo Spartiates morts aux Thermopyles.... Mais

la voix publique, plus fidelle que les rapports

, miniſtériels , annonce qu'ils ſont morts victimes

d'une trahiſon,.... » A ces mots , tout un cº

:-| : • • • • ... « - , . - •'
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de la ſalle s'eſt ſoulevé en criant : à l'ordre.... .

-# s'en aillent.... qu'on chaſſe ces factieux..

'autres membres ont ſoutenu qu'il falloit en

tendre ces citoyens, que le doit de pétition eſt

ſacré, que l'on ne ſauroit s'entouter de trop de

lumières. Les non, les oui; les mots : qu'ils ſortent,

qu'ils parlent, ſe croiſoient en divers ſens. Les pé

titionnaires ont pris le parti de décamper , & la

· ſalle a retenti d'applaudiſſemens & de clameurs

déſapprobatives qu'a terminés l'ordre du jour,

' décrété & maintenu contre les réclamations de

MM Fauchet, Thuriot, Lecointre , Albitte, &c.

Le miniſtre des affaires étrangères a ſoumis,

par écrit, à la ratification de l'Affemblée , les

traités par leſquels les princes d'Empire de Lœ

venſtein & de Salm-Salm conſentent à ſe faire

indemniſer. Le miniſtre a eſſayé de peindre les
cours de Vienne & de Berlin comme ennemies

de tous les autres princes d'Allemagne, comme

| prêtes à tout envahir ; il a conſeillé à la légiſ

lature Françoiſe de déclarer aux membres du

corps Germanique, ſon intention de vivre en

bonne intelligence avec eux, ainſi qu'avec toutes

les puiſſances de l'Europe , & de ne faire là

† qu'a l'Autriche ſeulement. Sa lettre a

été renvoyée aux comités diplomatique & des
finances. - , * • • - - -

M. Lejoſne a lu une lettre d'un officier muni

cipal de Lille , qui mande que, ſur les rapports

faits à la municipalité, il paroît qu'on n'a aucune

trahiſon à imputer à M. de Biron , & qui ra

conte les détails de la déroute , en aſſurant

d'ailleurs qu'il n'y a pas plus de cent hommes

de†

* Au décret qui ſupprime les† &

confiéries religieuſes, on a ajouté la ſuppreſſion
- - - - • * • t • • •

- - • --
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de tous les penſionnats, les jeunes petſonnes du

ſexe n'y recevant pas une éducation aſſez phi

loſophique.

Par un décret d'urgence , il a été ordonné

qu'il ſera remis à la diſpofition du miniſtre des

contributions , une ſomme de 3, 1 6o,241 livres

6 ſous, pour être répartie entre 71 départemens

dénommés , & en proportion du tiers de leurs

beſoins conſtatés par les états qu'ils ont rémis ,

après que les directoires auront juſtifié de l'entier

recouvrement des rôles des conttibutions de 1791.

-- Par un autre décret , il ſera payé 41,9o7 l,

| de demi ſoldes accordées aux †. officiers ,

cavaliers & ſoldats de l'ancienne garde de Paris.

On diſcutera lundi un projet de M. Reboul

ſur la monnoie de billon , pour laquel'e il ne

manque guère que le métal. Il n'en a pas moins

| entretenu l'Aſſemblée d'innovations & d'inven

tions , pendant près d'une heure.

· Le miniſtre de la guerre écrit qu'il attend

toujours des courriers de Valenciennes ; que M.

de Cuſtine ayant retardé de s'empater des gorges

de Porentru, M. Luckner lui a 1éitéré l'ordre de

marcher ; & que tout chef qui déſobéira ſera

livré au jugement d'une cour martiale. .

- 4 . -

Du mercredi , ſéance du ſoir. - *

Après la preclamation individuelle d'offrandes

patriotiques, M. Lecointre a ſollicité l'exécution

du décret qui ſommoit le miniſtre de la guerre

de répondre à la lettre de Valenciennes, & il a

dit que le bataillon de Seine & Oiſe, du ncmbre

de ceux qui ſe, ſont portés ſur Tournai, étoit

ſans armes. Des murmures & un décret l'ont

réduit au ſilence, ' -
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On a lu le projet de loi relatif aux écoles des

onts & chauſſées. M. Tardiveau en a combattu

† trois premiers articles , & a fait décréter que

· les élèves des écoles du Languedoc & de Bre

, tagne qui ont droit aux places d'ingénieurs &

ſous-ingénieurs vacantes dans les éccles aujour

'd'hui réunies, y ſoient admis de préférence aux
ſurnuméraires. - - • "

Introduit à la barre avec 4 autres citoyens ,

· M. Dufourny, clubiſte , a dit :
- v

| es Lég ſlateurs , lorſqu'à votre voix la grande

juſtice nationale s'avance contre les ennemis de

la patrie, pour venger ſa gloire outragée, & ré

primer l'it folence des deſpotes, ſouffrirez-vous

que nos armées, qui ont juré de maintenir & de

propager la liberté , & † ſeront fans doute

fidèles à leur ſerment , traînent à leur ſuite de

nombreux tribunaux , ſemblables aux anciennes

juriſdictions prévôtales, où, ſous prétexte d'abré

ger les formalités, on ſe diſpenſoit même de la

juſtice. ( Il s'eſt élevé des murmures. ) — S'il eſt

des jurés militaires & des Loix pénales établies par

vos décrets, faut-il y ſubſtituer des formes favo

rables à l'ancien defpotiſme, qui, dans certains

momens , trouve le funeſte ſecret de faire des

progrès terribles ? Faut-il que des ſoldats qui

auroient eu le ma'heur d'encourir la diſgrace de

quelques chefs, ayant à leur tête des hommes.... »

: Un violent orage s'eſt élevé dans l'Aſſemblée.

ee Renvoyez ces déclamateurs ſur la terraſſe des

Feuillans, crioient quelques membres. -- Il faut

les entendre, crioient quelques autres. -- A l'ordre

ceux qui applaudiſſent. -- A l'ordre qui veut les

thaſſer.... » M. Saladin ſoutenoit'le droit ſacré

de pétition.i c« Dans les circonſtances critiques où

nous ſommes, a dit M. Dumolard, des diſcours
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incendiaires peuvent conduire l'armée à la plus

· complette déſorganiſation, & plonger la France

· dans la plus épouvantable anarchie. » Il a conclu

à ce que l'orateur indiquât ſommairement l'objet

de ſa pétition. Celui-ci a répondu qu'elle avoit

pour but d'engager les légiſlateurs à peſer les

inconvéniens de tribunaux ſemblables aux an

ciens tribunaux prévôtaux, & à s'occuper d'une

loi ſur la reſponſabilité des généraux. .. Celle

des miniſtres , ont crié pluſieurs membres. -- Aux

jacobins ; l'ordre du jour, répliquoient autant

d'autres voix... M. Thuriot trouvoit que l'ora

teur n'avançoit aucun principe inconſtitutionnel ;

il ſe plaignoit qu'on vouloit tyranniſer la lé

† & cemme on a, diſoit-il, tyranniſé l'Aſ

ſemblée conſtituante. » Enfin , on eſt paſſé à

l'ordre du jour & les pétitionnaires ont eu les

honneurs de la ſéance.

M. Gonin a commencé un rapport ſur les

troubles de la Martinique. Un décret d'impreſſion

l'a diſpenſé d'achever ſa lecture que peu de

membres écoutoient. , " -

Quelqu'un a demandé à lire une lettre de

Valenciennes. M. Dumolard s'eſt oppoſé à ce

qu'elle fût lue. Pluſieurs voix crioient : à l'ordre

les interrupteurs. « Je vous prie de ne point rape

peller à l'ordre , a-t-il repris , ceux qui m'in

ſultent. Il eft des hommes dont les injures ſont

des† , & les éloges des injures ». Des ap

† emens & des murmures ont terminé cette

dIlCC• -

Du jeudi, 3 Mai.

Le miniſtre de la guerre écrit à l'Aſſemblée qu'il

avoit donné des ordres précis pour tout ce qui

étoit néceſſaire à l'armée du nord; que le pain y

· • - - * : 1• ul - . - • • • • ! . !, - i
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- ayant été diſtribué pour quatre jours, quelques

, ſoldats l'avoient jetté en route ; que le corps de

- M. de Biron ne manquoit pas de fuſils neufs ;

, qu'il y en a plus de 3o,oco de rechange, 8, ooo à

- Valenciennes ; & des vivres qui§ à

, 35,ooo hommes pendant ſix mois. Enſuite il a

: communiqué aux légiſlateurs une lettre de M. de

Biron , dont voici l'extrait :

« J'ai été occuper, le 28 avril, Quiévrechain ,

près Quiévrain, avec la diviſion dont je joins ici

· l'état ; je me ſuis emparé, le 29, du village de

· Quiévrain, ſans obſtacle ; j'y ai laiſſé un bataillon

- de gardes nationales, & j'ai marché vers Mons,

· ſur trois colonnes. Je ſuis ariivé juſqu'à Bouſſu,

ſans rien rencontrer que quelques voyageurs,

, qui m'ont annoncé un grand mouvement de

troupes autrichiennes. L'avant garde des huſſards

a été fuſillée & chargée par des houlans & des

chaſſeurs tiroliens dans le bout du village de

Bouſſu ; quelques huſſards ont été tués, & M.
· Caſſanove, lieutenant-colonel du régiment d'huſ

ſards, ayant eu ſon cheval tué, a été pris. J'ai

diſperſé les hou'ans par quelques coups de canon,&

j'ai continué à marcher. J'ai pu voir clairement que .

les hauteurs en-avant de Monsétoient occupéespar

un corps de troupes fott conſidérab'e, & que

celle de Bertaumont, par lequel je devois atta

quer Mons, me paroiſſoit retranchée & garnie de

batteries... » - )

« L'ennemi, que je pouvois juger beaucoup

plus nombreux que moi, faiſoit des manœuvres

qui annoy çoient l'intention de tourner ma droite ;

je m'occupai de la garder, & de la rendre très

forte par beaucoup de détachemens††

ſement poſtés. Je pris une poſition......Vers

cinq heures du ſoir, les ennemis attaquèrent un
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pofte de ma droite au village de Vannes, gardé

par quatre compagnies de grenadiers & un pi

quet de cavalerie. M. Gigault, capitaine au

quarante-neuvième régiment d'infanterie , ma

· nœuvra avec tant d'intelligence & de fermeté,

qu'il repouſſa vigoureuſement les Autrichiens avec

perte de vdix ou douze hommes , & n'eut lui

qu'un ſeul bleſſé. Quelques-uns de mes poſtes

fuſilloient continuellement avec les chaſſeurs ti

roliens ; je ne perdeis perſonne ; de temps en

temps je leur tuois du monde à coups de canon,

· Je reçus alors information, par le maréchal Ro- .

· chambeau, de la défaite du corps françois en

voyé vers Tournai, & je penſai me retiter ſur

le-champ. Je ne pus exécuter ce deſſein, les troupes

· étant épuiſées de beſoin. » -

« On n'avoit pu empêcher les ſoldats, baraſſés

par la chaleut, de jetter preſque tout leur pain; les

chevaux de troupes & d'artillerie n'avoient point

eu de fourrage. Vers les dix heures du ſoir, je

vis les cinquième & ſixième régimens de dragons

monter à cheval, ſans que j'en euſſe donné

l'ordre, & ſe porter avec piécipitation vers la

gauche du camp. J'arrivai a toutes jambes, &

je fus emmené per cette colonne, que je cher

chois à arrêter , & qui s'en alloit au grand

trot, en criant : nous ſommes trahis ; je fis plus

d'une lieue avec elle, ſans parvenir à m'en faire

obéir. J'y réuſſis enfin, & à trente ou quarante
}. • -

· dragoas près, je ramenai le reſte au camp, M. .

· Dampierre avoit contenu la plus grande partie

· de ſon régiment (le cinquième de dragons).

Les fuyards arrivèrent juſqu'à Valenciennes, en

criaut toujours qu'iis avoient été trahis, & que

j'avois déſerté à Mons, Je n'ai pu pénétrer le

criminel myſtère de cette alarme 3 j'ai ſu ſeule
A

+
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ment, ſans ſavoir qui , qu'on avoit fait monter

les dragonsà cheval, en répandantqu'un gros corps

• de cavalerie étoit dans le «amp. Le 3o, au point

- du jour, je commençai ma retraite, & je donnai

- l : commandement de mon arrière-garde à M.

- Rochambeau, maréchal-de camp, & a M. Froiſſy,

· colonel au troiſième régiment de huſſards, ſous ſes
- ordres. » -

ce Je ne puis donner trop d'éloges à la con

. duite ferme & intelligente de M. Rochambeau,

· & je-trouve quelque conſolation à déclarer pu

bliquement que je lui dois, ainſi qu'à M. Froiſſy,

· le bonheur d'avoir fait ma retraite juſqu'à Quié

vrain , ſans avoir été entamé le moins de monde.

· J'arrivai à Quiévrain avec la tête de l'arrière

garde, & je fus mener l'armée à ſon ancien

| camp de Quiévrechain. Elle n'y étoit pas en

· core toute entière , que le bataillon de gardes

-nationales qui gardoit Quiévrain , en fut dé

, poſſédé par les Hulans , qui vinrent tirer des

- coups de piſtolets juſques ſur le front du camp. »

« M. Fleury fit marcher le ſoixante-huitième

régiment pour s'cmparer de Quiévrain ; mais

malgré l'intrépidité de ce général , dont le cheval

fut tué, criblé de coups de fuſil , & qui fut

bleſſé lui-même, il ne put y parvenir. Le dé

·ſordre augmentoit dans la ligne , & le ſoldat ,

hors d'état de combattre, vouloit retourner à

Valenciennes. Je crus que le ſeul moyen de ne

pas perdre le camp, étoit de s'emparer de Quié

vrain une ſeconde fois , & de le garder à quel

que prix que ce fût. J'y menai moi - même le

quarante - neuvième régiment d'infanterie qui,

après des prodiges de valeur, ſe rendit maître

• de Quiévrain , & en chaſſa les ennemis ; mais

il falloit du ſecours pour s'y maintenir , & je
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me hâtai d'aller chercher d:ux bataillons d'in

, fanterie pour les mener à Quiévrain , mais je

les trouve i tellement épuiſés de fatigue, qu'il

me fut impcfſible de les ramener, & je retournai

- rechercher à Quiévrain le brave quarante-neu

, vième régiment, avec lequel je rentrai après

, toute l'armée. On pouvoit craindre à Valen

ciennes ce qui étoit arrivé à Lille. J'ai cru de

voir employer le reſte de mes forces pour évi

ter de ſi grands ma'heurs , & ne pas devoir me

dérober à la juſtice ou à la fureur du ſoldat ,

dont toute la colère ſe portoit ſur les officiers

généraux.... », * | . ,

ce Le camp a été pillé par les Hullans ; nb

effets de campement perdus & nos équipages. »

, , ce Nos malheurs ne doivent pas m'empêcher

de rendre juſtice à la valeur & à l'intelligence

de M. Beauharnois , dont l'infatigable activité

m'a été fort utile; je dois rendre auſſi les comptes

les plus avantageux de MM. Froiſſac & Ponta

vice, adjudans - généraux , ainſi que de MM.

Preiſſa & Levaſſeur, mes aides-de-camp ; ce der

nier eſt bleflé d'un coup de feu à la jambe ; M.

Dabuch, officier d'artillerie, de la plus grands

diſtinction, a été légèrement bleſſé au bras. »

« Je ne connois point de batailon de grena

diers plus brave , plus ferme, plus ſoumis aux

ordres qu'on lui donne, que le deuxième du dé

partement de Paris. » . '

«e MM. Chartres & Montpenſier ont marché

avec moi comme volontaires, & ont eſſuyé ,

pour la première fois , beaucoup de coups de

fuſil de la manière la plus brillante & la plus

tranquille. » M. de Biron termine en diſant :

: cs Je n'ai rien à me reprocher. Je ne crois pas

' - ' . • • .
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que perſonne attaque ma conduite : ſi elle excitoit -

le plus léger ſoupçon d'un tort, je demanderois

avec inſtance à être jugé par une cour martiale ;

&, dans tous les cas , je continuerai de ſervir !

comme ſoldat tant que ma Patrie ſera en dan
Cf. 23 - - -

Cette lecture achevée, le miniſtre de la guerre ,

a renouvellé ſes preſſantes inſtances pour que les 5

† ſoient protégés contre les§ 2

es ſoupçons , les calomnies , les fureurs de .

troupes abuſées, & les égaremens d'une por

tion du peuple. Il a cru devoir expoſer les baſes

du premier plan de campagne conçu au moment

dc la déclaration de guerre, par le miniſtre des

affaires étrangères qui attendoit tout de ſes in

telligences avec des patriotes Belges qui lui avoient :

promis d'éloigner ou de paralyſer les troupes Au- .

trichiennes.. Voici un paſſage remarquable de .

M. de Graves à ce ſujet. i | , , , .. .. )

c« Pluſieurs motifs développés dans le rapport ,

du miniſtre des affaires étrangères ( qui porta au

conſeil des projets d'inſtruction pour les généraux),

devoient déterminer à entrer en Brabant.... Ce fut t

· principalement d'après des eſpérances fondées ſur 2

des relations locales & individuelles dans le Bra- >

bant, que les miniſtres adoptèrent à l'unanimité, t

au conſeil, le prbjet d'inſtruction pour les géné

raux. En effet, quoique nos troupes manquaſſent ':

encore de quelques§ qui devoient leur arri- ?

ver & qu'elles ont maintenant, on pouvoit penſer

que des mouvemens de quelques lieues pour ſe t

tranſporter d'une ville dans une autre, n'exigeoient i

pas l'enſemble de tous les préparatiſs de campagne ; »

que le manque de diſcipline, qui , pour une guerre

en règle , ſeroit la perte d'une armée, n'étoit pas ! .

un obſtacle qui dût nous arrêter ; car dans la ſup

4»

·
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poſition du mécontentement des habitans, la diſ

cipline la plus exacte ſe ſeroit néceſſairement relâ- º

chée. La même réflexion s'appliquoit au peu d'inſ

truction des troupes & au peu d'expérience d'une

partie des généraux, puiſqu'il n'étoit pas queſtion

d'une guerre méthodique... »

Le reſte de la ſéance s'eſt conſumé en dénon

ciations de journaux. M. Beugnot a tonné avec

autant d'énergie que de juſtice, contre les feuiles

« de ſcélérats qui ont, a-t-il dit, conduit Dillon

à la mort », contre les corrupteurs de la multi

tude qui ce juſques ſous les portiques de l'Aſſem- .

blée profeſſent ou célèbrent impunément les ma- .

ximes impies du régicide. » Il a ſpécialement dé

noncé un n°. du pamphlet ſigné Marat, qui excite

l'armée à immoler ſes généraux au ſalut public; &

il a dit : ce Avant de vous entretenir de cette hor-A

rible licence de la preſſe, quelques-uns de nos !

collègues ſe ſont adreſſés au miniſtre de la juſtice :

(M. Duranthon ), & lui ont prêté ces coupables :

écrits. Je ne traduirai pas ſes réponſes. Je préfère

de vous propoſer une meſure qui en prévienne de

ſemblables. » L'eſtimable opinant ademandé qu'on

mandât ce miniſtre , pour lui enjoindre de donner

les ordres les plus précis aux accuſateurs publics "

d'informer contre d'infâmes écrivains & motion

naires. #

M. Bazire ſoutenant que la loi étoit faite, .

s'eſt élevé contre les factieux , & contre les intri

gans pour qui les factieux ſont un prétexte de

propoſer des meſures répreſſives nuiſibles à la

liberté ; il s'en remettoit « à la magnanimité du

peuple François ſur qui de pareils écrits ne pro

duiſent aucun effet, » & au zèle des accuſateurs.

M. de Vaublanc a cité un autre n°. de la feuille

ſignée Marat, qui invite le peuple à porteçle fer

-

,
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& le feu ſur la majorité gangrénée de l'Aſſemblée

natienale. Il eſt convenu que les loix n'étoient :

† exécutées, que des c rrupteurs entourent le

rançois, né loyal , de ſéductions, pour en faire

un monſtre. « Otez au peuple le poiſon que des

écrivains mercenaires lui diſti'ent , & alors vous

pourrez, avec fruit, lui envoyer vos inſtructions ; .

vous répandrez dans les campagnes des flots de

lumières. »

Rclativement à l'armée ce nous pourrions, a-t-il

ajouté, éprouver de grandes trahiſons ; mais la

loi atteindra les généraux encore plus sûrement

que les ſoldats. Les trahiſons feroient moins fu

neſtes que l'indiſcipline. La défiance du ſoldat en

vers des chefs aimés, eſtimés, qu'il a vus dans

les ſociétés des amis de la conſtitution, eſt ſeule

capable d'anéantir l'armée & de mettre la France

ſur le bord de l'abyme. » -

M. de Girardin n'a pas héfité d'aſſimiler l'Ami

du Peuple, ſigné Marat, à l'Ami du Roi, par

M. l'abbé Royou ; & la ſalle a retenti d'applau

diſſemens.Enſuite il a combiné l'avis de M. Batire

avec celui de M. Beugnot , & s'eſt borné à de

mander compte au miniſtre de la juſtice de l'exé

cution des loix.

Ayant obtenu la parole pour un fait, M.

Louſtalot a dit que, ce matin à 1o heures, un .

homme portant la livrée du Roi & une médaille :

de cuivre, lui avoit offert la ſeuille de Marat,

en lui diſant qu'il la diſtribuoit gratuitement.

« Je n'ai point de témoins de ce que j'avance ,

a ajouté M. Louſtalot; mais j'en reponds ſur mon

honneur & ſur ma vie. »

Vainement M. Chéron a - t - il interpellé fes

collégues de révéler le propos du miniſtre de la

juſtice, que M. Beugnot n'avoit pas voulu tra--
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duire ; des rumeurs ont détourné l'attention de

l'Aſſemblée. Alors M. Laſource s'eſt animé contre

l'Ami du Roi, & a invité la légiſlature « à

prendre un caractère de vengeance.... (de juſtice,

lui a-t-o , crié ). Il a parlé de la vengeance des

loix 5 puis récuſant les tribunaux ordinaires , il

a conclu à ce que l'auteur de l'Ami du Roi fût

décrété d'accuſation , en lui imputant d'avoir

exhorté l'armée à déſerter. MM. Cambon ,

Ramond, de Girardin & d'auttes alléguoient

chacun un article de la conſtitution. M. Guadet

a ſoutenu la légalité de l'accuſation, l'inutilité

de hre le journal, d'entendre l'auteur inculpé,

attendu que les jurés n'ont beſoin que de leur

conviction intime , & que l'Aſſemblée remplit !

les fonctions de juré, & l'accord parfait de ces

fortes d'actes & de l'incarcération qui en réſulte,

avec la liberté de la Preſſe & les formes judi

ciaires. - . - -

Du ſein d'un orage violent cü l'on ne diſtin

guoit que la voix de MM. Bazire , Mazurier,

Chabot , Merlin , Ducos qui réclamoient inuti

lement, & celle de M. Briſſot qui hâtoit la con

cluſion , ſont ſortis deux décrets d'accuſation

contre l'auteur de l'Ami du Roi, & contre l'auteur .

de l'Ami du Peuple, & un décret qui a ordorné

l'appoſition des ſcellés dans les maiſons & bureaux
, * : . ' , "

des accuſés. ' . r

-

Du jeudi, ſéance du ſoir. .. : i :

Nous avons prévenu les lecteurs que l'eſpace

ne nous permettoit pas de leur rendre un compte

exact des offrandes patriotiques qui prennent une

partie du temps de l'Aſſemblée. Les comédiens

| François du théâtre de Paris donnèrent hier 1 5oo l.
' -

&
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& reçurent les honneurs de la ſallé. Aujourd'hui

un Anglois cſtie 2o francs. M. Paradis, bijou

rier , envoie, 1oo liv. & un boulet de car on

• pour le premier émigré qui prendra les arnres
contre la France » , &c. • -- . : ' . · - à

Une lettre du Roi a demandé 6,85 6.859 liv.

pour les dépenſes extraordinaires de la marine

deſticée à protéger le commerce national. §
comité. · " · · · e · · · · · · ，

, M. Blanchon annonce que M. de chaumont,
aide-de-camp de M. de§ , n'a point péri

avec ce général ;-qu'il a été trouvé étendu ſur le

champ de bataille &† eſt à Valenciennes. "

| Au nom des comités diplomatiqne & militaire

M. Lemontey a démont.é que les† es de Cham

béry avoient eu tort de condamner le ſieur caffe,

Savoyard, à être pendu pour des imprimés ſédi

tieux publiés en France & portés en Savoie ; qu'un

batail on de volontaires qui n'a pas voulu con

ſerver M. cafe parmi ſes capitaines, ſous le pré,
texte incivique & d'ancien† que ce capi

taine avoit été pendu en effigie, avoit eu toit de

l'exclure. Les concluſions de M. Lemontey, dé

crétées après divers débats, ont tenvoyé au pouvoir

exécutifla demande dudit Charles-Joſeph Caffe ten

• dante à faire anéantir le jugement rendu contre ce

patriote par le Sénat de Chambéry , enjoint a

miniſtre des aff.ires étrangères de rendre compte

dans le mois des meſures qu'il aura priſes à ce

ſujet, & ordonne la réintégration du ſieur Caffe

dans le bataillon comme capitaine. -

| On a lu, ci - deſſus, ce que M. Beugnot a fai;

entendre de la réponſe intranſmiſſible du miniſtié

de la juſtice aux§qui le preſſoient de dénon

cer i'Ami du Peuple. Aujourd'hui, M. Duranthon

écrit à l'Aſſemblée qu'il a dénoncé au commiſſaire

N°. 1.9. 12 Mai 1792. F
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du Roi près du tribunal criminel du département

de Paris, le n°. 645 du journal ſigné Marat qui

invite le peuple au meurtre par ces mots ſur

l'Afſemblée : Le vrai ſpécifique ſeroit de ſéparer

les membres ſains'& de brûler le corps entier.

· Du vendredi, 4 mai. * '

· Conformément à la demande du Roi contre

ſignée Lacoſte, un décret d'urgence à mis à la diſpo

ſition de ce miniftre de la marine, 2,697,681 I.

ſur-le-champ, dont »1o,912 liv. en cſpèces, le

reſte en 6 paiemens égaux, de mois en mois,

à compter du premier juin. . '

MM. Croſilhac & Fonfrède, députés extra

ordinaires de la commune de Bordeaux, ſont

venus apporter la ſouſcription de la municipalité

pour 11,ooo liv. ; annoncer que la ſouſcription

ouverte par la ſociété des amis de la conſtitu

tion , excède déjà 1oo,coo liv. , & formet .

diverſes demandes au nom du conſeil-général.

Leur pétition ſera remiſe aux comités des do

maines & de l'extraordinaire des finances ; &

leurs dons applaudis ont été ſuivis des honneurs

de la ſalle. . -

| Le miniſtre de la guerre adreſſe à l'Aſſemblée

nationale un extrait † lettre officielle que nous

tranſcrirons : - -

Extrait de la lettre écrite par le Chancelier de l'état

de Bâle à M. Dumoulier, le 1 » avril 1792 ,

· après ſouper. -

« Voilà les Autrichiens à deux lieues de notre

ville , où ils ſe repoſent des fatigues d'hier; car

nous les avons tant effrayés , qu'ils ſont venus

de Poreotru à Reillac ſans s'arrêter qu'une heure

pour ſe rafraîchir. Le chargé d'affaires de Franfois
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a demandé paſſage pour les troupes autrichiennes !
jugez avec# plaiſir nous l'avons accordé ;

c'étoit pour le jour de dimanche une œuvre bien

méritoire. Ils ſeront accom agnés pendant ce

paſſage. Il fait un temps # erbe. Les échos

des défilés de l'évêque retentiſſent ſans doute de

l'air fa ira, & des cris : vive la nation, la loi

& le Roi. Notre ville s'eſt portée en foule à

Reillac pour voir ſortir les Autrichiens & arriver.

les François. » . .. : | .. , , ... ,
" cc # cuſtine nous a écrit une lettre brûlante

de patriotiſme, digne d'un François régénéré ,

| dans laquelle il nous demande ſi nous refuſerons

paſſage aux Autrichiens.. Nous lui avons pro

mis une neutralité confédérée ; & ſur-le-champ

nous àvons communiqué cette diſpoſition au

chargé des affaires deV§ (1). # . .. , .

Organe des comités réunis de légiſlation, mi-,
litai e & diplomatique , M. Ramond a dit, dans . -

un rapport : « Un ſilence inexplicab'e couvre

ſuite du maſſacre du ;o avril, ( des Tyroliens ). "

Ce ſilence, que ne peut-il être celui de l'hiſ

toire !.. Les circonſtances exigent des meſures !
lé iſlatives promptes & appropriées aux beſoins

de la guerre... une loi ſur la prompte applica

tioh de la peine au délit d'inſubordination. .. une,

loi ſur le traitement que des priſonniers de guerre
- .. : - - , " -* ;

- -
- -

- — 1- - .

| (1) On ne ſait ſi cette lettre eſt du chan

celier de l'évêché de Baſle, ou du chancelier

dû canton de Baſle. Il eſt peu probable qu'elle

ſoit de ce derniér'qui doit au moins connoître ,

les conſtitutions helvétiques & les rapports reſ

péctifs de ſa nation avec la France & ſa maiſon
d'Autrichc. -

- F
-- • , , , 2

:
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d3ivent éprouver d'une nation libre & géné

§ vont plus vîte que la,

légiſlature , & il eſt tout ſimple que nous ayons

eu des priſonniers avant d'avoir pu ſonger à la

manière dont nous les traiterions.... Vos comités

ont douté ſi le code pénal devoit renfermer une

† formelle des diſpoſitions contre toute

fpèce d'aſſaſſinats, au cas ou des François pour

roiett* oublier que le priſonnier eſt inviolable

comme la ſouveraineté de ſa nation, & ſacré

comme le malheur..» . .. ...

| - Le rapporteur a lu un projet de décret. MM.
A# Lacroix ont craint qu'on ne donnât

trop d'autorité aux† Un autre membre

demandoit rimpreſſion & l'ajournement.En com-.
battant M. Lacroix , M. de Vaublanc a dit :,

« je ne veux pas répétér ce que vous n'avez

que trop entendu, & ce qui ne pourroit arriver :

à l'avenir ſans eutacher l'honneur François » Ces

· mots ont excité de violens murmures. M. D §

lui a répondu : « c'eſt calomnier le nom Fran

çois que de mettre un fait non - avéré ſur #

compte de la nation. » M. de Vaublanc laiſſoit

aux généraux tout le pouvoir que leur donne la,

loi du 3o ſeptembre, qui n'a pas ſauvé M. de

Dillon. Remontant aux grands principes , M. .

· couthon a ſoutenu que le meurtre des priſon

niers déſarmés , opéré par des-ſoldats , n'étoit

as un délit militaire, qu'ainſi ce ſeroit aux tri

unaux à en connoître (a# de Bruxelles, ,

- lui a crié un membre ). M. Couiihon a conſeillé

de créer des†#
des juges de paix ſuivant l'armée, & de bien ſe !

garder de rétablir rien d'approchant des ci devant

juſtices prévôtales. * • • •*

Après M, Dumas, qui a parlé le langage de
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· la raiſon & dete# ' . · M. Ver

- gniaud a cité le grand Frédéric, qui faiſoit, ſans

# punir de mort tout ſoldat qui corſervoit

de ſa lumière · dans le camp, paſſé une certaire

heure ; & il a réſèrvé à · l'Aſſeinblée le droit de

déterminer le délit & la peine, ce qui laiſſoit
indéciſe la ſeulé† dont on auroit dû

occuper : & # g#al ºrpliquera-t-il ſur le
champ la peine au délit dans# cas oü l'exécu

tion doit être prompte pour que le crime ceſſe ? »

M. Rouger exceptoit la ptine de mot & les
peines§ †M. Lacroix propoſoit uee

# pour une menace faite au priſon
ier, 6 mois de détention ; contre celui qui le,

ma'traitera, un an : contre celüi qui le mutilera

ou le tuera, #invoquoit le code

pénal. On a décrêté cette propoſition. : |

, Le miniſtre des affaires étrangères eſt venu

† plan de campagne avorté, aſſurer

† les fautes ſeroient des leçons, les punitions

es exemples, & qu'une guerre méthodique

ſuhſtituée à un guerre d'un urrection probable,

alloit tout réparer. M. de cuſtine s'emparoit de

Porertru, M. de là Fayette de Namur, M. de

Biron de Mons & de Bruxelles, M. Kellermann

tenoit Luxembourg en échec, tandis que M. de

Dillon menaçoit Tournai & M. d'Elbec Furnes.

X'étoit pour u'il n'y eût pas de temps perdu ,,

† avºit a feſſé des ordres directs aux géné
# 5: .. # if : º. .. # ſr f - -

raux quiſervoieht ſeus M. de Rochambeau, quoi

que les idres | donnés au, maréchal fuſſent de

beaucoup antétiéurs à tois autres. Il a nié, contre

lé journal & les leytres de M. de Rochan beau,

que ce général n'eût pas connoiſſance des derniers

ordres , il a dit qu'ils avoient pour but « d'é

• 4 *

tendre par-tout les diſpoſitions à l'ir ſurrection qui
,--- - « .. • ---- - ' • • • • * • * • • " F 3 - -
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étoient apparentes d'après divers détails dont en

ne doutoit pas ( ah ! ah ! s'eſt on écrié dans

pluſieurs parties de la ſalle);que les revers éprou

vés ne ſauroient décourager quatre millions

d'hommes libres armés pour la· défenſede leur,

patrie. Il s'eſt élevé des murmuies. | .

M. Dumourier a demandé éº bataillons de
volontaites, & annoncé que le oi venoit d'ac

†i†
pour ſoigner ſa ſanté.On a exigé que le miniſtre

fût les lettres de M. de Rochambeau. Il en a lu

deux adreſſées au Roi. Le mari#y taxe les

meſures priſes par le§ § précipitation

& de découſu, & écrit : , º .….. - -

· · · Je garde la minute des letties miniſtérielles.
plus preſſantes les unes que les autres , de celles

particulièrement du miniſtre des affaires étran

gères; elles prouveront que mes repréſentations

n'ont pas été écoutées, & que, quelques nou

à |

t ,

velles que j'aie pu donner ſur ce que je ne voyois

§
notre côté, ces Meſſieurs ont cru depréfé ence dé

voir ajouter foi aux lettres qui leu ont#diſtri-i

buées. M. Biron, qui, depuis deux jours, eſt eur ， - º - s - t , - . » * ', T. -

préſence, n'à vu encore aucun émigrant, ni deter-,

teur brabançon. » ! | | - ·

· « It réſulte , Sire, de toutes ces meſures

échouées, que ſi vos miniſtres, & celui des af ,

faires étrangères particulièrement, ve ilent jouer.

toutes les pièces de l'échiquier, & que je ne

doive reſter qu'une pièce paſſive , contrarié & |

obligé de jouer tous§ d'une partie dont

V. M. m'a donné la conduite, je ſupplie V. M,

d'accepter ma démiſſion , & de me permettrº

d'aller continuer les ,emèdes & le ſoin de ma ſanté º

& de reſter dans les environs de cette ville, d'oùj
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puiſſe, aupremierinſtant d'une place menacée,allet

me jeter dedans, & en défendre les paliſſadesjuſqu'à

la mort contre les ennemis de l'état (on applaudit).

Je ſuis, &c. » : . - 4 ' , -

Dans une ſeconde lettre, le maréchal écrits

« S 1 R E, - . . • * -

« Je prie V. M. de vouloirbien faire1mprimer

la lettre que j'ai eu l'honneur de lui éctire 3 je

crois cette publicité indiſpenſable pour le ſer

vice de l'Etat& de V. M., qui ſont inſéparables,

Je ſuis, &c. » 2 5 ,

Et dans un poſtſcriptum : , , , , , ,

et Je n'ai rien vu de parcil à ce que je vois,

& j'eſpère que V. M. me diſpenſera de le voir

leng-temps. Toutes ces ſcènes feront perdre la

confiance ; on ne parle plus que de trahiſon

Quant à la diſcipline, il n'en eſt plus queſtion;

dans ce moment de criſe, à la vérité, la troupe

a eu beaucoup à ſouffrir ; mais je dois laiſſer

à M. Biron le récit de ces malheureux détails,

J'ai perdu, Sire, la confiance de l'armée; V. M. .

ſait ſi j'ai mérité de la perdre ; & ſi je ſuis l'au

teur de ce coup infernal. M. Biron en a été l'ac

teur, d'après les ordres de votre conſeil. , En

tout état de cauſe , il eſt indiſpenſable de me

relever; tous les généraux qui ſont iciſont dans le .

même cas. » . - - . -- ' 2 .

« • · Signé, RocHAMBEAU.

Quelqu'un a crié : le renvoi à Orléans. Un

autre : qu'il renvoie le bâton. « Si nous ſommes

condamnés à entendre long - temps de pareils

propos, a dit M. Hauſſy de Robecourt, nous

ſerons obligés d'aller, comme M. de Rocham

beau , mourir pour la liberté en défendant une

paliſſade. Il faut un exemple éclatant de l'ins

^- F 4
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ſulte faite à la nation. » M. Dumourier eſt ſorti

entre les applaudiſſemens d'un côté & les mur

mures de l'autre. On demandoit qu'il déposât

, les papiers à le bruit eſt devenu extrême. M. de

| Vaublanc exhortoit l'Aſſemblée à prendre une

contenance digne d'elle pour ſauver la patrie,

& diſoit :§ ſera-t-il important d'at

tendre des nouvelles officielles ( de Lille & de

JValenciennes ); peut-être le ſera-t-il davantage

d'envoyer des commiſſaires.... » MM. Dumas

& Théodore de Lameth ont été accablé, de huées

& couronnés d'applaudiſſemens orageux ; à chaqt e

éloge ou# qu'ils ont donné à M. de Ro

chambeau. Enfin, après une longue altercation,

il a été décidé que M. Dumourier remettrcie

les pièces & ſon mémoire dans le jour, & l'Aſ

ſemblée a décrété 13 articles en ces termes ſur

· les priſonniers de guerre : - -

| º « L'Aſſemblée nationale voulant, au commen

cement d'une guerre entrepriſe pour la défenſe de

la liberté, régler, d'après fes principes de la juſtice

& de l'humanité, de traitement des militaires enne

mis que le ſort des combats mettra au pouvoir

de la nation Françoiſe ; . .

• ce Conſidérant qu'auxtermes de la déclaration

des droits, lorſque la ſociété eſt forcée de priver

un homme de ſa liberté, toute rigueur qui ne ſeroit

pas néceſſaire pour s'aſſurer de ſa pcrfonne doit

être ſévèrement réprimée par la loi ;

r # Reconnoiſſant que ce principe s'applique plus

particulièrement encore auxpriſonniers de guerre »

qui, re s'étant point rangés volontairement ſous

la puiſſance civile, de la nation , demeurent

ſous la ſauve-garde plus ſpéciale du droit maturel

des hommes & des peuples , décrète qu'il y a ut

gcncc. » > .. !, ... : º . ;- • • ! -

-

• *
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# « L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l' urgence, décrète ce qui ſuit : , , , , , ， , ,

-, ss Art. I, Les priſonniers de guerre ſcnt ſous

la ſauve-garde & protection de la naticn. » . .

: • iII,§ ueur, yiolence ou inſuite com

miſe† de guerit,ſgroetpunies

comme ſi ces excès avoient été commis contre un

citoyen françois. » ) . , : , : , ! ... , ， ,

: « III. Les priſonniers de guerre ſeront tranſ

pottés ſur les derrières des armées , dans les dépôts
que les généraux auront déſignés. » , ., , •

: «s lV. lls ſeront enſuite répartis dans,l'inté

rieur du royaume , à la diftance de vingt lieues

au moins des frontières , & placés principale

ment dans les chefs-lieux de diſtrict & les villes

fermées. » . - -- . -

.. .. ce V. Il leur ſera alloué proviſoirement pour

leur entretien, ſur les fonds extraordinaires de la

# la totalité de la ſolde & des appointemens

e paix dont jouiſſent les grades correſpondans de

·l'infanterie ftarçoiſe. » | . .. :: | : | » .

« VH. Les priſonniers de guerre ſeront ad

•mis à prendre, en préſence des efficiets munici

•paux, l'engagement d'honneur de ne point s'é

.càrter du lieu qui leur aura été aſſigcé pour de

imeure; & dansce cas, ils auront la ville pour piiſon,

s& ne ſeront ſoumis qu'aux appels quiſeront fixés par

: un,règlement particulier.». : . .. , , , ， , :

: « VlI. Cerx qui, outre l'enga t d'honneur,

: fourniront uhe caution', ne ſeroèt tenus de ſe

-repréſenter qu'à un appel par jout, ſans pouvoir

: néanmoins s'écarter de la ville de plus de deux

rlieues.» : · : · 1 . . - ' , 2:1 . . . * v ,

: .. « VIII. Les uns & les autres ſeront tenus d'être

vêtus de leur uniforme, & ne pourront, en aucun

cas, avoir ri portcr des armes. »

F 5
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e IX. Ceux qui ne donneront pasdecantion ,&

refuſeroient l'engagement d'honneurmentionné en

rart. VII, ſeront détenus dans des'édifices natio
naux fermés. » * # _ 2 » ,º #, º ..' l El

« X. Ceux qui , ayant pris l'engagement

d'honneur ou fourni caution, manqueroient aux

obligations qui leur ſont impoſées par les ar

ticles VII, VIII & IX, ſeront traduits devant

le tribunal de police correétionnelle, & condamnés

à garder priſon pendant un temps plus ou moins

long, ſelon la gravité des circonſtances, &

qui pourra être indéfini ſi le projet d'évaſion eſt

prouvé.» : º - º º - • : • i t ' t

ce XI. Les priſonniers de guerre jouiront ,

au ſurplus, du droit commun des François ; ils

pourront ſe livrer à toute eſpèce de profeſſion

en rempliſſant les conditions prefcrites , par les

loix ; ils feront traduits devant les tribunaux or

dinaires, en cas de délit, y ſeront pourſuivis

our révolte, & y recevront la réparation des

injures ou dommages dont ils auroient à ſe

laindre. » i . • , • I • !

« XII. Le pouvoir exécutif préſentera , dans

le plus court délai, un projet de règlement ſur les

lieux où les priſonniers de guerre ſerent tranférés,

ſur le mode de leur tranſlation, ſur le nombre qui

en pourra être réuni dans le même lieu, ſur la

# dont ils y ſeront ſurveillés & gardés, tur

· les appels auxquels ſeront ſoumis ceux qui jouiront

de la faveur des articles VII & VIII† polite

des ma ſons où ſeiont renfermés ceux qui ne joui

ront pas de cette faveur ; ſur les correſpondances

des uns & des autres avec l'étranger; & en un

•mot, ſur tous les moyens d'exécutibn du préſent

f décrct, » . : • : .2 , a ! -

* • ' -- . '2- : - • • • • • , .»

. "r
• -

«!
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• XIII. Le préſent décret ſera porté dans le jour

à la ſanction. » -

Du vendredi, ſéance du ſoir.

. Il a été décidé que l'Aſſemblée enverroit une

adreſſe à l'arméc. M. de Vaublanc en a lu un

projet que M. Vergniaud a fait renvoyer au

comité, en obſervant que les crimes commis à

Lille, le maſſacre de M. de Dillon & des Ty

roliens, crimes dont on y annonçoit la punition,

étoient dans cette adreſſe l'idée dominante &

ne devoient y être qu'une idée acceſſoire. M.

Lequinio a voulu lire auſſi ſon projet d'adreſſe ;

mais comme on a fini par ne pas l'écouter , il

a dit que ſon intention n'étoit point de forcer

l'Aſſemblée à l'entendre , & il eſt deſcendu da

la tribune. Indigné de voir qu'on ſe permît d'hu

milier un repreſentant de la nation , M. Merlin

a prouvé que le lecteur avoit comme tous les

autres membres, « le droit de dépoſer ſur l'autel

de la patriç le tribut de ſes lumières ; » M. Le

· quinio a proteſté qu'il ſe retiroit « ſans décou

ragement & ſans humiliation. » Ceux qui avoient

étouffé ſa voix par leurs converſations tumul

tueuſes, ont obſervé que perſonne ne lui avoit

d:mandé de s'interrompre. On a décrété qu'il

ſercit entendu juſqu'à la fin. Il a repris ſa lecture,
& cette longue lutte s'eſt terminée#" de vifs

applaudiſſemens & l'oubli de l'adreſſe.

'Aſſemblée après avoir entendu le rapport du

comité militaire ſur le réglement de M. de Nar

. bonne du premier janvier 1792 concernant le

ſervice intérieur, la police & la diſcipline de

1'infanterie, conſidérant que le titre de ce régle

ment n'eſt pas conforme à la conſtitution , que

• ce réglement laiſſe aux officicrs ſupérieurs "er
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de latitude dans l'application des moyens corree

tionnels » , qu'il faut que la diſcipline ſoit juſte,

« modérement ſévère & toujours paternelle ; » a

décrété d'urgence , cinq articles qui ſrppriment

IA peire prononcée contre les ſoldats, de boire

- une chopine d'eau† jours de la ſemaine,

- à l'heure de la garde montante, pour fait d'ivro

gncrie, & la peine du piquet dans les garniſons,

quartiers & cantonnemens ; chargent le Rci de

donner ſes ordres pour qu'il ſoit fait un nouveau

réglement conforme à la conſtituticn ; ordonnent

† toutes les loix militaires auxquelles il n'a pas

été dérogé, continueront d'être cxécutées provi

oirement ; & frcſcrivent que l'intitulé de tors

les réglemens à faire par le Roi , ſera dans là

forme ſuivante (en 3 ligºes i'une ſous l'autre) :

Au nom de la Loi. --- De par le Roi. --- Ré

élement. .. , , . '
* , • - - , , -

* Du ſamedi, 5 mai. - -

| | Sur le rapport de M. François de Nintes,

| « i'Aſſemblée nationale interprétant le tarif des

douanes du 3 i janvier 1791 , décrète que le jais

·brut eſt cxémjt de to it droit à l'er tiée du royau

jme; que le jais tr-vaillé continuera d'être poſſible

- d'un droit d'entrée de Jo liv. du quintal, & que

ledit dioit de 1o liv. fe çi à l'entrée ſur le j.is

· brut depuis & en exécution dudit tarif, ſera reſ

,titué , par les rcceveufs des !ouares, à tcus les

propriétaires, voituriers & marchands qui i'ont

acquitré. - | | · •

, Au nºm du ccmité mi'itaire, M. Lacsée a f.'t

_un rappo t ſur la demande de M. de Graves de

, 6o rouveaux bataillons de volontaires, I a établi

que l'i téièt de la Fra， ce eſt de « bri ſquer ſes

ttératio s, & d'aiiivcr promptemént à-la fin de

-

4
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la guerre. » En conſéquence, il a propoſé un

décret dont nous donnerons le conſidérant ou le .

motif diplomatique en entier, & la ſubſtance

des 15 articles adoptés ſans débats intéreſſans.

· • L'Aſſemblée nationale voulant donner , ſars

délai, à tous les citoyens François la poſſibilité de

concourir d'une manière active au maintien de la

conſtitution& de la liberté, & mettre entre les mains

du pouvoir exécutif tous les mcyens qui peuvent

aſſurer le ſuccès d'une guerre entrepriſe pour re

pouſſer les attaques d'un prince qui, ſous de fri

voles & faux prétextes, déguife le deſir a'aſſervir

· les François & de démembrer l'empire, décrète

qu'il y a urgence. » - Il ſera levé, ſans délai,

· 3 1 bataillons de volontaires nationaux. — Vingt

ſeront répartis entre les départemens qui n'ont

'point encore été admis à fournir leur contingent

volontaire ; les onze reſtans entre les autres dé

partemens. — Le pouvoir cxécutif en propoſera,

· ſous trois jours, la répartition au pouvoir légiſla

tif. — Les 3 1 bataillons ſeront organiſés d'après

· les diſpcfitions du décret du 4 août. — Il y anra

· dans chacun des bataillons déja exiſtans & dans

" ceux qui ſeront levés, une augmentation de 22 6

· hommes. -- Chacun des 1 69 bataillons ſera com

* poſé de 8oo hommes , chaque compagrie de 88,

·! celle des grenadiers , de 89. Le nombre des offi

* ciers & ſous-officiers reſtera tel qu'il a été fité

' par le décret du 4 acût. --- Les 2oo betaillor s

· ſeront inceſſimment portés au pied p eſcrit par

l'article précédent, armés, équipés , habillés.

*--- Dans le mois, les municipalités adreferor t

aux directcires de diſtrict, ceux ci aux directoires

: de département, ceux ci au miriſ re, & le mii iſtre,

* chaque mois, au corps légiſlatif, l'extrait ſoin

maire des regiſtres d'inſcriptions volontaire . .
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- Une lettre du miniſtre de l'intérieur a com

muniqué l'extrait d'un mémoire des commiſſaires

civils envoyés à Avignon. .. Jourdan & ſes com

lices y ſont entrés en triomphe. Les patriotes

arſeilloisy ont déſarmé les troupes qui vouloient

- exécuter le décret qui ordonne d'arrêter ces bri

gands. La terreur & le trouble règnent dans

cette malheureuſe ville. M. Merlin a penſé que

ſoit qu'on lût tout ou partie , on ne décideroit

rien ſur une ſimple lecture, qu'ainſi autant valoit

décréter d'abord l'cnvoi au comité ſans achever

· de lite., Honorablement connu pour ne pas fa

voriſer l'impunité des ſcélérats, M. Freſſenel a

témoigné ſa ſurpriſe , que , malgré le décº et

Porté depuis plus de 15 jours pour enjoindre

aux miniſtres de faire remettre dans les priſons

les aſſaſſins d'Avignon , les miniſtres n'aient pas

· encore rendu le compte qu'on exigea d'eux. Il

a dit que leur négligence livroit cette ville aux

· meurtriers du 16 octobre ; que la glacière étoit

ouverte... - -

D'étranges murmures ſe ſont élevés dans l'une

des extrémités de la ſalle, & M. de Keſaint

, ayant réclamé l'ordre du jour , de plus violens

murmures ont éclaté dans l'autre côté. « Il y a

de la perverſité dans cet ordre du jeur , s'eſt

écrié M. Chéron, » Du ſein du tumulte eſt enfin

· · parti ua décret, qui ordonne aux miniſtres de

la juſtice & de l'intérieur de rendre compte dans

les 24 heures , des meſures priſes relativement à

Avignon. -

: • On a lu la lettre ſuivante de M. de la Fayette

au miniſtre de la guerre :

, • Depuis mon départ pour Metz, monſieur,

vous avez reçu mes demandes ; je vous dois

un compte général dc mes mouvemcns. » .
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c« Les nouvelles inſtructions du conſeil'm'arri

verent par l'aide - de - camp de M. Dumourier s

le 24 au ſoir 3 ce changement de lieu & d'épo

que réceſſita des efforts d'autant plus difficiles,

que nous manquions de beaucoup de moyens ;

& qu'il falloit tranſporter à cinquante-ſix lieues
teux que nous avions. » . . " , . : •

# ce Le 25, fut employé à tenir prêtes trente

huit pièces de canon, qui, grace à l'activité

de M. de Riffau, le furent dans vingt-quatre !

heures. Pendant ce temps on réunit les chevaux º .

indiſpenſables , pour leſquels le zèle des corps

adminiſtratifs, de la municipalité & des citoyens

de la ville & des environs ſuppléèrent à nos !

beſoins. Nous nous procurâmes également des

ſouliers & autres objets , néceſſaires. : Le 26,

je fis partir ſous les ordres de M. de Nar

bonne, maitre-de-camp, l'artillerie avec trois

compagnies & demie du régiment d'Auxonne ,

deux compagnies & demie de volontaires de la .

Mozelle, le 9°: bataillen d'infanterie légère, les --

deux compagnies de grenadiers du 17*. ie 71°. -

régiment, auxquelles ſe joignirent à Damvilliers .

celle du 99°, & cc ledu 2°. batai lon des Ardennes 5

· le 3*. régiment de chaſſeurs à cheval partit auſſi par

· une plus longue route 3 le 2º. régiment d'huſſards

· à Mouzdns , le 2°. de dragons à Verdun , le

• 12°. à Stenay , le 55°. d'infanterie à Mort

*médy & ſucceſſivement toutes les troupes les

moins éloignées de Givet, reçurent ordre de s'y
*rendre avec célérité. » C5 - • • • !

« Vous m'aviez mandé, monſieur , d'être

· le 3o à Givet, & la crainte de manquer à ce

2 rendez-vous, ſur lequel M. le maréchal de Ro

2chambeau tavoit calculé , ſes mouvemens , m'y

fit-porter par des marches forcées. ll Paroi
,º

• A
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extraordinaire•-# danillerie « le

· troupes aux ordres de M. de Narbonne, ayent

fait une route de 56 lieues, ſouvent mauvaiſes,

| ſur laquelle on n'avoit pas eu le temps de pré

voir leur paſſage, & par une chaleur exceſſive,

dans un court eſpace de cinq jours. Il falloit la

réunion de tous les moyens perſonnels de cet

cfficier-général, du zèle de ſes coopérateurs, &

de l'ardeur des troupes, pour arriver le 3o. Le

reſte des troupes a été également exact au rendez

vous, & leurs fatigues, ainſi que leurs privations,

n'ont paru affliger que moi. Il en eſt de même,

monſieur , de notre ſituation au camp de Ran

cennes ou nous manquons de beaucoup d'ob.

jets réceſſaires, & où perſonne ne ſe plaint. » !

- , « Le 29 au matin, nos patrouilles ont pouſſé

, celles des ennemis. Le 3o, M. Lallemand, colo

nel , avec le onzième régiment de chaſſeurs à

cheval, s'eſt porté à Bouvines, à moitié chemin .

de Namur , où deux ou trois huſſards autrir

chiens ont été tués, & quatre pri°..Le premier

mai, M. de Gouvion , maréchal-de-camp, a

pris poſte à Bouvines avec une avant-garde de

3ooe hommes. » . : | | | : 5

# La veille au ſoir, j'avois appris par M. le

·maréchal de Rochambeau, que M. Dillon &

ſM. de Bifon ſe replioient. J'ai reçu depuis une

lettre de M. de Biron, m'annorçant ſa rentrée

à Valenciennes , & celles ou vous m'apprenez

les atrocités commiſes à Lille. » , •i

« L'infâme conduite qu'on a tenue envers les

priſonniers de guerte, exige, M., une vengeance

sexemplaire; ce n'eſt pas l'ennemi qui la demandé,

-c'eſt l'ārinée françoiſe. L'indignation que nous

vavons tous éprouvés, m'autoriſe à dire que de

lbraves ſoldats répugneroient trop à combattte

A.
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ſi le ſort de leur ennemi devoit être livré à de

lâches cannibales. » - - · : .

- « D'après les nouvelles de l'armée du Nord,

j'ai attendu au camp de Rancennes les objets

d'indiſpenſable néceſſité, dont nous manquons

encore, ſoit pour faire meuvoir les troupes,

foit pour leur conſervation ; mon avant-garde

eſt toujours à Bouvines, » .*

• M. Delaunoi , que j'ai l'avantage d'avoir

à la tête de mon état-major, la partie de cet

état-major qui a rejoint l'armée avec M. Peliat,

commiſſaire principal , m'ont rendu les plus

grands ſervices dans le travail précipité que les

inſtructions arrivées le 24 ont néceſſité, non

ſeulement peur le corps que je commande en

† , mais pour la totalité de mon armée.

es citoyens ſe ſont par-tout empreſſés à ſc

conder i'ardeur des troupes. »

, L'impreſſion de cette lettre, ſouvent# »

a été décrétée par acclamation ; mais ſur l'ob

ſervation de M. de Girardin que le meurtre des

Tyroliens n'étoit pas officiellement avéré, un

nouveau décret a ſtatué que la lettre ne ſeroit

imprimée que lorſqu'on auroit des nouvelles offi
cielles de† «. " . -

, Trois comités réunis ont penſé & l'Aſſemblée

a décrété, qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer ſur

la propoſition des miniſtres d'envoyer des com

miſſaires à l'armée. ,

: Le reſte du temps a été rempli par une ſuite

du rapport de M. François, de Nantes, centre

les prêtres, & ſon projet de décret, & par un

rapport & un projet de décret de M. Dumas ſur la

dilcipline militaire. Le premier objet eſt ajourné

à mardi, le ſecond à lundi. Nous y reviendrons

lors de la diſcuſſion.. ... -- . .. • • *
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Du ſamedi , ſéance du ſoir.

Le miniſtre de la juſtice, M. Duranthon, pour

obéir au décret qui lui enjoignoit de rendre compte

des meſutes§ à l'égard des priſonniers d'Avi

non, eſt venu dire qu'il n'avoit encore rien fait.On

décrétà qu'ils ſeroient arrêtés. Il écrivit, le 16 avril,

pour avoir leur ſignalement. Il reçut avis que plu

ſieurs d'entre eux, rentrés à Avignon, demandoient

à ſe remettre en priſon. « J'avoue, dit-il ſur cet

avfs, que j'en eus la plus grande ſatisfaction.

J'en prévins le miniſtre de l'intérieur qui en fut

auſſi ſatisfait que moi... Nous ne§
aucune meſure. .. nous-attendions les ſignale

mens. .. je les reçus le 2 de ce mois. .. Le

miniſtre de l'intérieur s'occupa tout de ſuite de

les faire imprimer... ils ſont imprimés, & déjà

des ordres ont été donnés pour qu'ils ſoient livrés

(les ſignalemens) à la gendarmerie nationale.. Des

mémoires nous annoncent que les priſonniers,

loin de réintégrer les priſons, ſe ſont, en quelque

forte , rendus maîtres d'Avignon au point que

l'on craint que, dans ce moment où les corps

§ être organiſés, ainſi que le

tribunal , pluſieurs d'entre eux ne parviennent à

s'y faire nommer. Ils ont, à cet égard, le parti

le plus puiſſant... je n'en ſuis pas très - sûr.,.

Hier au ſoir , il y eut un comité entre les mi

niſtres de la guerre , des affaires étrangères, de

l'intérieur , & moi... Le miniſtre de la guerre

nous promit d'y envoyer un général... j'ai lieu

de croite qu'il eſt parti... » -

A toutes ces démarches ſi peu efficaces, à ce

récit embarraſſé , M. Duranthon a cru devoir

ajouter la cºpie d'une lettre qu'il avoit déjà

écrite ce matin au commiſſaire du Roi, csi il

*

:
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|

| menace de toute ſà rigueur les membres du

tribunal qui ne ſe rendront pas à leur poſte.

Il a beaucoup vanté le zèle du miniſtre de

l'intérieur pour le bien public : & n'a pas douté
u'on n'eût bientôt des nouvelles : lus fatisfai

antes. On a agité cette queſtios : Les pri

ſonniers d'Avignon pourront - ils occuper des

places municipales, judiciaires ou adminiſtra

tives , avant d'avoir ſubi leur jugement ?......

Le comité de lég dation en fera ſon rapport lundi

prºchain. à - . · , | -

· De dimanche, « mai. i

· Quelques adminiſtrateurs du département de

la Dordogne ont fait plus de ryo lieues pour venir

effrir Ty2co liv. en aſſignats & autant en eſpèces,

haranguer l'Aſſemblée & recevoir les honneurs

de la ſéance. Ils auroient pu augmenter l'offrande

des frais de leur voyage. . " , |

· Dans la foule des donateurs , un maître de

danſe apporte 48 livrès , explique que c'eſt le

produit d'un bal qu'il donnà hier, & promet

d'en donner un tous les 3 mois pour contribues
aux frais d'une guerre aſſez heureuſe, dit - il, .

peur ne pas diminuer la gaîté françoiſe. , ... , ..

, Le miniſtre des impoſitions adreſſe à l'Aſ-,

ſemblée des obſervations intitulées : Projets de

décrets, & écrites ſur des feuillés volantes. « Je

trouve, a dit M, Bréard , très - inconſtitution

nelle l'initiative exercée par le miniſtre ; plus

inconſtituiionfielle encore la formule de cette

initiative ; & plus qu'inconſtitutionnelle la lé-.

gèreté des feuilles qui portent ces projets-ss Ce,

creſcendo d'indignation a été§ avec tranſ

rt;& l'Aſſemblée eſt paſſée àl'ordre du jour ſur la,

ettre de M. Clavière, en chargcant les ſecré

taires de lui tenvoyer ſes, projets de décrets.*
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, : Pluſieurs gardes#de Paris, introduits

| à la barre, l'un d'eux étant leur organe, ont

préſenté une pétition ſouſcrite de 836 ſignatures ;

tendante à cbtenir un décret qui§ com:

mune de Paris à rendre à la mémoire de Henri

Simoneau, maire d'Etampes, dans le champ de

la fédération, les rêmes honneurs funèbres qui

ont été rendus, au mois de ſeptembre 1793,

à la mémoire des citoyens morts, à Nancy, pour

la défenſe de la lci. Cette pétition vraiment ci !

vique , a été ſouvent & juſtement applaudie
# a décrété que cette fête ſeroit§

au nom de la nation-, & le comité d'inſtfuction

Publique en préſentera le plan. , ,.., i ºo

,, t - —----r- .. , si

, Les relations diverſes que nbus venons

de rapporter, nous di § de nouveaux

détails ſur les derniers évènemens militaires

# ont formé l'ouverture de la campagne.

es faits généraux ſont ſuffiſamment éclair

cis, ainſi que les cauſes de nos revers; mais

les particularitésvarient à l'infini; trente re

lations en préſentent de différentes; l'eſprit

de parti,l'intérêt, l'envie de cacher ſes ſautes

ou celle de les exagérer tiennent la plume ;

on ne peut doncrépondre d'aucuns détails.

, Les premiers récits étoient inexacts.Pour

s'en convaincre, il ſuffit de lire les rapports

officiels publiés de part & d'autre. Evidem-i

ment, ce ne ſont ni deux batailles, ni deuxi

actions, que les déroutes de Mons & de

Tournai. Dans celle ci, notre perte en

Hommes a été infiniment petite, car 'en ,
,. : ..'- * : -4 . , . ' C' - # : , , & d .. i i 57 , n : -

· nemi n'a tiré iu2 #ue #sègiie#- éºººi,-

r
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il n'y a poînt eu d'engagement. M. de Dillon

paroît n'avoir eu que 2 ou 5 mille hommes

ſ >us ſes ord es. Trente-huit priſonniers reſ-'

tés dans les mains des Autrichiens, ont été

conduits à Tournai, & delà à Bruxelles.

| L'affaire de Mors a étébien plus malheu

reuſe ; mais on n'a publié aucun état avéré

des morts, des bleſſés, des priſonniers que .

le Général de Beaulieu dit être en grand'

nombre. Quelques centaines de Houlans &

de Dragons ont ſeuls exécuté la repriſe de

Quievrain & le pillage du camp François.
L'infortuné M. de Dillon a été§ 9

nbn dans une grange, mais dans ſon cabrio

lêt, & en entrant à Lille. Son cadavre dé

pecé a été l'objet d'une de ces ſcènes de fé

röcité, dont l'hiſtoire de la révolution a

trop ſouvent rappellé la mémoire. Ce fut

un ſpectacle épouvantable que celui d'une .

ſârandoule, danſée autour du feu où l'on

venoit de jetter les reſtes de M. de Dillon,

avec des cris de rage qui faiſoient mieux

rèffortir le contraſte des patrouilles mornes !

& régulières des§ de Diesbach. '

Madame. Dromgold , ſœur de M. de

Dillon , fut recherchée avec fureur, &

obligée de changer trois fois kle demeure :

elle eſt revenue à Paris. M. Berthois, autre

victime de cette affreuſe journée, étoit un

Ingénieur plein de talent & d'activité, bien

connu entr'autre par l'expédition ſecrette de

M.de Paradès, & par la reconnoiſſance des

côtes de la Manche. Il paroît que M. Chau-'
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mont n'a été que bleſſé.Eſt-ce ſur-le-champ

de bataille & dans la pourſuite : En ce cas, les

ennemis l'auront cru mort. L'a-t-ii été par ſes,

propres ſoldats ou par les Autrichiens : Rien,

de tout cela n'eſt encore abſolument éclairci.,

| , La tranquiilité & le repentir ont ſuccédé

dans Lille au déſordre & au délire; mais les

crimes commis, crimes de la plus ſuneſte

conſéquence, reſteront-ils impunis : L'Aſ

ſemblée Légiſlative a décrété hier qu'on eut

à en pourſuivre les auteurs. M. Charles de

Lameth remplace proviſoirement à Lille

M. de Dillon. · · · · · · · · ·

· Il reſte incertain ſi M. de Rochambeau,

malgré le congé illimité que lui ont accordé

les Miniſtres, quittera ou non le Comman

dement. Avant-hier, on lût à l'Aſſemblée

une Pétition de la Municipalité de Valen
ciennes, pour conſerver le Maréchal à la -

ête de l'armée qui le yoit partir avec regret.

N# qu'on a dé† nomination de

M. de Luckner au Commandementdu Nord,

& de M. d'Eſtaing à celui du Rhin eſt aumoins prématuré. . ' * • • •

-

Tousles jours on annonçoit le démiſſion

d: M. de Grave; enfin hier elle s'eſt défini

tivement effectuée : on le dit remplacé par,

M. Servan, ancien ſous Gouverneur des 2

Pages du Roi, & frère du célèbre Avocat .

† : au Parlement de Grenoble. Le .

'arti qui a formé le Miniſtère actuel, s'arme

de tous ſes moyens pour le défendre & le

conſerver; mais un nombre très-reſpectable
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de Députés ne connoît point de partialité

dans l'exécution de la Loi, & exige que les

fauſſes informations, les plans légèrement

conçus; la contrariété qu'a éprouvé M. de

Rochambeau, les cauſes & les effets ſoient

rigoureuſement ſoumis au creuſet de la reſ

Ponſabilité. -

Le Corps de M. de Cuſtine"n'a éprouvé

aucune réſiſtance dans l'Evêché de Bâle dont

il† principale ville & les défilés.Le

Prince Evêque & ungrand nombre de pro- .

priétaires de toutes claſſes, plus alarmés de

l'indiſcipline reprochée à ncs troupes, que

raſſurés par l'intention des Chefs de préve

nir tous les déſordres, ſe ſont réfugiés à

Bienne, ville libre, alliée du Corps Helvé

tique , & qui prête hommage aux Evêques

de Bâle. — Par l'art. III du Traité fait en .

178o entre la France & ce Prince, Traité

confirmatif de celui de 1739, il eſt ſtatué

qu'en cas de guerre, « les deux Parties con-.

» viendront enſemble des moyens néceſſaires

» pour procurer la sûreté de leurs Etats, en

» fermant les† par leſquels leurs en

» nemis ou adverſaires y pourroient péné

» trer. » Il parcît que M. Dumourier a jugé

u'on pouvoit ſe diſpenſer de la convention

préalable, exigée par leTraité avant ſ'occu-.

pation du pays; du moins la ſu te de l'Evê

que, des Chanoines, & de pluſieurs des

Officiers du Gouvernement ſemble prouver

# ne les a pas conſultés avant d'entrer

-leur territoire. - * -



· Les Suiſſes vont former un cordon pouè

la sureté de leurs frontières, & pour ſe met

tre en état de faire reſpecter leur neutralité,

ainſi que celle de leurs alliés. Le Roi de

rdaigne prend les mêmes précautions en

Savoie, où l'on met en activité les régimens
•.†Milice,&où3ooohonumes font attendus

lu Piémont, ainſi que de l'artillerie. .

| | Oa ſe rappelle l'injuſtice avec laquelle M.

Burke, dans une ſeconde Lettre à un Député de

1'Aſſemblée Conſtituante, qualifia la conduite

& les opinions ſoutenues par MM. Mounier &

de Lally-Tollendal. Ce dernier avoit déjà refuté.

en partie ces reproches peu réfléchis ; il vient

de montrer de nouvelles forces , & plus puiſ

ſantes encore, dans une ſeccnde Lettre à M.

Burke. M. de Lally entreprend de démontrer ce

que nous ne faifions que raconter l'année der

nière, dans le Tableau des Factions qui ont

· diviſé le Royaume , c'eſt-à-dire le funeſte aveu

glement de ceux qui en repouſſant la planche

ſecourable qui s'offroit encore dans le naufrage

néral, ain,èrent mieux courir la chance d'une

lévolution ſans bornes. On donnera bientôt un

compte plus détaillé de cct ouvrage digne des

talens, du cœur, du patriotiſme indépendant &,

· ſincère de M. de Lally , & dont la concluſion

| devioit être aujourd'hui ſignée par tout ce#
la France compte de vrais Amis, « Le bon Ci

»s toyen, dit l'Auteur , n'eſt ni celui qui veut

» abſolument la Chambre unique, ni celui qui

»: veut excluſivement les trois§ , ni même

» celui qui veut à tout prix les deux Chambres.

».. Le bon Citoyen eſt celui qui veut à tout prix

• ſauver la France & préſerver la propriété, la

» liberté, la vie des François. » * . "
*.

º,

*. _l
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Voicr l'extrait durapport authentique de

l'aſſaſiinat du Roi,† le 1o de ce mois,

& que nous avons promis dans notre der
nier Numéro. . - t - " •

, « Après que, dans la nuit du 16 au 17 Mars,

le Roi eut été bleſſé dans le dos, à un bal maſqué

qui ſe donnoit au Théâtre de l'Opéra, par un

coup de piſtolet que lui tira un maſque, qui

réuſſit à ſe cacher dans la preſſe d'une quan

tité de monde, l'on prit d'abord toutes les me

ſures poſſibles pour découvrir le coupable qui

avoit commis un forfait ſi inoui. Il ne tarda pas

long-temps non plus à être pris. Au moyen des re

cherches, qui ſe firent de la patt du Grand

Statthaltérat, l'Aſſaſſin fut découvert à l'occaſion

des piſtolets, dont il s'étoit débarraſſé , en lea

N°. 2o. 19 Mai 1792. -'
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laiſſant tomber à terre à la Salle de l'Opéra,

† en avoir# un ſur le Roi. C'étoit le

apitaine démis Jean-Jacob Ankaſtrom, qui, ſa ſi

d'après cet indice, convintlui-même & confeſla d a

voir commiscet exécrable délit. En vertu des ordres

de la Régence, établie par le Roi, le Grand-Statthal

térat a retracé enſuite le plan du Régicide, & dé

couvert les perſonnes qui y ont eu part de manière
ou d'autre. » -

« La Cour de Juſtice Royale de Suède (Ko

nigli,he Suea Hofgericht), qui eſt proprement

le Tribunal compétent pour juger un crime de

cette eſpèce, commença d'abord l'inſtruction par

les Interrogatoires d'Ankarſtrom , & des autres

qui avoient été arrêtés comme complices de l'at

tentat contre la perſonne du feu Roi de glorieuſe

mémoire. En attendant, il fut conſtaté par l'aveu

même des Coupables, qu'Ankarſtrom & le Ma

jor démis, Gentilhomme de la Chambre, Comte

Clas Friederichſon Horn, qui avoient lié en

ſemble une amitié & confiance intime, s'étoient

ouverts l'un & l'autre ſur leur façon de penſer

au ſujet de la ſituation politique du royaume,

dont ils étoient mécontens l'un & l'autre , &

qu'ils étoient convenus enſemble, qu'on devoit

ſe défaire du Roi ; ce qu'ils regardoient comme

l'unique moyen pour remplir leur vœu d'effec

tuer du changement dans la forme de Gou

vernement. Ankarſtrom , qui dit avoir été mu

de plus par eſprit de vengeance pour un Procès

qu'il avoit eu l'aanée dernière , avoit pris ſur

ſùi d'être l'inſtrument qui s'emploieroit à ſe dé

faire du Roi ; & auſſi-tôt Horn & Ankarſtrom

† la† de faire ſaiſir le Roi ,

e nuit, à ſon Château de plaiſance de Haga,

où S. M. faiſoit fréquemment du ſéjour, pat

• ' • ，
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quelques hº mmes audacieux & hardis ; & de le

tenir caché ; deſſein pour lequel Horn & An

karſtrom avoient parccuru , dans les premiers

jours de Janvier, les alentours de Haga ; mais

enſuite la propoſition fut regardée comme étant

preſqu'inexécutable. Le Capitaine démis Comte

Adolphe-Louis Ribbing , qui en étoit inſtruit ; "

& que ſon amai, le Comte Horn , avoit inform4

en confidence, qu'Ankarſtrom avoit entrepris de

ſe défaire du Roi, piit part à la Conjuration ;

| & peu après, à un rendez-vous, que ces trois

† s'étoient fixé à la terre de Horn ,

cvudſtad, près de Stockholm, il fut convenu

que le Roi ſercit maſſacré , par Ankarſtrom ,

à coup ſoit de poignard , ou de piſtolet, en

tel endroit oü l'occaſion en ſeroit favorable, dans

ure grande† perſonnes, cû le meur

trier pourroit ſe cacher dans la foule, par

exemple à un ſpectacle ou à un bal maſqué.

En conſéquence, & du ſu du Comte de Rib

bing, le Comte de Horn & Ankarſtrom ſe trou

vèrent Lundi , 1 6 Janvier , à un Spcctac'e,

auquel Horn eut l'occaſion de ſe procurer, pour

lui & pour Ankarſtrom, une place près de l'en

droit qui étoit diſpoſé pour la réception du Roi.

Ankarſtrom étoit muni de deux piſtolets chat

és, afin de ſaiſir l'occaſion de les tirer ſur le

§ dans une allée couverte , par laquelle le

Monarque avoit coutume de paſſer. Le projet

d'Ankarſtrom étoit , après avoir tué le Roi ,

de gagner au plus vîte l'iſſue de l'allée & de

s'échapper dans la rue ; mais ce ſoir-là le Roi

ne vint pas dans l'allée couverte, & par - là

J'aſſaſſinat que méditoit Ankarſtrom n'eut pas

lieu. Pareillement, lorſque deux jours après

Ankarſtrom fut encore venu à un autre ſpec

2

2
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tacle pour tuer le Roi à coups de piſtolet, il

n'en trouva point d'oecaſion favorable. Alors

les Conjurés réſolurent de ſaiſir celle d'un bal

maſqué, qui avoit été fixé du 19 au 2o Jan

vier. Ankarſtrom s'y trouva avec deux piſtolets

chargés, ſans pouvoir exécuter ſon deſſein ſan

uinaire, parce que le nombre de Maſques pré

ens ſe trouva t op petit. Le lendemain, An

karſtrom & le Comte Ribbing partirent pour la

Diète de Geſle. Le premier avoit le deſſein d'y

exécuter le Régicide ; c'eſt pourquoi, du ſçu du

Comte Ri55ing, il parcouroit les rues avec des

piſtolets chagés, pour tuer le Roi, s'il cn trou

voit l'occaſion ; & un jour il crut l'appercevoir

ſous un incognito. Après la clôture de la Diète,

lorſqu'Ankarſtrom fut revenu de Geſle , il fut

arrêté que l'aſſaſſinat s'exécuteroit, le 2 Mars,

à une maſcarade ; mais ce projet échbua de

nouveau, parce que le nombre des maſques étoit

trop peu conſidérable, pour que le Meurtrier pû y

reſter inconnu. A une maſcarade ſuivante, fixée

au 9 Mars, les Conjurés ne pûrent encore rem

plir le deſſein, qui faitoit l'objet de leurs vœux,

parce que ce bal fut contre-mandé. Enfin ,

pourtant il en fut annoncé un autfe pour le

16 Mars ; ſur quoi le Conte Ribbing tint une

Conférence avec Ankarſtrom & le Comte Horn,

doat le rerdez-vous fut encore à la terre du

dernier. Le Comte Ribbing rapporta à cette en

trevue , que le Lieutenant-Cclonel titulaire

Pontus Liljehorn, qui étoit Major de la Garde

bleue & jaune du Roi , avoit connoiſiance de

leur entrepriſe, & que ce régiment, ſous les ordres

de Liljehorn, de concert avec le Corps de l'Ai

s tilterie & le régiment de la feue Reine-Douai

1ière, appuyeioit une Révolution, ſans qu'il y
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ait néanmoins la moindre raiſon de fuppoſer que

ces Corps aient été diſpoſés à la défection, ou

aient voulu trahit la fidélité & le dévouement pour

le Roi & la Maiſon Royale, dont ils ont donné

les preuves les plus certaines & les plus conſtantes

dans toutes les occaſions durant la dernière

guerre. » - -

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 3o Avril 1792.

Le Prince de Furſtenberg fe rend à

Madrid en qualité d'Envoyé & de Miniſtre

plénipotentiaire du Roi; il doit partir in

ceſſamment. - Un train d'artillerie de

cent pièces de canons eſt paſſé hier par

l'Ens pour ſe rendre dans les Pays Bas.

Les Etats de l'Autriche au-deſſous de,

Lintz ſe ſont empreſſés de marquer leur

attachement au Monarque par une dépu

tation beaucoup plus nombreuſe qu'il n'eſt

d'uſage , elle a prêté le ſerment de fidélité .
ſuivant les formes ordinaires au nom des

Etats. Sa Majeſté a témoigné à la dépu

tation ſa ſenſibilité de cette marque d'atta

chement dans ce moment orageux, & l'a

afſurée qu'elle mettra tcujours au premier
de ſes§ de protéger, de défendre

& de maintenir lés droits & priviléges des

Etats qu'elle repréſente. On a frappé des

médai Ies pour conſerver la mémoire de

cet évènement. - .

Il eſt décidé à préſent que le #ºns
3
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ment du Roi ,§ Roi de Hongrie,

ſe fera à Bade le 6 Juin prochain; celui

de la Reine aura lieu le 1 o. La Cour re

viendra enſuite ici pour ſe rendre à

Francfort. - - .

L'on eſtime l'armée deſtinée à mainte

nir les droits de l'Empire & la paix de

l'Europe contre l'inſurrection françoiſe à

258,ooo hommes, ſavoir ; 12o,oco Au

trichiens, 6o,ooo Pruſſiens ; 3 8.ooo hom

mes du contingent de l'Empire, & 3o,ôoo

Ruſſes, comme auxiliaires de la Maiſon

d'Autriche. Les François émigrés, au

nombre de 2o,ooo à 25,ooo, n'entrent pas
dans ce calcul. · · ·

, | De Berlin, le 28 Avril 1792.

L'on ſait aujourd'hui la détermination

du Roi ; il ſe mettra lui-même à la tête dé

ſon armée, & ſe rendra à Coblentz pour

· s'aboucher avec les Princes François, &

y tenir ſon quartier général. Cette armée

de près de quarante mille hommes ſe réu

nira à celle de Sa Majeſté Apoſtolique dans

les Pays Bas : le paſſage ſur les terres de

leurs Hautes Puiſſances a été demandé, &

obtenu. - -

*

Etat de l'Armée Pruſſienne.

· Infanterie. Trois bataillons de Remberg , en

garniſon à Bietefelde; trois de Rubberg, en

garniſon à Hamm; trois de Waldeik , en gatni
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ſon à Minden ; trois # eu , en garniſon

à Anclam ; trois de Kleiſt, en garniſon à Printz

lau ; trois de Konitz, en garniſon à Koenigsberg,

dans la nouvelle marche ， trois de Thadden, en !

garniſon à Hulle ; trois du Duc de Brunſwick, en

garniſon à Halberſtadt ; t ois du Prince de Hohen

lohe , en garniſon à Breſlaw ; trois de Doik, en

garniſon à Neiſſe ; trois de Vittingoff, en gar

niſon à Franckenſtein ; trois de Hertzberg , en

garniſon à Glaats; & trois§w§ »

en garniſon à Glogaw. — Total trente-neufba-'

tei loºs d'Infanterie. . - · · · ·

" Fuſiliers. Un bataillon de Renouard, en gar

niſon à Anſpach ; un de The dden, en garniſon

à Javer ; un de Forcade, en garniſon à Neu

marck; un de Muthling, en garniſon à Magde

bourg ; un d'Erneſt en garniſon au même lieu ;

un de Légat, en garniſon encore dans le même

lieu ; un de Schenck, en garniſon à Halle. —

Total, ſept bataillons de Fuſiliets. — Cuiraſſier.

Cinq eſcadrons du Duc Weymar, en garniſon à

Aſcherleben 3 cinq d'Itblow , en garniſon à

Tzweder. -Total, dix eſcadrons de Cuiraffiers,—

Dragons. Cinq eſcadrons de Lottum, en garniſon

à Schwedt, dix du Margrave d'Anſpach , en

garniſon à Paſervalek : cinq de Schmettau , en

garniſon à Lubën ; cinq de Tſchiersky, en gar

niſon à Sagan 3 cinq de Normun, en garniſon

à Landsberg.-Total,trente eſcadrons de Dragons.

-- Huſſards. Dix eſcadrons d'Eben en garniſon à

Berlin; dix deWolffralh, en garniſon#† :

cham : dix de Koehler, en garniſon à Berns-'

tadt. Total, trente eſcadrons de Huſſards.—Sept.

compagnies d'Artillerie, avec ſeize batteries; une

compagnie d'Artillerie à cheval ; ced" forme

J 4

- - - • • - º • • .
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entout ºne armée#-hommes,

· en y comprenant cent Pontonniers & cinq com

pagnies de "Chaſſeurs. ; ( , ' , ! º • - -

: * , # , ' -- :: . - 14 - .

, Il ſeroit difficile de trouver des troupes

mieux commandées& mieux diſciplinées.

Car indépendamment du Roi qui ſe trou

vera à l'armée , il y aura encore le Duc de

· Brunfwick , le Prince de Pruſſe, le Major

de Hanau , le Prince Louis , fils du Prince

Ferdinand , le Major de Belaig, le Lieute

nant général de Schulembourg & le Con

ſeiller privé de Harlem. .. : ' ' . . "

v* 4- #:

| De Francfort-ſur-le-Mein, le 5 Mai, -

· La neutralité verbale des Princes del'Em

ire dans la guerre contre l'inſurrection

§ ne durera que juſqu'au moment

· où les armées des grandes Puiſſances ſeront

en état d'oppoſer une force ſuffifante aux

emnemis & de les repouſſer chez eux. Auſſi,

depuis la déclaration desCours dePruſſe &de

Pétérsbourg de ſeconder celle de Vienne, le

Landgrave de Heſſe-Caſſel a-t-il mis en

Inouvement ſon armée, qui ſe rendra ſur

le Rhin où prolablement le théâtre de la
guerre va ſe trouver porté. . ! f

| Il eſt arivé de nouvelles troupes dans

l'Autriche antérieure. Le 27 du mois der

nier deux régimens d'inſanterie & les che

vaux légers de l'Empereur ſont arrivés à

Fribourg , le lendemain ils ſont repartis
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pour leur deſtination & ont été diſtribués

dans les poſtes environnans. -

Ce corps d'armée ſera porté juſqu'à

32,ooo hommes ; les Prince de Ligne &

de Dietrichſiein , & le Major Devaux , tous

. trois du Corps du Génie, s'y ſont ren

promptement. , .

On apprend de Mayence† le Baron

de Strin , envoyé du Roi de Pruſſe auprès

de l'Electeur, a fait part officiellement à ce

Prinqe, le trois Mai au ſoir, que le Roi

inſtruit des merac5 que les François font à

l'Empire, a donné les ordres à 56,ooo

hommes de ſes troupes de ſe tenir prêtes à

· marcher au premier ſignal & de ſe réunir

aux troupes Autrichiennes. - Ces troupés

ſont en marche, & l'on Eeut renaarqusr

qu'on n'y trouve aucun François†
·y en ait beaucoup au ſervice de Pruile. Elles

font au reſte l'élite de l'armée Pruſſienne &

·tirées des cantonnemens de Weſtphalie,

Magdebourg, Brandebourg & de Siléfie »
quant à la cavalerie.

Si c'eſt une ſorte de foibleſſe de voir

ar tout des aſſaſſins payés par la faction

†. pour égorger les Rois, on peut

du moins croire que les principes qu'elle

rcc'ame ſort de nature à germer dans tous ,

es eſprits pervers ou fanatiques des Nations

veiſines, & expoſer au couteau des fu

rieux, les meilleurs Rois, comme les hom

- · · G 5
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mes paiſibles. Quoi# en ſoit, ſur un évè

nement arrivé chez le Prince de Kaunit4, le

bruit s'eſt tout à coup répandu que les jours

du Roi avoient été menacés & qu'un aſſaf

fi-avoit été trouvé dans ſon appartement.

Voici le fait.

On parloit chez ce Miniſtre des maximes

des Clubs de France ; il s'applaudiſſoit de

n'avoir dans ſa maiſon au moins perſonne

· qui les profeſsât ; quelqu'un qui ſe trou

voit au dîner, où cette converſation avoit.

lieu, lui aſſure qu'un cocher qu'il avoit

amené il y a dix ans de Paris étoit préciſé

IIlcnt un d. ces hommes dangereux dont on

parloit. On cherche dans les papiers du

Cocher, on trouve des preuves de la dé

' nonciation du convive, on l'arrête auſſi tôt

ainſi que quelques domeſtiques de la maiſon

des Princes de Roſenberg & de Colloredo,

prouvés complices de ſes deſſeins.La police

eſt à la recherche de cette complicité cri

minelle avec des manœuvres étrangères.

P A Y S -B A S.

De Bruxelles, le 9 Mai 1792.

Hier matin des troupes Françoiſes au

nombre de pluſieurs mille ſe ſont montr#es

anx environs de Tournai. Le Général Au

trichien qui y commandoit, ( d'Hapon



#iv4l

#

*
#

# ^

#

#:

#i

#

ºi,

#

&

: #

3,

- ( 15x )

court) eſt ſorti de la #. avec 15o hommes

d'Infanterie & 4oo de Cavalerie. Les Fran

çois ont commencé à tirer du canon ſur

les Autrichiens ; : ceux ci i ont ripoſté, &

au trentième coup de canon Autrichien ,

les François , ont abandonné précipitam

ment leur pofition, en y abandonnant les

pièces de canon attelées, beaucoup de

chariots attelés, leurs équipages, beau

coup de pain, de pelles & de pioches.

Leur retraite a été ſi rapide que les Autri

chiens n'ont pu les joindre avant qu'ils

fuſlent retirés ſur les terres de France.

Comme le Général Autrichien avoit eu

ordre de ne pas y entrer, il a cru devoir

ceſſer là ſa pourſuite. 4 - - - º - r .

: Les Autrichiens n'ont pas perdu un ſeul

homme dans cette affaire. † veille, les

François avoient enlevé une patrouille Au

trichienne de huit hommes & d'un officier.

Hier, dans le mouvement de l'affaire, trois

ont trouvé le moyen de retourner à leur

Corps. j - , : · · , . "t

Depuistrois jours les François au nombre

de 12 mille hommes s'avancçoient vers

Mons ; le premier jour ils s'arrêtèrent en

avant de Quiévrain, terre du Duc d'Arem

berg; là, ils firent quelques retranchemens ;

le lendemain, ils entrèrent dans le village,

ils renversèrent le pilori & les armes du

Seigneu qu'ils remplacèrent par # bonnet

-- •-- , - - -- ' .. ſ # i > , 1 : < - - i， ,
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te la liberté Françoiſe.Dansl'après midi, ils

s'avancèrent vers St. GuiflairE,s& tirèrent

#que quescoapsdecanon perdu ſur le Géné

" al Beaulieu ſorti dexMons avec ſeulement

5oo hommes d'Infanterie, & 1 5po che

†aux Ses troupes légères prirent M. Cate:
"ove & quelques Huſſards. Le Général

Beaulieu avec ſa trou e paſſa la nuit au

bivouac fur le terrein de Framari, & à la

pointe dujour il attaqua l'armée Françoiſe.

Après une forté canönnade, i'arrnée Aut

trichienne ne tirant pas, celle là s'ébranla,

regagna Quievrain précipitamment, &

voulut reprendre ſes foibles retranchemens;

mais les Houlands les y forcèrent, & à ſe

- réfugier en hâte à Valenciennes, quelques

troupes légères les ſuivirent juſqu'aux

portes. Ils ont abandonné ſept pièces de

canon; on leur ſavoit hier 3oo morts; ce

qu'il y a de vrai, c'eſt que les Autrichiens

n'étoient pas prêts ; toutes leurs troupes

étoient éparpillées dans le pays , & le

Général Beaulieu avoit été obligé la muit

précédente d'envoyer chercher des canons

en poſte à Bruxelles. Cet avertiſſement a

tout réveillé, & dans trois jours il y aura

des forces ſuffiſantes à oppofer par tour.

Les Attrichiens n'ont perdu perſonne, &

n'ont pas eu ſix'bleſſés. Les chemins & la

plaine étoient jonchés de fuſils françois.

# Le Duc Albert de Saxe Teſchen,-oncle

du Roi de Hongrie, eſt parti avec le Maré
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chal de Bendcr le 3, pour à rendre à !'a-mée

fiat ſe trºuve, entièrenient formée aujour

'hni. On aflure que ſon quartier genéral

ſe tiendra à Leuz . ·

Les derniers évènemens de Mons &

Tourrai ont donné une nouvelle activité

aux François émigrés , l'eſgérat ce d'un

retotIr prochain dans ieur Patrie ſoutient

leur courage & fait diſparoître ce levain

de divifion qu une différence rhal er tendue

de principes politiques iembloit devoir

accroître. -

Si tôt que la déclaration de guerre fut con

nue,les PrincesFrarç is réunirent les(fficie s

Commandans, & Monſieur leur dit : « Nous

vous ordonnors de vous rendre à vos can

tonn rnens reſpectiſs, afin que nous puiſ

ſions caicuer nos forces. Nous vous enga

geons à vous abſtenir de toutes diſcuſſions

politiques , nos intentions ſont connues,

e les ſont conſignées dans notre lettre au
Roi. » | -- . . -

Le nomhre des François s'accroît dansl'E

lectorat de Trèves, les canonncmens ont été

viſités par les Princes, qui viennent de rece
voir une grande quantité de fourniture de

guerre pour le ſervice de la campagne.

On a pubiié ici l'ordonnance ſui

vante : · · · · · · · · •

« Sa Majeſté ne pouv nt , vu rºat de gnere

oü elle f tr uve avec la France, t slérer dans ces

Pays le ſéjour d'autres Sujets de ce , yaume que



de ceux qui ſont dans # cas de fuir les perſé

cutions du Parti qui y a uſurpé les pouvoirs,

elle a déclaré ccmme elle déclare, à la libération

des Séréniſſimes Gouverneurs Généraux , que

tous les Fra çois qui ſe trouvent dans les Pro

vinces des Pays-Bas de ſa domination , & qui ne

ſe ſont pas faits reconnoître, par un acte en forme,

des Commiſſaires des Emigrés Frarçois établis à

cet effet dans cette ville de Bruxelies ; ſavoir,

ceux qui ſont actuellement en cette ville dans le

teIme de deux fois 24 heures de la p,blication de

cette Ordonnance ; & ceux qu i p, uvent ſe trouver

dans les autres ville ou lieux de ces Provinces,

dans le terme des huit jours, auront à ſortir des

Etats de la domination de Sa Majeſté, à

peine pour ceux qui y ſeront trouvés al 1ès leſdits

termes écoulés reſpectivement, d'être faits pri

ſonniers de guerre ; ordonne Sa Maj,ſté que la

préſente ſoit imprimée & publiée en la manière ac

ceutumée, pour que peiſonne ne puiſſe prétexter

cauſe d'ignorance. »

A Bruxelles, le 28 Avril 1792.

F R A N C E. .
ſ

SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

De Paris, le 14 Mai 1792.

Du lundi, 7 mai.

Sur la propoſition de M. de Graves, conveftie

en motion par un membre , un décret a ſtatué,

au moment même , que « les villes de guerre &

Placcs fiontières ſont déclarées en état de guerre »
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& que «le miriſtre en fournira l'état nominatif. »

• Apiès avoir entendu le rapport de ſes comités

des finances ſur toutes les parties de la dépenſe

Publique pour 1792 ; conſidérant qu'il eſt eſſen

tiel pour l'ordre public qu'elles ſoient fixées » ;

l'Aſſemblée a décrété, d'urgence, que le tréſor

national payera, pour les dépenſes de l'Aſſemblée

natio ale en 1792 , la ſomme de 5,7oo,ooo liv.

ſur le mandat des commiſſai es de la ſalle. Les ar

ticles ſuivans ſeront diſcutés une autrefois.

Environ 4o Avignonois s'étant préſentés à la

barre, M. Deleutre , parlant pour eux, a dit en

ſubſtance : « Meſſieurs, les Avignonois qui ont

cherché, dans la eapitale , un aſyle contre la fu

reur la plus deſtructive de routes, l'anarchie ,

ſe préſentent aujourd'hui devant vous. — Jour

dan , Tournal , Mainvielle & pluſleurs de

leurs complices furent arêtés, ... Vous nous

donnâtes un tribunal... Les juges ſuivoient la

procédure contre les brigands.. Mais pluſieurs

d'entr'eux , fugitif , arcueillis par le club de

Marſ i'le , le ſoulevèrer t contre nous. Duprat

l'aîné, décrété de priſe de corps , y aſſembla ,

ſous les drapeaux de la fédition , ces hommes ſi

· nombreux qui n'o t rien a† mais tout à

gºgner dans les déſo dres. D'autres brigands de

cette nature fomentèrent les fureurs des énergu

mènes de Marſeille, de Nîmes & de Montpellier.

Duprat le jeune , & autres chefs & complices

de nos bourreaux jouèrent le même : ô'e & avec

autant de ſuccès à Paris... Des citoyens paiſibles

occupés à pleurer leur père, leur mère , leurs

enfans , leurs frètes , leurs amis , à réunir les dé

· bris d: leurs prcp.iété, ravagées , furent traités par

les échos des ſociété populaires, par les feuilles pé

riodiques, & juſqu'à la barre de cette Alſcmblée,
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comme des ariſtoerates , des contre-révo'uticn

naires. Ce qui ſe paſcit dans nos murs don.oit

le démenti le plus§ à toutes ces calomº ies,

on ne vouloit pas le cro re. En vain le député

extraor iinaire de la conm ne d'Avig on p oteſta,

même fut ſ. tê e, du patriotiſme de tes conci

toy ns ; en vain il produ ſit les prcaves de leur

ſoumi tion à la loi , de la stre é du tribunal, de

la sû eté des détenus, de la di cipli e & du civiline

des troupes en garriſoa a Avignon ; en vain il

anro ça les ſu tes funeſtes qu'en raineroieºt le

charg:nent qu'on propºſo t •u dé ret du 27

novembre , & ſur-tout l'amniſtie, le départ des

troupes de ligne, & leur remi l.cement par des

gardes natiot ales; la vérité ne put parven r juſ

qu'a vous ; les intiigue qui vous aſſiégoient tur

^- prirent votre religion. Vous re idites le décret du

26 Inars. » . ' : • . '

, « A la nouvelle de l'amniſtie, la municipalité

d'Avignou vit ſa perte aſiuuée. M. Leſcène ſe

hâta de g gncr Paris. Jourdan & ſes complices

firent retet tr Avignon de leur allégeile & de

Aleurs menaces. Onannor ;a hautement la Prochai e

arrivée des hordes Marſeillo,ſes... On vit le for

mer un club compoſé des décrétés a'ajºurnement

qui avoient été éla gs. Les troupes d lgoe quit

tèr at Avignon ; les ga des natioºales es : empla

eèrent... & , en plein j ur, a deux heures après

midi, environ cent gardes nationa'es ſe p éſentent

au P la s, en retirtnt Jourda 1 & 27 de ſes com

plices, tous décrétés de priſe de co'ps pour les

crimes des 1 6 & 17 octob, e, & : 2 déter us pré

venus de vols & d'aii aſſinats. Ils ſort tous conduits

par leurs libérateurs, ſur les bot ds du Rhône,

embarqués , con luits à Arles , c û l'armée M.r

ſeilloiſe les rejoit comme des fièr, s. Bertin & R.
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lecqui, deux nouveaux commiſſaires du direétoire

proviſoire dodépartement des Bouches-du-Rhône,

les aſſurent de leur puiſſarte protection... Vous

l'avèz'appris avec une juſle indignation; vous avez

ordonné le rafſemblemert du tribunal, la continua

rion'de la procédure & la réintégration des priſon

miers.Eh bien! ce décret n'a pas eu plus fon exécution

| qne le premier... Les troupes de ligne n'ont fait

ju'arriver & repartir, les généraux que paroître

diſparoître. Tra s compagnies du régiment

d' Erghien qui avoient été envoyées à Cavaillcn

pour y arrêter les troubles, ont été dernièrement,

eh partie, déſarmées, pluſieurs ſoldats bleſſés,

trois tués.... Le nouveau miniſtre de la guerre

vous a propoſé de retirer toute l'armée de ligne

des départemens méridionaux, de laiſſer cette

vaſte contrée ſous la protection des gardes na

tionales. Vous avez laiſſé le mouvemert des

troupes ſous ſa refponſabilité. Ah ! qu'elle doit

être terrible cette reſponſabilité à notre égard! »

Ici une partie de l'Affemblée a éclaté en murmures ;

iais pſuſieurs voix ont dit à l'orateur : Allez .

aller , continuet hardiment. II a continué en ces
tcrmes : - - • • • • •

· « Dès qu'il n'y ent plus de troupes de ligne,

les brigands, décrétés de priſe de corps, reparu--

rent à Avignon , plus inſolens , plts audacieux

qu'au mcis d'août 179 r, oû ils fupprimèrent la

première municipalité &† membres

dans les cachots; plus avides de frºg qu'aa mois .

d'octobre , ayant de plus à ſe vengºr de 5oo

citoyens qui ont dépoſé contr'eux dºns la pro

cédure... Le ſang a déjà coulé impunément. Un

décrété d'ajournement perſonnel a tué d'un coup

de ſabre le nommé Filºffier ; le meurtre d'un dé

poſant dans la procéduic a bientôt été la ſuite de
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· ee premier aſſaſſinat.... Les ſieursBertin & Rebecqui

ſans le concours de leurs collègues, ont ordonné

à la municipalité d Avignon de ſe rendre auprès |

d'eux à Arles. Il a fallu obéir. Ils ont notifié à -

la municipalité qu'ils arriveroient le ſurlendemain

avec leurs troupes à Avignon & qu'elle eût à

venir les recevoir à la porte de la ville, Nous

ſommes bien éloignés de confondre les troupes

aux ordres des fieurs Bertin & Rebecqui,'qu'on ap

pelle ordinaitement l'armée# , avec la

véritable garde nationale de Marſeille , ſes batail ,

lons des gardes nationaux avec ces raſſemblemens

ſubits d'hommes ſans aveu, qui ſe couvrant dt

'uniforme, ſe décorent du titre de girdes na

tionales de la ville qu'ils habitent.. Les uns

ſont les défenſeurs de la patrie , les autres en

ſont les plus terribles fléaux. C'eſt avecla majeure

artie de cette dernière eſpèce de troupes, que les
§ Bertin & Rebecqui ſe préſentèrent à Avignon |

le 29 avril. Peytavin, major-général de l'armée.

des brigands ouvroit la† tête des 12oo

- hommes raſſemblés à Orange & aux environs, #

^ de 6oo hommes de† Jourdan à cheval

& en uniforme de commandant général... » A ces

mots un côté de l'Aſſemblée a fait un mouvement

d'indignation, & l'autre côté a mutmuré. L'ora

teur a dit que la vérité de ce qu'il affirmoit étoit

connue du miniſtre de l'intérieur , & a ajouté :,

«e Nous nous donnons tous en ôtage... Oui, ouii

tous, tous , ont crié les membres de la dépu-,

tation. » , · · ·

, c. Jourdan en habit de commandant, a-t-il

· repris, précédoit les deux commiſſaires ; apiès

eux venoient auſſi à cheval Mainvielle, Tournal

, & une amazone, la digne héroïne de l'armée de

Monteux,.§ jeune. Les bº,

- ,

A
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· gands & les bourreaux des 16 & 17 octobre ve- .

noient enſuite, la marche étoit fermée par une

nombreuſe députation du club des décrétés d'a

\journement perſonnel. La municipalité a reçu

Bertin & Rebecqui... Pendant la marche, on n'á

entendu, de la part des brigands, que les mc

naces les plus affreuſes ; on a recueilli avec hor

reur ces infernales paroles : Pour cettefois la gla

cière ſera pleine... Tous les habitans qui ont pu

trouver des aſyles , ont abandonné leurs foyers...

Les petites villes voiſines n'oſent leur accorder

l'hoſpitalité, tant elles redoutent les vengeances

dºJourdan , les autres renfermés dans leurs maiſons,

croient, àchaque inſtant, voir leur heure dernière,

& s'eſtimeroient trop heureux fi, en leur arrachant la

vie, on leur faiſoit grace des ſupplices.. C'eſt aumi

lieu de cette anarchie que les commiſſaires Bertin

& Rebecqui vont organiſer nos corps adminiſtratifs

& judiciaires, & faire nommer nos repréſentans au

corps légiſlatif. Duprat le jeune, & Mendès vien

ncnt de quitter la capitale pour aller recueillir le fruit

de leurs intrigues. S'il étoit poſſible, Meſſieurs ,

que vous n'arrêtaſſiez pas le cours de ces déſordres !

atroces, il faudroit vous reſoudre à voir ſiéger

patmi vous des hommes encore couverts du fangº

de leurs concitoyens ( murmures, & une voix dit :

qu'ils y viennent), des Duprat, des Mainvielle,

des Tournal , peut§ même Jourdan à moins

† ſon ambition ne ſoit ſatisfaite de reſter général

e l'armée de Monteux qu'on traveſtira ſans doute

en garde nationale Avignonoiſe. » -

es concluſions de l'orateur ont été d'implorer

le prompt envoi des troupes de ligne & d'un offi

cier général ; la retraite des volontaires nationaux

d 1ns les 24 heures; la nomination d'autres com

miſſaires des Bouches-du-Rhône; l'adjonction de
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trois commiſſaires nommés par le Roi ;11 ſuſpen

fion de toute ， ſfemblée primaire ; l'incarcération

des décrétés de priſe de corps; le renvoi de la pro

cédure au tiibnnal crimi el du déparement de la

Drôme ce pour y appliquer l'amniſtie ou ron ; n

& la lecture d'une lcttre écrite du Pont St-Eſprit,

en date du 27 , au miniſtre de la guerre, pas

· M. de Monteſquious : -

, M. Lacuée , préſident, leur. a répondu que

l'Aſſemblée prendroit leur pétition en conſidé

ration , & les a invités aux honneurs de la

ſéance. · · · , · ,

, M. Gaſparin a dit qu'une lettre du 3o, d'un

adminiſtrateur d'Orange, l'iuformoit que la gatde

mationale de cette ville marche vers Avignon ,

& que la tranquillité y règne. Quelle tranquillité,

ſe ſont écriés quelques membres ! c'eſt celle de

la mort, ont ajouté d'autres voix. Nommet l'ad

miniſtrateur, a répété un organe ferme. Alors

M. Gaſparin a demandé que les pétitionnaires

fignafſent leûr adreſſe, en garantiſſent toutes les

aſſertions en prouvant qu'ils étoient tousAvignon•

nois. Ceux-ciont applaudi. Et la lettre, lui crioit

on ? Il a proteſté fur ſon honneur l'avoir reçue ;

pluſieurs membres lui ayant repliqué : cela eſt

aux ; vous êtes un menteur; il a dit qu'il alloit

la chercher, & l'on n'en a plus entendu patler.

· · Après de tumultueux débats pour ſavoit ſi M,

de Vaublanc ſeroit écouté, cet opinant a tité

ée et la mor le & de la vertu, qui font la baſe

de la conflitution » , les principales raiſons qui

fort qu'elle eſt et adoptée avec tant d'empeſie

rment, d}é ie avec tant d'amour, défendue avec

· eant de courage » : & a ſoutenu que, pour la reidle

indeſtruct b é il falloit ce faire toujours ;eſpecter

cette morale & cette vertu. » . . - •
-

- . · s
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« Croyez-le, a-t-il ajouté, les peup'es chez

qui vous pottez la guerre dans ce moment-ci,

ces peuples chez qui il s'eſt manifeſté des möu

vemens a'aamiration pour votre conſtrution ,

apprennent avec inqui tude & étonnement ce

qui ſe paſſe dans le Comtat, ſe demander t ce

qne c'eſt que ce triomphe du vice & du ctime

dont ils entendent parlcr. » L'orateur a tenu

les faits pour confirmés par les pétitiotmaires -

d'Avigeon... De Paris, ont crié quelques voir.

• Il faut, a t il repris, que vous faſſiez rencrer

le crime dans ſes repaires, & que ia vertu triomphe

briHaate comme votre patriºtiſme. » Api uyant

d'un cxemple ſes preuves, du darger de l'im

punité, il a arnoncé que ce des citoyens égarés

avoient porté des plaintes de ce qu'c n infor

moit contre les aſſ ſſins de Simonneau , & que

ces plaintes ont été portées devanr unc ſociété

céièbie, qui a nommé des commiſſaires pour exa

miner cette pé tion. » Il a craint qu'on n'en ft

autant à l'ègard des coupab'es de Lille, & a trcuvé

mauvais quc le miniſtre ait tiré des trcupes de l'Al

ſace, & les y ait renvoyées du Midi avec une tel'e

promptit 1de que, ſuns avoir été d'. ucrne utilité,

les hommes & les chevaux ſont haraſſés de fa

tiguc. -

« Il y a ſept mois, a pcfément obſcrvé un

membre , dès qu'on a pu l'enterdre, il y a ſept

mois que rous ſommes conſtitués en Aiiemblée

légſla ive, & nous tomacs bien éloigrés enccre

du caractère qui convient à des lé ſl.teurs. »

Ces réflexions ont été pouſſées aſſez « n avant

dans le tumulte qu'elles ont exci-é. Enfin, on

a dicrété le : envoi de la pétition des Avig onr

nois aux comités, malgré MM. Duhem , Fau

chet & d'autres. Quant aux inſultes, « comme

+
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· ces douceurs ſont réciproques, a dit M. Lés

, pold, je demande qu'on paſſe à l'ordre du jour. »

L'Aſſemblée y eſt paſſée. M. Duhem a accuſé

le préſident d'eſcamoter les décrets 3 & un ſecré

taire a lu une lettre de M. Dumourier , ainſi

conçue :

« M. le préſident, je vous envoie copie de

l'extrait de diverſes dépêches ; dans les unes,

vous verrez avec plaiſir le langage des hommes

libres ; dans les autres , vous verrez les diſpo

ſitions de pluſieurs cours de l'Europe relativement

à la France. » -

: c« La cour de Vienne a beau chercher à

ſuſciter contre nous des ennemis ; les nations de

l'Europe apprendront malgré elles à calculer leurs

| intérêts de peuple à peuple, & non de peuple à

individu. 2> -'

Cette lettre acc »mpagnoit divers extraits de

dépêches, dontaucun n'é:oit ſigné de perſonne. Un

anonyme lui mande de Bruxelles : -

« Le gouvernement général témoigne quelque

inquiétude relativement aux mouvemens de l'aImée

du centre... On a amené dans cetteville 4 canons,

& des priſonniers François , tous ſoldats de ligne.

Ils ont été retenus dans une auberge hors de la

ville, pour ne les y faire entrer que de nuit. Leur

préſence a attiré un grand nombre de cutieux.

Des émigrés leur ont reproché d'avoir ſoutenu

: une mauvaiſe cauſe. Nos priſonniers leur ont

répondu que le Roi ayant propoſé & l'Aſſemblée

ayant déci été la guerre, ils ne pouvoient avoir à

ſoutenir de cauſe plus juſte, & qu'ils étoient prêts à

la ſoutenir encore. Le Gouvernement n'oublie rien

pour tirer parti de cet évènement,& ſe rendre maître

de l'opinion. »

On lui écrit de Londres : ce M...... a remis

，
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au Lord... toutes les pièces relatives à la décla

ration de guerre... M. Pitt a fait démentir dans

toutes les gazettes le bruit de la preſſe des mate

lots. Il a§ à une députation du commerce,

due l'Angleterre ne prendroit aucune part à la

guerre... Elle ne paroît pas être du goût de la
IlatlOn, »

· M. ****** lui mande confidentiellement :

ce La cour de Vienne a'fait propoſer à M. le

duc de Würtemberg de lever dans ſes Etats 8,oo•

hommes... M. le duc a rejetté ſes propoſitions...

La neutralité la plus abſolue... rendra M. le duc

de Würtemberg à jamais précieux à l'humanité, &

digne de l'amitié & des juſtes bienfaits de la nation

Françeiſe. »

A Munich , on eſt convenu ce de la ſolidité

de nos motifs principaux, tels que la coalition

monſtrueuſe provoquée par ia maiſon d'Au

triche... La neutralité la pfus ſincère ſera fidel

•lement obſervée, enjointe même avec un ſoin

fuivi... Le contingent à fournir ne ſera que dé

fenſif. » Ces vues & ce ſtyle ſont attribués à M.

Daſſigny.

: M. *** aſſure que le beſoin de repos

& d'économie empêchera le gouvernement de

Suède « de prendre part à toutes les affaires

étrangères... La ſeule choſe à craindre, c'eſt que

Guſtave III ayant pris certains engagemens dans

ſon traité dernier, l'Impératrice n'en exige l'accom

pliſſement. »

Eſpagne. — M. Lavauguyon... affecte d'aller

dans les ſociétés d'où il s'étoit retiré depuis deux

ans... Tout paroît ſe réunir pour faire croire

à M. Bourgoin , qu'il ſera admis à la cour avec

le caractère de miniſtre plénipotentiaire.., M. d'A
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randa devient chaque jour pºs favorable à la nation
Fraºçoité... » . •. - . . - ' -

M. Caminet a témoigné ſon ingenu tegret de
ne voir aucune ſignature garantir l'authenticité de

ces impºrtan es nouvelles (bah !). On eſt paſſé à

l'ordre du jour. : **

Des ettres de la municipalité de Valenciennes

diſent que M. de Noailles eſt venu, à la tête

de l'avant girde de l'armée, prier les munici

aux d'intercé ier auprès de l'Aficinblée & du,

oi pour obtenir gue M. de Rochambeau garde

le coinmandement; M. Prouveur a voté un meſ

ſage au Roi ; on a trouvé ſa motion incºnti

turionnellc : « Qu'on ne ſacrifie pas deux fameux

généraux, Rochambeau père, & Rechambeau fils,

s'eſt écrié M. Goſſin. » M, Laſource a tremblé

que le meſſage ne chargeât l'Aſieu blée de la

reſponſibilité des évènement, & il préfétoit que

| le Roi fut reſponſabie. Il eſt rentré dans la conſ

titution, à l'ai le des mots : pouvoir exécutif.

Enfin, priera-t-on le Roi de prendre en conſi

dération les lettres de la municipalité , ergane

de l'armée ? Les renverra-t-on au Roi en paſ

ſant à l'ordre du rour, poir ne pas influencer Sa

Majeſté ? Piſſera-t-on à l'ordre du jour, motivé

, ſur ce que le maréchal n'a perdu la cot fiance

d'aucun des pouvoirs ?... L'Aſſemblée s'eſt tirée de

cette perplexité en paſſant à l'ordre du jour pur &

- ſimple. Mais le motivera-t-elle : La diſcsſſion &

le tapage recommencent, & fi 1ſſent par un -

déc#t qui déclare la ſatisfact on avec laquelle
l'Aſſemblée a entendu la lecture des lettres In U1•

nicipales; & que là-deſſus, elie paſſe à l'ordre du

jour. . - - -

Du
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Du lundi, ſéance du ſoir. ,

:, Après la ſcène ordinaire des dons civiques ;
#i M. Hennequin a dépoſé 1,2oo liv. pour le ſol- .

#. dat de l'armée de M. de la Fayette, qui pen

dant la durée de la guerre aura montré le plus

: de reſpect pour la diſcipline militaire; & il a de

;t mandé que le mode de diſtribution de pareils

#. prix fût inceſſamment préſenté par le comité

4: d'inſtruction, chargé d'examiner s'il ne vaudroit

# pas mieux convertir la ſomme en une médaille.

4 On a renvoyé à ce comité, avec beaucoup d'ap

# plaudiſſemens, cette queſtion qui ſemble

- s'accorder avec le vrai génie militaire & l'hon

# neur guerrier bien entendu.

::: M. Clavière a écrit à l'Aſſemblée que des gre

si nadiers de Penthièvre ont aſſaſſiné des employés

# # -à la douane de Dunkerque; que ſix ont été tués,

º douze bleſſés ; que des cavaliers ont préſervé

l'hôtel des douanes de l'ir cendie & du pillage.

， Le miniſtre de la juſtice rendra compte de huit

'7:: en huit jours dos meſures priſes pour punir les

. coupables.

# Il avoit bien été décrété, comme loi du royau

， me, qu'on ne pourroit être promu au rang de

# matéchal-de-camp qu'après avoir paſſé deux ans

;º dans le grade de colonel ; mais l'armée n'ayant

:; preſque plus de ces colonels de deux ans , un

i décret d'urgence a difpenſé le pouvoir exécutif

7|! de cette condition impoſſible; il en ſera de même

* 'à 'égard des lieutenans-colonels pour monter au
fi - rade de colonel. · · · -

. L'Aſſemblée a diſtribué, d'urgence, 15,825 liv.

: entre pluſituts municipalités & hôpitaux dénom

més, la nation ayant bénéficié de dîmes, rede

#. vances ou preſtations qui leur appartcnoient. -\

N°. 2o. 19 Mai 1792,
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Nous parlerons dans leur temps de quelques ob

jets lus, diſcutés, renvoyés, ajournés , pour
éviter les redites. - -

Du mardi, 8 mai. .

Une lettre du miniſtre de la marine annonce

_que les ordres ont été donnés aux officiers com

· mandans les vaiſſeaux de l'Etat employés dans

, les mers du Levant, de ne détruire que les co:

· ſaires, d'arrêter les navires ſous le pavillon du

Roi de Hongrie, chargés de munitions de gueire

.ou porteurs de lettres de marque , & de les

,conduire dans les ports; mais de laiſſer continuer

- leur route aux navires qpi ne ſeroient chargés .

ue de marchandiſes ; qüe le pavillon national

Atoit encore, le 29 avril, arboré, ſans trouble,

ſur plus de zo navires François , dans le port

· d'Oſtende ; que le 28 , la municipalité de Mar

ſeille a fait arrêter & mettre ſous la protection

· de la loi, un bâtiment Impérial qui apportoit

: du bled.... On a renvoyé cette lettre aux comités

-diplomatique & de la marine. . -

En inſtallant un ſous-lieutenant dans le régi

- ment de Caſtella, Suiſſe, on a employé la for

: mule uſitée : De par le Roi , Monſeigneur le

comte d'Artois, colonel-général, &c., M. Merlin

: demande qu'on faſſe enfin connoître aux ſoldats

, la ſouveraineté nationale ; M. Chéron, que l'on

s'occupe des capitulations, pour obliger les Can

, tons Suiſſes à décider s'ils veulent être ce les amis

. de la nation ſouveraine, ou les alliés du pou

voir exécutif » Cette demande a été renvoyée

. aux comités diplomatique & militaire. -

Deux décrets d'urgence ont ſtatué 1°. que « les

- officiers dcs bataillons des volontaires nationaux

obticndront , comme les officiers des troupes de

•, •
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ligne, la décoration militaite, d'après les règles

| fixées par le décret du 1". janvier 1791. » --

.2°. Que ce les commiſſions ou ordres particu

| liers dont feront porteurs les employés , ſervans,

exprès & coureurs dépêchés pour les beſoins du

· ſervice, leur tiendront lieu de paſſe - perts,

même lorſqu'ils paſſerônt d'un commandement à
- l'autre. » -

L'Aſſemblée a adopté une adreſſe du corps lé

· giſlatif à l'armée, ſous ce titre : Les repréſentans

' du peuple François, aux citoyens armés pour la

défenſe de la patrie. Cette pièce , lue par M.

| Paſtoret, commence ainſi : « Le ſort de notre

liberté, celui peut - être de la liber é du monde

et dans vos mains...... » On y a diſtingué les

· paſſages ſuivans : ce le temps eſt paſſé c ü les

uerriers François, inſtrumens dociles des vo

-† d'un ſeul, ne s'armoient que pour défendre

les intérêts , les caprices ou les paſſiens des

' Rois.... Il faut vaincre ou retournet ſous l'em

pite de la gabelle, des aides, de la taille, de la

dîme,, de la milice, de la corvée, des priviléges

féodaux , des empriſonnemens arbitraires , de

tous les genres d'impôts, d'oppreſſions & de ſer

| vitudes...... Ces hommes que nous combattons

' aujoufd'hui ſont nos frères, demain peut-être ils

| ſeront nos amis... Point de triomphe ſans obéiſ

" ſance abſolue du ſoldat à l'officier , de l'efficier

· au général, & ſans leur union conſtante & fra

· ternelle.... » . " . -

' M. de Grave écrit à l'Aſſemblée qu'il a donné

| ordre d'augmenter la gariſon d'Avignon; que
loin d'avoir diminué les forces du Midi, il les

· a aecrues de pluſieurs bataillons ; & il commu

nique un extrait de la lettre de M. de Monteſ

quiou, du 27 avril.Le général s'y# d'avour

- 2
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. dégarni# non de## figne, confiées

| à M. de Barbartanne, la veille de# triom

phale des brigands, Jourdan, &c. pour éviter le

trouble, & † la requiſition de deux ſeulement

des quatre commiſſaires, requiſition dont il ne

ſe diſſimule pas la nullité. Quant au triomphe,

il ſe permet des réflexions civiques que M. de

· Vaublanc a relevées. - . ,

- -† par les comités de préſenter une ſérie

de queſtions à faire aux miniſtres ſur Avignon,

M. Chaſſaignac a penſé que rien ne ſeroit plus

inutile, les miniſtres ayant fait tout ce qu'il

étoit poſſible d'exiger d'eux ; & il a dit : « de

puis peu le† d'Enghien a été obligé de

· quitter Avignon, parce qu'on a cru que ſon dè

part étoit néceſſaire, à l'approche de quatre ba

, taillons de gardes nationales que les commiſſaires

des Bouches-du-Rhône amenoient à leur ſuite
† décorer leur entrée triomphale à Avignon...

s commiſſaires ont fait une proclamation pour .

aſſurer la tranquillité à Avignon. Il eſt à préſumer

, qu'elle y ſera maintenue.. L'objet de la pétition

qui vous a été préſentée hier par des Avigno

nois, ſera l'objet d'un autre rapport. Il eſt cer

tain que les commiſſaires du - département des

Bouches-du-Rhône ont fait une entrée triom

- phale à Avignon ;, que Jourdan , Mainvielle ,

· Tournal, Mendès, &c. ont décoré ce triomphe...

Voilà dans quel état ſont les cheſes. Les miniſ

tres ne vous en diront pas davantage..... (& d

eſt à préſumer que cette tranquillité ſera main

tenue ! ). » -- C'eſt affreux , ont crié pluſieurs

membres, & quelques voix ont demandé l'ordre

du jour. -

« Si Jourdan pouvoit ſe faire entendre ici, a

dit énergiquement M. Beugnos, il demanderoit
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auſſi l'otdre • # -- Les deux commiſſaires

du département des Bouches-du-Rhône, qui ſont

les amis de Jourdan & de ſes complices , méritent

d'être décrétés d'accuſation, a ajouté M. Becquey.» .

L'Aſſcmblée eſt paſſée à l'ordre du jour en ajour

nant à trois jours le rapport du comité. .. | . .

Un courier extraordinaire a apporté l'extrait

ſuivant du procès - verbal des commiſſaires du

département de la Drôme, du 5 mai : ·

, « Les commiſſaires, en vertu de leur miſſion ,

autoriſée par le décret du 28 mars , relatif à .

l'organiſation du Comtat, ſe ſont rendus à Avi

- † le 2 mai. En arrivant, ils ont appris ſur

#- champ que les commiſſaires du département

, des Bouches-du-Rhône y étoient entrés depuis

lº : 9 avril avec un cc:p: #zureux de troupes.

· · 4 la tête de ce corps étoit Jourdan ; & à ſa

ſpite venoient les autres accuſés des crimes

commis les 16 & 17 octobre ; les uns & les au

· tres couronnés de lauriers. Le ſieur Raphel,

juge , & ſon greffier, l'un & l'autre décrétés ,

,- d'ajournement perfonncl, ont été réintégrés dans .

eurs fonctions, & les exercent publiquement.

Malgré le décret qui ordonne qu'ils ſeront remis

dans les priſons, ils ſe promènent journellemei t

dans lcs rues d'Avignon, & menacent tous ceux

qui ont dépoſé contre eux. ( Ils ſont dans le

plus parfait accord avcc les commiſſaires des

Bouches - du - Rhône, porte l'arrêté dont ncus

Parlerons tout-à-l'heure ; & il retiennent à Avi

#ºn, un convoi de 1o9 bœufs deſtinés pour
farmée. ) - - · ,

- * Lts commiſſaires de la Drôme, après ayoir,

fait des repréſentations à leurs collégues ſur leur

fonduite dans cette affaire, ſe ſont rendus au
lieu ipdiqué pour les trayaux de ; #º#

- 3

»
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Pà, ils one rencontré Tournal & ſes autres com

pugnons qui, ayant recouru l'un d'eux pour avoir

été membie du tribunal criminel proviſoire d'Avi

gnon, ſe ſont emportés en invectives contre ce

tribunal. Alors les commiſſaires ſe ſont retirés ,

& ſont retournés à Valence, ou ils ont 1édigé leur

procès-veibal. » -

' A cet extrait étoit joint l'arrêté du directoire

du département des Bouches-du-Rhône, qui"

ſuſpend p, oviſoirement les fonctions des deux

commiſſaires, imprcuve leur conduite , envoie

un courrier au Roi, à l'Aſſemblée nationale, &

invite tous les départemens voiſins à ſe tenir prêts

à fournir des forces ſuffiſantes pour maintenir la

paix publique dans ces contrées.

| En preuve de ſon öpinicr qº'il y avoit « un ..

deſſein prémédité, ure connivence de perſonnes

dont les noms, a-t-il dit, ſeront un jour livrés à

l'opprobre & à 'exécration, » M. de Vaublanc a

cru pouvoir citer un article de la lettre de M.

de Monteſquiou au miniſtre de la guerre , du 27 .

avril , & une phraſe du chef des clubiſtes de .

Marſeille adreſſée aux jacobins de Paris & impri

mée dars le journal de ceux- ci. --- M. de Mor-

teſquiou écrivoit à M. de Graves : « j'eſpère, au

moyen de ces arrangemens ( le départ des trou

pes, ) que nous n'entendrons plus parler d.Ayi

gnon. Il s'exercera vraiſemblablement quelques .

vexations dans ce malheu:eux pays par le parti

quelque temps opprimé , aujourd'hui triomphant.

- Je crois que c'eſt là que ſe borne l'ambition

- Marſeilloiſe dont on a tant voulu nous effrayer.º

Ce mal ne peut ſe guérir que par de doux re

mèdes; on ne pourroit employer d'autres moyens

ſans renverſer la conſtitution. » -- Les clubiſtes

de M . 'écrivoient à leurs f,ères de Paris »

l l
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le r7 avril , une l# ui finit ainſi : ce nous

ne ceſſerons pas nos # :ts que la France ne

jouiſſe des bienfaits acquis par les txploits des

Brutus & des Scevola ; cela ſuffit ; vous nous

entendez. » - : º . .. !

* Il ſeroit impoſſible de rendre le vacarme qu'ont

excité ces dénonciations & leur commentaire, cu

M. de Vaublanc a mis plus de chaleur que de

force & de tenue ; il a promis de nommer ces

hommes dignes de l'opprobre, s'eſt laiſſé traiter

de calomniateur par M. Montant du Gers, & n'a

nommé perſonne ; où ſa juſte obſervation : c. Il

y va de votre gloire » a été coupée par cette

étrange exclamation : Ah ! Bah ! la gloire ! où

M. Charlier a dit que l'Aſſemblée devoit écraſer

toutes les factions & notamment celle qui paroît

s'être fait un jeu de lui faire perdre un temps

précieux en dénonciations de ce genre ; contre

attaque ſoutenue de longs éclats de rire , &c...

E°fin on a ajourné à demain le rapport ſur Avi

§ 3 & M. Merlet s'étant écrié , au fort de

altercation : ce nous ne ſommes pas dans une arêne

de gladiateurs » ; l'on eſt paſſé à l'ordre du jour.

† du maſſacre de MM. Théobalde E)illon

& Berthois , organe des comités mil taire, de

légiſlation & diplomatique, M. Tardiveau a fait

confidérer que l'acte conſtituticnnel , le ſerment

des troupes, les loix décrétées & le code pénal

ayant ſcffiſamment pourvu aux drcits de tous

& à la punition des délits , les généraux ſont ,

comme les autres citoyens, ſous la ſauve-gardé

de la leº, de Fhonneur , & de la loyauté Fran

çoiſe ; & l'Aſſemblée a décrété que , par ces

motifs , il n'y avoit pas lieu à délibérer. '.

Un autre décrct rendu , ſur-le-champ , à la

demande du même rapporteur , a# que

4

, y
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• l'Aſſemblée nationale déiibérant ſur les évè

nemens arrivés à Lille & aux envitons, le 29

avril dernier, après avoir entendu le rapport de

ſes comités de légiſlation, diplomatique & mili

taire, réunis : * :

: « Conſidérant que ces attentats violent tontes

les loix & toutes les règles de la sûreté publique,

de la diſcipline militaire & de l'ordre ſocial ; que

la Prompte & éclatante punition des coups bes

eſt due à la nation & à l'armée ; qu'elle peut ſenie

oucir le ſentiment de douleur & d'indignation

que l'Aſſemblée nationale a manifeſté , & qu'a

Ferré dans tous les cœurs françois le récit de ces

évènemens déſaſtreux ;

« Décrète qu e le pouvoirexécutifrendra compte

de huitaine en huitaine, au corps lég ſlat f, de

l'état des procédules & pourſuites qui cnt été &

ſeront faites contre les auteurs, fauteurs & com

pices des attentats commis ſur MM. Dillon ,

Berthois , Chaumont , & autres, le 29 du mois

dernier. »

« L'Aſſemblé: retiezzle charge ſes comités de

l'inſtruction publique & de l'extraordinaire des

finances de lui§ , dans le plus bref délai,

1rn projet de décret ſur les réparations & indem

nités qui pourroient être† à la mén:oire &

aºx familles de ceux qui ont été victimes de ces

Rttentats. »

· Le procureur-ſyndic d'un diſtrict de la Hau e

Garonne mande au préſident avoir trouvé da s

l s caves de M. de Vaudreuil , « l'un des pl s

c upables émigrés du diftrict », dans des tor

«neaux marqués : vin de Coulange , vin de Beaune,

47,2co,ooo liv. en aſſignats vrais ou faux, mais

parfaitement ſemblables aux meilleurs. On lit, on

raiſonne , on renvoie au comité, & ce temps

i
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perdu n'aboutit qu'à la conviction que la ſigna

ture eſt ſuppoſée. - -

. - Du mardi, ſéance du ſoir.

: Tout le reſte ayant été ajourné & devant ſe

reproduire, nous n'avons à citer# trois dé

crets. Par l'un « le pouvoir exécutif eſt autoriſé,

† ce qu'il en ait été autrement ordonné,

a réſilier & renouveller, avec les divers four

niſſeurs & entrepreneurs de la marine, les mar

chés néceſſaires pour le ſervice de ce départe

ment, aux conditions les plus avantageuſes qu'il

ouira cbtenir. » Par le ſecond,†
§ long rapport de M. Lacombe St. Michél

portant que le miniſtre des affaires étrangères

demandera raiſon à la république du Valais du

banniſſement de M. de Rivas pour avoir prêté

le ſerment civique , & fera expliquer les†
tons Helvétiques ; & que M. de Rivas recevra,

ur 1écompenſe, en retraite, ſes appointemens de

§ l'Aſſemblée n'a adopté que la dernière

propoſition, & a ajourné les autres. Par le troiſième,

elle a permis à M. de Graves de ſe rendre à

l'armée, ſur la lecture de la lettre oü ce miniſtre

de la guerre annonce ſa démiſſion, après 3o jours
de miniſtère. . · º - r , i -

. , Du mercredi , 9 mai. .. : • :: . .

: On lit une lettre de M. de Rochambeau. Il y

proteſte qu'il n'a été inſtruit de l'expédition pro

jettée par le miniſtre des affaires étrangères, que

r la tranſmiſſion des ſorces néceſſaires ; que

e plan de cette expédition étoit inſéré dans toutes

des feuilles† avant qu'il en fût officielle

ment informé. Le maréchaſ perſiſte à dire qu'il

ne peut plus commander. . " ·

- - - - - ( · º · H 5 -
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Du mercredi, ſéence du ſoir. i -

Les diſcuſſions nlayant offert aucun intérêt :

"

nous nous bornerons à l'extrait de trois détrets

rendus dans cette ſéance. , '. -

. l°. Le direétoire du département de Seine &

Oiſe eſt autoriſé à acquérir, de la nation, le châ

teau de Dourdan, & à faire , d'après le devis

eſtimatif, 42,oo7 liv. 18 ſous de dépenſe, po t

établir des priſons dans cette baſtille déſormais

conſtitutionnelle.. - « . 7 i

2". La déduction des ſecours accordés aux ci

| soyens ci-devant employés des adminiſtrations

ſupprimées, lors du paiement des penſions &

indemnités qu'ils auront obtenues, ne doit porter

que ſur les ſecours que les ci-devant employés

ont reçus en vertu des décrets poſtérieurs au 1*.

juillet 1791.. Le miniſtre des contributions ſera

tenu de donner auxdits employés ſupprimés com

munication des pièces néceſſaires pour conſtater

les droits qu'ils ont à exercer envers les adminiſ

trateurs de la ferme & de la régie générales.

| 3°. L'article 6 du décret du 2 décembre 179o,re

latif au corps d'artillerie, aux lieutenans en fecond

nommés anciens garçons-majors, eſt abrogé. Ils

feront admis dans le corps, ſuivant leur rangd'an

cienneté. Ceux qui ne voudront pas y reſter .

auront pour retraite « les appointemens du grade

· auquel le droit de prétendre leur eſt enlevé par

le préſent décret. »

· Du jeudi , 1o mai. - -

| Au nom du comité de l'ordinaire des finances,

M. Dieudonné a propoſé & l'aſſemblée a décrété

le ſupplênent périodique du mois précédent. Les

rccettes ( innommées ) d'avril ſont m6nuées,
*.

-

-



• v,

( 179 ) . -

a-t-on dit, à 38,453,328 liv. ; les'dépenſes ſout

fixées, par le décrct du 18 février 1791 , à

48,666,ooo l. Le déficit eſt dgnc de 1o,z 12,672 l.

En conſéquence , il a été ordonré à l1 caiſſe de

l'extraordinaire de verſer dans la tréſotcrie natio

nale , d'abord ces 1o,212,672 liv. ; enſuite ,

7 1 2,239 liv. pour dépenſes perticu ières de 1791 ;

Puis, 32,oz 1,856 liv. pour dépenſes particulières

dt 1792 , & de plus, 4,26o,644 livres pour

avances faites aux départemens , le tout payé

dans le cours du mois d'avril dernier. Total pour

avril , 47,2o7,4or liv. qui avec les 38,453,528

liv. de recette, font une dépenſe de 85,6 6ç,729
livres. - * , · · , · 1

Admis à la barre, à la tête d'une députation

du tribunal de caſſation, M: Thouret , ex-conf- .

tituant , a remis a l'Aſſemblée ſ'état général des

travaux de ce tribunal. Dans onze mcis, il y

a eu 5 57 affaires expédiées.eL'ordre judiciaire a

paru a M. 2 houret n'avoir éprouvé aucun dé

rangement grave. Il a donné aux légiſlateurs des

conſeils fraternels d'union , d'énergie, de cou

rage ; leur a demandé ce force & ſageſſe Four

déjouer toutes les hypocriſies de l'intrigue », leur

a promis tout cela de l1 part du tribunal ; a vu

la liberté grandir dans les obſtacles , & a re

des applaudiſſemens & les lonneurs de la ſéance !
1

-& de limpreſſion. . : º,

| netifié la nomin#ion de., Une lettre du Roi a

' M. Servan à la place de miniſtre de la guerre.

Chargé du rapport ſur Avignou , M. Chaſ

aignac a retracé , tous les faits déjà connus ;

l'éloignement des troupes de ligne , ſur la réqui

ſition illégale des deux feuls commiſſaires du dé

· partement des Bouches-du Rhône, avant l'arrivée

· de ces commiſſaires,& le triomphe de#"&

6

-
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de ſes complicés, couconnés de laurier ; leurs

chars traînés par des ânes ornés de rubans aux trois

couleurs nationales 3 les fieurs Raphel & Glaiſe

reprenant leurs fonctions de juge & de greffier

•quoique décrétés ; les cºmmiſſaires déhbérart

avec les brigands & les aſſaſſins ; ceux-ci faiſant

3trembler & ſes témoins & les juges , l'arreſtation

»de 1o9 bœufs deſtinés pour l'armée. M. Bréard

a parlé & propoſé ſes auticles non adoptés. En

•diſcutant le projet de décret de M. Chaſſaignac,

M. Grangeneuve a protégé de ſon mieux les deux

| commiſſaires des Bouches-du-Rhône , & même

en quelque ſorte les brigands qu'il a fimplement

nommés quelques particaliers. Mais il a tonné

| rcontre le commiſſaire du Roi, qui pouvoit aiſé

-ment faire arrêter 27 particuliers dont on s'alar

2moit beaucoup trop, à l'en croire ; a ſoutenuqu'A

ºvignon eſt tranquille, qu'on impute mal-à-propos

rcette tranquillité à la conſternation qu'inſpiae

-Jourdan de qui la préſence n'eſt pas un crime ou

•n'eſt que celui du commiſſaire du Roi ; que les

-élections ſeroient légales parce que, faites au

· ſcrutin, elles ne peuvent jamais être gênées, &

· parce que ce ce qu'on vous dit de la confternation

· que la préſence de quelques hommes inſpire à

: Avignon , n'eſt qu'un fantôme dont on veut

: vous épouvanter... » - -

· M. Chaſſaignac s'eſt donné la peine de le ré

·futer en rétabliſſant les faits dénaturés, & M.

· Franpois , de Nantes , a débité de l'éloquence,

ſur l'horreur , l'indignation , l'effroi que lui a

: cauſés le récit du triomphe. Il a parcouru les

-faſtes des nations & même la mythologie, a parlé

de Néron , des arènes de Pluton , de Minerve ;

· il a vu dans les danſes de ces brigands , la gaîté

: Pcovençale & les poignatds d'ltalie, Au mutu
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de ce torrent de paroles oiſeuſes & incohérentes,

nous avons ſaiſi ce paſſage : « Tel eſt l'effet des

grandes révolutions ; elles appellent ſur la ſcène

du monde des ſcélérats qui , ſans elles , ſeroient

reſtés dans leur obſcurité ; mais cl'es agiſlent auſſi

avec la même puiſſance ſur les ames vertueuſes,

& elles font naître des héros. » et Il faut ici ,

a t-il ajouté , être ſévère ou ſe déshonorer. . .

Une grande meſure ſe préſente aujourd'hui pour

manif ſter la pureté de vos ſentimens & con

*vaincre les plus incrédules que vous n'avez jamais

voulu que ces brigands demeuraſſent impunis,

puiſque vous puniſſez même leurs protecteurs.

*Vous devez donc faire arrêter les deux com

Tmiſſaires des Bouches-du-Rhône , les faire tra

duire ſous bonne & sºire garde à votre barre...

Armez-vous donc comme Minerve d'une ſévé

·rité inflexible.... » - - • " • ' * • ,

M. Chabot a revêtu de ſes moyens oratoires

connus, les vérités morales de M. Grangeneuve.

M. Merlin a ſuſcité le plus de chicanes qu'il a

*pu aux pétitionnaires d'Avignon. M. Bigot ayant

atteſté que le commiſſaire du Roi, que M. Guadet

vouloit qu'on t1adui ît à la barre, eſt un parfait

§ , MM. Guadet , Briſſat & d'au

--tres ont crié : Bah ! bah !... On s'eſt débattu,

démenti ſur les brigands, ſur les commiſſaircs

,des Bonches-du-Rhône, ſeront-ils arrêtés, tra

duits , ou mandés ? Longue diſcuſſion. M. La

Jource affirme que# nationale n'a jamais

#fait ar,êter perſome ſur de ſimples ſoupçons, &

-l'on applaudit M. Laſource, qui taxe tous ceux

† ont fui d'Avignon, de lâches, de perfides,

traîtres. M.† ue les com

ºmiſſaires inculpés ont mérité ha confiance de leuis

"concitoyens , qu'ils ſont pères de famillc & cis
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toyens François. .. Les applaudiſſemens redou

blent. E•fin , voici le décret : º

" ce r°. Les deux commiſſaires nommés par le

département des Bouches-du-Rhône, pour-l'ot

ganïſation des corps adminiſtratifs d'Avignon,

comparoîtront à la barre dans quinzaine du jour

de la Publicatiº du préſent décret. » -

« 2°. Les adminiſtrateurs du département de

la Diôme nommeront proviſoirement d'autres

commiſſaires pour procéder à l'inſtallation du tri

bunal d'Avignon & à l'organiſation des corps

adminiſtratifs. » ' f * - - - -

« 3°. L'Aſſemblée annulle toutes les opéra

tions ou élections faites ou provoquées par les

commiſſaires du département des Bouches-du

Rhône, » | -- ?
-

« 4°: Les gardes nationales , appellées par

eux à Avignon, ſeront tenues d'en ſortir & de

retourner à leurs domiciles refpectifs ; ſeront

tenus de même de ſortir d'Avignon tous gens

armés ſans réquifition légale. »i -, " "

· « 5°. Le tribunal qui jugera les priſonnieIs

ſera étab'i à Montelimar. »

Du vendredi , 11 mai.

: On lit une lettre de M. de Biron à M. de

· Graves, ainfi conçue : .. ! … !
- Valenciennes , le 8 mai 1792, l'an 4°. de la liserté.

: M o N s I E U R , , . -

• Mon honneur : m'oblige à vous déclarer

· poſitivement que§ doit êAfk con

•fidé*ée comme perdue, ſi M. le maréchal de

Rochambeau l'abandonne; qu'un tiès-grand nom

"bre d'offieiers diſtingués, ceux qui ſervent le plus

" utilement, ſon§ºie déterminés à quit
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rer l'armée ; & qu'alors elle ſera dans un tel

état, qu'on peut la regarder comme détruite fi

elle eſt attaquée. Je puis m'y faire tuer en bon

ſoldat ; mais je puis moins qu'un autre me char«

ger de l'extravagante refponſabilité d'un com

mandement d'interim , , pendant lequel les plus

s déſaſtreux évènemens peuvent ſe paſſer. Je finirai

la campagne ſous les ordres de M. de Rocham

beau. J'ai fort à cœur de lui prouver encore une

fois que la manière dont mes généraux me

· traitent, n'influe aucunement ſur celle dont je ,

ſers , & qu'il s'eſt trcmpé en annonçant que

nous avions perdu tous deux la confiance des

troupes. » - -

Signé, le lieutenant-général BIRoN.

Pour copie, GRAvEs. -

, Le directoire du départemcnt de l'Aiſne écIit

à l'Aſſemb'ée I'adrcſſe ſuivante :

, « Légiſlateurs, il eſt temps que vos regards

s'arrêtent ſur le miniſtère actucl. Sans droits à notre

confiance, nous ne lui en connoiſſonsaucun à notre

eſtime.C'eſt Mes projets, c'eſt à ſon imprévoyance,

c'eſt à ſon peu d'égards pourun général'expérimenté

que nous devons nos premiers déſaſtres. Il vous

a dit que tous les genres d'approviſiornement

dont nos armées ont beſoin étoient faits pour

plus de trois mois. Aujourd'hui le général la

Fayette nous envoie un aide-de-camp pour ſol

-

，

· liciter des ſecours en tout genre dont ſon armée

, a beſoin. Tous les départemens frontières feront

ſans doute comme nous. Les objets néceſſaires

feront bientôt trouvés & taanſportés. Déjà des

commiſſaires ſont nommés, les pouvoirs dor

nés , & tous les oidres expédiés. Dans des cir

· cc nſtances ſi difficiles, que notre zèle & notre

patriotiſme nous tiennent lieu de loix émanées
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de votre ſageſſes Nousº garanti tous les

achats, nous avons P omis de payer au comp

fant. Le commiſſaire-général de l'armée du centre

ronnet d'acquitter à l'inſtant tous nos mandats.

i§. donnez les ordres pour

que les fonds ſoient f.its ſans délai ; les hom

mes d'honneur n'entendent pas marquer à leurs

ergagemens ; comptez ſur notre dévouemcnt

La mort en ſera le terme, ， , ,

· Après la mention honorable & le renvoi de

cette adreſſe au comité militaire , ainſi que de

f† propoſée par M. Thurict : ſi l'on

doit† les peines du code François contre

es ſoldats étrangers qui viendront commettre

des délits ſur le territoire de France ; & la ré

ception de quelques cffrandes civiques procla

xnécs3 - on , cft rentré dans la diſcuſſion de la

, forme du jury & des conſeils de diſcipline de

J'armée. Le comité & M. Carnot le jeune, péné

- tiés d'admiration pour ces inſtitutions écloſes du

gén e de l'Aſſemblée conſtituante, MM. d'A
verhault , Ramond, Hébert , qui a dit avoir

Été ſoldat , frappés des§ de toute

innovation dans ce moment de criſe, ont penſé

.qu'il ſeroit prudent de ne rieu changer aux loix

Jmilitaires décrétées ; M. Albitte , champion de

fégalité, que les ſoldats devoient être jugés par

leurs pairs, attendu qu'il falloit à l'accuſé d'auttes

garans que la vertu de ſes juges ; M. Gaſparia

§oſ§ les § § §ſia§ §
· mandant , d'un capitaine, d'un lieutenant, d'un

ſergent & de deux ſoldats. L'Aſſemblée a décrété

· qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer. -

| | Il ſe fait à # foire de Beaucaire pour plus

de 35 millions de ventes. M. Hérault de Sé

*hilles , sp l'affirmant, a témoigné ſes craintes

".
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que les troubles & le voiſinage des brigands.

n'en éloignaſſent les étrangers, ce † ſeroit une

perte immenſe. M. Merlii a répondu que c'étoit

dire fort mal-a-propos à l'Europe que , vu la .

liberté des patriotes d'Avignon , perſonne ne

ſeroit en sûreté à Beaucaire ; que le pouvoir

exécutif y veillera ; & l'on eſt paſſé à l'ordre

du jour. * - - ,

Le nouveau miniſtre de la guerre , M. Servan

# entré accompagné de M. Dumourier , & a
it : "

: « J'ai accepté la p'ace à laquelle le Roi a

bien voulu me nommer , convaincu qu'avec des

intentions pures on doit , dans les circonſtanccs

| actuelles , ſe montrer dans les pºſtes les plus

périlleux , ſur tout quand on eſpère d'être en- .

couragé par les repréſentans de la nation , &

ſoutenu par le Roi & ſes miniſtres. B'en décidé

à marcher d'un pes ſerine dans le chemin de la

conſtitution & des , loix , ai ſi q"e i， l'ai fait
d•rºis la • 4•--!------ > *-----

-, r 7 : - --'. • •• •v., » j - nclc qans la llcc » & je .

n'cu ſortirai que lorſque je ſerai convaincu que

mes forces ne ſuffiſent pas à ma conſtante vo-,

lonté de foire le bien. » . • . ' -;

: VivemeRt applaudi d'une partie de la ſalle,,

M. Servan a repris la parole à peu-près èn ces,

tCfI13e3 : -

c« Je dois donner connoiſſance , à l'Aſſemblées

nationale de l'arrivée de M, le maréchal Luckner.

Ce général patriote n'a point héſité à quitter

momentanément une armée tiès-bien diſciplinée,

dont il eſt adoré , & des dépattemens où il

réunit toutes les confiances pour voler au poſte

où le Roi & les danges l'appellent. Mais il a

penſé qu'il étoit une meſure plus importante

à adopter 1 avant qu'il acceptât la Place qui
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venoit de lui être donnée. Cette meſure eſtº

d'aller à Valenciennes , ranimer la confiance &

l'eſpoir, faire tous ſes efforts pour engager ,

au nom du Roi , M. le maréchal Rochambeau,

dont il connoît les talens, les officiers découra

gés & les ſoldats égarés, à reprendre une cor fiance

| mutuelle. M. Lucknera demandé au Roi d'aller ſer

vir comme aide-de-camp de M. Rochambeau, juſ

qu'au moment ou l'union étant rétablie, il ira

reprendre le commandement de ſon armée, qui

a donné des preuves nombreuſes de patriotiſme.

Les miniſtres du Rei ont propoſé à Sa Majeſté

d'adopter cette mefure magnanime avec d'autant

plus d'empreſſement, qu'ils prouveront tou

jours combien ils ſont étrangers à toute per

ſonnalité & à toute conſidération particulière. M.

Luckner a demandé au Roi la permiſſion de ſe

· faire accompagner par M. Valence, en qualité

d'aide-de- camp. Tout-à-l'heure, parlant à Sa

#eſté : M. le maréchal lui diſoit que ſon ar

mée étoit comme des moutons ( ce ſont ſes expreſ

fions ) : tant il eſt sûr de tous les individus qui

la compoſent. 32 - . ' - - -

Ce récit a été fréquemmenr interrompu &

terminé par des applaudiſſemens qui tenoient du

uranſport ; & l'Aſſemblée a décrété , ſur la pro

oſition de M. Dumas, que le préſident écriroit

s M. Luckner que la nation le remercie,

· Un rapport de M. Dumas ſur la défection

de Mons & les meſures ſévères qu'elie a ren

dues inſtantes , a retracé les fa ts tels que nous

les avons ſucceſſivement expoſés , a prouvé la

néceſſité d'un grand exemple , & a rappellé le

trait d'un grenadier, nommé Pie, qui ſuccom

bant à ſes bleſſures , diſoit à M. Alexandre de

Beauharnais qui paſſoit auprès de lui : « ache



t 187 ) - " -

#!

q !

vez-moi , mon officier ; que je ne voie pas fa

fin de cette malheureuſe journée. Vous voyez !

que je meurs à côté de mon fuſil, avec le re

gret de ne pouvoir plus le porter. » La ſalle a

retenti de batsemens de mains & de bravo ! On .

a décrété, par acclamation , l'inſertion du nom

de Pie au procès-verbal, & l'envoi d'un lettre

du préſident à ce grenadier heureuſement enlevé

à la mort. Enſuite, des débats découſus ont

produit le décret que l'importance de ſon objet '

nous engage à tranſcrire littéralement :

se L'Aſſemblée nationale , conſidérant†

doit au ſalut public, à l'honneur national, au

juſte reſſentiment de l'armée, de veiller à ce que"

la punition de ceux qui ont abandonné la cauſe

de la liberté à l'affaire de Mons, & déſobéi aux

ordres du général Biron, ſoit prompte & écla

tante; voulant, au nom de la nation, que les,

généraux ſoient promptement cbéis ; conſidérant -

cette entière obéiſſance comme la ſauve-garde de

la liberté & de la conſtitution ; voulaat que -

la tache de cette défection demeure aux traîtres .

ſeuls , dont la lâche déſobéiſſance a porté le dé

ſordre dans les rangs des ſoldats fidèles ; vou

lant par cet acte de juſtice conſoler ceux-ci d'un

revers que leur courage va réparer ; après avoir

entendu le rapport de ſes comités militaire,†:

matique & de légiſlation, réunis, décrète qu'il y a
urgerce. » , l

« L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l'urgerce, décºète ce qui ſuit : -

· « Art. I. Le pouvoir exécutif donnera des,

ordres pour qu'il ſoit aſſemblé dans tel lieu que

le général de l'armée du Nord déſignera, une cour

martiale, devant laquelle ſeront traduits les of-,

ſiciers, fous-officicrs & dragons des deux régi
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mens, n°. 5 & 6, accuſés d'axoir abandonné le

poſte qui leur avoit été confié dans l'ordre de bataille

du corps de troupes commandé par le général

, Hiron. »

, * II. Immédiatement après la publication du

réſent décret, le général de l'aimée fera ſommer

cs 5 & 6°. régimens de dragons, de déclarer & de

faire connoître les officiers, ſous-officiers ou dra

gonsqui, ſoit en prononçant le cri de trahiſon, ſoit

cn excitant leurs compagnons à la déſertion, ſe ſe

toient les premiers rendus coupables d'avoir quitté

leur poſte. » . - ,

, * III. Dans le cas où 'es deux régimens de

dragons ne déclareroient pas, dans le déſai preſcrit

Par le général, les coupables, ils ſe tiouvc

19ient Par-là chargés ccllectivement du crime de

déſertion. » - - · -

, " Le Pouvoir exécutifdonnera les ordres néceſ

ſºiſes pour que ces deux régimens ſoient caſſés,ſans
• -4:• 4--------- " . • -"- " • - -

§toutefois de l'informaticn & Pourſuites qui

pourront réſulter des comptes déjà rendus, & des

dénonciations qui ſont ou qui pourront êtte faitcs

contre les coupables, comme auſſi de l'examen &

juſtific,tion légale & authentiquc de la conduite des

officiers, ſous cfficiers & dragons qui auront fait

. « IV. En conſéqucnce des articles ci deſſus,

les 5°. & 6°. régimens de dragons doivent être
caſſés ; les guidons des deux régimens ſeront dé-

· dbirés & brûlés à la tête du camp ; & les numér s

qui marquent leur rang dans l'armée, reſteront à

jamais vacans. » , · ·

re V. Le miniſtre de la juſtice rendra compte

de huitaine en huitaine des pourſuites que les a -

cuſateurs publics ont dû faire en vertu de l'a -

ticle III du titre III de la loi du 3o ſeptembrc 179°»



| , t 189 ) . -

#

contre toutes perſonnes ſuſpectes d'avoir pro

voqué à commettre les crimes qui ont eu lieu dans

les journées des 29 & 3e avril, ſoit par des diſ

cours prononcés dans les lieux publics, ſoit pat des

placards ou bulletins affichés ou répandus , ſoit

par des écrits rendus publics par la voie de l'im--

preſſion. >> - !

- Du vendredi, ſéance du ſoir. , ?

M. Lacuée, préfident, a lu ſa lettre de re
mercîment national adreſſé à M. Luckner. M.

Chéron a jugé qu'il n'étoit pas de la dignité du

préſident de l'Aſſemblée d'annoncer l'envoi du

· procès-verbal, & vouloit qu'on remerciât M.

Luckner de ſon « patrictiſme auſſi dé icat que

† » M. Lacroix préféroit«# dé

icat & généreux » à patriotiſme. On s'en eſt

remis à M. Lacuée qui refera ſa lettre en con

ſéquence. . - • • ' :

'Aſſemblée a renvoyé aux comités militaire,

- de légiſſation & diplomatique, une relation de

l'expédition de Tournai, que M. Arthur Dilldn

deſtine à completter la juſtification de M. Théo

' bald Dillcn. On a décrété deux articles d'ur

' gcnce , qui accordent une penfion de zoo liv.

aux deux veuves & 11 oo liv. pour l'éducation

· des enfins de citoyens tués, le 24 janvier 1791 ,

à la chapelle-lès-Saint-Denis, par des chaſſeurs

dont le rapporteur, M. Elie la Coſte a cru d,

voir raconter tout le délit , citer juſqu'aux pâ

roles , aux groſſièretés , dire qu'ils ſe f,...... ..

du maire &c. , détai's , prolixité, parience des

auditeurs, qui rend bien remarquables la criſe

inouie & générale au milieu de laquelle on oc- .

cupe ainſi les loiſirs d'un corps fégiſlatif. --
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1Nous ne ſautions tenir compte des écus, des

, ſous offerts e 1 don & des petites harangues. ,

-

· Du ſamedi, 12 mai. -

· · Il s'eſt d'abord établi une longue diſcuſſion

' pour décider ſur quoi l'an diſcuteroit, &, après

quelques débats ſur ce qu'op diroit, on a écouté

M. Quatremère de Quincy parler ſur Henri

Guillaume Simoneau. -

L'orateur a vu de merveilleux effets réſulter

· du décret rendu à l'honneur de ce maire , d'E

· tampes. « Telle eſt, m:ſſieurs, a-t-il dit, votre

| poſition, telle eſt la grandeur du pouvoir qu'une

Aſſemblée généreuſe exerce ſur tous les mouve

mens d'un vaſte empire , que ſans effort, d'un

- ſeul coup-d'œil, d'un mouvement preſqu'inap

, perçu, elle pcut exciter les orages ou les calmer,

, commander l'obéiſſance & forcer au reſpect de

_la loi... Votre comité d'inſtruction publique n'a

pas oublié que les cérémonies civiques ſont la

leçon de tous les hommes & de tous les âges,

· que ces périodes ſolemnelles doivent devenir les

, plus forts appuis de la conſtitution en tirant

_jeurs élémens de ſa morale..... Il a conclu par

. un projet qu'on a diſcuté article par article ,

· comme en temps de paix, & décreté ainſi qu'il

, ſuit : | . . -

« Une cérémonie nationale, conſacrée au reſ

' pe6t dû à la loi, honorera la mémoire de Henri

_ Guillaume Simonneau, mort le 3 mars 1791.. ---

· Les dépenſes de cette cérémonie ſeront acquittées

ar le tréſor public; la ſomme ne pourra excéder

- , ſix mille liv. --- Le pouvoir exécutif fera ouvrir

- , & diſpoſer le champ de la fedération, pour la

pompe qui doit y avoir lieu. Il donnera les ordres

les plus prompts pour l'exécution de la cérémonit,
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fixée au premier dimanche de juin. -- L'Aſſemblée

nationale y aſſiſtera par une députation de 72 de

ſes membres. --- Le cortège ſera compoſé des ma

giſtrats nommés par le peuple, des différens fonc

·tionnaires publics , & de la garde nationale. --

# du maire d'Etampes ſera ſuſpendue

aux voûtes du panthéon François. -- Le procu

reur-général de la commune d Etampes, le fieur

Blanchet, citoyen de cette ville, qui ont été bleſſés

: en défendant la loi , & la famille de Jacques

· Guillaume Simonneau, ſeront invités à la célé

monie. » -
-

Un prêtre aſſermenté , vicaire conſtitutionnel

du fauxbourg St. Antoine de Paris, eſt venu ſe

· préſenter àlabarre avec ſa femme& leur offrande,

· & a dit qu'il avoit uſé, en ſe mariant, des

droits auguſtes accordés à tout citoyen par la

-conſtitution pour éviter le ſcandale du célibat.

-Oa les a couverts d'applaudiſſemens, & ils ont

eu les honneurs de la ſéance. Des bandes de

jeunes filles des écoles du même fauxbourg ,

portant une pique ornée de rubans tricolores

ſurmontée du bonnet rouge de la liberté Fran

çoiſe , des bannières & des drapeaux, ſont ve

nues auſſi apporter leurs dons & recevoir les

: mêmes honneurs. Enſuite s'eſt engagée la lutte

ordinaire entre l'égalité & la† entre la

- crainte d'accorder trop de pouvoir aux généraux

: & celle de voir l'armée ſe diſſoudre. -

M. Albitte vouloit cs que le ſoldat ne dépend

-jamais de l'homme, mais de la loi ſeule. » M.

Dumolard a dit que chez les Romains libres, la

: hache du licteur frappoit la tête de tout ſoldat

. déſobéiſſant au premier ordre du général# -

, M. Guadet lui-même eſt convenu qu'il eft mi

: cas imprévus où les généraux doivent cxercer
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· des droits ſévères qu'on ne peut ſoumettre,

comme l'exigeoit M, Laeroix, à la ratification

de 1'Aſſemblée. .. Après ces débats, on a décrété

· quatre articles ſur les cours martiales, les juges

e paix & la police correctionnelle militaire ,

« dans le royaume & hors du royaume.... tenant

leurs ſéances par-tout, même en plein air. » ;

· M. Carnot, jeune, a fait un rapport ſur la

· dénonciation de M. de Kerſaint c »ntre la garde

nationale, la garde du Roi & les gardes Suiſſes;

a prouvé qu'ils n'avoient chaifé du jardin des

Thuileries que des ſéditieux qui teneient des

diſcours exécrables, & que le Roi étoit maître

d§ § § i § §clu que les gardes

· fuiſſes, attachés à la perſonne des Rois de France

· depuis deux ſiècles , devoient être employés

" comme les autres régimens, mais dans l'inté

: rieur , juſqu'au renouvellement des capitula

ºtions, & non comme gardes du Roi. Sen pre
· jet a été ajourné. • º

· Le miniſtre de l'intérieur s'eſt plaint de

· raſſemblemens nocturnes d'étrangers ano

nymes ſuſpects dans Paris ; un membte

· a long-temps - parlé d'un homme vê»u

comme un loup qui l'avoit pris au collet au

* Palais - Royal & avoit fait envain l'impoſſible

- | † qu'ils ſe battiſſent. M. Guader a propoſé

' l 1 meſure inutile & diſpendieufe de nouveaux dé

nombremens. M. Bazire imputoit vaguement à

* tous les ptêtres non - aſſermentés le deſſein de

: frapper un grand coup... Le miniſtre & les cd

º mités diroiit ou tairont le reſte. - * -

* On a demandé que tous les titres féodaux &

- de nobleſſe, dépoſés aux Auguſtins, à Paris,

* fuſſent brûlés. Qu'on les brûle auſſi dans tous

- ' - . : - , - ' - ' . -ks
*

-
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• les départemens, s'eſt écrié M. Dueos. Lebra.

lement de ceux de Paris eſt décrété ſauf ce qu'en

lE ſouſtrairont le directoire , la municipalité &

#! quelques ſavans prépoſés pour en ſéparer les

º actes de propriété & les articles précieux pour

.5 les arts & les ſciences dont la proſpérité ajoute

#! à celle de l'Empite. . - ·

# La ſéance a fini par un décret d'urgence quà

# autoriſe proviſoirement les commandans en chef

# des armées, juſqu'à la réduction de l'armée, aù

#! pied de paix, à nommer dans les places ou

#! poſtes de guerre, fitués dans l'étendue de leur

:# commandement, & qu'ils croiront menacés, des

a commandans amovibles, choiſis parmi les offi

# ciers de toutes les armes du grade de capitaine

#! & au-deſſus , ſe trouvant en activité de ſer

º vice ; dérogeant quant à préſent à l'article III

• du tit, lIl de la loi du 1o juillet 1791 , qui ac

ºs corde le commandement dans les places au plusan

# cien officiet du grade le plus élevé en activité dans là

#! garniſon. - · · ·

# Du ſamedi, ſéance du ſoir. : º : [

# Admis à la barre , les adminiſtrateurs du dé

: partement de Rhône & Loire , ont réfuté les

# ! inculpations faites au directoire par la munici

g4 palité de Lyon, & préſentées dernièrement avec

# tant de partialité dans le rapport de M. Fauchet.

#! Une deſtitution ſans forfaiture , préalablement
#t3 jugée , ce que demandoient les abſurdes con

# 3 cluſions de l'évêque du Calvados, leur a paru,
5ſf comme à nous dans le temps , une peine trop

légère pour des conſpirateurs, un procédé illé

# une injuftice contre des citoyens irrépro

ch.bles. « Nos arrêtés ſont là & dépoſent de

rotre fidélité à la loi. Voilà , Meſſieurs , a di$

N°. 2o. 19 Mai 1792s
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l'orateur , les•'# . notre conduite ;

& certes, ils valent bien les pétitions de nos

accuſateurs revêtues de ſignatures dont rien n'at

teſte l'authenticité. Et nous auſſi nous aurions

pu faire ple:Ivoir ici des pétitions en notre fa

veur ; mais loin de nous de ſemblabies moyens...

Nous nous préſentons dénués de toutes les reſ

ſources de l'intrigue. » . -

Des nombreux chefs d'accuſations entaſſés

contre ce directoire , cinq regardoient le direc

toire qui i'a précédé ; ils ont relevé cette inſigne

mauvaiſe foi & ſe ſont chargés de répondre à tout.

Nous devons à nos lecteurs un apperçu rapide de

cette réfutation, ne fût-ce que pour offrir une

idée des miſérables , des odieuſes chicanes dont

on occupe les momens précieux d'un† lé

giſlatif pour qui les jours n'auroient pas aſſcz de

cent heures. -

· M. Imbert, membre du directoire, lut un

diſcours incivique ; fut hué , interrompu ; ce

n'étoit pas dans la ſéance du conſeil général.

Toute aſſertion contraire eſt calomnieuſe & dé

mentie par une délibération de la municipalité

qui reproche ce diſcours au directoire. La tor

reſpondance ariſtocratique, imputée à M. Oli

vier , l'un des employés des bureaux , n'exiſte

pas , & l'on refuſe, à M. Olivier toute com

munication de l'inique procédure que lui fit

eſſuyer la municipalité qui l'incarcéra aibitrai

rement. Le directoire avoit le droit de s'op

Poſer à ce qu'elle bâtît des corps-de-garde ſur

un terrein qui n'appartient pas à la commune.

De quel droit a-t-elle fait appoſer des ſcellés ,

fait ſubir des interrogatoires, uſurpé la geſtion

des biens , dans les deux maiſons de la provi

cnce & de la propagation de la foi ?... Ici

4
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l'otsteur a cru devoir ajouter, pour careſſer

l'eſprit dominant : « ces inſtitutions ſont une ^

excroiſſance monſtrueuſe au milieu du champ de

la liberté , &c. ; mais ſi la loi permet à la pré- .

tendue philoſophie à la mode d'outrager des éta

bliſſemens pieux , elle ordonnoit aux adminiſ

trateurs de les ſurveiller ſans le concours des

municipaux. Enfin, de peur de ne pas prouver

aſſez bien que la perfidie ſeule faiſoit de la tolé

rance du directoire , un motif de le peindre en

contre-révolutionnaire , il a ſupérieurement dé

montré qu'il avoit été auſſi patriotiquement per

ſécuteur que d'autres, en n'oubliant ni réqui

ſitions de la force armée pour des prêtres aſſer

mentés contre les prêtres inaſſermentés, ni inſ

tallations manuelles de ceux - là , ni dénoncia

tions, ni expulſions de ceux-ci ; le tout dans la

vue « de, faire ceſſer la lutte du fanatiſme des

inſtitutions ſociales. » -

Quant aux licornes, M. Fauchet & ſes cliens .

n'en onttant parlé qu'en les ſubſtituant dans leurs "

récits , aux armes du Roi que la municipalité fît

- abattre le jour de ſon inſtallation. Le ſieur Chal

lier, municipal , vexa, arrêta, interrogea d'hon

nêtes citoyens ſous le prétexte d'un poignard

commandé& de faux aſſignats; ils furent relâchés,

le directoire ſuſpendit les fonctions du ſieur Chal

lier qui, depuis, les a repriſes... « Il viendra un

moment où l'on ſaura que quelques corporations

ne ſont pas l'opinion publique. De ſix diſtricts,

de tant de municipalités qui compoſent le dé

partement, pourquoi la municipalité de Lyon

eſt-elle la ſeule qui réclame ?... » Ils s'en ſont

remis à la juſtice de l'Aſſemblée qui a renvoyé

leur mémoire au comité de diviſion & à celui

de ſurveillance que M. Merlin a "º dé:

- - 2.
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goûté de cette affaire ; & la pré1'abſe a tumuſ

tueuſement écarté la demande de l'iu preſſion qut

étoit de droit après i'impreſſion du rapport de

M. Fauche t ; mais le refus a été vivement ap

Plaudi des galeries. -

M. de Kerſaint a beaucoup vanté ſes propres

connoiſſances, amèremert ciitiqué le projet dit

comité de matine, ce l'acharnement & le deſir de

favoriſer des vues perſonnelles , qu'il imputoit à

tous ceux qui n'étoient pas de ſon opinion ſur le

corps d'artillerie de la marine qui lui paroiſſoit

une très-dangereuſe augmentation de la puiſſance

· royale. Il a combattu bien long temps MM. Ca- .

velier, Forfait & M. Rouyer qui lui a dit naive-.

ment : « Si quelqu'un devoit ètre ennuyé d'en

tendre M. de Kerſaint, ce ſeroit moi; je l'écoute

pourtant avec tranquilité. » La ſortie d'une

partie de l'auditoire , & l'ajournemert à lundi

ont terminé les baiilemens , les murmures, les

éclats de rire, & la ſéance.

Du dimanche, 13 mai.

Le département du Nord , annonce que le

gouvernement du Brabant a prohibé l'exporta

tion de toute denrée de première néceſſité pour

la France. On a chargé le comité de commerce

d'examiner la§ en réprocité appuyée par

le miniſtre, -

Un pétitionnaire accouru de Metz , a dé

clamé contre l'indiſcipline, & propoſé de punir

les officiers pour attacher d'autant plus le§

à ſes devoirs. Après de nouveaux aſſauts entre

l'égalité , la ſubordination, & le danger des

motions favorables à la licence des ſoldats , l'ordre

º# a fait admettre M. Pétion à la barre.

Il venoit implorer l'ajournement prochain des
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, ſecours à donner à la municipalité de Paris pour

P"yer quatre mille 1emtiers qui ſont en touf

france , ſecours ajou nés au 3 & dont il n'étoit

pas escore queſtion le i3. « Il comptent les

jours & les hcutcs... Nous ſavons que les tra

vaux les plus importans ſe preſſent autour de

vous. Votre zèle & votte amour pour la proſ

périté de l'Empire,- ne peuvent ſuffire à vos

grandes occupations... Sacrifiez quelques-uns de

vos momens à une demande ſi juſte , ſi digne

d'exciter votre ſenſibilité... Ce ſera un nouvrau

bienfait aj uté à tcus ceux qui vous méritrnt

la reconnoiſſance publique. » Le maite & la &é

putation municipale invités aux honneurs de la

ſéance , ont pu ſe convaincre de l'importance

des travaux qui l'ont rcmplis. ·

Deux bataillons de Patis ont envoyé leurs dé

putés à l'Aſſemblée. « Nous rendons hommage,

a dit leur orateur , à la ſouvcraiºcté , dont le

peuple vous a cxcluſivement inveſtis » & il a

r ié le coips légiſlatif de décerner le ſabre qu'il

| a préſenté, comme une récompcnſe Iatio ale ,

au brave grenadier Pie x qui s'eſt montré comrne

Mariºs ſur les ruines de Carthage , &c..... »

M. Chéron a veté l in preſiion de l'adreſſe &

l'envoi à l armée. M. Guadet y a 1clevé un

principe inco，:ſti.utionn l & a dit : « le pc upie

re nous a pas inveſtis de ſa ſouve1aincté ; il

· ne r ous a d légué que l'exercice d'une port on

| de ſ s pouvoi.s. » L'adreſſe corrigée ſera cn
vcyée à l'armée. v

M. F an, ois de Nantes a relu le p ojet de la

c mmiſ, ºn des douze relatif aux t1cubies inté

, 1 euts, & M. Lacroix a borné la diſcuſſion aux

prêtres. Pluſieurs me cibres ont lu leurs projets ;

nouveau ſcIment à exiger, ſuppleſſion de traite

• - \
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| ment & déportation , ſi l'on s'y refuſe. Dans

| | le projet de M. Iſnard & d'autres, M. Rouyer

a retrouvé le décret frappé Au véto, & il a ob

ſervé que la evnſtitution défend d'y revenir dans

la même ſeſſion. M. Vergniaud a ſoutenu qu'un

décret n'eſt plus le même dès qu'on y fait un

changement quelconque. M. Rouyer vouloit que

les prêtres qui ne jururoient pas fuſſent parqués

'dans les chefs lieux, & qu'on rappellât à l'ordre

avec cenſure tout légiſlateur qui parleroit de

prêtres. M. Lacroix demandoit que l'on dé

crétât le principe ce que tous les citoyens Fran

çois, ſuſpects ſeroient déportés » ; M. de Val-

blanc qu'ils ſignaſſent à leurs municipalités des

ob igations pour telles ſommes au paiement dsſ

quelies ils ſeroient condamnés dès qu'il y aurdit

des plaintes contre eux ; & il a prétendu tirer

' l'idée de ces arrbes de ſervitude des loix An

gloiſes. Nous n'oſons nous demander à quoi au

| roit abouti ce débat, ſi , dans l'affluence déſo

lante de projets analogues , la diſcuſſion ſur la

ºptiorité n'avoit été ajournée au lendemain.

· Les Jacobins conſervent au milieu des

· attaques qu'on leur livre leur aſſurance &

- leur audace ordinaires. Forts de leurs ſuc

cès, de l'imbécillité des moyens employés

pour les détruire, de l'irréſolution, , des

- incertitudes de leurs ennemis, ils marchert

" a leur but avec une conſtance dont les

· évènemens du dehors pourront ſeuls peut

être arrêter efficacement le cours. Supérieuis
*. , "

-

|
-
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aux autorités conſtituées, qu'ils dominent?

aux Miniſtres,qu'ils dirigent, puiſſans parmi

la petite Bourgeoiſie que la fièvre anar- .

chique dévore, adroits à repouſſer les traits

† leur lance , zélés pour la défenſe

e leur parti, ce n'eſt pas de ſi-tôt qu'on
doit eſi§ de les réduire, ou de diſſoudre

leur aſſociation. · · · · · ·

Une pétition dirigée eontre eux vient

appuyer cette préſomption, & prouver

que ceux qui l'ont projettée ont mal conçu

les moyens d'arrêter les paſſions politiques

† elles ſont l'œuvre d'un parti puîſ

ant &-long-temps idolâtré. - - ,

C'eſt à l'Aſſemblée Nationale qu'on

adreſſe la pétition pour obtenir la ſuppreſ

ſion de cette ligue, quand on ſait que la :

preſque majorité de ce Corps eſt compoſé

d'eſprits Jacobins ; c'eſt en donnant des

éloges au Décret de guerre , ſollicité,

obtenu par un Miniſtère Jacobin, qu'on

demande la ſuppreſſion des Jacobins ;

c'eſt en faiſant uſage du ſtyle, des ſen

tences, des maximes des§ , c'eſt

en prodiguant le mépris aux étrangers,

c'eſt en traitant les Peuples d'eſclaves,

& les Rois de tyrans , en un mot, c'eſt

en profeſſant la doctrine des Jacobins

dans un préambule adulatoire , que

l'on finit † la conclufion par #

mander la ſuppreſſion des §. Et

l'on veut, par une démarche auſſi gauche,

4



† porter un eoup mortel à

une auſſi effrayante confédération !

| Cette éternelle contradiction a conſtam

ment fait le triomphe des Jacobins 3 ils

· qnt été trºp adroits pour l,e pas la ſentir &

en ſaire uſage, & pour ne pas voir qu'elle

réduiſoit toutes les diatribes corſtitution

nelles dirigées contre eux, à une logema

chie de principes & de conſéquences in

cohérentes. . , . . : .

, C'eft là une vérité du grand nombre de

celles qui ne ſont point ſenties par le vul

gaire des raiſonneurs, elle annonce la con

fuſion des idées, l'aveu tacite d'une erreur

que le parti qui s'en eſt rendu coupable ne

voudroit pas avouer, mais qu'il ſait cepen

dant connoître en combattant ſans ſuccès

les conſéquences que la force des choſes

attache irrévocablement aux maximes im

Prudentes proclamées par lui dans des mo

àiens de paſſions, & dont il rejette aujour

d'hui les fuites funeſtes ſur un autre parti,

qui# peut être que plus conſéquent

ll3, il}! . - -

q Le ſyſtême applaniffeur, le ſanatiſme de

l'égalité, l'amour de ſa domination, le deſ

potiſme de la multitude, ſont également

les baſes fondamentales du Gouvernement

des deux partis qui rivalifent en France

aujourd'hui , & quand on les a reconnues

dans des préambules, il eſt abſurde d'en

rejetter les malheurs ſur des, aſſociations

+ * ,



( 2o1 )

#

qui ne ſont dangereuſes q te parce qu'elles

ſont conſéquentes,& de détruire d une ma n

ce qu'on a faſtueuſenment élevé de l'autce.

§ eſt en effet l'identité des principes

· des deux partis Conſtitutionnel & Jacobin,

qu'alors même que ſortant des liniites tra

· cées d'un conimun accord, ce dernier excite

quelques réclamations contre lui , bientôt

il regagne à la chaleur des diſcuſſions pu

bliques, ce qu'on croyoit qu'il alloit perdre

au tribunal de§ conſtitutionnelle.

C'eſt à cette cauſe qu'on doit attribuer,

† exenple, le peu de ſuccès qu'ont eu

· la ſemaine dernière au conſeil-général de

la commune, les plaintes portées contre

un placard bleu affiché dans les rues de

, I'aris, & nous citons ce trait ſur un grand

nombre de pareils, pour donner quelqu'idée

de l'infiuence des Jacobins & des pouvoirs

qu'ils exercent dans Paris par l'action du

corps municipal. - - • • .

Il eſt partagé en parti Conſtitutionnel &

Jacobin. Le premier avec la défaveur des

galeries a contce lui cet cmbroglio†
cipes dont nous avons parlé, & qui forcé

ment le précipite, quand il veut être conſé

quent, dans les opinions de l'autre, tandis

que celui-ci réunit aux avantages d'une po

pularité adroite la certitude de l'appui des

principes de la révolution

Dans cet état, le conſeil-général écouta

la dénonciation du Placard º # Dix

- j
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millions de François à l'Aſſemblée national,

· On y demandoit en ſtyle civique, l'arme

ment des ouvriers, des gens ſans état &

· leur incorporation dans les gardes na

tionales , afin d'oppoſer ure réſiſtance

ſuffiſante aux tyrans ligués contre la liberté

· des peuples. Cette demande conſéquente

· aux maximes reçues de la ſouveraineté

| | active du peuple, déplut au côté gauche,

· l'oppoſé des Jacobins , il en dénonça les

fignataires qui ſe ſont trouvés être les

· ſecrétaires du Parquet , c'eſt à dire, de

* M. Manuel, il prétendit que la pétitionétoit

· dangereuſe, inconſtitutionnelle, injurieuſe

· à la garde nationale ; vains efforts : la diſ.

' cuſſion ouverte,le côté conſtitutionnela été

battu , on eſt paſſé à l'ordre du jour, les

· Jacobins ont triomphé & emporté une

· nouvelle preuve de leur aſcendant, avec

· les applaudiſſemens de la petite Bourgeoiſi

: qui rempliſſoit les tribunes.

· Une choſe ſeule fait diverſion à cette lutte

· politique, c'eſt la guerre.A ce mot les deux

| partis ſe réuniſſent du moins en apparence,

| | mais avec des eſpérances différentes dont le

temps ſera connoître les motifs & le plus

'ou moins de ſolidité. -

| Cependant les nouvelles de l'armée n'in

diquent point un retour décidé à la dif

cipline. Les dernières annoncent au con

traire une continuité de fermentation

fondée ſur l'eſprit d'indépendance & le
<.

-

-
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défaut de confiance §. les cheſs. Aucamp

de Tiercelet, près Longwy, M. de Riccé,

qui commande, s'eſt vu forcé de rend e

compte des motifs qui, l'avoient porté à

faire rentrer une grand garde, ſommé par

des volontaires nationaux de la remettre à

ſa place, menacé & provoqué à quitter le

commandement. M. Oberlin, Lieutenant

Colonel de Huſſards a eu ſa voiture arrê

tée, pillée, & n'a pu ſauver ſa vie qu'au

travers des plus grands dangers, parce que

cette troupe de furieux avoit trouvé des

armoiries & quelques lambeaux de livrée

· dans la malle de cet Officier. La déſertion

continue , nombre d'Officiers & Soldats

de l'armée ont quitté & ſe ſont retirés les

uns chez l'étranger, les autres dans l'inté

rieur.A l'exception de cinquante hommes,

le régiment de Royal-Allemand eſt paſſé du

camp #º Sarguemines à l'étranger. Les

huſſards de Saxe & de Berchiny ont

également déſerté en grande partie ; ce

ſont eux que M. Servan appelle les im

mondices de l'armée. Malgré les aſſurances

de M. Luckner l'on ſait que ſa troupe eſt auſſi

dans une ſorte d'indiſcipline dont les évène-'

mens peuvent ſeuls donner la meſure.

-Les détails de la guerreſont peu intéreſſans :

on les dénature au gré des partis : les

moindres eſcarmouches ſont des batailles

& les rencontres de patrouiHes, des com

bâts. Quelques Houlans ontº# , le 9,

6
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deux poſtes avancés de la garniſon de

Condé; obligés de céder à la ſorce, les

nôtres ſe ſont retirés, mais après une ré

ſiſtance qui nous a fait perdre cinq ou ſix

hommes , &, à ee qu'on croit, à peu près

autant à l'ennemi. Cet évènement a déter

miné le Commandant à envoyer un corps

d'infanterie, de chaſſeurs & du canon pour

ſoutenir le poſte, ſitué au confluent de la

Scarpe & de l'Eſcaut. Ces Houlans étoient

de ceux qui couvrent un camp Autrichien

fitué à Leuze entre Mons & Tournai, quar

tier général de l'armée des Pays-Bas.

Les nôtres tiennent toujours les mêmes

oſtes à peu-près ; celle de Rochambeau,

† la retraite de Valenciennes ; celle de

la Fayette, aux environs de Givet & le

Général Luckner, dans le Département du

Haut Rhin. · -

Tous les emplois pub'ics ſoumis au Miniſtère

ont éprouvé des déplacemens. L'Adminiſtration

des poſtes vient d'avoir ſon tour. Les anciens

Adminiſtrateurs ſont remplacés par des Patriotes,

que l'on dit être du choix'de M. Clavière.

Depuis long - temps les traitemens & l'impor

tance de ce Dép.rtement inſpiroient de violens

deſirs à ces Meſſieurs. M. de Richebourg , Pré

ſtdcnt du Dircctoire des Poſtes a donné ſa démiſ

ſion au Roi, de ſa place, ſamedi dernier. -

Malheureuſement ces mouvemens d'employés

n'ajoute t riea aux reſſources épuiſées. Les tré

ſois ſupérieurs à tous ceux des Rois de l'Europe,

- -
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annoncés a l'époque de la déclatation de guerre ;

parce qu'alors on comptoit ſur upe prompte iſſue

d la campagne par l'n ſurreétion du Brabant , ces

t éſors ſo t évanouis, &, M. Clavière vient

de propoſer au Comité des Finances , d'acheter

de† la place : il vaut 8o pour cent,

c'eſt-à-dite , qu'il faut 18o liv. en papie1, pour

1 co liv. en écus. - -

- On ne doute plus ici que le Roi de

Sardaigne ne ſe réuniſſe aiix forces Alle

· mandes & Pruſſiennes. La lettre de M.

L)umourier a produit l'effet qu'on devoit

en attendre ; elle a ajouté aux motifs de

mécontentement que la Cour de Turin

avoit contre nous, & prouvé à toute l'Eu

rope l'inconſidération de notre miniſtèreou

, ſon ignorance au milieu des mouvemens qui
/

ſe préparent. M. de la Lande ſe rend à Gènes

# de Sémonville doit quitter Alexandrie.

Les troupes Sardes, au nombre de 7 à 8ooo,

défilent dans la Savoie & le Comté de Nice ;

& quoiqu'il paroiſſe dans l'intenticn & dans

les intérêts de la Cour de Turin de reſter

ſur la défenſive, il eſt cependant certain

que ſes diſpoſitions militaires néceſſiteront

un emploi de nos troupes qui tournera au

déſavantage de nos moyens de défenſe
ailleus. - •

: De leur côté, les cantons Suiſſes, déjà

prononcés contre la propagation - des

alaxinies françoiſes, par les motifs les plus

puiſſans de la paix & de la liberté de leur
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ys, ſe diſpoſent d'une manière poſitive à

repouſſer la violence par la force, & ſans

doute à ſe joindre à ſa coalition formée

au nom de la police & du repos de l'Eu

| r pe contre la partie du Peuple François

qui s'en eſt ſi imprudemment déclarée pet

turbatrice depuis trois ans. Berne, le plus

- † du foyer des troubles, le plus intéreſſé

-

les éloigner par ſon importance & ſa cor

• ſidération politique, vient d'ordonner une

nouvelle diſpoſition défenſive. Un train

d'artiilerie & douze cents hommes de trou

pes ſe rendent à Bienne, & ſeront augmen

tés à meſure que les circonſtances l'exige

· ront. .. | | | | |

: C'eſt mal à-propos que l'on a ſuppoſé

que les Princes Charles & Joſeph de Lor

raine s'étoient adreſſés au Gouvernement

François pour en obtenir une garantie d'ex

· ception en faveur de leurs biens, comme

· Princes étrangers, qui en cette qualité ne

doivent point être ſoumis au Décret qui

confiſque les biens des Perſonnes que les

troubles ou d'autres motifs ont éloignéesde
France. - ， • • -

Ces Princes n'ont point fait cette dé

· marche, parce qu'ils n'ont point dû la faire,

· c'eſt au Chef de leur Maiſon, au Roide

Hongrie & de Bohême, qu'ils ont adreſſé

leurs plaintes ccntre les diſpoſitions de

l'Aſſemblée Nationale à cet égard. Ces

plaintes ont été entendues & accueillies; &

-

| -
-

. "

-
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M. le Comte de Merci-Argenteau a fait

paſſer au Miniſtre des affaires étrangères de

-- France une note officielle qui les conte

noit, mais qui n'eſt point un mémoire en

ſupplique. Cette note, préſentée à l'Aſſem

·blée par le Miniſtre, & renvoyée au Cč

mité diplomatique, a ſait dire dans le Pu

blic que les Princes Lorrains s'étoient

- adreſſes à l'Aſſemblée Nationale ; ce qui

n'eſt pas, & ne pouvoit pas être. -

2 A - - -

C'eſt sûrement encore par une erreur de

fait qu'on a préſenté le Duc de Wirtcmberg

comme prêt à accepter les conditions d'ac

commodement qu'il plaira à M. Briſſot

& au Comité diplomatique de lui pro

poſer, pour les réclamations qu'il fait de

ſes droits en Alſace, car il eſt sûr que ce,

Prince eſt diſpoſé, comme Membre de

l'Empire, à fournir ſon contingent double,

& à accéder à toutes les meſures des Cours

de Vienne & Berlin , relativement aux

affaires actuelles & aux moyens de ſou

tenir la guerre contre la France. .

· L'on n'en eſt pas pour cela plus inquiet
à Paris ; la§ des§ des

· idées, desmodes, des prétentions,le mépris

pour les étrangers, l'engouement, l'impré

voyance règnent dans toutes les claſſes de

la ſociété, comme ſi nous étions en paix

avec tout le monde.

Les Journaliſtes, les Acteurs de la révo

lution, ſe font une guerre de plttme, de
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dénonciations, de décrets d'accuſation.

Camille Deſmoulins , Fréron, l'orateur du

Peuple, ſe coaliſent contre Briſſot, Guadet,

Laſource. Ceux-ci font à leur tour un parti

contre Roberſpierre & les incorruptibles.

Cette lutte de cabaret ſeroit comique ſi les

plus grands intérêts de l'Etat n'y étoient liés,

& ſi d'une intrigue de Foil culaires, de

Club ou de Harangueurs des rues, ne dé

pendoient le changement des Miniſtres, la

sûreté du Roi, les diſpoſition de la guerre

& la fortune des individus. - -

Au milieu de cette agitation d'hommes

inconſéquens, un ſeul paroît attirer quel
ques regards§ & d'attention de

la pa t des eſprits réſléchis C'eſt le Général

de la Fayette , mépriſant les hommes dont

il ſait ſe faire des inſtrumens dociles ; ſuc

ceſſivenient ennenii & ami de tous les partis,

on le ſoupçonne dans l'un de tendre à la

place de Généraliſlime, afin d'op2rimer

par-là ie parti conſtitutionnel ; dans l'autre,

de protéger les contre - révolutionnaires ;

enfin un troiſiènie craint de trouver en lui un

politiq ue qui fort d'une réputation habiie

ment ménagée, égaré par des habitude ré

† , pou roit diriger les forces &

a confiance que des circonſtances met

troient à ſa diſpoſition, dans le ſens d'un

Gouvernement incompatible avec les droits

de la Monarchie Françoiſe ; nous revien

º -
.

-- --
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dxont ſur ces idéesà meſure que les évène4

mens l'indiqueront. .
: · · ::: • *- - - -

M. Manuel, ſi célèbre par ſes phraſes,

ſes antithèſes & ſon dévouement à la révo

lution qui l'a fait Procureur de la Com

muneavec 15,ooo l. de traitement, & pour

autant de places à fa diſpoſition excluſive,

vient d'être frappé d'un décret d'ajourne

ment perſonnelpour l'affaire des manuſcrits -

des lettres du Comte de# On ſait

que pendant le temps de ſon adminiſtration

† 8 Ll§ de Police, M.

Manuel profita de la clef du dépôt des ar

chives de la Police, pour y prendre tout

ce qu'il crut bon à vendre aux Libraires,

& qu'il fit ainſi la Police dévoilée, & le

recueil des lettres originales de Mirabeau.

Cette aſſaire, traitée d'abord légèrement,

paroît prendre une tournure plus†

& c'eſt une grande hardieſſe de la part

du Tribunal qui l'a décrété. M. Manuel

lui - même a annoncé ſa " méſaventure

mais ne s'en eſt pas moins cru ca

pable de continuer ſes fonctions. M.

Banton, qui depuis qu'il eſt nommé Subſ.

titut du Procureur de la Commune, n'a

aſfiſté au Conſeil général que pour rendre

compte de ce qui s'y paſſe au Palais Royal,

n'a pas donné ſa démiſſion comme on

l'avoit dit. Il veut déſendre ſon ami.On
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· tonçoit ce que c'eſt que l'amitié entre de .

ſemblables hommes, rongés d'ambition, de

jalouſies, & preſquetoujours liés à un parti

dont ils ſont les aveugles inſtrumens.'
, M. Deſmouſſeaux, premier Subſtitut du

Procureur de la Commune, abſent #

congé, va ſe trouver une troiſième fois

chargé du poids de cette fatigante Magiſ

trature, ſi la procédure contre M. Manucl
a des ſuites. " . · · : -

4, , , ，
» - ' • • - ' . ' - »

M. de Chaumont , Aide-de-Camp dn

malheureux Dillon, ſi lâchement aſſaſſiné

par ſes ſoldats, vient de publier un récit

authentique de l'affaire de Tournai ; nous

croyons devoir en conſigner ici l'extrait ,

† qu'il fait connoître la conduite

e cet Officier, & l'eſprit de vertige atroce

qui a porté nos troupes à cet excès. . ?

· ' « M. d'Aumont, Lieutenant-Général, Com

mandant de la première diviſion, ayant reçu

le 24 Avril, les ordres du Miniſtre de la Guerre,

pour faire porter, avant le 3o , un Corps de

troupes vers Tournay. M. Théodald Dillon ,

Maréchal-de-Camp, fut chargé du commande

ment de cette expédition. M. Berthois , Colonel,

Directeur du Génie, fut envoyé, le 2 5, auprès

de M. le Maréchal de Rochambeau, pour rece

voir ſes ordres particuliers ſur tous les objets de

détail... Le 17, M. le Maréchal envoie au Gé

néral Dillon des inſtructions écrites oü , en ſe

conformant à celles qui avoient été données par
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• le Miniſtre, il lui indique les diſpoſitions qui

devoient être faites ſur le terrein , d'après les

circbnſtances; M. le Maréchal lui enjoint ſui-tout !

de ne pas engager d'affaire avec l'ennemi , dans

la crainte de ſe compromettre vis-à vis des forces

ſupérieures, dans le cas oùla garniſon de Tournay,

† avoit été conſidérablement renforcée, vien

roit à ſa rencontre ; ſi cette ville , au contraire,

ſe trouvoit évacuée à ſon approche, il lui preſcrit

d'y laiſſer ſon Infanterie pour l'occuper , & de

ſuivre l'ennemi avec ſa Cavalerie, afin de l'in

quiéter dans ſa marche, pour faciliter l'opération

de M. de Biron ſur Mons... Toutes les meſures

de précaution étant priſes ou prévenues, le Gé

néral Dillon donne ſes ordres pour le 28, pour

: mettre , dès le même ſoir, d'après l'inſtruction

-de M. le Maréchal, ſes troupes en mouvement...

Elles ſe mettent en marche à neuf heures, dans

· l'ordre fixé, à une heure du matin, la colonne

touche au village de Baizieux que l'avant garde

occupoit déjà, & fait halte... ; ondonne de l'avoine

aux chevaux , & la troupe ſe refait. MM. Ber

thois & Valabris ſe portent en avant du village,

& pour reconnoître la pofition de 5o Chaſſeurs

qui occupent l'avancée , & pour recueillir en

même- temps les renſeignemens qu'ils pourront

ſe procurer ſur celle des poſtes ennemis ; le Gé

·néral s'y rend lui même , il apprend que la gar

niſon de Tournay eſt ſortie dès† veille , du côté

de Liile, & que la barrière, à l'entrée du ter

· ritoire Autrichien, eſt occupée par les ennemis...

· il étoit alors trois heures du matin , le Général

s'aſſute que tout eſt en ordre ; il fait obſerver

les diſtances & placer l'artillerie dans les inter

Vallcs ; il fait avancer les deux premières com

-



( 2 12 ) -

pagnies de Grenadiers pour enlever la barrière ,

: ce qui a lieu auſſi-tôt ; & elles ſoutiennent 5o

Chaſſeurs, qui ſe portent en avant ſur la chauſ

ſée : le Général envoie un trompette pour porter au

poſte ennemi, fitué à Matquin, la déclatation de

guerre... il s'engage ſur le chemin une légè e eſcar

· mouche: nosChaſſeursemportés à la pourſuite d'un

poſte de cavalerie ennemi qui ſe rep'ie précipitam

ment, ſont aſſaillis de quelques coups de fuſil pas un

poſte d'infanterie qui ſe tenoit couvert ; un de

nos hommes eſt tué & deux autrcs faits priſon

niers ; mais ce léger échec nc fait qu'animer les

Chaſſeurs. On préſente peu après au Général deux

ſoldats Tyroliens , ſans armes, & ils ſont confits

à la garde laiſſée au vi'age de Baizieux ; le 1eſte

des deux eſcadrons de Chaſſeurs s'avance ſoutenu

par les Grenadiers : il nous parut que le poſte

Autrichien en ſe retirant a reçu du 1enfor1 ; en

conſéquence , le Général fait porter auſſi-tôt ſa

colonne en avant, & fait déployer un bataillon...

·Le Général étend ſen déployement à droite & à

gauche de la chauſſée, en portant ſa cavalerie

ſur la hauteur à l'ailc droite & ſur deux lignes,

il fait occuper le village de la gauche par une

compagnie de Grenadiers & un eſcadron de Chaſ

ſeurs ; un autre village ſitué à droite eſt de même

occupé par un eſcadron de Cavalerie & une

compégnic de Fuſilicrs ; différentes partie , de

troupes légères & de Cavalerie, ſe portent ſuc

ceſſivement en avant du fond de la ligne & ſur les

a les pour éclairer les ravins & les boſquetà

· voiſi s des villages,.. Le Général , ſuti fait de ſa

poſition & ſe trouvant placé avec av 1 t ge peur
obſerver les m ºuvemens de l'ennemi,& ſ， retier

ci ſuite eu bon ordre, ſe propoſoit d'y teſtcr «ſlez
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de temps pour refaire ſes troupes ; fes nouveaux

rapports que le Général reçoit, le confirment dans

la préſomption oti il étoit que la garniſon de .

Tournay marche toute entière ſur lui , & en

forces très-ſupérieures. Au moment cù la tête

de la colonne des er nemis ſe déccuvre ſur la

hauteur & avart ſon déployement , la diſtance

étoit encore de plus de mille toiſes , & quant le

mouvement de retraite des troupes Françºiſes

commença, cor formémentaux ordres du Gé, éral,

l'ariière garde ſe trouvoit au-delà de la grande

portée du canon de l'ennemi... La cavalerie reçoit

ordre de ſe porter en avant pour couvrir le mouve

ment de l'infanterie qui ſe replie en colonne par ba

taillon, les régimens de cavalerie reſtent en préſence

encore quelque temps, & marche ſucceſſivement,

en retraite ; mais quelques eſcadrons, au lieu de

reſter en bataille ſur la hauteur, quittent cette

poſition très-néeeſſaire pour couvrir la retraite ;

alors l'ennemi tire quelques coups de canon pour

tâcher de les ébranler,mais à une diſtance encoretrop

rande pour que les boulets puſſent les atteindre.

# eſcadrons pouvoient ſe replier lentement en

ordre ſans la moindre perte ; cependant ils ſe re

tirent avee précipitation , & ils communiquent

cette funeſte impulſion à l'arrière - garde. Les

différentes colonnes rompues par ce choc , ſe

jettent en déſordre ſur la chauſſée, & la déroute

devient générale ; les charrettes & les bagages

ſont abandonnés par les charetiers...Des cris ſédi

tieux de traîtres & de trahiſon ſe font entendre

autour M. Dillon, Dans ce déſordre, un cavalier

Frarçois, un lâche aſſaſſin lui porte un coup de

iiſtolet ; au même inſtant un autre cavalier tire à

côté de lui un coup de piſtolet à ſon Aide-de

t
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Gamp qui en eſt atteint & renverſé, & qui n'a -

connoiſſance que de ce qui s'eſt paſſé depuis que

par le récit qu'un payſan lui a fait des crimes

commis à Lille, il a été tranſporté enſuite à Va

lenciennes, où il eſt arrivé le 3o au matin. »

- Lettre au Rédačleur.

Dé Tulles, Départementde la Corèze, le 4 Avril.

« M o N s 1 E U R,

-

|

- ce Dans un moment oû le Miniſtre de la guerre

s'empreſſe à répandre qu'on doit s'en rapporter

pour la défenſe des propriétés, pour le main

tien de la liberté, à ceux qui ont juré de la,

défendre, je vous prie d'inſérer dans votre

Journal hiſtorique exact , ce qui vient de ſe

ſſer à Tulles en Limouſin. Depuis long-temps

le Club Jacobite de cette ville cherchoit à ſou- .

lever les Habitans des campagnes par des écrits
incendiaires , & à les engager à venir fondre

ſur une ville , dont tous ſes Citoyens s'em

preſſoient à défendre les propriétés, & à ſuivre

avec un zèle religieux la Conſtitution Frarçoiſe.

Ils avoient déjà forcé le Commiſſaire du Roi

d'informer contre leurs écrits en faiſant raſſem

bler un grand nombre d'ouvriers de la manu

facture à fuſil , qui le menacèrent de lui faire

rendre compte de ſa conduite. (Il écrivit au Mi

niſtre de la Juſtice pour lui demander la marche

† devoit ſuivre dans des circonſtances ſi dif

ciles. ) La ſemaine dernière on a fait ſonner.

le tocſin , & raſſemblé 6ooo honimes de la cam-,
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ne qui ont fondu ſur la ville, & qui ont

# de fond en comble la maiſon de M. Puy- .

abillier & celle de M. Chaumont. On a déſar

mé tous ceux qui pouvoient empêcher le pil

lage,- & ， aprês avoir vexé tous ceux que le

Club Jacobite leur déſignoit , ils s'en. ſont re

tournés victorieux. Voilà les faits qu'on diſſi

mule tous les jours ; veuillez bien, Monſieur a
en inſtruire le Public. !

• * } .

" Seconde Lettre.

º, Tulles, le 16 Avril.

" ce Les bonnets rouges enhardis par le ſuccès

qu'ils avoient obtenu ici où ils avoient pillé,

aſſommé de coups pluſieurs Citoyens , empri

ſonné, déſarmé les Citoyens domiciliés qui pou

voient s'oppoſer à de tels déſordres ſe ſont auſſi-tôt

répandus dans les campagnes ; ils démoliſſent,

dévaſtent les maiſons ( Scillac , Bournazel, La

garde , Corny, Bourguet, &'c. &'c. ) & menacent

tous les Propriétaires. Perſonne dans cette mal

heureuſe Province ne peut eſpérer de conſerver ſa

propriété & ſa vie. La Loi a perdu toute ſa force.

Chaque Citoyen déſeſpéré ſe demande quel eſt

le ſecours qu'il peut réclamer ; puiſque ſa ſou

miſſion aux Loix ne fournit aucun prétexte aux

imal-intentionnés. » -

Par le travail fait ſur la population de

Paris, il réſulte qu'il y a eu dans cette

ville, en 1791 , 741o mariages, 2o,354

naiſſances, dont 1o,384 garçons, & 9,97o
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filles; 17,952 morts, dont 9,5o4 hommes

; aux Enfans-trouvés. .

· « # femmes , il y a eu 5,148 enfans
rtes " -po

-

Cet état , comparé avec celui de 179o,

donne pour 1791 une augmentation de

1,544 mariages & de 349 naiſſances ; une

diminution de 1,495 morts & de7o2 enfans

portés aux Enfans-trouvés. -

* :

On voit encore par ce travail qu'il eſt né

, pendant 1791 , 1,33o enfans dans les hôpi

taux ; c'eſt plus d'un vingtième des naiſ

ſances ;. ainſi, ſur vingt ſemmes à Paris,

il y en a plus d'une qui fait ſes couches à

l'Hotel-Dieu. Il eſt mort dans les hôpitaux

3,948 individus, c'eſt plus d'un ſixième des

morts ; ainſi, ſur ſix Habitans qui meurent

à Paris, il y en a plus d'un que la misère

| force à mourir à l'hôpital.

, Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du ſeize Mai,
ſont : 26, 16 , 1o, 62 , 72,

2 - . - · · · · · · · · ". - - -- '

·
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P O L I T I Q U E.

,' · S U È D E.

De Stockholm , le 26 Avril 1792.
*

LE ſupplice du régicide Ankarſtroëm a

eu lieu'hier, & a été exécuté ſuivant les

\

loix ordinaires pour un pareil crime. Sa

ſentence lui a été prononcée le 18. Il fut

déclaré infâme, & déchu de ſes droits de

- Noble & de Citoyen ; on le conduiſit le

lendemain ſous l'eſcorte d'un gros batail

lon à la place publique où il reſta attaché

au carcan ſur un échafaud pendant deux

heures, après quoi il fut battu de verges,

attaché à un poteau. On avoit placé au

deſſus un écriteau portant la nature de ſon
crime & les deux inſtrumens dont il s'étoit

muni pour le commettre.Le même ſuppliçe

Nº. 21.26 Mai 1792. - #
t'

*. « ".

« °

-*
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| fut réitéré trois jours de ſuite, & l'on y

a mis fin en lui coupant le poing droit

& la tête, après quoi ſon corps fut écar

telé & jetté au feu.

Cemalheureuxamontrébeaucoupde fer

meté d'abord,mais enſuite l'épuiſement & la

douleur le rendirent preſqu'inſenſible à ſes

derniers tourmens. Le Peuple a paru animé

de fureur à la vue du meurtrier de ſon Roi ;

il a fallu le contenir, ſans quoi ſa ven

eance auroit pu cauſer des déſordres. Le

uc de Sudermanie a ordonné que la con

· fiſcation des biens d'Ankarſtroèm n'eût

point d'effet, & qu'ils fuſſent rendus à ſes
enfans, qui changeront leur nom que la

honte qui y ſera éternellement attachée ne

leur permet plus de porter.

· L'afſaſſinat du Roi a produit l'effet que

·les eſprits réfléchis devoient en attendre ;

'il a fait naître une horreur ſecrette contre

toute faction ennemie du trône, & a af

fermi l'autorité royale. Plufieurs des per

ſonnes qui n'avoient† ſigné l'acle de

sûreté et de garantie ſe ſont empreſſées de

le faire. De nombreuſes députations des

quatre Ordres portent aux pieds du Trône

les aſſurances des Peuples pour le maintien

du Gouvernement, & de leur inviolable

· attachement à la Maiſon régnante.

Il a paru un état† , ſans être officiel,

•ſt cependant regardé aſſez généralement
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COInnlCr # le tableau de nos dettes

avec quelqu'exactitude. Il en porte la

ſomme à 34,3oo,oco écus en eſpèces, ſa

voir; en billets de banque & autres/dettes

du comptoir d'état, 21,5oo,ooo ; en obli

gations d'armemens, y, 1oo,ooo , en obli

gations finlandoiſes , 1,1oo.ooo ; pour

emprunts néceſſaires à l'établiſſement des

magaſins, 4,4oo,ooo. -

Il eſt faux, au reſte, que le feu Roi ait

demandé au Comité ſecret de la Diète que

l'on payât ſes dettes particulières , parce

ue le Roi n'en avoit point ; il a même

laiſſé une ſomme conſidérable en eſpèces.

La demande d'ouvrir un emprunt de dix
millions eſt également† uiſ

que Sa Majeſté a montré au Comité ſecret

la lettre de crédit pour une pareille ſomme,

que l'avant dernière Diete avoit laiſſée à

ſa diſpoſition, & dont le Roi n'avoit point

· voulu faire uſage. Il n'eſt point vrai non

fus que le Röi ſe ſoit oppoſé à ce qu'on

publiât l'état des finances, puiſqu'en 1789

il avoit lui-même fait connoître à la nation

le montant de la dette & des reſſources

--

de l'Etat. Quant à la défenſe d'écrire ſur les

affaires publiques, elle ne portoit que ſur

les pamphlets & libelles qui, loin d'éclai

rer le public, ne font que ſemer la dé

fiance & l'erreur, & par-là nuire à tout

^.
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moyen de tranquillité & de repos dans
l'Etat.

· · D A N E M A R C K.

· De Copenhague , le 1". Mai 1792.

Il vient d'être ordonné des diſpoſitions

militaires qui n'annoncent point que nous

voulions prendre part aux hoſtilités qui

ſe préparent, mais qui indiquent que du

moins nous voulons tenir nos troupes en

- haleine; en conſéquence, on a donné ordre

aux régimens dans la Fionie, la Jutland

& les Duchés de Sleſwick & de Holſtein,

de ſe préparer à ſe rendre au camp qui

ſera formé le 17 Juin à Haderſleben. Il

ſera compoſé de quatre régimcns de Ca
valerie, deux de Dragons &#§ eſcadrons

de Huſſards , huit régimens d'Infanterie &

deux corps de Chaſſeurs, d'un bataillon de

Sleſwick & d'un détachement d'Artilleurs ;

ce qui fera un total de 19,355 hommes,

dont 4,2 5o de Cava'erie, 14,o72 d'Infan

terie, & 1,o43 de Chaſſeurs & d'Infanterie

légère. -

· La Société qui vient de ſe former à

Chriſtiana n'eſt rien moins que patriotique,

à la manière françoiſe ; elle a pour#
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de répândre des connoiſſances en matière

de commerce, d'agriculture & d'arts utiles.

Il n'y eſt queſtion ni de patriotiſme ni de

révolution , elle eſt ſous la direction du

• Comte de Molke, Chambellan de S. M.

\

P O L O G N E. *

" « • . - .

- De Varſovie, le 28 Avril 1792.

Un Prince riche & puiſſant n'accepte

pas une Couronne comme un aventurier,

ſans la certitude de pouvoir gouverner en

aix, & d'obtenir des Peuples qui le choi

ſiſſent une obéiſſance légitime aux loix de

la Royauté. Une autre conſidération peut

encore , dans l'état actuel de l'Europe ,

ſuſpendre le choix d'un Prince, c'eſt l'in

. certitude de l'opinion que les autres Cou

ronnes prendront de ſa démarche, & la

néceſſité. de la conciiier avec les intérêts

reſpectifs & la balance politique des Puiſ

ſa#ces formées depuis long-temps.Voilà

ſans doute les cauſes des lenteurs, des tâ

tonneniens de l'Electeur de Saxe, & des ccn

ditions que la prudence, le bien de ſes Etats

& de§ exigent, qu'il met à l'ac

ceptation de la Couronne qui lui eſt offerte.

C'eſt dans ces principes & avec ces vues

K 3
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que l'Electeur vient de faire connoître à la Ré

publique ſes motifs de lenteur & de circonſpec

tion , il† , a - t - il notifié aux

| Commiſſaires de la République ; 1°. qu'il n'ait

' l'aſſentiment des Cours environnantes , c'eſt à

dire, qa'il ne ſoit certain qu'elles ne s'oppoſeront

point à ce que l'hérédité de la Couronne de

Pologne ſoit tranſmiſe dans ſa famille ſuivant le

Tmode indiqué par la nouvelle Conſtitution Po

lonoiſe ; 2°. que l'on n'ait fait à cette Conſti

tution les changemens qui peuvent être néceſſaires

pour la détermination des pouvoirs & pourprévenir

es troubles, les rivalités qui perdroient le Gouver

nement& détruiroient toute ſubordination; 3°. que

la formule du ſerment de fidélité des troupes
ſoit changé, & qu'au lieu de le prêter à la Nation,

mot vague, & qui ſignifie tout ce qu'une faction

dominante veut lui faire ſignifier , on le prête an

Roi & la République ; 3°. que le Roi ait la

· ſanction des Loix & le droit excluſif de déclarer

la guerre ; 4°. que l'éducation du Prince Royal

ſoit abſolument & entièrement confiée au Roi ,

& , à ſon défaut , à la Reine mère ou à ſes plus

proches parens, en cas de mort ; car le mode

d'éducation du Prince livré à une commiſſion,

outfe† répugne au droit de paternité, peut

avoir de grands inconvéniens dans des momens

d'intrigues & de factions ; 5°a que le droit d'hé
rédité ſoit concentré dans les Électeurs de Saxe

à l'excluſion des Princeſſes; qu'enfin, il ne don

nera de déciſion qu'après que la République ſe

ſera expliquée ſur tous ces points, de manière à

les reconnoître comme conditions de ſon accep
tatlOIl,

· Cette Conſtitution, au reſte, ſi rapidement

propoſée, & acceptée le 3 Mai 179o, n'eſt iicn

*.
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moins que ſolidement établie ; les meſures même

que l'on prend pour la maintenir annoncent qu'elle

ne convient point à tout le monde, ce qui cſt

un grand defaut , & qu'on veut ériger C1l In21-4

xime ſacrée qu'elle doit être toute conſervée, ſans

aucune modification ; opiniâtreté auſſi fâcheuſe

que déplacée, puiſqu'il eſt au - deſſus de toute

intelligence humaine de faire une forme de Gou

vernement , dont l'uſage ne faſſe bientôt con
noître quelques défauts , que loin de reſpecter

on doit ſe hâter de rectifier. Les Loix ſont faites

Pour les hommes & nou ceux-ci pour elles , &

l'on doit «avant de répandre du ſang pour les
maintenir, les modifier, les changer #. manière

à se qu'elles n'aient point contr'elles une oppo°

ſition telle qu'il faille employer la force publique

«ontre une portion conſidérable de la Société ; car

dans ce cas cette portion a recours à des moyens

étrangers, & la guerre civile ſe trouve allumée.

C'eſt l'état oû la Pologne craint de ſe trouver

entraînée, & qu'elle ſemble prévoir par les moyens

de force dont elle vient d'ordonner les diſpoſi

tions dans la ſéance de la Diète du 16 de ce

mois , tenue en conſéquence de dépêches reçues

du Miniſtre de la République à Pétersbourg ; on

| a arrêté 1°. de déclarer quela République ne vou

oit faire la guerre à aucune Puiſſance, mais vivre

en bonne intelligence avec toutes ; 2°. mais que

pour le maintien de ſa Conſtitution , de ſon

1ndépendance & de ſa conſidération au-dehers, elle

† convenable de prendre les précautions

uivantes : Le Roi fera tout ce que les Loix

l'autoiſent à faire & qu'il jugera néceſſaire Four

la défenſe de l'Etat ; il pourra nommer comme

Généraux en Chef, un , deux ou trois Géneraux

étrangers, verſés dans la ſciençe de la guerre »

K 4
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il pourra auſſi appeller à l'armée des Officien

étrangers du Génie & de l'Artillerie ; il eſt au

toriſé à négocier dans le pays ou au-dehors une

ſomme de trente millions de fiorins pour l'aug

mentation & l'entretien des troupes ; les Miniſ.

tres du Conſeil ſeront reſponſables de l'emploi

de ces fonds ; en attendant cette négociation, 0I)

lui fera une avance de neuf millions. Lc Con

ſeil rendra compte ſous deux mois des ſommes

qui lui ſeront confiées. -

On a cru en même-temps utile de notifier ces

diſpoſitions militaires aux Miniſtres étrangers té

ſidens ici. Elles paroiſſent avoir pour but de

s'oppoſer à l'intervention oü la Ruffie pourroit ſe

porter en faveur des mécontens Polonois dont

le nombre s'eſt accru encore, comme on devoit

s'y attendre, par la vente des ſtaroſties qui font

une ſorte de patrimoine pour la Nobleſſe Polo

noiſe. .. - - -

E s P A G N E.

| De Madrid, le 1er. Mai 1792.

-

-

. Non ſeulement on ne reconnoît point

ici le nouveau Gouvernement François,

mais encore l'on reſte convaincu que

S. M. T. C. eſt dans une captivité de

fait qui rend toutes ſes démarches & les

† actes qu'on lui arrache abſo

lument illuſoires, en ſorte qu'on ne doit .

avoir pour eux que les ménagemens qui

peuvent empêcher que le parti dominart

en France ne ſe† quelqu'excès cri

minel envers ce Prince & ſon illuſtre Fa

, .
* -- -

-
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· mille. L'on eſt en ccnſéquence bien loin

· de regarder comme réºelles les Princes du

· Sang Frarçois qui depuis trois ans ſolli

· cite avec une tenre & un courage rares

les ſecours de jºurope pour ramener la

paix dans leur Patrie. La guerre qui ſe

déclare en ce moment contre la France

, ne nous met donc point dans le cas du

· Paéle de Famille, puiſque cette guerre eſt

· pour & non contre les Bourbons. Auſli

· garderons - nous une neutralité défenſive

tant que des provocations intolérables ne

nous ſorceront pas à faire un autre emploi

- de nos fcrces. D'ailleurs la politique de

· notre Cabinet ſera plus utile au parti de

la contre révolution par des ſecours d'ar

gent que par une attaque qui expoſeroit nos

1 otitières aux incurſions des fanatiques des

Provinces méridionales de la France.

L'apathie apparente de notre Cabinet

eſt d'ailleurs néceſſaire pour en couvrir les

deſſeins & mettre notre armée en état de

· tenir avantageuſement la campagne, s'il

arrivoit que l'année prochaine l'état des

aiiaires exigeât de plus grands efforts pour

le rétabliſſement de la paix & du repos

de l'Europe. .

Nous avons ici pluſieurs réfugiés Fran

, - çois qui jouiſſent a la Cour d'une conſidé

· ration & d'un appui plus ſolides que

• bruyans, & qui ſont d'un grand ſecours

, au parti qui correſpond avec # #.
| - 5.

- *
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- ' , La Reine eſt forie, pour la première foi,

, depuis ſes couches, le 2 1 Avril. Cet évènemert

' a été un ſujet , pour la Cour, de répandre dts

races ſur les perſonnes attachées aü ſervice de

: " I'Etat. Il a été créé auſſi un Ordre de Chevalerie

, : ſous le nom de Marie- Eouiſe , que poile

S. M. Il ſera compoſé de trente D.mes de la

première diſtinction, au choix de la Reine. Dans

ce nombre ne ſeront compriſes ni la Reine, ni

· · les autres Dames de la Famille Royale. Elles por

· teront pour mat que diſtinctive , de droite à

· · · · -† , une écharpe dont le milieu ſera blant,

| : les deux côtés violets, où ſera le médaillon

: - portant l'inſcription de l'Ordre. Toutes les Dames

main de la Reine, & obligés de v ſiter les Hº

† & établiſſemens de piété; elles feront célé

| brcr annuellement ure Meiie pour le repos dedu

· cune d'eiles qui viendroit à moulir.

· ' · » A L L E M A G N E.

De Vienne , le 5 Mai 1791.

-3 | C'eſt le premier de ce mois qu'on a

, reçu officiellement ici la nouvelle de h

· guerre que la révo'ution Françoiſe dé

| care à la Maiſon d'Autriche. Quelques

| | | perſonnes, qui ne ſavent pas de quoi eſt

capable un peuple maîtriſé par de grandes

, qui croyent que le déſordre, l'injuſtice,

, l'anarchie peuvent être d s motifs de.cit

| conſpection de la part d'un pareil Peuple,

i - . qui y ſeront reçues, ſeront admiſes à bailer la

à

· | paſſi ns & pas tous les arts de la ſéduction,
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qui par leur fauſſe ſécurité & leur incerti

tude dangereuſe nous ont expoſés à une

invaſion aétaſtreuſe de la part des révo

lutionnaires François, ces perſonnes ont

ru étonnées de cette audace , comme

' on l'eſt en France, depuis trois ans, dº

progrès des déſordres , dont on attend

· aveuglément la fin de leurs Sxcès mêmes

Quoi qu'il en ſoit, cette déclaration,

facile à prévoir, a ouvert les yeux a ceuk

qui ne vouloient point voir clair; il a été

tenu pluſieurs conſeils , & des ordres ont

été promptement adreſſés à tous les Chefs

de Corps Civils & Militaires de faire les

diverſes diſpoſitions que les circonſtances

exigent; ſur-tout on a pris des meſures pour
faire paſſer des troupes de la Bohême & de

la Hongrie dans l'Autriche antérieure & les

Pays Bas, enſorte que la précipitation de

, la France à déclarer la guerre dans un mo

ment où elle-même y étoit mal préparée,

eſt devenue pour nous unesûreté contr'elle,

par†?que l'on met dans les moyens

de défenſe,

Cette déclaration a encore donné à

la convention de Pilnitz tout l'effet qu'on

pouvoit en attendre ; d'éventuelle qu'elle

etoit, eiie devient dans ce moment un acte

obligatoire & poſitif entre les Souverains

qui i'unt ſignée & les Princes François qui

en ſont un des objets principaux.

•.

N
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· L'on apprend de Conſtantinople que la noti

fication qui a été faite au Miniſtère§ du

Traité d'Alliance & de garantie entre notre Cour

& celle de Berlin, y a été très-bien reçue, & qu'on

y voit un moyen d aſſurer le repos de l'Europe

contre la révolte & l'inſurrection, les plus dé

ſaſtreuſes calamités pour les Peuples & les Sou

VcralIiS, $

. : Le Coutonºment de Sa Majeſté , comme

Roi de Hongrie, aura lieu, à Bude, le 6 Juin ;

celui de§ , le 1o. Le Roi partira en

ſuite pour Francfort du 2o au 3o, & l'on penſe

· aſſez généralement que le Couronnement aura

'lieu dans le courant du mois de Juillet. Le Lard

grave de Heſſe-Caſſel fournit un Corps de dix

·mille Heſſois pour couvrir cette ville. Le Général

: Bender a ordre de mettre Cbblentz & Mayence cn

·ſûreté par un gros Corps d'armée qu'il doit y com

mander. -

De Francfort-ſur-le-Mein, le 1o Mai.

, " C'eſt une vérité confirmée par tous les

paſſages de l'hiſtoire, que les États foibles

ne s'ébranlent au moment d'une guerre,

ue lorſque quelques évènemens indiquent

† quel côté tourneront les ſuccès, ou

, tOut all moins 2 quand les forces ſont telle

ment partagées qu'on peut, avec quelque

sûreté, embraſſer un parti plutôt que l'au

tre.Juſques-là tous les moyens dilatoires,

toutes les formalités diplomatiques ſont mi

ſes en œuvre , pour motiver une neutralité

qui cache ou l'impuiſſance des moyens
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ou cet eſprit de prudence qui fait la fotce

des foibles. • * - ·

Les incertitudes du Cercle de Franconie, .

compoſé d'une multitude de petites Princi

| pautés & d'Etats particuliers, ſa neuralité

'apparente, ſon reſus diplomatique d'adhé

rer aux ſollicitations des Cours de Pruſſe

& de Vienne, les raiſons† en donne

ne doivent être enviſagés qhe comme des

démarches de prudence & tiennent aux

| rhêmes motifs # la dernière déclaration

· de l'Electeur de Trèves. -

* Dans cette déclaration communiquée

aux Princes François , le 3 Mai , il

"dit : « qu'il ne penſe point fournir le moin

*dre prétexte fondé de plaintes à la Nation

Françoiſe, qu'il ſe flatte de ne pas être

'expoſé à des démarches hoſtiles de la part

· de la France, & qu'en uſant de ſon droit

' d'accorder un aſyle aux émigrés, ſon in

· tention n'eſt nullementde cauſer quelqu'om

· brage à des voiſins avec leſqueis S. A. E.

· deſire vivre en bonne intelligence , qu'elle

· ne veut ni ne peut ſe mêler d'un projet

· quelconque de contre révolution, ni de la

nouvelle Conſtitution Françoiſe ; qu'elle

vient de donner les ordres les plus précis

& les plus ſérieux à ſon Gouverneur de la

ville de Trèves & à ſes Baillis des Bail

.liages de Witlich & Phlazel , que tous

: les François émigrés, de quelqu'état &

condition qu'ils ſoient, quittent & évan
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euent, le 8 de ce mois, la ville de Trèvet,

les villes de Witlich & de Phalzel & tous

les villages appartenant aux Bailliages de
Witlich & de§ Cependant ſi les

| François émigrés , établis dans leſdites

villes, continue-t il, étoient dans le cas de

me pas trouyer un aſyle hors l'Electorat

de Trèves, S. A. S. E. ne s'oppoſera pas à

ce qu'ils viennent fe rendre dans le Bas

Archevêché au-delà du Rhin , en obſer

vant cependant le réglement du 3 Janvier,

& elle préférera même de les y recevoir

en plus grand nombre , parce qu'ils ne

lpourront pas faire ombrage dans cet éloi

gnement des frontières, que de les laiſſer

même en petit nombre près des frontiètes

de France. » -

- Le Miniſtre de S. A. E., le Baron de

· Duminique , a remis au chargé d'affaires

· du Gouvernement François à la Cour de

Trèves, M. de Bordeaux, une copie offi

· cielle de cette déclaration, dont les per- .

ſonnes qui connoiſſent ce que les circonſ

, tances & les évènemens commandent de

dire, ſauront apprécier les motifs & le but.

P R O V IN CES-UN IES.

De la Haye, le 8 Mai,

L'on s'attendoit ici, comme ailleurs . à

voir la guerre, éclater entre la France &



{ 231 ) ,

l'Autriche , cependant, la nouvelle qu'on

· en a reçue a produit un mouvement ſen

ſible dans les opinions. Les uns craignent

que la République ne ſe trouve forcée à

· pendre une part active dans cette guerre

s'il arrivoit que par ſuite du progrès des

armes françoiſes ra Cour de Vienne ſe vît

obligée de réclamer le Traité de garantie

ur ſes Etats des Pays Bas : d'autres ſem

† deſirer qu'on ait ce notif ou d'autres

, de prendre part à la guerre , rien au reſte

, n'indique un parti pris à cet égard de la

part du Gouvernement : ce qu'il y a de

certain ſeulement, c'eſt que LL. HH.PP.

ſe ſont occupées de renouveller les capitu

lations pour le† troupes d'Anſpach,

que les Etats Généraux ont pris à leur†
· pour quatre ans. Les Etats de Hollande &

† ayant adreſſé un Mémoire à LL.

| HH.PP.en refus de ſubſides pour l'entretien

de ce Corps, elles ont notifié à ces Pro

, vinces leurs réſolutions du 24 Avrii fondés

ſur les motifs de conſerver le Corps d'Anſ

pach, en les invitant à accéder avec les

cinq autres Provinces à l'octroi du ſubſide

néceſſaire. La Princeſſe† & le Duc

de Brunſwick ſont partis pour Berlin. '

' P A Y S-B A S.

De Bruxelles , le 1 ; Mai.

| Les préparatifs néceſſaires aux mouve

A

A -



- ( 232 )

mens d'une armée qui ne marche point

pour ſe faire chaſſer & pendre ſes#
raux, a beſoin de plus de temps qu'on

' ne leur en donnent communément les

Journaliſtes, ceux qui aiment les grands

évènemens & ceux qui ſouffrent, attendent

leur ſalut des ſecours vènus de loin. L'ar

mée Pruſſienne eſt dars ce cas, quoiqu'il

| ſoit sûr, & qu'il ſe confirme qu'elle ait

ordre d'avancer ſur la Gueldre, que déjà

· les premières diſpoſitions ſoient achevées :

cependant on n'apprend encore point qu'elle

, ſoit toute en mouvcment; mais il eſt certain

· que le Roi la commandera, & que l'avant

· garde a dû ſe mettre en marche le 17 de
, ce mois. - -

On apprend de Trèves qu'il y paſſe chaque jour

des Emigiés François, tart des garniſons frontières

'que de l'intérieur du royaume. Les derniers évène

mens, les rigueurs de l'Aſſembiée contre eux, les

· promeſſes poſitives de ſecours effectifs, mais pru

· demment & à propos accordés, les encouragent,

· & donnent à leurs mouvemensºune activité nou

| velle. Quelques-uns de leur Cops de troupes, mais

ſur tout leur Gcndarme1ie , ſont ce qu'il y a de

, mieux armé & de mieux tenu en troupes à cheval

| de l'Europe. . N, -

Le Prince de Salºn-Kirbourg, ruiné en France

par des dépenſes en bâtimens, en chcveux, ayavt

voulu ſervir , à ce qu'on ſoupçonne , le Parti

Révolutionnaire , & fomenter la révolte dans

le Brabant , vient d'y être arrêté ; mais il a été

'5elâkhéºſur-le-champ, -
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_ Les partiſans de l'anarchie, ſoutenus par le Mi

niſtère François, ont profité de l'abſence des

troupes dans quelques villes, pour y exciter des

, déſordres. A Dieſt pluſieurs perſonnes ont été

maltraitées & des maiſons pillées. A Louvain il

y a eu une rixe ſanglante entre les Etudians & les

ourgeois; on a publié la Loi Martiale; pluſieurs

mutins ont été tués; il eſt parti d'ici pluſieurs déta

chemens de troupes pour établir la tranquillité dans

ces deux villes. -

· Le Gouvernement a publié le 7 , un

bulletin de l'armée du Roi de Hongrie ,
commandée en chef par" le Duc de Saxe

Teſchen , Feld-Maréchal des armées de Sa

Majeſté & de celles du St. Empire Romain.

En voici la teneur : . | .

« Son Alteſſe Royale ordonna, le 4 Mai, que le

5 au matin , une partie de l'armée " ſeroit en

campagne près de Leuſe, vers Condé ; que ce

camp ſeroit compoſé des bataillons de Grena

diers de Louſven, de Rouſſeau, de Barthodesky,

d'un bataillon d'Alton , un de Hohen'ohe, un

d'Eſterhazy, un de Wurtemberg & un de Joſeph

Colloredo; de huit eſcadrons de Blankeinſtein,

| Huſſards, & de quelques compagnies de Chaſ

ſeurs de Dondiny ; ce camp ſe，oit cºmmandé

par le Lieutenant-Général Lilien, Prince Ferdi

nand de Wiirtemberg , Général-Major d'Appon

court , Boroſſ & Biela. L'avant-garde de ce camp

ſeroit ſous les ordres du Général-M. jor Boroſſ ,

& compoſé de trois eſcadrons de Biankeinſteim,

& d'un eſcadron de la Tour, & de dix compagnies

de Chaſſeurs, tant Tyroliens que de Dondiny ;

mais le mauvais temps étant ſurvenu, ſon A. R,

a trouvé néceſſaire de retarder encore la fotmas

4
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tion de ce camp.Le 5, S. A. R. s'eſt miſe degrand

matin en route pour aller voir le Corps qui eſt du

côté de Mons, ſous les ordres du Lieutenant-Gé

néral Baron de Beaulieu, & reconneître l'ennemi

vers Valenciennes; elle a été aux avant-poſtes au

deſſus de Quiévrain, vers Onain; & n'a pas apperçu

' l'ennemi ; nos patrouilles vont de ce côté-là , vers

Valenciennes, à une demi lieue ; il eſt très-rare

qu'elles voient celles de l'ennemi; & lorſqu'el'es en

apperçoivent, celles de l'ennemi retournent auſſi

tôt.Comme le temps s'eſtmisaubeau, en ordonna,

le 6 au matin, que les bataillons de Rouſſeau,

d'Alton, de Hohenlohe, ainfi que les huit eſca

drons de Blankenſtein entreroient au campqui leur

avoit été aſſigné la veille. » -

F R A N C E.

· De Paris, le 21 Mai 1792. •

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du dimanche, ſéance du ſoir.

Les cffrandes civiques d'écus, d'aſſignats, de

ſous , de boucles de ſouliers, de jarretières &

d'oreilles, ont eu leur cours ordinaire ; quel

qu'un y a joint une pendule. Un pétitionnaire

u'on a nommé M. William Newton, citoyen

† lois, & major au ſervice de l'Impératrice de

§ , a demandé à combattre ſous les drapeaux

de la liberté ; un orateur admis à la barre , a

tié l'Aſſemblée de ne pas ſupprimer les droits

éodaux ſans indemnité, par reſpect pour des

propriétés que garantit un décret ; le dircctoire
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du département du# ſollicite des meſures

ſévères contre les officiers déſerteurs, & annonce

la déſertion du régiment ci devant Saxe, le fé

queſtre des biens du colonel, & l'ardeur des ci

toyens à remplacer ce régiment...... Du tout

mention honorable ou renvoi aux comités. -

M. Amelot écrit à l'Aſſemblée qu'il ne reſte

plus en circulation que 1,656,647,681 liv. en

"#
elon M. Jean de Bry, l'armée n'eſt que

l'avant-garde de la nation prête à ſe lever

toute entière; mais il faut des armes à la nation. .

Il obſerve que le départemeet de l'Aiſne cſt ou -

vert ſur une frontière de 1 2 lieues de large ,

que par cette même ouverture , un parti péné*

tra jadis juſqu'au pont de Sève & enleva M. de

Beringhen, premier écuyer , croyant enlever le

grand Dauphin. Il conclut à ce que l'article des

milliers de fuſils à fournir ſoit traité en mêmer

temps que celui des prêtres à déporter. M. Merlin

a lu l'extrait d'une lettre du maire de Thionville.

Le régiment de Berchigny, huſſards, étant af

ſemblé par ordre du colonel, celui-ci leur a lu une

lettre de M. de Bouillé, qui engageoit les ſol

dats à paſſer à l'étranger,† promettoit qu'ils

ſercient toujours traités comme régiment Fran

çois, & que bientôt ils rentreroient en France

pour y ramener l'ordre (ſourire & murmure de

pitié ). Tous les cfficiers, excepté ſix, & quel

ques ſoldats ſe ſont joints aux Autrichiens. Ils

emportoient deux étendards , un maréchal-des

logis leur en a enlevé un qu'il a rapporté au

#º… Le miniſtre rendra compte de ce
â1t. -

Du lundi, 14 mai.

Lcs écoliers de Villefranche font préſent à la
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nation du calice de leur chapelle dont ils n'ont

· plus beſoin, & le curé conſtitutionnel de Saint

François du Havre. préſente aux légiſlateurs ſa

femme & ſa petite offrande ; on les comble d'ap

plaudiſſemens, & ils reçoivent les honneurs de
la ſéance. -

M. Lacombe-Saint-Michel a gémi de ce que

les officiers d'artillerie déſertoient comme. les

autres ; & pour conſerver l'armée & y rétablir

la diſcipline, il a appellé la rigueur des loix ſur
les officiers, imputé§ à leur in

civiſme, invoqué la mort, le ſéqueſtre, la con

fiſcation qu'un décret exprès avoit ſi ſolemnel

lement proſcrite. M. Lacroix a ſollicité la révoca

tion de ce décret pour punir les officiers qui ,

avant de déſerter, ont reçu les 45o liv. que la

nation leur avançoit pour faire leur équipage .

avance qui ne paie pas même"un cheval. Les

comités s'occuperont de ces idées.

- • Quatre décrets d'urgence ort ſtatué 1°. qu'il

| \

*

ne ſera† des titulaires d'offices de perru

quiers à rembourſer, que les titres en vertu deſ
† ils auront été liquidés; 2°. que 1oo,ooo liv.

eront diſtribnées , en ſecours proviſoires & à

titre d'avances, aux enfans des habitans de St. .

Domingue qui ſe trouvent en France pour leur

éducation , & dont les parens ont ſouffert des

derniers troubles de cette colonie ; ſur les certi

ficats de la municipalité du lieu de la :éſidence

des maîtres & maîtreſſes de penſion, & des com

miſſaires de St. Domingue auprès de l'Aſſem

blée nationale ; de l'emplci deſqucls fonds le

miniſtre de la marine rendra compte tous les

mois ; & l'Aſſemblée recommandc aux munici

palités ce de s'aſſurer que ces enfans ſont élevés

dans les principes dc la coeſtitution ; » 3*. que



( 237 ) .

le nombre des bataillons de volontaires nationaux,

fixé à 2oo par un décret du 5 mai courant, ſera

Porté a 2 14, tous de 8oo hommes; 4°. que la
- ſortie des beſtiaux de toute eſpèce à l'étranger

eſt proviſoirement défendue dans les départe

mens du Nord , de l'Aiſne, des Ardennes , de

la Meuſe , de la Moſelle & de la Meurthe.

Cette dernière diſpoſition eſt une étrange ex

ception aux grands ptincipes d'égalité, d'unifor

mité, de liberté, de fraternité , de paix aux

chaumières , & de réciprocité de ſervice de

Peuple à peuple, & prouve que les plus ſublimes

théories ont l'inconvénient de n'être pas conſ

tamment praticables.

On eſt rentré dans la fâcheuſe & ſtérile diſ

cuſſion de la queſtion ſi les 3oo derniers mil

lions d'aſſignats , déjà ſenſiblement diminués,
ſeront excluſivement affectés à la guerre. Les

comités des finances tenoient pour l'affirmative.

M. Lafont-Ladebat a propoſé de continuer les

rembourſemens, d'émett e encore 6oo nouveaux

millions d'aſſignats, de rembourſer 4o millions

ar mois , a prendre ſur les rentrées arriérées.

. Cambon a vu que 4o millions de rembour

ſement par mois,§ beſoins de l'Etat, ſeroient

de 9oo millions à un milliard par an ; ce qui

étoit d'autant moins exagéré dans le calcul de

l'opinant, qu'il mettoit la dépenſe ordinaire ſeu

lement a 55 millions par mois ; or douze fois 55

font 77o ; douze fois 4o font 48o, & ces deux

ſommes forment celle de 12,ooo millions au lieu

du milliard ; & il trouvoit au bout de l'an, un

deficit de 45o millions , en admettant l'impoſſi

ble, 55o i illions de cor tribu ion payée ; autre

preuve de ſa haine pour l'exagération ; car, aux

yeux de tout le monde, le deficit ſeroit au moins

-
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de 65o millions. Or les biens nationaux ne va

ent , a-t-il dit, que 2 milliards 45o millions,

& ſervent d'hypothèque à 2 milliards 134 millions

d'aſſignats émis & à 3oo millions d'aſſignats décré

tés. Ses concluſions ont été de réſerver les 5oo mil

lions aux frais de la guerre, de ſuſpendre les

rembourſenens, & de payer l'intérêt des capi

taux non rembourſés, ce qui ſera une augmen

tation de la dette & un véritable emprunt forcé

fait aux créanciers qu'on avoit promis de payer

: M. Servan eſt venu raconter que le 4°. régi

ment de huſſards, la premiète compagnie du

régiment de Berchigny , les chefs, preſque tous

les officiers & le régiment Royal-Aiiemand, ſont

paſſés chez l'ennemi. Mais l'Aſſemblée, a dit ce

miniſtre, doit être d'autant plus raſſurée que

cs l'armée ſe purge ainſi de ſes immondices, &

qu'il faudra peut être s'attendre encore à de pa

reils bonheurs, rien n'étant plus heureux pour

· les troupes, &c. ( glands applaudiſſemens). »

Le régiment de huſſards , ci - devant Saxe, eſt

auſſi deſerté ; mais on a ſéqueſtré les biens dù

colonel, & 15o citoyens de Strasbourg vont

voler au camp (applaudiſſemens redoublés ). M.

Servan a ajouté que 45o liv. ne ſuffiſoient pas

pour l'équipage d'un officier , que beaucoup

d'officiers ſont réduits à aller à pied faute de

chevaux, que tout eſt horriblement cher, qu'il

faut des eſpèces ſonnantes, que l'ariſtocratie eſt

telle à Strasbourg , ſauf toujours le patriotiſme

inconteſtable , qu'on ne peut y rien acheter pour

, des aſſignats, que les maîtres de poſte exigent

de l'argent ou ne rendent pas la monnoie d'un

aſſignat de 5 liv. M. Laſource vouloit que les

électeurs éluſſent pat - tout d'autres maîtres de

poſte; les comités pourvoiront au reſte.,
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Du lundi, ſéance du ſoir. -

MM. Rebecqui, Bertin & Faure, commiſ

ſaires pourl'organiſationd'Avignon & duComtat,

dont les deux premiers partagèrent les honneurs

du triomphe de Jourdan, &c. , le 29 avril,

écrivent à l'Aſſemblée nationale, & juſtifient leur

eſcorte par les mots civiſme & calomnie. La lec

ture de cette récriminatiqn a été interrompue, ceux

ui ſe la permettent étant mandés à la barre. .

L'Aſſemblée a décrété, d'urgence, que la

tréſorerie nationale verſera, dans la caiſſe de la

municipalité de Paris, & la caiſſe de l'extraor

dinaire à la tréſorerie nationale, 991,172 liv.

1o ſous, formant la moitié des arrérages des

rentes de la ville, à titre d'avance, & par im

putation ſur ce que le tréſor peut devoir à la

ville, & ſur le 16°. des biens nationaox par elle

acquis , à raiſon de 15o,ooo liv. chaque ſe

maine. Les rentiers ſeront aſſujettis aux formalités

preſcrites par le décret du 13 décembre dernier.

" M. Servan , miniſtre de la guerre, devenu

maréchal-de-camp depuis qu'il cſt miniſtre ,

annonce que 72 huſſards de Saxe & 88 che

vaux ont été ramenés par un maréchal-des-logis

# M. Kellermann a ſait ſur-le-champ officier,

n a couvert cette nouvelle d'applaudiſſemens

réitérés. -

· Un décret d'ur a porté, ſans réclama

tion , le nombre commiſſaires ordonnateurs

des guerres, fixé à 23 par la loi du 14 oc

tobre 1791 , à 25 ; & celui des commiſſaires

ordinaires des guerres, fixé à 134 par la même

loi, à 142, à appointemens égaux. Les derniers

nommés ſerontréformés lorſquei'armée ſera réduite

au pied de paix, - - - -



- ( 24o ) - -

* Par onze articles décrétés d'urgence, on a

maintenu les règlemens que n'avoit pas abrogés

le décret du 27 ſeptembre 1791 , & ordonné

que le prix du ſalpêtre , pour 1792 , ſera,

pour la livre, poids de marc, brut, 16 ſous ;,

de deux cuites , 1 liv. ; de trois cuites, I. liv.

4 ſous ; le prix de la poudre, de traite, 1 liv. ;

de mine, 18 ſous ; de chaſſe, 2 liv. 4 ſous ;

ſuperfine, 3 liv. 15 ſous ; & que la régie

| continuera à fournir la" potaſſe au prix actuel

de 37 liv. 1o ſous à Paris, & de 42 liv. dans

les départemens d'Iudre & Loire, Mayenne &

Loire , & dans les départemens du Midi , ou

dans ceux qui la reçoivent de Paris ou de

Lyon. .

· Du mardi , 15 mai.

, Des troupes de petits garçons & de petites

filles, des écoles de charité, des députations de

pauvres d'hôpitaux haranguent & offrent le pro

duit de généreuſes privations, & M. Iſnard dé

clame à la tribune de l'Aſſemblée nationale une

pièce dont nous rapporterons quelques morceaux

littéra'ement : !

« Quels ſont les véritables dangers de la

patrie & les moyens de la ſauver , a-t-il dit ?

voilà ce que je vais développer. Je dirai la vé

rité ſans acception de parti, & je me mettrai

au niv : au des circonſtances. Lorſque l'homme

qui réfi hit s'élève à la hauteur des objets ,

lorſqu'il revient ſur le paſſé, & ſuit le fil des

évè iemens , il trouve la cauſe du mal dans la

conduite du corps conſtituant, qui, pouvant

tout, n'a oſé qu'a demi; qui, tenant toutes les

ames en fuſion , les a laiſſées ſe refroidir ;†
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menaçoit

laiſſé, dans la même main qui nous tenoit jadis

dans l'eſclavage, les deux ponvoirs , le fer qui

tue , & i'argent qui co rbmpt ; qui, pouvant

au 21 juin corriger ſes , erreurs , n'a été depuis

qu'en rétrogradant ; qui, en émettant des aſſi

gnats ſans ménager & diviſer les coupures de

manière à remplacer le numéraire, a augmenté le

diſcrédit; qui, à la veille d'une† qui nous

§ long-temps, a laiſlé ſe former

dans l'armée un déficit de 5o mi'le hommes; qui

enfin, n'ayant preſque rien fait pour aſſurer la ſou

veraineté de la nation, atout fait pour augmenterla

puiſſance du pouvoir ex'cutif »

« Je ſuis bien éloigré de refuſer à l'Aſſemblée .

conſt tuante la jcſtice qui lui eſt due. Ce qu'elle

a f.it pour la nation lui en aſſure à jumais la

recounoiſſance. Mais au licu de nous aider à

déraciner le grand arbre des abus & de l'ariſ

tocratie, eWe nous a laiſſés au milieu de l'a

bîme, ſans nous donner les moyens de nous

en retirer.... Je compere le corps légſlatif à ce

Milon de Crotone qui, attaché à l'arbre qu'il

avoit fendu , voit arriver le lion qui vient le

dévorer, & n'a aucun moyen† ſe défendre...

La révolution eſt finie, mais l'eſſor révolution- .

naire ne fait que commtncer. Une criſe con

ſervatrice va ſuccéder à la criſe créatrice. Ce

n'eſt pas en criant ces mots de liberté & d'é

galité, qu'une nation peut l'obtenir , ſi elle a

es mains liées pour la défendre... Les ennemis

du nouveau régime, enhardis par l'impunité ,

travai lent tous de concert à la contre-révolution.

Je crois que l'appui caché de ce ſyſlême, que

le cerveau de ce corps monſtrueux, c'eſt la cour...

J'entends par ce mot 1 edouteble, non-ſeulement le

Poi, mais ſa femme, ſa famille entière, le conſeil

N°. 2 1. 2 6 Mai 1792. L
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ſeeret, toute la troupe nobiliaire qui l'entoure, &

cette†de gens qui profitert autant de la royauré

que le Ro,lui-même (Il s'eſt élevé quelques rur

· mures, & les tribunes ont applaudi). O:, cette

cour ſéduit & égare le Roi. Elle lui dit que ſon in

· térêt exige de lai qu'il ménage les deux partis, parse

· que ſil'ariſtocratie triomphe, il ſera rétabli dans tous

†anciens droits, & que ſi c'eſt le parti du peup'e, il

, conſervera toujours la royauté conttitutionnel:...

Le Roi eſt entouré d'un conſeil ſecret qui, fans le

| conſulter, travaille à la contre-rév lu ion (Les ga

#leries ont applaudi ces derniers traits avec tranſ

port ). » -

* s Croyantavoir abatru toutes les têtes de Fhydre,

· la France s'endormit dans une funeſte ſécurité ;

elle fe laiſſa ſéduire, & * confia entiè-ement au Roi.

Sa fuite & les projets dont elle étoit la ſuite ne dé

fillèrent pas les yeux des François.Au lieu de con

duire cette famille aux frontières, on l'a ramena à

| Paris... (Il s'eſt élevé des murmures dans un des

côtés). La cour alors, qui ſe ſentoit courablc,

& ſe voyoit démaſquée, tenta d'autres moyens

de ſéduire & de tromper. Elle dit, pour ſe diſ

'culper , qu'elle.avoit cru qu'une grande partie

de la France étoit oppoſée à la conſtitution ,

rmais que le Roi s'étant convaincu du contrait,

- elle aſſuroit que pourvu qu'on mod fiâ l'atte coni

| titutionnel de manière qu'il pût raiſonnablemert

être accepté, tout étoit dit, & que la France ſeroit

tranquille. »

c« Le corps conſtituant , qui ne vouloit pas

appeller contre la France de nouveaux ennemis,

deſirant achever le grand ouvrage de la conftitution

ſans faire verſer du ſa"g, ſe laiſſa ſéduire, & tran

ſigea avec la cour, C'étoit-là vraiment le cal:ul de

1'homme craintif, mais non pas de l'homme d'étai,

N -
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qui n'écoute d'autres conſidérations que celles de

- l'intérêt général, qui ſait que la liberté n'eſt jamais

achetée trºp chèrement, & que quelquesgouttes de

ſang verſé ne ſe connoiſſent pas dans les veines du

, corps politique (Les galeries & une partie de l'Aſ

ſemblée ont vivement applaud.à ces quelquesgouttes

de ſang ). » -

« Malheureuſement pour la France, quelques

petits intrigans verbiageurs dominoient alors l'Aſ

- ſemb'ée. Ils firent innocenter le Roi & décréter la

réviſion des articles conſtitutionnels.Cet accord eut

lieu entre ie comité deréviſion & le conſeil ſecret du

Roi.Ainſi, la cour, plus perfide que jamais, faiſoit

modifier la conſtitution, en attendart qu'elle pût la

détruire. » Des murmures interrompent M. Iſnard ;

il continue & s'écrie : c« Connoiſſez les maux de la

† il n'y a que la vérité qui puiſſe les guérir.

acontre-: évolution plane ſur vo têtes (onbat des

mains). -- Cela n'eſt pas vrai, diſent pluſieurs voix.

, -- C'eſt vous qui la préchez, lui crie M. Brank ! --

| t« A peine cet accord fut conclu, pourſuit M. -

lſnara, le corps cor ſtituant décl. ra avoii fini ſon

ouvrage. Les eſprits clairvoyans, les gms chauds

de la liberté, virent que la nation alloit être trom

- pée. Une pétition alloit paroître ; mais les chefs de

la coalition, qui avoient la force en mait, étouf

: ferent des réclamations naiſſartes, & le peuple ſe

tut. Le corps conſtituant acheva ſon ouvrage, &

impoſa aux légiſlatures le ſermcnt que nou$ avons

piêté de m'y rien taucher ni changer, & la cour l'a

dopta, & embraſſa alors un nouveau ſyſtême. Il

faut, dit-elle, appeller à notre ſecours le déſordre&

l'anarchie; il faut fatiguet les citoyens, & les forcer

de ſoupirer après le repos & la paix. Delà eſt venue la

guerre contre le Roi de Hongrie, quil'auroit décla- .

ré: ſi naus ne l'avions pas prévenus* .la guerre
2
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contre les autres puiſſances, qui ne tarderont pas

à nous attaq 1er; de-là la déſertion des officiers, l'in

' ſubordination des ſoldats, la défection de quelques

corps; de-la les échecs de Mons & Tournay, les,

· écrits de Royou & de Marat, les troubles des colo

* nies ; d':-là enfin la déſunion des ſociétés populaires

<& des bo s citoyens.On crut qu'il ſercit facile, avec

' de tribunes égarées, avec des mºtions incendiaires,

· de rendre ces ſeciétés dangereuſes, & odieuſes aux

citoyens, & par-là d'établir un (chiſme entre les pa

triotes...Alor nos ennemis ont dit:nos ém i Iaires fe

| ront germer des ſemences de d ſcorde ; ils agiteront

" la nation ; nos troupes prendront des villes ; le Roi

ſe mettra à la tête des armées inté:ieures; il ferapro

poſer un a conmodement qui ſera a cepté par la

- partic égºïſte de la nat on, & la liberté ſera ſacii

fi 'e, l'égali é ſera gnéartie ( on a applaudi ). »

' : « Voilà , Meſſieurs , le plan de la cour, &

notre poſitio2e intérieure. Voyons mairtenart

notre poſitionsxtºrieure. » Ici M. Iſnard a tracé,

à ſa manière , les plans des puiſſances de l'Eu

rope , & juſqu'aux arrières-pesſées du Roi de

P. uſſe & de Léopold, dont il a dit avoir des

pretyes morales , ce qui a braucoup fait rire.

« Deux acteurs principaux diſparoiſſent. Léopold

eſt jetté dans une tombe , Deleſſart dans une

| priſ vn. L'un cſt cité au tribunal de Dieu, l'autre

au tribunal des hommes ( grands éclats de rire).

Notre cour , déconcertée de cet évènement ,

· · · ignorant les diſpoſitions du nouveau Roi de

Hongrie , effayée de la contenance ferme de

l'Aſſemb'ée , qui venoit de faire retentir j1ſques

ſur les marches du trô le un décret d'accuſation ,

affecta un air de tranquillité ; & le peuple en a

été trompé. Le nouveau Roi de Hongrie a ſuivi

le ſyſtême de ſon prédéceſſeur, & nous avons
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été forcés de lui déclarer la guerre ; ce qui a de

, , nouveau déconcerté la cour , qui eût voulu que .
: cent cinquante miile Autrichiens fuſſect prêts

nº contre nou*. Nous avons , it eſt vrai , eſſuyé .

: deux légers échecs. Je ne me permettrai aucune

# réflexion ſur ce dernier évènement ; tout cc qui

# · précède explique aſſez ce que j'en pente. Mais la

- poſtérité aura bien à gémir § not, e démcncc.

( pluſieurs membres lui crieut : _ſ.r la vôtre ) »

loiſqu'elle.verra qu'une nation qui ſe diloit

- libre , forcée d'e t eprendre la guerie-tente une

- ligue où ſe trouvent tous les Bourbons , ait con#
- -# la direction ſecrette de cette guerre au chef

# : de cette famille , à celui même que l'on veut

# - réintégrer deſpote (à l'ordre )... Je vais indiquer

4 - - le remède ( ah ! ah ! )... Vous avez vu que l'un

| des plus puiſſans reſſorts de la contre révelution »

2 - c'eſt l'anarchie» . .. ( murmures ). Attendez un

* moment, & vous allez m'appl.udir ( é-lats de

# 1ire univctſels ). »

#! Alors M. Iſnard a dit qu'on aimcit moins la

# liberté, parce qu'on voit a côté la licence ; parce

# que Jourdan & ſes complices ſont patriotcs &

# iinpunis ; parce que les propriétés ne ſont pas

# aſſez défendues ; il s'en eſt pris aux prêtres, au

# peu d'énergie des loix, à la lenteur des formes

# juridiques, à l'indolence des fonctionnaircs, &

#! à l'ignorance du peuple. Il a propoſé des Pro

# clamations expoſitives hebdomadaires, d'épurer

# mais de protéger les clubs & leur correſpondance ,

# de former un comité de l'Aſſemblée tous les jours

# ou il n'y auroit pas de ſéance du ſoir ( idée de

# M. Mouyſſet ) , & de faire au Roi une inter

# Pellation nationale, l'ultimatum de la volonté

， ſouveraine du peuple... « Il arrivera de deux

t choſes l'une, a-t-il dit ; ou la cour changera de

3 -
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conduîte, & notre but eſt rempli; eu elle n'en

changera pas, & alors j'eſpère que quelqu'ora

teur animé de l'enthouſi,ſme de la liberté......

vous dira que l'état eſt en pé,il. A ces mots ,

veus contulter z Rouſſeau que voila, Mirabetta

qui vous 1egarde ( quel accouplement ! ); vºus

interrogerez votre cºnſcience, & ils vous di o t

ce qu'il faudra faire. Car el fin, quci qu'il ar

rive, il faut bien que nous ſauvions la patrie.;.

On dit qu'ap,ès les journées de Mo s & de

Tournai, les tiaîtics de l'intérieur ort fait écla:er

leur efpérance & leur joie. Les in e ſes ! ils ne

voient donc pas qu'il ſeroit de leur inté:êt d'ète

vaincus parce qu'alors le peuple leur accorde

rbit la vie, tandis que s'ils ſont vainqueurs il

Aleur donnera la mort... que nous reſtero s tou

jouts dix mille cortre un... Frarçois, vous

feriez renaître la liberté d« la cendre des tyrans... »

Voiei la formule de l'interpellation nationale

qu'il a propoſée. * -

· « Sire, la nature vous fit homme, le hazard

de la naiſſanée Roi, & l'ambition miniſtéiielle

deſpote. Vous régniez comme tel, lorſqu'en 1789,

la nation ſort tout à coup d'un ſommeil de plu

ſieu s ſiècles, voit ſes fers, s'en indigne & veut

les briſer.Votre volonté s'y cppoſe. La ncbleſſe

vous ſeconde ; on vous fait ſigºer l'ordre d'égor

ger Paris ( 1). Le peui le aloisie ève, renverſe le

deſpotiſme , détruit la ncbleſſe, reprend ſa ſeu -

(1) Il n'eſt pas inutile de faire remarquer : u

lecteur que ces horribles calomnies étoient depuis

long-temps profeſſées dans le g ouppes & les clubs,

& que delà elles cnt été tranſm.ſes, ſuivaut l'uſage,

à la tribune de l'Aſſemblée. -
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l# veraineté , & veut ſe donuer une conſtitution. A

ºº! cctte époque tous vos droits devii rent nuls ; vous .

rº ne fûtes plus qu'un citcyen , jadis & proviſoire

ºr ment Roi. Cette ancienne rcyauté & celle de vos

# ancètes n'étoieLt rien moins qu'un titre à la royauté

| nouvelle. Pius la nation avoit fait pour vous & -

#f vos ancêtres , plus vous lui deviez, mais moins

ſ, elle vous devoit. La nation ſouveraine & libre , Le

ſe diſſimula pas le darger de confier le ſcrptre
conſtitutionel aux mêmes mains qui teneient la

· Y ge deſpotique & qui venoient ce l'en frapper

- Son premier ſoin fut d'excuſer vos torts; ton Fre

:: # Inier ſentiment fut de vcus endie ſa confiance

Son Premier acte, de vous r pi. ctr ſur le tiônc
(#

# Vous ſûtes peu ſenible à tant de gététofité, &

# dans les premiers jours d' ctobre vous projettic #

§ de Bous fuir. Le peuple qui l'apprend : court à

a Veſaiiles, réclame votre préſence à Pais...º -

a -s murmures ont coupé la paiole à M. Iſ -

nard , & M. Reboul a repréſenté qu'il falloit des

# choſes & non des mots, comme ſi l'orateur n'cût

cu a ſe reprocher que de n'avoir juſques-là débité

: que de vains mots. Enfin l'ordre du jour unauime

§ ment invoqué a fait ceſſer un ſi malheureux abus

# du droit de parler ; & l'Aſſemblée a recommandé

# au ccmité central une lettre du miniſtie de la ma

# iiue qui ſollicite de prompts envcis à Saint-Da
º mingue c ü la ſaiſon de l'hivernage amenercit la

# famine ; & l'on eſt rentié l«ns la diſcuſſion ſur

· les 3co de rºit rs millions en aſſignats, déjà réduits

•* à 183 , & ſur les reinbourſemens à continuer ou

tt à ſutpcndre. ' . $

e M. Lafont-Ladebat avoit vu un excédant d'un

à - milliard, tou payé ; M. Cambon , un excédart de

a 4co miiiions. M. Tarbé conclucit de ces conſe

lantes viſions, & dcs Princigcs de amorale publir

· L 4 .
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que , & dcs ºcrets antérieur., qu'.1 ne fulloit pas

' ſuſpendre l s 1cn.b u#ſemens de la dette décl ， ée

cxigible. M. Cailhaſſon a ſeutenu que re jas

ren bourſe en aſſignats, ce ne ſeioit pcint ſuſpen

dre les renbourſcmens-, attendu qu'on s'occu : e

rcit d'un aatre moér de rembourſeme: t. Un autre -

rn r b e a dit que ce re ſ.ro t qu'un tempéram-c.it , .

un crdre à y mettre & nen-usg tu pesſi in ; &: l--

convenoit qu'tice ſaſpenſio.i t è 8 oit de l'1i juſ

:

t,ce & nième de la f.ičre , ce qu'on nom e---

aſſez communément une ba，meroute qu.nd-tes -

#

Pa em n, font ſuſpend, s juſqu'à un rertre it.défi i

cti rien ne garartit qu'on au ā plus de moyens de

payer. A l'en croire, ſi l'on ne p:ye pas d'abord

c'eſt parce que l'on connoît les vrais inté:ê:s des

créanciers mieux qu'eux-mêmes, & que les .ſſi

† trcp multiplés ne ſeroient plus qºe des

ommes nominales. Il n'a pas dit ce qu'il y ſubſ
ti t ll :fO.t, - - • r

Selon M. Guadet , il ne reſte que pour 12

millions de biens nationaux qui puiſſent ſervir

d'hypothèque à de nouveaux, aſſignats, à moins

que lcs forêts ne foient vendues. « Le rembour

ement de fottes ſommes eſt une meſure pleine

d'ariſtocratie, c'eſt plaider la cauſe des gens de

Coblentz contre les pauvres citoyens fidèles à leur

Patrie. » Si les gros créanciers ne ſont pas payés,

tant pis pour eux ; c'eſt leur faute, que n'ac

couroient-ils les premiers ( l'éloquent fiuancier

n'a pas ejouté : s'ils s'étoient p,éſentés, nous

n'aurions ſu de quoi les payer)... Ces étra ges

débats, ci l'intraitable néceſſité faiſoit une vio

· lence manifeſte à tous les principes du ſens

commun & aux engagemens ; , où l'on a paru

croire que le montant d'une créance, & non le

titre & l'argent reçu, eu détermine ſeul le plus
· - -
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ou le moins de légitimité; oublier la foule des

i, fortunés qui attendent le rembourſement pro

mis au riche ; les innombrables iranſactions paſ

ſées de bonne foi ſur l'aſſurance d'un paiement

garanti par la loi ; oublier le vide que toute

ſuſpenſion des rembourſemens exigibles cauſera

. dans les contributions , dans les paiemens de

biens 1ationaux qu'il devient injuſte d'exiger de

tcls qu'on ne paiera pas ; ces débats entre deux '

mil'iards & 45o millions d'aſſignats dont il ve

reſte que 183 millions , & on ne ſait encore

quel mode oratoire de rembouiſement d'autres

milliards que ces premiers devoient acquitter ,

ont produit le décret ſuivant : -

« Art. I. Les aſſignats de la dernière création

qui ne ſont pas encore employés, ſeront ſpéciale

mens deſtinés à fournir aux dépenſes de la guerre

& aux beſoins extraordinaires de la tréſôieiie na

tionale ; néa moins il ſera pris ſur ces 3oo millions

les ſommes néceſſaires pour que les créances exi

gib'es de 1o,oco l. & au-deſſous, continuent d'être

rembouiſées dans la forme ſuivie juſqu'à ce jour,

ſans que les rembourſemens puiſſent s'élever à plus

de 6 mil'ions par mois. »

« II. Lorſque les reconnoiſſances définitives de

liquidatiºn excédant la ſomme de 1o,ooo l., dont

les poſſeſſeurs auront ſatisfait aux formalités preſ

crites par les précédens décrets, ſeront préſentées à

la caiſſe de l'extraordinaire, elles ſeront viſées &

numérotées par l'adaminiſtrateur de ladite caiſſe, ou

ſes prépoſés ; l'intérêt deſdites reconnoiſſances

courra du jour de leur préſentation, & ceſſera 15

† après qu'elles auront été appellées en rem

ourſement, dans l'ordre & d'après le mode qui ſe

ront inceſſamment décrétés par l'Aſſemblée natio

nale, »

- L 5 • •
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Du mearii, ſeaace da ſoir.

A2 no-n de la nation,l'Aſſemblée accepte 3ce1.

que lai ibnne la commune étrangère de Ron dans

la Frincipauté de Salan, & lui enverra le procès

verbal contenant la mention h>norable. Elle agrée

aaffi le produit de toites les p:èces de théâtre de

M. Carez de Beaamarchais tant que durera la

erre.

M. Bigot a lu un rapport très-vague ſur l'.r

fgnifiante déncnciation que le miniſtre de l'in

- térieur avoit faite d'attroupemens nocturnes d'é

trangersanonymes.Ses concluſions ont été d'exiger

de tout habitant ou potier de Paris une décla

ration de tout étranger logé dans leur ma ſon ,

ſous peine d'amende , déclaration qui n'obvieroit

# aux attroupemens noctures qu'un min ttre ne

it ni prévenir , ni diſſoudre, ni Irouver. M.

Carnot l'aîné a propoſé de décréter que « tout

voyageur, étranger & particulier qui n'habite

point Paris depuis le premier mais dernier, ſera

tenu, dans les 24 heures, de remettre à la po'ice

mn bulletin ſigné de deux citoyens actifs conte

nant l'indication de ſon nom , de ſon état , de ſa

demeure, ſous peine de priſon, juſqu'à la fin

de la guerre. »- Que « les citoyens actifs qui

auront figné ſon bulletin ſeront tenus de le re

préſenter à toute réquiſition, ſous peine de 1oo2 l.

d'amende.»— Que « les citoyens qui ne juſt fie

ront pas d'un ſéjour habituel antérieur au p e

mier mars dernier, ne pourront avoir ni ſur eux,

ni chez eux aucune eſpèce d'armes, ſous peine de

# liv. d'amende. » Ce projet a excité les plus

ruyans applaudiſſemens ; & les auditeurs des

galeries n'ont pas héfité de dire à l Atſemblée
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:

légiſlative : demandez l'appel nominal, après le

déc1et qui a ajourné la diſcuſlion à jeudi.

Du mercredi, 16 mai.

Tout le reſte ayant été renvoyé aux divers

comités, pour revenir encore a la tribune, nous

nous bornerons aux objets conclus ou débattus

avec quelqu'intérêt. -

· · M. Koch a fait un rapport qu'il a cru diplo

matique, au nom du comité décoré de ce nom,

ſur les conventions paſſées le 29 du mois der

-nier , entie le ſieur Bonne - Carrère , directeur

général des affaires étrangères, au nom du Roi

des François, & les fondés de pouvoir des princes

de Salm-Salm & de Lœwenſtein-Wertheim , con

ventions portant qu'il ſera convenu d'cxperts des

deux parts pour évaluer les indemnités, au denier

3o du produit annuel des droits ſupprimés. Ua

décret a ratifié ladite convention c« ſauf la con

firmation du corps légiſlatif lorſque l'indemnité

ſera définitivemcnt fixée & ariêtée. » C'eſt-à

dire que l'Aſſemblée a perdu ſon temps à ratifier

ce qui n'eſt pas fait, ſauf à ratifier encore lorſque

le traité ſera terini é. -

On eſt revenu aux prêtres inaſſermentés. M.

Lecointre-Puyraveau a prºuvé qu'il falloit & que

l'on pouvoit fans fcrupule exiger d'eux un rou

veau ſerment, & déporter ceux qui s'y refuſe

ront. Partiſan non moins humain de la dépor

tation, M. Vergniaud a victoiieuſement réfuté

1'artiele II, du titre V de la conſtitution qui

potte : « ſous aucun prétexte , les fonds néceſ

faires à l'acquittement de la dette nationale...

, ne pourront être ni refuſés ni ſuſpendus. Le trai

tement des miniſtres du culte catholique, pen

ſionnés , colſervés, élus ou noininés en verts

A

L 6
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des décrets de l'Aſſemblée nationale conſtituante,

: fit partie de la dette nationale. » Avec autant
i - de logique & d'adreſſe que de pudeur & de bonne

| foi, † Vergniaud a tité ſes argumens de ce

| , , que toutes les propriétés ſont aufli ſacrées que les

# " penſions des prêtres , & que cela n'a peint «m

# - pêché l'Aſſemblée de ſéqueſtrer , de coufiſquer,

- de ſoumettie les rentes même à des cert ficats de .

- | réſidence; & comme on ne paye pas ce que l Etat

doit à tit e de créance paſſive & pour argent

， , reçu , aux François qui ſont hors du royaume ,

| par une ſorte d'analogie bien abfurde, M. Ver

| . gniaud retiroit la perſion aux prêtres non-jurés

réſidens , malgré ſon ſerment d'obſerver l'acte

conſtitutionnel , & la payoit aux pi êtres déportés

| hors du royaume pour 1efus de jurer , malgré

les décrets rel.rifs aux certificats de réſidence.

, Auſſi ſcrupuleuſement fidèle à ſon ſerment de

légiſlateur M. Moy , curé de St. Laurent, de

Paris , connu par une brochure contre la religion ,

ou il a affiché tout le civiſme prétendu ph loſo

phique, a gémi de voir que des débris du coloſſe

de l'ancien clergé, l'Aſſemblée conſtituarte ait

cu la ma'--dreſſe de former une ſtatue ſous le

nom de cleigé conſtitutionncl. Enſuite , cette

- ſtatue faitë des débria d'un coleſſe , eſt devenue

nn ch pitte qu'il a br *ement propoſé d'arracher

du code des loix jurées. On a dé:1été i'impreſſion

du diſcours de M. Moy.

- , M. Ramond a donné ſon projet qui conduiſoit

- moins biuſquement au but du préopinant ; mais il

a comparé ptu noblement l'Etat à un citoycn

actif qui , attaqué d'une maladie pédiculaire ne

| doit point s'amuſer à tuer en détail la vermine

· qui le dévore. Cette vermine n'a pas eu le

- même ſuccès dans toutes les partics de l'audi-"

* - -

-

-

" .

* • ".

-

-

-

:



| · ( 2 53 ) -

:
##

#

#.

#:

.

#

toire. Quelques mcmbres ont craint de nouveaux,

troubles ſi l'on injurioit , , alarmoit & s'aliénoit .

les prêtres jureurs. Après d'orageufes altercations

on a décrété que les baſes de M. Vergniaud .

ſeroient décrétées ſans déſemparer. Enfiu | un

ajournement a terminé ces incioyables débats. .

Du mercredi , ſéance du ſoir.

Après des offrandes honorablement mention-,

nées, on a introduit à la barre pluſieurs citoyens

d'Arles, & M. Faſſin , député cxtraordinaire de,

cette ville, a expoſé les excès dont les patriotes

de Marſeille ſe ſont rendus coupables envers les

ma heureux Arléſiens. Une b1êche faite à coup

de canon par une armée à qui les portes étoient

ouvertes ; des maiſons, pillées , incendiées, dé

molies ;des contributions exigées de force; le triom

phe des Jourdan, Mainvielle, Duprat, &c., fê:és

ar le club ; leurs propos publics qu'ils étoient

maîtres de la France, &c; le pain renchéri juſqu'à

1o ſous la livre ; trois mille familles plongées dans

le deuil, réduites à la misère & même aux hor

reurs de la famine ; des arreſtations illégales, de

ſcandaleuſes violences multip'iées contre , des

femmes ; un officier octogénaire expirant des

ſuites de coups de croſſe de fuſil ſur l'eſtomac,

& de trois ſemaines de ſéjour dans un cachot ;

nombre de citoyens mertellement bleſſés ; un

artiſan ſaifi dans ſon lit, à qui l'on arrache l'œil

d'un coup de ſabre ; un ſieur Camoins admi

niſtrateur du département, arrêté au milieu des

brigands, ayant avec lui pour dix mille écus

du produit de ſes rapines , ſouſtrait aux tribu

naux par MM. Rertin & Rebecqui... Tels ont

été les objets eſquiſſés par les pétitionnaires ,

dont les concluſions imploroient la reſtitution
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des ſommes extorquées ; la ſolidarité des admi

niſtrateurs & du commandant de l'armée Mat

ſeilloiſe ; des trdupes de iigre & des volentaires

de l'in érieur du royaume pour la :ûreté d'Ailes ;

le déſarmement ou l'arnemcnt de tous les citoyens

& non , d'une partie afin que l'une n'opprime

plus l'autre ; & de ſévères informations contie

, les fauteurs de ces attet.tats colorés du nom de

civiſme. Ils ort obtenu les honneurs de la

ſéance, & ieur adreſſe a été renvoyée au comitt

des pétitions. - - - -

M. Blanchard a fait décréter d'urgence & dé

fititivement qu'à compter du 1º du mois de

juin prochaia , la diſtribution de 4 onces de

viande fraîche par jour , ordounée par la loi

du 24 février dernier, pour chaque ſoldat pré

ſºnt fous les atmes, ceſſera d'avoir lieu dans

toutes les garniſons du royaune. . '

Des débats phus animés que lumineux ſur la

troiſièine lecture du projet de décret ielut.faur

créanciers des princes frères du Roi, eû M.

Cambon a dit que « ſi les princes étoient con

damnés par le jury, leurs créanciers ſe trouve- .

roient dans une chance maiheureuſe »; M. The

riot, que « c'eſt à titre de bienfait que l'Aſ

ſemblée corſtituante actorda aux princes une

rente apanagère » ; M. · Guadet, que « dans

l'ancien régime on reſpectoit toujcuts la juſtice

en pareil cas , & qu'on payoit les dettes hypo

théquées ſur les biens confiſqués »... Ces ddbats

ont amené le premier article du projet du comité

décrété d'urgence.

ct Article I. Le traitement d'un million accordé

à chacun des frères du Roi, par les décrets des

- ao & 2x décembrc 179o , pour l'entteuea de

-

. !

j
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| nationale, de paſſer, ſans obſtacles, chez l'ennemi

leurs maiſons, eſt ſupp,iné à compter du 2 r

féviier derrier. » Pou quoi cet effet rétroactif ?

On a déci été enſuite le principe que les

créanciels ſeroût payés en rertes viagères. -

· Du jeudi, 17 Mai. . · · · ·

Sur le rapport de M. Leeo intre, au nom du,

| comité de ui veillance, l'Aſſemblée a décrété

qu'il n'y a pas lieu à accuſation contre M. l'abbé

Gauban, civiqucment incarcéré à Bordeaux de

puis plus de trois mois , ſous le prétexte d'em-
bauchage. . - à - · · · · · ·

· Organe du comité m'litaite, M. Gaſparin a

| lu un rapport & un projet de décret relatifs aux

déſerteurs. M. Treilh-Pardailh.in a lu un autre

, projet oti l'Aſſemb,ée remp ie de confiance dars

le patriotiſme de la nation, & forte de ſes prin

cipes, permettoit à tout officier, ſous-officier &

ſoldat qui préféreroit l'eſclavage à la hberté, l'or

# deſpotes à l'amour de ſes frères, la honte (de

ſèrvir ſous les Bourbons) à la gloire de l'armée

ou de reſter dans ſes foyers ; pdniſſoit de mort

tout transfuge qui emporteroit la caiſſe ou ſes

arines, ou qui emmèneroit des chevaux ; & pu

niſſoit aufſi de mort tout militaire qui déſerte

roit de ſon pofte huit jours ap:ès cette procla

ntation. Le projet n'a pas été appuyé. *

· Nos lecteurs regretteront peu de ne point trou

ver ici les raiſonnemens militaires de M. Lacroix,

avocat, de M. Laſource, miniſtre proteſtant, &

de M. Guadet, ſur le plus ou le moins de gra

vité relative du délit de l'cfficier & du délit du

. ſoldât qui déſerte. Il ſuffira bien des profondes

obſervations de M. Guadet, que le crime du

| ſoldat & celui de l'officiet déſeiteurs ſont pbyſt- .
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quement égaux3 que la perte de l'efficier n'influe

pas plus ſur l'armée que celle du ſimple ſoldat,

atte du que l'officier eſt auſſi-tôt remplacé; que

ſi l'on punifſoit de mort le ſoldat, il ſeroit d ffi

cile d'ajouter à la peine pour punir l'officier

comme plus coupable ; qu'en s'en tenant aux

peines afflictives, il ſeroit impoſſible de les gra

duer du ſoldat au général. Cette philuſoi hie

n'étoit point celle des armées de Turenne , de

Vendôme , de Villars. -

- L'Aſſemblée a d'abord décrété que les déſer

teurs de tout grade ſeroient punis du même genre

de peine ; puis, qu'il y auroit une gradation du

ſcldat à l'officier, & enfin 16 articles dont voici
la ſubſtance : - -

, « L'Aſſembîée nat ora'e , conſidérant la preſ

ſante néceſſité de raff rmir la diſcipline militaire,

en rétab ifiant la confiance entie les ſoldats &

leurs clefs ; de déjouer les -éternelles eſpérances

des conſpirateurs, & de punir le crime de parjure

& de déſertion qui s'eſt multiplié parmi les offi

clers, décrète qu'il y a urgence, ... & définitive

| ment ce qui ſuit : -

^ « Art. I. Tout miliaire, de quelque grade

qu'il ſoit, qui ſe ſera abſenté de ſon camp,

· de ſa garniſon, de ſon quartier ſans congé,

- ordre ou démiſſion acceptée, comme il ſera dit

, si-après, ſe a réputé déſerteur. --- II. Tout mili

taire, déſerteur à l'ennemi, ſera puni de mort. --

III. Tout déſerteur n'allant pas à l'ennemi ,

· ſera puni de la peine des fers ; ſavoir, le ſoldat,

2 pour 19 ans; le ſous-officier, pour 15 ans ; &

l'cffitier, pour 2o ans. --- IV. Sera réputé deſer

s - teur à l'ennemi tout militaire qui aura paſſé, ſans

' en aveir reçu l'ordre, les limites fixées par le

commandant du corps de troupes dont il fait partis.

!
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# > --- V. Les congés dont devra être porteur tout .

militaire, pour s'abſenter de ſon camp, ſa g,r# .

- ， miſon ou ſon quartier, ſeront ſignés , pour ies

# -† & ſous-officiers , pat le comma dant de

: #compagrie & par le commandant du cerps.

: - -- Pour les officiers d'un corps, de quelque grade

qu'ils ſoiert , par le comnandant du corps &

- par le chef de la diviſion. -- Pour les chets de

corps & offieies g#étaux, pRt le général de l'ar

#iTout chef dé complot
3Il

:: - -- " - -

z de déſertion, quand même le cemplot ne ſeroit pas.

« • exécuté, ſera puni de mort. -- VII.-Lorſque des

militaires de différens grades auront déſerté en

ſemble, ou en auront formé le complot , le plus

- VIII. Tout complice qui découvrira un complot

de déſertion, ne pourra être pourſuivi ni puni

à raiſon du crime qu'il aura découvert. -- lX. Les

| † détermineront les récompenſes à accorder
ſi ceux qui ramènercient les déſerteurs. -- X. Les

#! efficiers qui dooneront leur démiſſion, ne pour

| _ 1ont pas quitter les emplois qu'ils occupent dans

s - l'armée, avant que cette démiſſion ait été annoncée

#º à l'ordre du camp, de la garniſon ou du quartier,

º ou ſeront réputés déſerteurs & punis comme tel .

15 --- XI. La dém ſſion d'un officier ſera toujours rc - ,

# miſe au commandant du camp, de la garniſon c u

# du quartier, qui ſera tenu de la faire publier à l'ord e

* le lendemain. ---XII. Les officiers démiſſionnaires,

# même après la publication à l'ordre mentionné en

: l'article précédent, n'en devront pas moins être pcr

# teurs d'un congé militaire pour ſe rendre aux lieux

u'ils ſe propoſent d'habiter ; ce congé fera mention

* e la démiſſion. -- XIlI. Lesdits congés ne pout

-

mée dont ils font partie ; & viſés par les cémmiſ- .

- *

élevé cn grade, ou à grade égal le plus ancien N ,
de ſervice, ſera préſumé chef du complot. ---

º,
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ront être délivrés que loiſque les cfficiers démiſſion

n,i es auront r mis tous les cffets militaites, ainſi

que les gratifications cn avance qu'ils auroitnt

tnºché, s # u la campagne, ſous peine de reſpon

ſab, té réeiie & pécuniaite contre les ſupéiieurs

ſignstaire des co gés. -- XlV. Tout cfficier qui,

ap:ès la publ cation du préſent décret & pendant

laguerre, donne a ſa démiſſion ſatiscauſe légitime,

jugée Four les c-ſſi.iers des corps, par les conſtis

d'adminiſtratioa, & pour les autres cfficieis, par

les coursma tiales, ne poErra plusàl'avenir occuper

aucun grade dans l'armée, ni obtenir aucun traitt

menr eu perſion à raiſon de ſes ſervices militaire ,

-- XV. Dans ies Frcmiers jours de chaque mois,le

pouvoir txécut f fera pub ier une liſte de tous lts

militai.es qui aureient déſerté; leur ſignalement,

la détignation de leur grade & le lieu de leur naiſ- ^

fance ; elle ſera adreſiée à l'Aſſemblée natioule,

& aux procureurs-généraux ſyndics de tous les

| départemons. -- XVI. Le-pouvoir exécutif adreſ

\ feta, dans quinzaine, à i'Aſſemblée natiorale &

aex départeme s, une litte de tous les officieis qui

• ont quitté leurs emplois fats démiſſion depuislaloi
d'amniſtie. - " -

Dujeudi, ſéance du ſoir. · · · · -

Les admii iſtrateurs du département du Gard

informent i'Aſfemº lée des beſoins preſſans de

- ，

l'armée des fiontières du midi qu'iis ſuppoſent -

menacées par le Roi de Sardaigne ; & envoiect

copit d'une lettre de M. de Monteſquiou qui ltut

dt mande & à qui ils ort avancé, ſur leurs re

venus particuliers, les ſommes néceſſaires pour

l'zchat de cent mulets indiſpeiſſables, tout moyca

de stranſport manquant abſolumezt dans ctttt

atmée , & je tréſo:ier des troupes ayant répondu

•. - , ..

t
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au général qu'i1 y svoit des ordres de ne pas

payer. On déciète qºe le minifirs de la guette

rendra compte des approvifiotnemens, -

Aprés un rapport où M. de Séraſte, au nom

des contés de marine & de li ]uidation, a dit

de M. de lBertrand, que ce miniſtre « defpote ..

dans ſon département, avoit pris ſur lui d'inter

vertir l'ordre de la comptabilité en diipofart de

fonds ( entr'autres, de 5o,ooo liv. payées à M.

de Roſtagny ) affectés à l'exercice de 1791 , pour

payer pluſieurs objets compris dans l'ariièré de

179o ; » ou il s'eſt i laint des « ordres fuprêmes

de la chanble de commerce de Marſeille plus

ſouveraine, a-t-il dit , que la nation , plus ptit

ſa te que la loi, plus ſouverai e ( même ) que

l'Aſſeir blée nationale...s » Un déºret d'ui gence a

ſtatué que « les dépe ſes de la marine & des co

lonies de ſ'année 179o , qui n'étoient pas acquit

tées le premier octobre 1791 , ſont exceptées

de l'exécution du déci et du 29 ſeptembre der- .

nier, & continueront d'être peyées par la tré

ſererie nationale, cerformémeut à celui du 17

avril précédent ; ne ſeront point compriſes dans

'exception de l'article ci-deſſus, les dépenſes re

| latives à la négociation d'Alger & de la chambre

du commerce de Marfeille, qui n'étoicnt pas

Psyées à ladite époque du premierectcbie 179 r ;

deſquelles§ le n:iniſt:e de la marine re .

mettr# le compte détaillé & motivé avanr le pre--
mier# prochaur. » · · · ·

*

Du vendredi, 18 mai. .

Les gardes nationaux de Strasbourg qui cnt

marché volortairement au camp de Net Kerck ,

recevront les mêmes ſolde & fournitures que les .

auttes volentaires, & l'Aſſemblée lég ſlative svc.
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cupera, s'il y a lieu, de leur donner une organiſa

, tion pa ticulière. . - -

Six tic'es décrétés d'urgence ont pourvu à,

l'écabliſſe 1 t nt d'un d t-chement de gendarmerie

nati na'e de 3; h ºmmes à la ſuite de chacune des

· armées, pour prêter main forte à l'exicution des

juge ne1 s des cours maitiales & vciller à l'oidie
, dans les camps. - , .. | . . •.. I

M. Larivière, juge de Paix de celle des 48

A

| | fections de Paris qu'on gomme de Henri lV, ad#

A ses à la barre, a dit : « Meſſieurs, MM. Dentand#

- & Montmorin ont dénoncé devant nous le #^

- - caera comme les ayant déſignés dans ſa fº:
pour être membres d'un comité autrichiº Sur"

" - cette plainte, M. Carra a été appelé dºanº
- il a déclaréavoir des préuves de ce fait, & jl a ,

, cité entr'autres les déclerations qºi lui ent été

· fournies pat trois membres de l'Aſſemblée & du .

, comité de ſurveillancé, MM. Batire, Mº

· & chabot. Ceux - ci entendes, ont dº
que les , faits avancés par M. Carra étoitnt

vrais, & qu'eux-mêmes lui en avºient fourni

les renſeigºemens. Il réſulte de ces déclatatiº
que le comité de ſurveillance a des rºde

j'exiſtence d'un comité qui traverſ les opéra "

rations de l'Aſſemblée & du miniſtè ; qui a

été cauſe des échecs que nous avons eſſuyé dº

vant Mons & Tournay. Comme nous avºns !
-qu'il étoit du plus grand intérêt pour ! ſalut dt

ſ'état, de connoître invariablement l'esiſt.ºº

de ce comité autrichien, nous avons cru dº

nous retirer devant l'Aſſemblée nationale, Pº"

· demander qu'elle voulût bien nous faire remº#
toutes les pièces qui pour oient conſtater l'exiſ

tence de ce comité autrichien, J'ai l'hoancut d'ob

ſerver à l'Aſſemblée que l'inſtruction de cº
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· affai e devant être ſuivie avec la plus grande cé

lé ité , il ſeroit bon que ces pièces neus fuſſent

remiſes dans le jour. » -

Cette demande, applaudie de l'un des cô:és de

la ſalle, a été convertie en motion par M. Mc

" yerne ; mais M. Saladin a réclamé l'ordre du

jour , & préfé o t un rapport du comité de ſur

veillance , en cbſervai t, au mi'ieu de violentes

: rumeurs, que le juge de paix ne devoit cennoître

· que de la plarnte en calomnie & que le comité

autrichien étoit l'objet du comité de ſurveillance

· & de l'Aſſemb'ée. Alois M. Fauchet a donné

· de ſingulières explications des procédés des ſur

veillans. L'évêque du Calvados n'a pas héſité de
* direqu'au nombre des dénonciateurs, il ſe trouvoit

' pluſieurs individus attachés à la perſonne du Roi.

º Ce ſont, a-t-il ajouté du plus bcau ſang froid,

des gens qui perdroient leurs places & dont la vie

ſ roit même expoſée ſi l'on divulgueit les renſei

, gnemers qu'ils nous ont appotés. Il ne s'agit pas

de diſcuter la mora ité de ces dénonciati bns, mais

, leur utilité pour la choſe pub'ique. Les dénon

cisteurs ſe font bien fait connoîtie à nous ; mais

ils diſent : nous ne ſerons nos déclarations qu'a-.

près que vous nous aurez fait ſerment de ne pas

pous compromettre. L'uſage que nous faiſons de

ces dénonciations eſt ordinairement, lorſqu'elles

nous paroiſſent fondées, d'avertir le public qu'il

exiſte un comp'ot, & la pub'icité des complots

- eſt la meilleure manière de les déjouer. »

' : « Pour que la calomnie ne fût pas preuvée

pat d'autres calomnies », M. Creſtin vouloit que

le comité de ſurveillance prouvât , par un rap

port, l'exiſtence du comité Aurichien. M. Thu-•

rict voyoit dans toutes ces deinandes « un piége

• tendu à l'opin on publique » ; M. Calvet, qu'il

*
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r'v auroit mz- d'incnnvénient à communiqºer an

légiſl us : » ce qu'on avoit çorfiº au ſieur ſam«,

–ce On parle d'un comiſé Autrichien, a di M,

. Gita det , de l' xiſtcnce duquel aucun membre de

- l'Aſſemblée ne. (aurort douter ; mais les dé.ils

, qu'a le comité , à cet égard, ne ſauroint mº

| tiver un décret d'accuſa ion. Ces renſeign'mtat

ne peuvent tui ſervir que de moyen pour ſuivre

| le fi d s complots. I ſeroit infininent dargerur .

, d: l' b'iger à divulguer des notes qui ne coa

, tiennent pas de p euves légales. » - N,s ltt

: teurs n'aitont pas oubié avec quel ſuccès & par

, quels orateurs a été ſoutenue l'opinion, que pour

n , dézret d'accuſation il ſuffi oit de la conviâion

. morale de l'Aſſemb'ée faiſant les f,nâions dt

juré. - M. Q tatremère a eu l'honnêteté de

^ / · s'élever contre une inſtitution redout.b'e, odieu't,

- , qui recueilleroit & répandroit avec impunité da

· troces calomnics, qui tair it aux légiflateur lº

preuves de ce qu'elle révéleroit à un libelliſt. ſ !

demandé que les pièces fuſſent lues en comit
génér !. - | • . -

| « Ce n'eſt pas pour mon intérêt perſonnd,

a dit M. Bazire , ni pour celui du comité, mi

* pour l'intérêt public, pour l'intérêt du Roi & dela

Reine mê me, que je parle. » Et ſuite il alº#

menttâ:hé d'arguer de nullité la plainte deMM #

· Bertrand & de Mºntsnqrin, ſous le prétexte qº'º

, y avoient pris des itres , énancé dis qualités que

| la conſtitution a ſupprimées commc celle de wº

. ſ.illers d'état. Su† excté des mu -

mures ; on lui a fait obſerver qu'ils s'y quºi

, fibient de miniſtres d'état. -

• M. Dumolara a penſé gue ſi les auteurs de

| · la plainte étoiert coupables, ils devoicnt luº

| | | - : punis 5 que ſi le ſieur Camra les avoit calomº,
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, il f,lloit qu'on le punît ; que le ccniré n'étant

·pas dénoneist :ur, c'étoit a MM. Bazire, Mer

lin , (h.bot a rrouver les f its , la juſtice me

· pouvant ceſſer d'avoir ſon couis ; & il a pro

poſé de p.ſſer à l'ordre du jour , ce qu'on a

décrété au bruit des applauditſemers ; déciſiºn

négative qui a paru à quelques auditeurs laiſſer

dans le doute ſi l'inviolabilité des parties com

promiſes accorderoit aux pluignans & au juge

toute la latitude du droit commun des François.

Revenu aux attroupemens nocturnes, après des

débats ſans ſuite, & ſans le moindre égard pour

les plus ſimples loix de la logique, on a rendu le
décret ſuivant. -

« L'Afſemblée nationale, eonſidérant qu'il im

porte à la tranquillité pub ique de conſtater les

noms, qualités & demeures des Français non

domiciliés & des étrangers qui ſont dans la ville

de Paris, afin de prendre les meſures qui ſeront

jugées convenables, décrète qu'il y a urgence ; ---

&, après avoir décrété l'urgence , déciète ce qui
ſuit : -

« Art. I. Toute perſonne arrivée à Paris

depuis le 1". janvier dernier, ſans y avoir eu

antérieurement ſon domicile , ſera tenue , dans

la huitaine qui ſuivra la publication du pré

ſent décret, de déclarer devant le comité de la

, ſection qu'e le habite, ſon nom, ſon état, ſon

· domicile ordinaire & ſa demeure à Paris , &

. d'e»h ber ſon paſſe-port, ſi elle en a nn. -

lI. La diſpoſition de l'article précédent n'aura

lieu à l'égard des voyageurs, qu'antant qu'ils

feroient à Paris un ſéjour de plus de trois jours ;

& à l'égard de tous ccux qui viennent à Patis pour

ſon approviſiornement, qu'aurânt qu'ils devront y

* ſéjouiner plus de 4 jours. --- IlI. Tout proprié
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taire, locataire principal, concicrgº ºu partiti,

> ſera tenu, dans le même délai, de déduº égale

- · ment au comité de ſa ſection tout étranger logº

dans la maiſon dont il eſt propriétaire , loº

- principal, concierge ou pòrt cr,--lV. Toute pet

" - • ſonne qui négligera cette déc'aration, ſciacoº

| - née par voie de police correâionrelle,à une amº

· · qui ne pourra excéder 3oo liv. & à trois m04

- d'empriſonnement ; celles qui auro'cnt fait Uat

déclaration fauſſe ſeront condamnées à 1ºººº

-- d'amende, & à ſix mois d'empºiſonnement -

· V. Il cſt défendu, ſous les mêmes ptiº, #
: donner des logemens à ceux qui, devºº avoit

- eu des paſſe-ports , n'en ſeroient pas poº!

- ſans en prévenir à l'inſtant le comité de ºº
tion. — VI. Chaque déclaration ſ.ra ftite tn

double ſur les deux feuilles ſéparées non ſºlº

· au timbre , & ſignées par celui qui la préſen

tera --- VII II ſera procédé fin délai pa !
. . municipalité de Paris aux vétºfi ations, tant deſ

-- dites déclarati vas que du rece ſemeºt qui a di

être fait en 1791. --- VIII. Les diſpoſitions du

préſent décret ne ſont aucunement dércgatoirs

aux règlemens de police concernant les mitº

- d'hôtels garnis , aubergiſtes & logeurs , º"

ſeront exécutés ſelon leur forme & teneur "

Du ſamedi, 19 mai.

· : · Dernièrement une lettre miniſtérielle a annantt

· · · à lAſſemblée nationale, que 7 à # des brigands

| | d'Âvignon avoient réintégré les priſons ; aujoº
- d'hui ſe miniſtre de l'intérieur écrit qu'aucu" dts

: brigands n'a réintégré les priſons, mais que les

- commiſſaires ont donné ou donneront des oidº

-

:

pour les arrêter. -

- - - - - : ' Uat
#.

«.
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Une lettre de M. de Blanchelande du premier

avril , porte qu'un mouvement ſéditieux élevé

dans la ville du Cap, avoit eu pour cbjet ſon

expulſion , ſon renvoi en France ; que ce mou

vement eſt appaiſé ; mais que les autres parties

de St. Domingue ſont toujours en proie aux
horreurs de la guerre civile. Le miniſtre de la

marine ajoute qu'il ne ſait pourquoi les com

miſſaires civils s'en reviennent, qu'ils ſeront

bientôt à Paris. · , s '

· L'un des bataillons de Pa is a perdu , à l'af

fire de Quiévrain , 8oo chemiſes, 8oo louliers,.

er fin pour 15,ooo liv. de ces ſortes d'effets. Tel

eſt l'ordre établi, que le miniſtre qui diſpoſe de

plus de 4o millions, ne peut procéder au rem

placement d'objets de cette importance ſans une

loi du royaume ad hoc, ſans un décret du corps

lég ſlatif Auſſi la demande du bataillon & celle

du mi iſtre régulièrement converties en motion

par M. Feugnot, ont elles été, ſur-le-champ,

décrétées d'urgence.

º , M. Servan écrit à l'Aſſemb'ée qu'il eſt faux

que le Roi de Sardaigne ait 6o,coo hommes

prêts à mercher, ( ce que perſonne de ſerſé n'a

voit dit), qu'il n'en a que 28,ooo; quel'Eſpagne

n'a que 1o,ooo hommes diſperſés ſur plus de

cent lieues de frontières correſpondantes aux
` a - " - - - - -

nôtres. Puis ce miniſtre fait des 1éflexions mo

· rales ſur les dangers & les obſtacles qui peuvett

naître de la f équence des dénonciations contre

· les gens en p'ace,

-

Abuſant du prétcxte banal d'une motion d'or

· dre, M. Laſource a dit avec emphaſe : « ſous

nos pieds ſont des volcans , à nos côtés ſont

des abymes, & l'Aſſemblée nationale, le pouvoir

czécutif, la France entière , tout languit dans

N°. 2 I. 26 Mai 1792.
\
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l'inaction. » Il a modeſtement promis des meſures

ui donneroient ce à la patrie plus de ſpleedeur

qu'elle n'en déploya jamais, & nou ſeulement la

perſuafion d'être invincible ; mais la certitude

d'être inattaquab'e. » Alors, de miniſtre pro

teſtant , devenant à la fois infiniment plus que

- miniſtre d'état, que général, qu'amiral, il s'eſt

A -

écrié : ce tout ce que nous avons fait juſqu'ici

eſt d'une ſhſuffiſance ridicule & d'ure foibleſſe

ignominieuſe. Ce n'eſt pas avec trois petites

armées dont il n'y a guère que la moitié qui

puiſſe agir offenſivement , que nous inſpirerons

a la nation de la confiance , à ſes enremis de

la terreur... N'eſt - il pas déshonorant de voir

· nos généraux ne marcher qu'à la tête de déta

chemens ?... N'eſt-il pas plus inconcevable encore

ue nous ſemblions nous repoſer totalement ſur

§ armées... ou nous avons vu tant de ſoldats

déſerteurs, tant d'officiers transfuges, ſur des

armées , enfin qui ſont dans la catégorie des

choſes humaines & qui, dès-lors, ne ſauroient

avoir le miraculeux privilége d'être au-deſſus de

tous les évènemens ? »

º Or, pour compter ſur des moyens plus ſolides

ue ce qui a 1e malheur d'être dans la catégor'e

§ choſes humaines, le théteur a propoſédetrans

former tout-à-coup la France en une forêt de

bayonnettes. Arrivé dans ſon rêve à l'exa

men des obſtacles , il les a tous levés. La France

de 1791 eſt toujours 1a France du 14 juillet

' 1789 ; l'Aſſemblée n'a bcſoin que de faire une

adreſſe aux Frar.çois & rien ne manquera. I!

y a déjà 5 à 6 cents mille fuſils dont on ne ſe

doutoit pas dans les départemens ; des primes

de 4o ſous, &c. , en feront fabriquer par mil

lions en un clin d'œil. La nation n'a-t-elle pas
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- du bois , du fer •'# bras ? que faut-il da

vantage ? N'eſt on pas ſûr d'avoir, tout p yé,

4oo millions de reſte, en vendant les forêts ? Que

, ſont elles donc ces forêts dont le ſalut de la patrie

ſollicite à hauts cris l'aliénation ? Les révérerions

nous comme les Gaulois du temps de Céſar ? I.i de

violens murmures ont réveillé M. Laſource.

M. Charlier lui a ſoutenu que les forêts étoient

· ſacrées ; M. Merlet que ſa prétendue motion

d'ordre n'offroit qu'une véritable motion de dé

ſordre. D'autres ont trouvé ſes propoſitions in

conſtitutionnelles , le Roi ſeul ayant l'iritiative

ſur de pareils objets. L'ordre du jour a ramené la

diſcuſſion ſur les créanciers des princes fières du

Roi. - - -

- c« Il n'eſt perſonne, a dit le rapporteur, M.

·e Baignoux, qui ne convienne que les fières du

# Roi ſont déchus de leur rente apanagère, & de

tout traitement , & qu'ils n'ont plus aucun droit

aux bien faits d'un peuple dont la gér éroſité a

été payée par la plus infâme des trahiſons. » Il

eſt réſulté de longs & tumultueux débats , un

- décret que nous donnerons lors de ſa rédaction

définitive. La diſcuſſion avoit été interrompue

par la lecture des dépêches des Maréchaux Luckner

& Rochambeau , dont voici la ſubſtance :

Le 17 mai , après le lever du ſoleil , les pa

trouilles du poſte de Bavey ſont rentiées en

diſant qu'elles n'avoient rien vu. Peu de temps

après, un corps de troupes ernemies d'environ

trois mille hommes a paru , débouchant ſur trons

colonnes du bois de Sarth° ; le canon mis en

batterie a fait feu ſur la ville, qui a aboré le

pavillon. Le détachement frarçois, compeſé

· de 8o hommes , a montré beaucot p de bra

voure, tué & bleſſé quelques hommes à l'en

33

M 2
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· nemi ; mais , ſuivant la déclaration que la mu

nicipalité a faite au maréchal Luckner, il s'eſt

· écarté de l'ordre ex. rès du maréchal Rochambeau,

qui lui avoit dit d'occuper l'intéiieur de la vil e,

de ſe replier devant des forces ſupérieures, &

de ne ſe regarder que comme une ſimple pa

trouille. Le détachement , au contraire, au lieu

, de ſe retirer par ia porre de Louvig y, du côté

, du Queſnoy, s'eſt compromis au point d'être fait

priſonnier de guerre. -

ce Un offi:1er &† hommes du troi

· ſième régiment de huſſards ſe ſont conduits avec

intelligence. Ils ne ſe font repliés qu'at rès que

la ville a été rendue. lls or t atter du d« rrè:e

Louvigny l'infunterie ; &, voyant qu'elle n'arri

voit pas, ils ſe ſont retirés par le Queſtoy ſur

- Jallin. 33

« Auſſi tôt que MM. les maréchaux cnt été

, inſtruits des mouvemens de l'ensemi , ils ont

· ordonné à M. Ncailles de partir ſut-le-champ

avec une avant-garde compoſée de trois eſca

drons de huſſards, trois compagnies du premer

, régiinent de chaſſeus, deux du cinquième, deux
-

-

, piquets , & deux pièces de canon. M. le ma

ré hal Luckner s'étoit porté à l'avant-garde avec

M. Noailles. -

c« Au même moment M. le ma échal Rock rm

beau, décidé à reprendre Bavºy, quelques forces

que l'ennemi pût y avoir, avoit marché avec

les bataillons des cinquièrne, vingt-ſeptième &

, ſoixante - quatorzième régimens d'ir f.nterie,

deux eſcadrors du dix-ſepiè.ne tégiment de dra

gons, quatre pièces de buir , & quatre ebu

ſiers. M. le maréchal a f it m ;rcher en rême

temps un détachement de Maubeuge & du Queſ

noy. Le premier avoit de l'artilic ie. Ii a Pris
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une poſition en avant de Jallin, tandis que les

troupes correſpondantes s'avarçoient. M. le ma

réchaſ avoit oidonné a une avart-gardc de re

connoître la poſition de l'en emi, & d'entrer dans

Bavey s'il l'évacuoit ; cu de donner avis à MM.

les maréchaux, s'il perſiſtoit à s'y tenir, 2 fin qu'il

àt marcher l'attaquer, & le chaſſer de ce poſte.

† · Luckner a frit dure a M. Rºchambe.iu par

M. Montpenſier, que l'avart garde étoit entrée

dans Bavey deux heures après ; que l'« nremi s'en

étoi: retiré, ayant enmmené avec lui ſix voitures

chaigées de four1ages & de bleffés ; qu'il étoit

- cntré dans Bavey deux milie cinq cents hommes

dc l'enncm , quatre pièces de canon , & deux

obufiers. On 1 e peut donncr trop d'eloges au

filence, à l'ordre & à la rapidité de la marche de

- l avant-garde aux crdres de M. Luckner, ainſi

qu'au corps de t oupes de M. Rochcmbeau. »

· Not 1. c« L'cºnemi a voulu pi'ler Bavey ; mais -

· les officiers autrichiens ont réprimé avec la plus

grande ſévérité leurs ſoldats ; ils ont enlevé les

arunes des habita s du pays; il te ſont repliés avec

grande dihgence deriièie le bºis de Sarthe d'od .

ils étoient partis. M. le maréchal a laiſſé un Foſte

léger à Bivey, que l'on ret,fo, cera plus ou moins,

ſuivant les circonſtances. »

« Signés, les maréchaux LUcxNER & RocHAM

BEAU. 22 , ' .

Après ces nouvelles de gazette, M. Dumou

rier eſt venu dire à l'Aſſemblée que l'atmement

de la cour de Turia n'étoit que défenſif ; que

d'ailleurs les Franç is ſauront ſe défendre &

vaincre ; mais que les diſpoſitions actuelles laiſſent

encore l'eſpoir d'une négociation amiable qui

· Prévieadra toute rupture. - M

l 3
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Du ſamedi, ſéance du ſoir.

M. Romme a raconté que le juge de paix de

la ſection de Henri IV avoit décerné un mandat

d'amener contre MM. Chabot, Merlin & Bazire.

Au bruit de vifs applaudiſſemens, M. Merlin a

circonſtancié l'aventure après avcir preteſié qu'il

Porteroit ſa tête ſur un échaffáud plutôt que de

violer les ſecrcts que de bons citoyens cºnfient

au comité de ſurveillance. « Deux fois, dit-il ,

depuis la légiſl ture, nous avons, ponr déjouer

les complots, dénoncé leurs trames aux jour

naux. L'un des publiciſtes à qui nous avions li

vré de pareils renſeignemens, M. Carra a été .

accuſé, mardé, interrogé ; nous avons atteſté

que c'étoit de nous qu'il tenoit ce qu'il avoit

avancé. Aujourd'hui , à 5 heures & demie du

matin , trois cavaliers de la gendarmerie m'ont

amené chez M. Larivière qui étoit encore cou

ché. Interrogé, j'ai dit que je ne répondrois Pas

( bravo ! bravo , ont crié les galeries); & comme

il écrivoit : a répondu qu'il ne déſobéiſſoit pas

à la loi, je lui ai fait rétablir : a obſervé. »

A M. Mcrlin couvert d'applaudiſſemens, ſuc

cè le M. Chabot. Ii affirme , ſur ſa parole, que

le comité de ſurveillan e a déjoué un complot

cottte les finances; (peut-être celui de les ruiner ;)

que lui cx-capucin ou ſes collègues, ont expoté

lci.r fortene pour faire ſaiſir de faux aſſignats ; &
| oat empêché trois ſois l'enlèvement du Boi, & il

a dit avoir été amené comme M. Merlin, chez

le juge de paix, avoir répondu qu'il avoit ccm

muniqué le fait publié par M. Carra ( concernant

le comité autrichien ) en qualité de membre de

l'Aſſemblée mationale qui ne lui en a Pas donné

-
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l'ordre, & du comité dc ſuiveillance qui ne dit mot-

M. Chabot a oppoſé au juge de prix les principes,

la doctrine , la morale connue du comité de .

ſurveillauce & l iaviolabi ité des légiſlatcurs, &

répondu à la remarque : le ſieur Carra vous ayant

nonmé , vos aveux vous rendent non-ſeule

ment complice mais auteut de ſa calcmnie ; qu'il

perſiſtoit dans ſa pro eſtation de la nul ité de la

Procédure ( bravo ! ont 1épété les ga'eiiºs en

#pplr diſſant aux généreux ex-capucin qui ſacri

bit juſqu'a ſon honneur à la pattic ).

Egalement applaudi , M. Catite a cenſitrné

le récit des faits, & fort de ſon innocence ,

de ſa réputation & de la conſtitution, a tout

cſpé:é de la juſtice de l'Aſſemblée. Alors une

lettre du juge de paix a demandé qu'il fût en

tendu. Qu'il vienne , qu'on l'aniènc , qu'il ſoit

introduit à la barre... Ces divers cris ont été

autant de textes de longues diſcuſſions. M. Gen- s

ſonné a dit qu'on devoit ou approuver la conduite

du juge de paix ou l'cnvoyer à Orléans ( oui ,

oui , ont crié les galeries ). Quelques membres

ſe ſont portés dénonciateurs de ce juge ( bravo !

- bravo ! ). « Qu'il ne prononce pas un diſcours

Pºépuré, a dit M. Guyton de Morveaux ; mais

† réponde aux interrogations qui lui ſeront

aites ( grands applaudiſſeRiens ). » M. Rigot a

voulu parler de l'inſâme crime de calºmnie....

Ce n'eſt pas criminel , lui a crié M. Carre a de

la Gronde. M. Guadet s'eſt ſurpaſſé en plattes

ſubtilités pour appuyer l'opinion tranchante de

M. Guyton. MM. Hauſſi de Robecourt & de Vau

blanc ont vainement rappelé l'acte conſtitution-,

nel qui porte expreſſément : « Le miniſtre de

la juſtice dénoncera au tiibunal de caſſation,.

par la voie du commiſſaire du Roi , & ſans pié

M 4 .
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judice du droit des parties intéreſſées, les actes

par leſquels les juges auroient excédé les bornes

de leur pouvoir. Le tribunal les annullera ; &

s'ils donnent lieu à la foifaiture, le fait ſera

dénoncé au corps légiſlatif, qui rendra le décret

d'accuſation, s'il y a lieu , & renverra les pré

venus devant la haute ceur nationale ( tit. 3. ,

chap. 5, art. 27 ). » Des ſat caſmes , d'indé

centes rumeurs des galeries, un long orage ont

réfuté MM. Hauſſi , de Vaublanc & la conſ

titution. Enfin cn a décrété que le juge de pe x

( qui atter doit le moment d'être admis ) ſe1oit

mandé pour rendre compte de ſa conduité.

M. Charber n'a pas rougi de propoſer de dé

créter que ce juge attendroit le réſultat de la dé

libération , ce qui étoit évidemrnent, aux tranſ

ports de joie on ne pouvoit s'y méprcndre , un

décret d'arreſtation mal déguiſé.A l'appui d'ure

motion auſſi deſpotique, M. Vegniaud a ver

beuſement accuſé le juge abſent d'avoir outragé

Je corps lég ſlatif en décernant des mandats d'arrêts

contre trois de ſes membres ; d'avcir employé

contre eux des formes ce qu'on ne ſe ſeroit pas

permiſes, a-t il dit , contrc le dernier des tctlé

rats ; cc d'avoir envoyé trois cavaiie1s pour les

amenci... Il a encorc accuſé le juge d'avoir reçu

, dans ſon lit un rcpréſentant du peuple tel que M.

Merlin, & de ſigncr Etien#e de la Rivière au

lieu d'Etienne tout court , quoiqu'on ne repro

che pas au ſicur Caritat , légiſlateur, Patricte &

journaliſte, de ſigner toujours Condorcet.

Après un long vacarme , M. Larivière eſt en

tré. Le préſident lui a intimé l'oidre de rend.e

compte de ſa co"duite.

Ce juge a répondu d'une manière auſſi noble

que rcſpcctueuſe , qu'il vcnoit rendre honmage
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aux principes , dire aux iégifltteurs que ſ. miſ

ſion étoit fioie , que c'étoit a l'Aſſeniblée a pro

noncer s'il y avoit lieu à ac>uſation contre les

ſieurs Merlin, Bazire & Chobot publiqueaient

prévenus de calomnie. « Le mi iſtre de la juſ

tice, a t-il dit, nous a écrit que la calomnie « ſt

un aſſaſſinat moral, & a provoqué la ſurveil

l nce des jºges de paix pc ur rép:imer les aſſaſ

ſi is de l'ho.incur, la plus précisuſe propriété des

homme libres... La plainte ſe réduit à ce di'ême :

ou il exiſte un ccmité attrichien, dont les ſieurs

- Bertrand & Montmorin ſont n'embres , cu il

n'en exiſte pas. S'il n'en exiſte pas, ſi le ſieur

Carra ne prouve pas qu'il en ex ſte, c'eſt un

calcmniateur. S'i! en exiſte, le ſieur Carra n'a

pas calomnié ; mais la ſut veil arce reccmman

dée a l'offi :ier de police l'oblige à pter dre les

inſtructions néceſſaiies pour déncncer, & mê Le

† agir contre les ennes is publics, contre des

ommcs vendu7 aux puiſſances cnnemies de la

Fra ce. M. Larivière a déclaré qu'il avoit en

t, ndu les térnoins déſignés. Ces témoins ſont

Madame de L.1nballe.... ( Les tribunes ont beau

coup ri ) & M. Regnault de Saint Jean-d'An

gcly. ( Nouveaox éclats de rire des trbunes. )

Le préſident leur a rappelé le reſpect qu'elles

devoient à l'Atſen b'ée.

cc Je les ai entendus , a ajoute M. L trivière,

cotnmc tous 1 s membres du corps lég ſl tifl'au

roi : n, fut à m 1 place. » -

Il a enſuite lu cet horrible paſſ ge du journal

du ſieur Carru , intitu'é : Ainales rolitiques :

« Nous n'avons à faire d'autre obte rvation, finon

qu'il n'y a plus de doutcs, & d'après cette lettre,

& d'après ce que nous avo s déjà an ot.cé dans

nos f udles , que le projet d'une ſeconde évaſion

-

- M 5
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du Roi, & le complot d'une St. Barthelemy ne

ſcient fortement concertés & ſur le point d'é

' ciore. Ainſi , que tous les citoyens , dès-au

jourd hui , ſe tiennent armés & ſur leurs gardes ;

que toutes les ſociétés des amis de la conſtitu

tion ſe raſſemblent , tiennent jour & nuit leurs

ſéances, & préviennent, ſur-tout dans le dé

partement de l'Aiſne, tous les habitans des

villes & des campagnes de veiller aux voitures

qui purtiront : c'eſt ici le cas de préparer ſur

e-champ des feux ſur les hauteurs, les canons

& le tocſin de toutes les égliſes. »

« Sur le projet d'enlever le Roi , a ajouté

M. Larivière, le ſieur Carra a encore répondu

qu'il en éroit certain ; que le fait lui avoit

| encore été atteſté par les ſieurs Merlin, Bazire

& Chabot. J'ai dû appeler ces MM. pour donner

des éclairciſſemens , non-ſeulement ſur le fait

de la pl inte que j'avcis reçu: , mais encore

ſur le projet d'enlever le Roi. Ils ont déclaré

que les faits énoncés par le ſieur Carra étoient

vrais, & que ce qu'il avoit dit étcit conforme

à la vérité. Je me ſuis rendu au corps légiſlatif

hier , j'ai dû croire, d'après la déclaration des

trois repréſentans de la nation, qui m'avoient

atteſté des faits , qui m'avoient dit les avoir

répétés à unjournaliſte, qui m'avoient dit n'avoir

pas empêché ce journaliſte, mais l'avoir au con

· traire excité à publier les déclarations qu'its lui

donnoient ; j'ai dû croire que les repréſentans

de la nation , étab'is dans un comité qui tient

à"'adminiſtration & à la ſurveillance générale de

l état, devoit avoir, ſinon des preuves, au moins

des préſomptions tellement fortes qu'elles me

conduiroient à la découverte de la vérité. La

démarche que j'ai faite à la barre a été accueillie. »
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« Je me ſuis-demandé à moi-même ſi l'Aſ

ſemblée nationale propageoit ſes oracles ou ceux

de ſes comités , par la voie des journaux, &

notamment par la voie de celui du ſieur Carra.

Au moment où l'Aſſemblée venoit de m'éclairer

en déclarant qu'elles aſſoit à l'ordre du jour ,

parce que le fait énoncé n'étoit pas le fait du

comité de ſurveillance ; mais bien celui des

ſieurs Merlin , Bazire & Chabot, j'ai dû de .

ſuite lire l'article VIlI de la conſtitution ainſi con

çu : « Ils pourront, pour fait criminel, être ſaiſis

cri flagrant délit ou en vertu d'un mandat d'arrêt».

Le mandat d'amener n'eſt pas u»e accuſation ;

c'eſt un appel à la police, & la loi veut que

tout citoyen s'y préſente à l'inſtant... MM.

Bazire , Merlin & Chabot ne ſe ſont pas ſervis -

des mots cttentat à la liberté. C'eſt à l'Aſſem- .

blée à décider s'ils devoient ou non obéir au

mandat de juſtice. » -

Le juge de paix eſt ſorti. M. Guadet a trouvé

indécente la propoſition de décider s'il y avoit

lieu à accuſation contre trois membres du corps

légiſlatif, & a dit que ſi l'on approuvoit la con

duite de M. Larivière , bientôt l'Aſſemblée ne

ſeroit pas aſſez nombreuſe pour délibérer; ce qui

étoit ſuppoſer qu'on pourroiten mander546 mem

bres pour inculpation de calomnie avouée. On a

renvoyé le tout au comité de légiſlation , & la

ſéance a fini après minuit.

Du dimanche, 2o mai,
*.

Toute cette ſéance s'eſt conſumée en orageux -

débats ſur la conduite de M. E:ienne de la Ri- ,

. vière, & a fini par un décret d'accuſation, non ;

contre les trois prévenus de calomnies incen

diaires , mais contre ce juge de Paix ; décret

) - •.

M 6
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rendu au bruit des aºp audiſſemens des galeries

& de ceux qui le ſollicitoient & le rendoient ,

& au biuit des huées que ces mêmes galeries

ont largement pro liguées au grand nombre des

membres qui ſont ſortis lo ſqu'on l'a mis aux

voix. Nous rendrons compte , dans le n°. prö

cbain, d'une ſcène auſſi mémorable, deruier coup

porté au reſpect dû à la liberté individuelie.

-

Ce que les anciens entendoient par le

mot de tyrannie eſt aujourd'hui établi par

le fait en France. C'eſt un pouvoir§

ſans autre règle de conduite que la volonté

mobile des membres qui le raitagent.

Chaque jour donne un nouveau degré

d'audace & d'imr unité à ce fruit coupable

du fanatiſme & de l'anarchie ; chaque jour

montre, que tandis que le deſpctiime de

la multitude ſoumet tous les points du

royaume aux attentats des individus, une

autorité formidable ſe joue au nom des

loix, qu'elle fait, détruit, ou i tert tête à

ſon gré, des prop,iétés & de la iiberte des

hommes qu'e"e a ſu aſſervir, ou plutôt

de ceux qii n'ont point voulu en ſubir le

joug oppreſſeur. Les abſens dépouillés de

leurs biens, la liberté des routes détruite,

teutes les ſervitudes de polic3 étâblies, la

conſcription mili'aire ordonnée, les gênes

individuelles décrétées, tous les moyens

de parſécution érigés en loi de rigueur,

n'étoient que les avant coureurs d'autres

| º

|
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actes d'oppreſſion qui, parce qu'ils att-ſ

tent un grand mépris des hemnes , la

certitude de l'impëi ité avec une grande

partialité, inſpirent plus de haine encore,

s'il eſt poflib'e, que ceux q ii les précèdent.

Ii n'y a qu'un Peuple leger & bas qui

puiſſe voir avec l'indifférence d'une mode

ce degré d'aviiiſſement politique, dont il

ſe montre fanatiquement i lolâ re; il n'y a

qu'une nation ſans principes de juſtice qui

puiſſe approuver qu'au m lieu des contra

di:tion & des procédés Ealiçnnés, n frappe

de punition, & cºndamne les hommes au

ré des erreurs & des intérêts du ms ment.

· C'eſt ainſi que par une inconcevabie Far

tialité on a envoyé , ſans l'entendre , à .

Orléans, un Miniſtre dont le crime eſt

d'avoir voulu épargner le fang & prévénir

une rupture dans un mºment cù pcus

n'étions pas encore prêts à la guerre, & qu'on

n'a élevé aucun doute ſur la conduite du

Miniſtère actuel dans la malheureuſe aſſaire

de Mons, qu'on n'a demandé aucun compte

à ce§ du ſang François verſé , &

de la honte d'une défaite par ſuite de la

méſintelligence, de§ & peut

être des paſſions des nouveaux Agens

du Pouvoir exécutif de la RévolutiCn :

c'eſt ainſi qu'on a lancé un Décret d'ac

cuſation, & envoyé à Orléans un Juge de

Paix, parce qu'il a reç i la plainte rendue

· contre - des Folliculaires de parti , qu'il



a dévoilé les manœuvres du Comité de

Surveillance , fait connoître & traduire

devant ſon Tribunal trois Députés accuſés

de calomnie, & que le lendemaºu elle s'eſt

contentée d'envoyer à l'Abbaye, pour trois

jours , un de ſes Membres qui, contre le

texte form2l de la Conſtitution déiivre un

ordre individuel & arbitraire d'arrêter des

hommes qu'aucun motif ne pouvoit faire

ſoupçonner, & qu'il expoſoit à être maſ .

ſacrés après s'être vus privés de leur liberté

perſonnelle. Que dire de ceux qui ap

plaudiſſent à ces traits ? que penſer d'une
pareille liberté ?

Tandis qu'à l'Aſſemblée nationale on applaudit

aux principes de perſécution & de deſpotiſme ,

dans les Provinces on pratique tout ce qui peut

entretenir le fanatiſme de la multitude & pro'on

er les maux de l'anarchie. Tels (ont ces ridicules

§ patriotiques , ces moyens de ſurveillance

· civique, que des ſociétés turbulentes provoquent,

& qu'autoriſent des Municipaux ignorans ou in

timidés. A Rennes ils ont placé le bonnet de

l'anarchie, qu'ils appellent le bonnet de la liberté,

ſur la flèche de l'horloge de la Paroiſſe, comme

ſi le peuple manquoit d'aliment de fureur & d'in

, ſubordination ; à Valencienres , à peine échappés

aux coups des ennemis, impuiſſans contre eux, ils .

ont tourné leur force contre les armoiries de la

Ville dont ils ont ordonné l'auto-da-ſé. A Stras

bourg, tout ce que l'engoument , la déraiſon
, peuvent imaginer de plus propre a 1animer la

fièvre, le fanatifme & la ſuperſtition révolution

naires, ont été mis en uſage Pour fèter quelques

|
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# i Huſſards quin'avoient pas oſé paſſer à† » :

::: ou pour nieux dire qu'en en a fait 1evenir à force

de promeſſes& de condeſcendance pour leurs dcfirs.

Ces Meſſieurs ont été promenés en triomphe, or

nés de bonnets & de couronncs civiques , fêtés

par les femmes, par les hommes , par l.s orgies, ,

par l:s clubs fraternels. -

C'eſt un grand aveuglement de ne pas voir que , .

ces agitations, ces ſcènes populaires en exaltant

les paſſions du peuple lui ôtent cette tranquillité,

cette meſure néceſſaire dans des momens d'orage ,

comme celui oui ſe trouve la France aujourd'hui ;

que les moyens tyranniques employés enſuite pour

découvrir les prétendus auteurs des troubles ne.,

peuvent qu'ajºuter aux ma'heurs pub'ics par les ,

oppreſſions & les injuſtices qu'ils fort naître. C'eſt ,

ainſi qu'à Rennes cu le Peuple eſt dans une véri

table conſomption politique, on vient d'établir . "

une commiſſion étoilée, pour arrêter, livrer aux

proſcriptions populaires tous les hommes aſſez

ma heurçux pour ne pas profeſſer la nouvelle .

" . · doctrine ;† perſonnes ont été citées de

" . vant ce Tribunal incompétent, envoyées en pri- .
txt ſon & tenues rigoureuſement ſans autre crime

#
-

que leur inciviſme, & l'on ſait ce que c'eſt que le ,

r civiſme d'un Comité de Recherches.

* - Paris eſt menacé aujourd'hui du même acci

2 . dent. Cette grande Ville , cù la multitude des

# - opinions, la diverſité des ſentirner.s , ſur-tout !

l'immenſe population , laiſſent à l'homme juſte

* & ſer ſible quelque voie d'échapper aux regards.

#, des f,ratiques, eſt , dit-on, pleine d'hommcs .

， - dangereux , de contre - révolutionnaires ſecrets, ,

: qui veulent mettre le Roi en liberté & rétablir la ,

r! · Monarchie. Ces attentats contre la révolution

， méritent la plus ſévère attention , une ſurveil- .
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· lance, une police d'eſpions , des fonds ſecrets,

& tous les arts de la tyrannie, que l'on parvien

d-a à ét-b'ir ſi la partie encore ſaire du public

ne réſiſte courageuſement à cette faction du crime

contre la juſtice , l'honneur & la liberté natio

nale. -

C'eſt un abſurde, menſo ge, digne des tétaur |

révolutio naires que d',vancer que P ris cſt plein

d'étru gers ; qu'on y tient des conciliabules cortre

a paix de l'E at ; que l'on "iguiſe des pºignards

& qte les mécentens y piéparent à l'ennemi des

moyens ſ'y établit une douira ion étrangère.

Paris eſt cºnne il doit êtrc dans un moment

comme ceiui ci, un peu p'us fou ni de Ptosin

ciaux que dans les teinps ou l'on vivoit ee û eté

dans ſes m iſc s de cºnragne ; l'on peut p.icºu

rir les rues , & l'on verra que loin de régarge de

monde, pat-tout les maiſons ſont garris d'écri

teaux & qae les hôtels garnis ne ſont pas plus

p'ei s que de coutume. Mais ces alam s ſont

adroi ement ſemées par un p r i p ſſionré,& ſou

tenu s des démarch.s d'une Municipal té rattegée

& agirée par des hoinmes qui la ccmimcrdent.

Les mécontens vºient ſû cruent avec peire lavie

triſte, humiliée, que mè ent le P irce & ſ. Fami'lº,

ch que j »ur outrºgés dans des fibelles ou des diſ

cours 1 ç is par les plus infole s applaudiſſereos;

ſans doute la déſolution d'une gr inde pirtie de la

· France, l'émigration, ies pou'iuites pour crimes

poî tiques, dans un moment eü tout eſt incertain

en politique, les violences & la tui e ptbique

, donnent aux ſentimens, aux deſirs des opprimés,

toutes ſortes de directions, mais il ſeroit impoſſible

de deſiguer d'une manière poſitive, de prouver

l'éxiſtence de ces Aſſemblées nocturnes dont M.

Pétion effraie l'Aſſemblée, & qu'il ne croit peut
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être pas lni même. Eh ! ne voit-on pas oü ſe di

rige cette attaque ? c'eſt encore cortre la Fami'le

Royale qu'on f.it cette levée de bouclier. L'on

veut forter ſur ſon aſyle un regatd d'inquiſition

& d'autorité ; depuis lo g-temps on cherche à

faire prévaloir cette doctrine , que lc Palais

du Prince , ccmme lieu public, eſt ſoumis à la

police municipale. ,

Oa ve 1a donc, ſi l'on ne s'y oppoſe, ce nou

veau fléau !éuni à tant d'autes pour accab'er un

Prince malheureux par trop de bonté; cn veira un

Commiſſaire de S. ction faire la revue dans le do

micile du Roi, & ſous le prétexte d'un prétendu

recenſement , ſalir la reyauté des formes d'une

police inquiſitoriale, l'on verra une Capitale ſub

juguée par le fanatiſme, & liviée à la diſſipation ,

applaudit à ces attentats, ſous le faux prétèxte de

découvrir des Conciliabu'es, dont ceux qui les

dénoncent re dsignent pas même adminiſtrer la

moindre preuve, · -

- Nous avons peu de choſe à dire dans

cette partie de notre ouvrage ſur les évè- .

nemens de la guerre ; parce que tous les

faits importans ſont portés à la connoiſ

ſance de l'Aſſemblée par le Miniſtre de la

† & que le lecteur en peut connoître le

ujet dans les ſéances qui précèdent.

Les armées ſont toujours dans le même

état & gardent à peu p,ès les n1êmes poſtes. .

elle du Nord eſt encore ſous le com

mandement de M. de Rochambeau, dont

la démiſſion eſt envoyée , & acceptée,

& que remplace définitivement M. ,
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· Luckner. En l'abſence de celui-ci, MM. de

la Morlière& Viclor de Brogliecommandent

dans l'armée du Rhin , vers Neukirch &

Huiſingue. L'avant - ga de de l'armée de

M. de la Fayette, ſous le commandement

de M. de Gouvion , toujours ſur le pays

ennemi , & forte de 3ooo h mmes, : eſt

1apprQchée du pcſte d'Ouvai. Il ne s'eſt

rien paſſé à cette armée depuis ſa retraite

précipitée , ſi l'on en excºpte quelques

eſcarmouchcs qui ont eu lieu ertre les

trouilles. Un train d'artillerie Farti de

etz a dû y arriver cette ſemaine. la

diſcipline paroît y prendre quelque con

ſiſtance, & les fournitures y ſont plus .

abondantes depuis les plaintes du Général

à ce ſujet. - - -

Les trois Généraux ſont à Valenciennes ;

ils doivent y concerter un plan de cam

pagne & décider ſi la guerre ſera offenſive

ou ſimplement défenſive.Autoriſés à prendre

les meſures qui leur parcîtront les meil

leures, le Conſeil ne ſera plus que ſim

plement paſſif & l'intermédiaire entre i'ar

mée & l'Aſſemblée nationale, pour en

obtenir de l'argent & des adreſſes de re

mercîmens, dont au moins il s'efforcera

de s'attribuer le mérite. -

Cependant le Roi réduit à la plus par

faite nullité, n'a aucune part à ces diſpo

ſitions dont la sûreté du royaume dépend;

on l'occupe à dénoncer & pourfuivre-de

N
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vant les Tribunaux, de miférables Foîſí-'

culaires qui le bafouent juſques ſous les

fenêtres de ſon château. Cet état d'opprobre

eſt le dernier où puiſſe être précipité un,

Prince qui, comme Louis XVI, méitoit,

un meilleur ſort. La Reine continue d'être !

l'objet du plus inſoient acharnentent. Cette

Princeſle, qui montre un caractère rare,

& ces qualités courageuſes qu'on retrouve

dans ſon illuſtre famille, a été dénoncée

comme conſpiratrice aux Jacobins ; on y a

propoſé de I'envoyer en priſon dans une,

Communauté Relig euſe. &

lus grands encore s'effectuêront, on peuten ,

être sûr , ſi les Généraux à la tête des :

armées n'ont point ou aſſez d'aſcendant ſur .

leurs troupes, ou aſſez de fidélité au Roi,

† les prévenir ; ou , pour mieux dire, .

i l'imprudence, la foibleſſe des interven- .

tions des Nations étrangères , combi- .

nées avec l'audace des Factions, laiſſent.

à ce débordement de crimes, le cours qu'il

a eu juſqu'ici. . - ,

· On a fait ſur la priſe de poſſeſſion des défilés -

de Porentru,un roman patriotique qui vient d'être "

démenti publiquement dans les Feuilles n êmes qui '

l'avoient annoncé avec le plus d'empreſſement.

Le Prince Evêque & les troupes Impériales

ayant appris qu'une multitude de† ſans '

diſcipline & par bandes armées, ſe poitoient ſur !

Porentru, jugèrent à propos de ſe retirer, ne *

2es excès, & de

*.
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† pas expoſer quatre ou clnq cents

mmes à tenir contre le nombre de Fiançois

que l'en diſoit s'avance r, de leur côté; on crai

noit donc une invaſion d: b1igands, le§

ettre de M. de Cuſtine, qui commandoit, apprit

qu'il s'approchoit pour s'emparer des gorges de

Porcntru ; ſi-tôt que ce te démarche a été connue,

on s'eſt empreſté de ſuivre ce que le diot des

† & les Traités exigent d'un Peuple q i ſait

cs'connoître & les reſpecter, mais M. de Jobin,

Conſeiller Aulique, ne trouva pas ies mêmes égards

dans l'armée Françoiſe ; des gens bannis ou dé

ctétés de priſe-de cotps, dans les Etats de B.ſle,

manquèrent de ſoulever l'armée certre lui; fa vie

fat expoſée, & ce ne fut que pat ſa retraite qu'il

épargna un crime qu'on ſe ſeroit pent-être d'autant

plus cru antoriſé de commettre, qu'on croyoit

pouvoir le faire impunément dans un pays con- .

quis. D'un autre côté, quelques Frar ;sis ſont

- entrés dans la vile en Conquérans, ſe fcnt
fait ouvrir les portes des priſons ; & en héros

révolutionnaire,ont n,en-cé de leur puiſſance qui

conque s'oppoſeroit à ce qu'ils établiſſent la li8erté

Franpoiſe dans ce refuge d'eſclaves & dc Tytans.

.. Il eſt faux, au 1 eſte, que les Hélaults d'aimes

du Prince, qui n'en a poi t, ſoient allés au

devant de l'armée Françoiſe ; auſſi ſaux qu'on

ait porté ao bout d'une pique le bonnet de la Ré

volution Fra, çoiſe ; les troupes re ſont peint

entrées dans la viile ; trois l npériaux ſeulement

ont manqué aux 4oo qui gardoient Porentru, &

pas un n'eſt a'lé groſlir l'armée Françoiſe.

· Le Minittrc des Affaires Etrangères n'eſt pas

mieux inſt,uit, quand il paule du Cha-ctlier de

l'Evêque de Baſle, qui n'en a poiºt, & quand il

donne cc nom à un M. Hall, homme de la trempe
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des Dºprat, Mainville, & autres Patriotes connus.

· Les Habitans qui aimoient les Fr. nçois, détcſtent

- les Révolu ipgiraires, & fe regardent d.ns ces cir

- conſtances comme placés à côté d'un volcan dent

ils redoutent les ér(ptions.

Au reſte, cette invaſ on des défi és du Cantrn

· de B.ſle ne préſente aucu e utilité p: ſitive, puiſque

le Canton de B.ſle ayant ar non:é qu'il ne li

vreroit paſſage à aucun Corps armé, nos troupes

ſe trouve1oºt ià com me dans un cul-de-ſac, ſans

aut e fonction que de ſe faire haïr des Payſans des

environs . - 3

Celles de l'Empire ſont cartonnées à Rhin

feld, ſur la 1ive gauche du Rhin, viile dépen

· daste de l'Autii he antérieure, & cû chaque jour

de petits Corps de troupes viennent augmenter les

- 4co retirés de Perentru. , - -

· Des Jºurnaux, dont je ne dirai pas qu'on

| paie le faratiſme, parce que le fanatiſme ne ſe

· paie pas, mais qu'on peut citer commed'inſi

- gnes & impiu ier s ii ſtrumens de délations

, & de caloninies, ont argumenté de lapu

blicité d'une ſet're de Louis XVI, remiſe au

Miniſtre de France à Lordres, avant ſon dé

| part, comme d'une preuve de !'exiſtence

- d'un préter du Comité Autrichien aux

, Tuiieries, & qui n'en eſt qu'une de la

contrainte du Koi ertraîré a appoſer ſon

· non à une pareille pièce. Voici cette iettre

corfidentielie du Roi des Frat çois à Sa

Majeſté Britannique, & remiſe à M. Chau

- pelin , H v ,vé à L , ndres. « . )

M$ cNsIrU R , MoN FRÈRE ,

« Je temets cette lett.e à M. Chauvelin que
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j'ai nommé mon Miniſtre Plénipotentiaire auprès

de V. M. , je ſaiſis cette occaſion pour vous ex

| primer combien je ſuis touché de toutes les mar

· ques publiques d'affection que vous m'avez don

nées. Je vous remercie, de ce qu'à l'époque du

concert que quelques puiſſances ont formé contre

la France, vous ne vous êtes point lié avec elles :

je vois par-là que vous avez mieux apprécié mes

véritables intérêts, & mieux jugé la poſition de la

France... Des rapports nouveaux doivent s'éta

, blir entre nos deux Païs ; il me ſemble que je vois

tous les jours s'effacer les reſtes de cette rivalité

qui nous a fait tant de mal. Il corvient à deux

· Rois qui ont marqué leur règne par un deſir con

· tinuel du borheur de leurs Peuples, de former

, entr'eux des liens qui deviendront d'autant plus

durables, que l intérêt des deux Nations s'éclai

rera davantage. Je n'ai qu'à me louer de l'Am

baſſadeur que vous avez auprès de moi. Si je ne

· donne pas le même caractère à celui que je vous

· · envoie, vous devez cependant ſentir , qu'ayant

, aſſocié à ſa miſſion M. de Taleyrand, qui ne peut

pas, aux termes de la conſtitution, avoir de titre,

j'ai mis la plus grande importance au ſuccès de

' l'alliance à laquelle je deſire vous voir corcourir

avec le même zèle que moi. Je la regarde comme

néceſſaire à la ſtabilité, à la conſtitution reſpective

de nos deux Etats , & au maintien de leur tran

quillité intérieure, & j'ajouterai que , réunis ,

nous devons commander la paix à l'Europe.

Je ſuis votre bon Frère ,

Signé, LOUIS.

L'on compte ſur la neutralité de l'An

† , & le bruit s'accrédite que le Ca

inet de Londres a déclaré qu'il garderoit

|
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la plus parfaite neutralité, tant que des
hoſtilités directes ou des provocations

contraires aux intérêts de l'Etat ne le for

·ceroient point à ſe réunir aux autres Puiſ

ſances pour réprimer l'eſprit corrupteur

& fanatique u'emploie le Peuple Fran

çois pour troubler le repos de§ de

puis trois ans.

Il paroît que le régiment de Saxe, Huſ

ſards, reſté fidèle à ſon premier ſerment

d'obéiſſance au Roi de France, a éprouvé

quelqu'embarras à ſon paſſage dans l'étran

ger. Mais l'on peut regarder comme une

exagération menſongère tout ce que les

Journaux de la révolution ont dit de ſon

abattement & de ſon repentir. Il eſt faux

également que les ſoldats reviennent par

bandes , tous s'empreſſent de rejoindre les

princes & l'armée formée ſous leur com

mandement. | -

Le patriotiſme des Clubs de Metz, en

dormi depuis que'que emps, eſt tout a-coup

ſorti de ſa léthargie, & a ſignalé ſon réveil,

le 15, par une émeute dans laquelle M.

l'Abbé de Vicquemont, ancien Chanoine,

· arraché des mains de la troupe, & ſortant

de chez le Juge de paix, accuſé de contre

révolution, a été maſſacré par le Peuple &

la petite Bourgeoiſie de Metz. La Loi Mar

tiale a été enſuite publiée , & tout eſt tran

quille à préſent. Quelle tranquillité !
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· Les troupes qui ſont à Lille ont , la

ſemaine dernière, exigé que l'on leur don

nât la poudre qui ſe trouvoit dans l'Ar -

· ſenal ; ils s'en ſont diſtribué 1o milliers

• avec un gaſpillage & d'une manière qui

pouvoit occaſionner un accident ; tout le .

patriotiſme des plus forts Révolutionnaires

# trouvoient n'a pu arrêter cette in

ſubordination, inapperçue parmi les nom

breux exemples de plus dangereuſes.
: . • - " ，

- On annonce un ouvrage intéreſſant dans les

circonſtances actuelles , & qui ptut ſervir à

' l'hiſtoirc des perſonnes qui ont tenu une con

duite remarquable depuis trois ans : «'eſt v« .

- Almanach des trois Orares , conteiant les noms

· des perſoanes qui n'ont accepté aucune Place

ſous le nouveau régime. Trois livraiſons in-8°. ,

prix 9 livres pour Paris, & 1o livres pour la

Province. --- On recevra juſqu'à la fin de Juin

tous les 1enfeig t mens relatifs à cet in po tant

ouvrage , leſque s doivent être adrcflés , francs

de port , avec les qui tances d s ſouſcriptioas,

'à M. l'Éziteur de l'Almanàch acs trois Ordres,

, rue Haute Feuii.e, n°. 1 . v .

, Les François qui ont ſuivi pendant quelque

temps l'armée du Général Lºcculieu , ont reçu

l'ordre de ſe repliet ſur Liège , & iis l'out exé

cuté ; les continaoications ſont interrompucs.

:
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| AvIs TRÈs-IMPoRTANT.

| LE Public eſt prévenu qu'on ne recevra je

mais dans ce Journal aucune réclamation, aucun

détail d'intérêt particulier employé dans d'autrer

Feuilles. On ne fait uſage que des lettres ſignées,

& qui rendent compte de faits bien conſtatés.

· On obſerve encore que les Rédaéteurs n'ont

rien de commun avec l'Abennement , la diſtri

bution , &c. C'eſt à M. GvTH, ſeul Direétear

du Journal, hôtel de Thou, rue des Poitevins,

& non à artcun d'eux , qu'il faut adreſſer tout ce -

| qui conce te ces objets; autrement des lettres .

# importantes poarraient reſter au rebur,

· Les perſonnes qui enrerront à M. Guth des

· effets ſur Paris , poar acquit de leur Abonne

ment, v udront bien les faire timbrer; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettres

contenant des Aſſignats, doivent étre chargées

à la Peſte, pour ne pas courir le riſqui é
r egarer. .. ! - | | | - -- -"

|

La prix de l'abonnement eſt de trente-fix liv:

franc de port pour la Province, l'Aſſemblée Na

tional#ſon Décret du 17 Août, ayant doublé

le port de ce Journal. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liv. Il faut affranckir le part

de l'argent & de la lettre , & joindre à cette

dernière le réfu du Direâeur des Poſtes. On ſouſ

· erit Hôtel de Thou, rue des Poitevins. On s'a

drºſſera ax ſieur GUYm , DireAeur du Bureau du

AMercure L'abonnement ne peut avoir lieu qte

pºur l'anuée entiere.
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| LE Public eſt prévenu qu'on ne recevra ja

| mais dans ce Journal aucune réclamatien a .

| détail d'intérét particulier emplºyé dans ºu

| Feuilles On ne fiit uſage que des lettre ſignée .

| 3 qui rendent compte de fait bien conſtaté .

| On obſerve encore que les Rédail º'oa

rien de commun avec l'Abonnement la diſti

bution, é c C'eſt à M. Gva H , ſeul Direacu

du Journal , hôtel de Thou , rue des Potteria .

& non à aucun d'eux qu'il faut adreſſe toº .

| qui concerne ces objets ; autrement des leur .

| ſouvent imrortantes pourraient reſter au rebut

| Les perſ ines qui enverront à M. G ，

effets ſur Paris , pour acquit de leur (ºom -

ment , v ont bien les faire timbrer , fºute .

quoi ils ſeraient pas acquittés Le leur :

contenant d Aſſignats , doivent étre cha .

à la Poſte , pour ne pas courir le riſque de

s'égarer . | | -

|

| Le prix de l'abonnement eſt de trente ſix

franc de port pºur la Province , l'Aſſemblée -

| tionale, par ſon Décrit du 17 Août , avant du

· le port |. ce Journal L'abonnement pour

| eſt de trente trois liv. Il faut affranciir le

| de l'argent & de la lettre , & joindre à

dernière le reçu du Directeur des Poſtes C -

dreſſera au feur Gurn Direâeur du Bar

Mercure L'abonnement ne peut avoir lieu

| pour l'année entiere. -

|

|

|

|.

|

|
s r R È s 1 M P o R r A N T

crit Hºtel de Thoa , rºs des Poitevins (

|

|
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